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AUX PROTESTANTS DE BONNE FOI

ET SPECIALEMENT

AUX CALVINISTES DES CÉVENNES.

Un ouvrage a paru, il y a quelques mois, sous

ce titre : Correspondance entre un prêtre ca-

tholique et un ministre protestant. C'était l'ex-

pression fidèle de la discussion qui avait eu lieu

entre deux antagonistes, dont les noms sont déjà

connus de plusieurs d'entre vous. Cet ouvrage,

écrit avec modération , et dans lequel les conve-

nances avaient été scrupuleusement gardées , a

été lu avec plaisir et s'est débité avec rapidité.

L'un des champions ayant renoncé à la lutte

,

le champ de la discussion paraissait clos ; mais

un ministre de Rochefort, M. Puaux, est venu

mettre sa science et sa plume au service de son

confrère de Florac ; il s'est élancé dans l'arène

avec une sorte de fureur, dont j'aime à croire

qu'il se repentira , car la fureur est aveugle , et

souvent elle trouble la raison. Le ministre a

ouvert l'attaque par une brochure intitulée :

Rome a-t-elle les qualités de la vëritableïkglise?

HOLY REDEEMER LliRAjp^lNDSÛR
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C'est à cet écrit, jeté à pleines mains dans lesCé-

vennes
t
que je réponds aujourd'hui. J'ai déjà

eu entre les mains , il est vrai , deux autres pam-

phlets du même auteur : chaque mois , dit-on

,

en voit paraître un nouveau. Mais , si j'en juge

par ce que je connais , il n'y a dans ces hrochures

de nouveau que la forme , et le lecteur en saura

bientôt autant que M. Puaux, qui répète sans cesse

les mêmes accusations en se contentant de varier

un peu la note et de changer de ton. La bro-

chure que je viens d'indiquer renferme en sub-

stance ce qui est dans les autres, et en la réfutant

j'aurai réfuté complètement M. Puaux , avec tous

ses écrits passés
,
présents et futurs. Vous croyez

peut-être que je m'avance trop. Mais non , ne

craignez pas. Prenez ce livre . lisez
,

jugez.

Il n'est pas difficile de comprendre le but que

je me propose. Détruire les frivoles accusations

du ministre
,
justifier l'Église catholique et vous

éclairer vous-mêmes v voilà en deux mots la rai-

son et le but du travail que j'entreprends.

Vous avez lu la brochure de M. Puaux; lisez,

je vous en prie, la réponse que je fais à cette

brochure; et puisque le juge ne doit prononcer

qu'après avoir entendu les deux parties, veuillez

considérer un instant , avec attention , ce que
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j'oppose à ses accusations calomnieuses. La chose

en vaut bien la peine, et j'ose vous" promettre

qu'il ne vous sera pas difficile de décider de quel

roté se trouvent la vérité, la bonne foi, la justice.

Lisez , c'est votre droit ; lisez , c'est votre de-

voir : il est temps d'apprendre à penser par

vous-même et non par vos ministres, dont vous

êtes les dupes. Lisez ces lettres; elles sont écrites

par amour pour vous et dans le désir de vous

être utile. Vous y apprendrez à connaître ce que

c'est que le protestantisme ; car vous ne le savez

pas , vous ne vous en doutez pas : non ,
j'ose

le dire, vous ne connaissez pas votre religion.

Ces lettres ne doivent pas vous être suspectes,

car je n'ai presque rien avancé qui ne soit ap-

puyé sur l'autorité de plusieurs de vos docteurs.

En les lisant, vous comprendrez que l'on se joue

de votre crédulité et que vous n'avez pour pas-

teurs que des mercenaires ,
pour guides que

des aveugles.

Ah! ne l'oubliez pas; cbacun de vous a une

âme à sauver; chacun de vous doit songer et

pourvoir à son éternité. Le frère , dit l'Écriture

,

ne rachètera pas son frère ; vos ministres ne

se chargent pas de vos âmes, ils ne vous dé-

fendront pas au tribunal du Juge suprême.
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Lisez donc; réfléchissez, priez; et puisque d'a-

près vos principes vous (Mes tes juges de votre foi

,

sachez enfin ce que vous devez croire, sachez

ce que vous devez rejeter. La Réforme vous dé-

clare libres et indépendants de tout pouvoir spi-

rituel
,
jouissez donc de votre liberté et ne vous

obstinez pas à être lâchement les esclaves de

Yerreur et de l'imposture, vous qui nous faites

un crime de nous soumettre à /' Eglise, à la vé-

rité.

Je fais paraître cet ouvrage sous la forme de

lettres que j'adresse à un jeune Protestant. Il

se rattache ainsi plus naturellement à la Corres-

pondance, dont il doit être regardé comme la

suite et le complément.
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A UN JEUNE PROTESTANT

DES CÊVENNES.

PREMIÈRE LETTRE.

Vais, \ décembre 4853,

Monsieur
,

Je l'avoue
,
je ne m'attendais pas à descendre de

nouveau dans l'arène. Sept ou huit mois s'étaient

écoulés depuis la publication de la Correspondance.

M. Albaric, malgré les instances qu'on lui avait faites,

s'était obstinément renfermé dans un mutisme que plu-

sieurs personnes disaient malicieusement être celui de

l'impuissance. Les montagnes des Cévennes, après avoir

retenti pendant quelque temps du bruit de cette petite

guerre, sembiaien! devoir rentrer bien vite dans leur

silence accoutumé ; enfin tout conspirait à me faire croire

que le combat était fini. Je me trompais. Au moment
où je m'y attendais le moins , la bombe lancée par

M. Puaux a éclaté. Mende , Clermont, lePuy, ont été

inondés de sa brochure, et le protestantisme, qui a pu
croire un instant à son triomphe, a tressailli de joie.

Ma première pensée, après avoir parcouru cette

brochure , a été de la laisser mourir de sa mort natu-

relle
,
qui me paraissait ne devoir pas se faire attendre

longtemps. Je ne voyais rien a redouter d'une attaque

^
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dont la violence et l'exagération prouvaient suffisam-

ment l'injustice, je craignais même de paraître attacher

à cet écrit une importance qu'il ne mérite pas. Mais de

plus mûres réflexions m'ont fait changer de sentiment.

D'abord j'ai considéré que le vénérable évèque qui

avait daigné consacrer la Correspondance par sa haute

approbation, était mis en cause par M. Puaux. Je ne

me plains pas de ce que, dédaignant un adversaire aussi

vulgaire que moi, le ministre ait porté ses pensées plus

haut ; mais je n'ai pu voir sans peine et sans douleur

le ton peu convenable qu'il prend à l'égard de Y Oint

du Seigneur. J'ai cru devoir protester de toutes mes for-

ces contre une attaque qui, sous la plume de M. Puaux,

devient une injure. Qu'il garde ses imputations calom-

nieuses pour moi, je ne m'en plaindrai pas, je m'en

honorerai même -, mais qu'il respecte ses lecteurs s'il

ne se respecte point lui-même, et qu'il n'insulte pas

un évoque. Ne peut-on donc pas défendre. même une

mauvaise cause , sans être inconvenant et sans outrager

ceux que tout le monde vénère? C'est ce que j'avais be-

soin de lui dire, ce que lui diront avec moi les Catho-

liques auxquels il a osé adresser sa brochure ; c'est ce

que penseront bien des Protestants honnêtes, qui ne

sont pas accoutumés à ce style de diatribe.— Ce que

j'ai cru devoir à un évéque vénérable par son caractère,

par sa bienfaisance et par ses vertus, non moins que par

sa dignité, je le dois aussi à la vérité , que M. Puaux

attaque, et aux lecteurs qu'il pourrait tromper, aux

Protestants bien plus qu'aux Catholiques; car les âmes

des uns et des autres me sont également chères. Sans

doute, pour tout homme qui a lu l'histoire, la brochure

de M. Puaux, loin de demander une réfutation, est



elle-même la meilleure réfutation de la cause qu'elle

prétend défendre : car elle est si remplie de faussetés

évidentes, palpables ; elle est si souvent en contradiction

flagrante avec les faits tels qu'ils sont rapportés par les

écrivains protestants eux-mêmes
,
qu'un homme instruit

et sincère ne pourra s'empêcher, en la lisant, de ré-

pudier une cause qui ne peut être défendue que par

de semblables moyens. Mais pour un homme instruit,

combien y en a-t-il qui croient en aveugles ce qu'ils

voient affirmer avec confiance par ceux dont ils n'ont

aucune raison de suspecter la bonne foi ! C'est sur cette

crédulité sans bornes de ses coreligionnaires
, que

M. Puaux a compté. J'avoue que j'ai été étonné de

voir un ministre manifester publiquement, à l'égard

de ceux qu'il doit connaître mieux que personne,

un aussi outrageant mépris. Quoi donc, Monsieur,

c'est là le cas que vos pasteurs font de vous ! C'est avec

de pareils écrits qu'ils peuvent se flatter d'acquérir

parmi vous de la popularité! C'est en allant remuer

tous les bas lieux de la controverse, et en recueillant

dans un pamphlet tout ce qui a été dit de plus hon-

teux et de plus inique au plus mauvais temps des que-

relles religieuses, qu'ils croient pouvoir capter votre con-

fiance! Encore une fois, Monsieur, laissez-moi croire

qu'un grand nombre de vos coreligionnaires , en lisant

ce pamphlet, où l'inconvenance de la forme le dispute

avec l'iniquité du fond , ont senti la rougeur monter à

leur visage, et qu'ils ont maudit dans leur cœur les

nécessités d'une cause qui les oblige d'accepter un pa-

reil avocat. Je livre M. Puaux à sa conscience : c'est

au Dieu de vérité , dont il ose invoquer le témoi-

gnage en faveur d'une brochure dont chaque lune est



une fausseté palpable
,
qu'il aura à répondre d'une des

plus mauvaises œuvres que l'homme puisse entrepren-

dre; mais je ne puis me résoudre à le voir enchaîner

les âmes dans les liens du mensonge, et leur ravir la

lumière de la vérité. C'est en faveur de ces âmes sim-

ples, pour lesquelles mon Sauveur est mort
,
que j'en-

treprends un travail utile sans doute pour mes lecteurs,

mais souverainement fastidieux pour moi, qui vais me
trouver condamné à réfuter des imputations que je

qualifierai bien doucement, en les appelant de vérita-

bles énormités. Si, sous le scalpel qu'on m'a forcé de

saisir, la plaie de la mauvaise foi se montre parfois hi-

deuse et repoussante, vous vous souviendrez, Monsieur,

que ce n'est que malgré moi que j'exerce un des offices

les plus pénibles auxquels le ministre de Jésus-Christ

puisse être condamné.— Enfin j'ai cru me devoir à moi-

même cette réponse : aux yeux de bien des personnes

,

ne pas repousser une injure, c'est avouer qu'on la mé-

rite. Vous aurez beau dire que ni l'auteur ni le

livre ne valent la peine d'être réfutés, on vous soup-

çonnera toujours de cacher votre embarras sous la pré-

tendue faiblesse de votre antagoniste. N'est-ce pas là
,

Monsieur, ce que vous avez éprouvé vous-même? Cette

brochure, telle quelle, n'a-t-elle pas affaibli en vous

l'heureux effet produit par la Correspondance? Votre

esprit, qui commençait à s'ouvrir aux rayons lumineux

de la vérité , ne s'est -il pas troublé en face des asser-

tions du ministre de Rochefort? C'est ce que votre let-

tre me ferait soupçonner.

Vous m'exhortez à reprendre la plume, si je ne veux

voir se ralentir le mouvement produit dans un certain

nombre de vos coreligionnaires par la discussion qui



vient d'avoir lieu. Ne dussé-je être utile qu a vous,

RfonSieur, je rentrerai dans la lice ; et puisque vous

ie souhaitez, nous examinerons ensemble l'écrit de

M. Ptiaux. Quoi qu'en dise ce ministre, j'aime l'ordre

et la clarté dans la discussion , et je tacherai d'en mettre

dans celle-ci. En reprochant à mon adversaire un ton

violent et emporté, je m'efforcerai de ne pas tomber

moi-même dans ce défaut, car la vérité et la charité

sont sœurs; et si je tiens au triomphe de l'une, je ne

veux pas que ce soit aux dépens de l'autre. J'écrirai donc

avec calme. Enfin
,
je vous dois, Monsieur, je dois à mes

lecteurs la preuve de ce que j'avance : j'emploierai pour

cela d'irrécusables témoignages et des raisons convain-

cantes. Oui
,
j'ose le dire

,
je serai solide. Veuillez donc

,

Monsieur , me suivre dans cette discussion ,
qui ne sera

pas
,
je l'espère , sans intérêt ni sans fruit. Dans mes

lettres précédentes, je me suis borné à attaquer et à ren-

verser le principe fondamental de la Reforme. Dans

celles-ci, je m'attacherai à justifier l'Eglise catholique

des imputations calomnieuses dont elle est l'objet do

la part d'un certain nombre d'écrivains protestants.

Quoique je n'entreprenne ce travail qu'àregret, à cause

du peu de temps que me laissent mes autres occupations,

je me sens heureux, d'un autre côté, que M. Puaux

m'ait fourni l'occasion de rendre ce faible hommage de

mon amour filial à celle qui est ma véritable Mère, la

Mère de tous les vrais fidèles. Puissé-je ne rester pas

trop au-dessous de ma tâche !

Ces lettres
,
qui sont comme le complément des pre-

mières, renfermeront une foule de notions utiles aux

Catholiques aussi bien qu'aux Protestants. Elles dissi-

peront dans ceux-ci bien des préjugés, fruits ordi-



naires de l'ignorance de nos dogmes et de la première

éducation ; elles préviendront dans ceux-là , bien des

impressions fâcheuses , et peut-être même des doutes,

résultat naturel d'une instruction religieuse superficielle

et défectueuse. Tous y trouveront des données histo-

riques sur un grand nombre de points
,
que l'impiété

,

d'accord en cela avec le protestantisme , s'est plu à re-

procher à l'Eglise. Selon mon habitude, je reproduirai

textuellement la lettre ou la partie du travail de mes

adversaires que je me propose de réfuter. Le lecteur,

établi juge de la cause, aura toutes les pièces en main
;

les objections l'aideront à mieux comprendre les ré-

ponses, et il assistera, pour ainsi dire, en personne

aux débats. Ces débats ont pour objet la question la

plus grave, la plus importante, la plus solennelle

qu'on puisse imaginer, la question qui intéresse au

plus haut degré vos destinées dans le temps et dans

l'éternité. Vous ne sauriez manquer, Monsieur, de

les suivre avec attention; c'est ce dont votre lettre et

l'invitation pressante que vous me faites, ne me per-

mettent pas de douter. Je commencerai par reproduire

la lettre de M. Âlbaric à M. Puaux et le début du
ministre, que je ferai suivre de mes réflexions.

Veuillez me croire, en attendant, Monsieur, votre

très-humble serviteur.

Gautrelet, S. J.



LETTRE DE M. ALBARIC A M. PUAUX.

« Florac, 10 septembre 1853.

» Cher Frère,

» Je ne me serais jamais douté que le bruit d'une polé-

mique qui me semblait destinée à mourir dans la modeste
enceinte de nos montagnes diU arriver jusqu'à vous;

quoique , à vrai dire , je m'attendisse un peu à la voir

révélée au public par la voie de l'impression.

» Ne nous alarmons pas de cette publicité pour nos

vieilles Eglises des Cévennes. D'autres armes que celles de

la plume les ont trouvées inébranlables dans leur foi, et

une édition nouvelle du code suranné de controverse ultra-

montaine ne fera pas ce que n'ont pu faire les dragonnades

de Louis XIV. Que M. Gautrelet et consorts en prennent

leur parti, ils se sont donné la triste satisfaction de
venir troubler, pour quelques heures, le calme habituel

de notre vie religieuse : les effets de leur passage dans nos

contrées n'iront pas plus loin, et jusqu'au bout leurs es-

pérances seront trompées.

» Puisque l'on vous a gratifié d'un exemplaire de la Cor-
respondance, vous y aurez vu comment j'ai été engagé
dans cette lutte sans attrait pour moi , car je n'ignorais

pas que ia bonne foi n'a pas toujours été le partage de
MM. les jésuites. Le fouet de Pascal ne les a pas encore

tous corrigés; j'en ai fait l'expérience. Convaincu que

toute discussion dont les termes ne seraient pas précis

n'aboutirait à rien avec eux, je me suis efforcé de retenir

mes adversaires sur le terrain de l'Evangile; mais, com-
prenant combien il serait glissant pour eux, ils l'ont cons-



laminent fui pour .-e jeter dans le labyrinthe sans lin des

subtilités sophistiques. Ne pouvant les amener à un tran-

quille et sérieux examen de nos croyances respectives,

mises en regard de la Bible, je ne me suis pas soucié d'être

leur dupe en les suivant dans le champ des vaines décla-

mations, et ma dernière lettre, celle du 15 juin 1852, les

avertissait que je les laisserais ergoter à leur aise.

» Et admirez ici la loyauté de mes adversaires! Au lieu

d'insérer cette lettre du 15 juin à sa place chronologique,

à la page 97 du volume, ils l'ont reléguée presque à la

tin, pour se donner, dans plus de trois cents pages, le

plaisir de triompher sans contradicteur. Dans le diction-

naire du jésuitisme cela s'appelle habileté, fraude pieuse;

cela porte un autre nom dans le langage des honnêtes

gens.

» Vous comprendrez qu'il n'y a pas là de quoi m'encou-

rager à rentrer dans la lice, et je souscris avec plaisir à

votre offre fraternelle de prendre, si je me tais, la plume à

ma place. Je sais comment vous savez la manier : faites-en

donc usage. Si, grâce à Dieu ! il n'est pas besoin d'une ré-

ponse, pour prévenir la défection d'un seul de nos core-

ligionnaires, elle éclairerait, du moins, j'en ai la convic-

tion, ceux de nos frères de la communion romaine qu'au-

raient aveugles un moment les sophismes de mes adver-

saires.

» Veuillez agréer l'assurance de mon affection chré-

tienne.

« Albaric, pasteur. »
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ftOMM A-T-ELLE LES CARACTÈRES DE LKGLISE DE JÉSUSr

Christ?— Question posée par Puaux, pasteur de

l'Eglise réformée de îiochefort , à la conscience de

Mgr fEveque du Puy , en réponse aux attaques di-

rigées contre le protestantisme par MM. les mission-

naires jésuites de Vais.

« Monseigneur,

« La poste m'apporte un livre intitulé : Correspondance

antre tin prêtre catholique et un ministre calviniste, ou

le Principe fondamental de la Réforme vingt fois dé-

montré insoutenable et faux. Ce livre, revêtu de votre ap-

probation particulière, circule depuis quelque temps dans

lesCévennes et à Clermont, où il se vend au profit des

pauvres, dans un but de propagande parmi mes coreligion-

îîaires. Je suis loin de me plaindre de votre attitude

agressive, puisqu'elle me permet d'intervenir dans la lutte,

avec l'agrément de mon honorable frère, M. Albaric, qui

"veut bien ajouter, dans la lettre qu'il m'écrit, à la date du
10 juillet 1853, quelques mots d'explication sur la corres-

pondance qui s'est engagée entre lui et messieurs les Mis-

sionnaires de Vais. Ces quelques mots suffisent, car vous

avez donné tant de publicité à votre attaque, qu'il serait

superflu d'entrer dans des détails que tout le monde con-

naît; mais si je prends la plume aujourd'hui, gardez-vous

de croire, Monseigneur, que ce soit par crainte de voir mes
frères quitter la Réforme pour se jeter dans les bras de

Rome. Telle n'est pas ma crainte... car la lecture de l'é-

crit placé sous la protection de votre Grandeur, ne peut

qu'affermir mes coreligionnaires dans leur foi ; mais comme
elle peut entretenir des préjugés aussi injustes qu'aveu-

gles dans l'esprit des Catholiques romains, je regarde

comme un devoir sacré d'élever la voix pour les dissiper;

car, si le Chrétien se doit à ses frères pour les fortifier
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dans la vérité, il se doit aussi aux étrangers pour les dé-

livrer de l'erreur.

» La polémique que j'ai sous les yeux n'a rien de bien

nouveau. MM. les missionnaires de Vais ont suivi dans

leur controverse avec mon honorable frère de Florac, les

procédés inventés par leurs confrères jésttites Arnoux et

Véron. Aussi, toute leur habileté consiste à déplacer sans

cesse le terrain de la discussion, car, en véritables guéril-

las espagnols, ils n'ont jamais voulu suivre leur antago-

niste sur un vrai champ de bataille. Ils l'ont promené par

monts et par vaux ; de là l'iucohérencs qui règne dans

leurs attaques, et cette foule de questions incidentes et

personnelles qui n'ont d'autre mérite que celui de dépay-

ser le lecteur et de rattacher la lutte à ce qui est acces-

soire, quand elle doit se rattachera ce qui est principal (1).

Je nie permets donc , Monseigneur, de ramener la ques-

tion à ses véritables termes; j'en ai le droit. Le choix des

armes m'appartient, vous êtes agresseur; et quand vous

prétendez que nous sommes dans l'erreur, je peux vous

demander d'abord si vous êtes dans la vérité, car je peux

être hérétique, sans que vous soyez pour cela orthodoxe. »

DEUXIÈME LETTRE.

Vais, 5 décembre 1853.

Monsieur.

Vous le voyez, au lieu d'un ennemi, j'en ai deux sur

les bras. M. Puaux s'offre à venir en aide à M. Albaric,

et M. Albarie souscrit avec plaisir à l'offre fraternelle

que lui fait M. Puaux de prendre la plume à sa place.

(i) Oa jugera de la loyauté des missionnaires de Vais par un seul

trait : une lettre de M. AlLaric, à la da!e du 14 juin, devrait être placée

à la page 97, mais ils l'ont reléguée à la page 401 , pour fairo croire à

leurs lecteurs que leur adversaire était a bout de ressources.
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Je regrette ce fatal renfort pour M. Albaric : il n'a

qu'à y perdre. Il perdra dans l'opinion des siens , car

il passera pour n'avoir pu soutenir le combat. On pren-

dra sa prudence pour de la faiblesse ; et l'audace du

ministre de Rochefort, pour du courage et de la capa-

cité. Il perdra plus encore dans Vopinion des gens ins-

truits, catholiques et protestants, quand, lisant cet écrit,

et voyant les bévues de M. Puaux, ils se diront:

Voilà une brochure que M. Albaric approuve ! con-

tre laquelle il n'a pas protesté, qu'il a plutôt lui-

même provoquée dont il partage en quelque sorte

la responsabilité , et à laquelle son nom se trouve fata-

lement attaché! Mais je ne veux pas prévenir les im-

pressions et le jugement du lecteur; je tenais seule-

ment ici à constater l'espèce de solidarité qui existe

entre les deux ministres. Je ne sais si M. Puaux a com-
muniqué son écrit à M. Albaric avant de le livrer à

l'impression, mais j'ai droit de supposer qu'il a fait ce

qu'il devait faire ; ainsi donc ces deux ministres sont

d'accord , et ce que j'ai à dire s'adresse à tous les

deux.

Avant d'entrer plus directement en matière, je dois,

Monsieur, vous communiquer quelques réflexions que

j'ai faites en lisant la brochure dont l'examen va nous

occuper.

\° On l'annonce comme une réponse aux attaques

dirigées contre le protestantisme par les missionnaires

de Vais. Je m'attendais par conséquent, et j'avais

droit de m'attendre à voir discuter les différentes rai-

sons par lesquelles dans la Correspondance , le prin-

cipe fondamental du protestantisme a été combattu

,

renversé, ruiné, et tout le système de la Réforme détruit
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de fond en comble. Or je vous le demande, Monsieur,
avez-vous vu, dans l'écrit de M. Puaux , un seul de mes
arguments, je ne dis pas réfuté, mais seulement atta-

qué? Non
,
pas un. La Correspondance reste donc in-

tacte
, elle n'a reçu aucune blessure ; elle reste comme

un monument qui proteste hautement contre le principe

générateur du protestantisme, l'accuse, le convainct,

le condamne comme une contradiction , une folie,

un crhne, et force tout esprit attentif et réfléchi à dire :

Ccsl vrai. Mais d'où vient le silence de M. Puaux?
Pourquoi, dans sa réponse prétendue, passe-t-il à côté

de la question? Ah! c'est qu'il est plus facile d'éluder

une difficulté que de la vaincre. Il a beau nous dire

que le choix des armes lui appartient. Quand ce choix

a déjà été fait , quand le fer ennemi a transpercé votre

poitrine, et que vous êtes étendu sur l'arène, ce n'est

plus guère le moment de recourir à cet expédient. Di-

sons-le donc sans crainte de nous tromper, le silence

de M. Puaux est le silence de l'impuissance, le silence

de l'erreur sans réplique, le silence du vaincu. S'il

se sentait fort, il n'aurait pas craint de m'attaqucr

sur ce terrain de la Bible , où son ami M. Albaric

m'avait appelé, et ou je me suis mesuré avec lui, fort,

non de mon habileté , mais de la vérité. Ainsi donc,

tant que le ministre de Rochefort n'aura pas justifié

le principe du libre examen, que mille voix prolestantes

s'accordent à maudire en même temps qu'elles l'invo-

quent
,
je le tiens pour battu. En pareille occasion, le

plus sage eût été de se taire ; M. Albaric l'avait compris.

8° Les deux ministres m'accusent, et de quoi? De
mauvaise foi, parce que j'ai reporté à la page 401 de

l'opuscule , une lettre que sa date plaçait à la page 07
;
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i -V-t-à-dire qu'on me l'ait an crime d'avoir attendu

,

pour faire tigurcr la sixième lettre du ministre de Florac,

que j'eusse répondu entièrement aux différents articles

de la cinquième. Voilà mon crime. Prenez le livre,

examinez, et dites-moi si cette marche n'était pas na-

turelle et raisonnable , et si on peut appeler cela de la

mauvaise foi. La lettre du ministre ne tenait-elle pas

sa place ? Ne parlait-elle pas pour lui? Ne me transmet-

tait-elle pas ses objections? Et tant que je n'avais pas

répondu à la première, convenait-il de faire paraître

la seconde? J'espère, Monsieur, que vous serez plus

juste à mon égard que vos ministres. Je serais tenté de

les remercier d'une pareille accusation , car elle prouve

assez bien qu'on n'a rien de sérieux à reprocher au livre.

Je me trompe, voici un reproche bien plus grave.

3° Les deux ministres m'accusent de concert, de dé-

placer sans cesse le terrain de la discussion, et de n'avoir

jamais voulu suivre mon antagoniste sur le champ de

bataille. Il y a dans ce reproche quelque chose de si

peu mérité, que je ne puis croire qu'il me soit fait sé-

rieusement; et telle est ma confiance sur ce point, que

je m'en rapporte volontiers au lecteur de la Corres-

pondance. Qu'en pensez-vous , Monsieur? Est-il vrai

que j'aie battu la campagne? N'est-ce pas sur le terrain

de la Bible que j'ai été appelé? N'est-ce pas le droit et

le devoir de lire et d'interpréter ce livre sacré, d'en

fixer le sens, d'y trouver la règle de sa foi, sans autre

contrôle que celui de sa raison individuelle et aussi de

son ignorance et de son incapacité
,
qui , attribué et

garanti par M. Àlbaric au premier butor (selon l'ex-

pression de Luther) , a été par nous rejeté, combattu,

démontré illusoire
, faux, dangereux, absurde, ivipos-
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5t"6fe , injurieux à la sagesse de Dieu et contraire à la

nature de l'homme? N'ai-je pas tourné toutes mes bat-

teries contre ce seul point fondamental ? Tous mes ar-

guments ne nous ont-ils pas conduits à cette conclusion

logique, rigoureuse, inévitable : Donc votre principe

faux , fe fondement de la réforme ruineux; et tout

système, somme un échafaudage mal assis, sé-

croule et tombai à terre? Et c'est après avoir développé

sur ce sujet plus de vingt arguments différents, tous

victorieux et décisifs -, c'est après avoir fait converger

sur ce point tarît de rayons lumineux-, c'est après avoir

amené la question à un tel degré d'évidence et de luci-

dité, que je défie tout Protestant consciencieux qui lira

la Correspondance avec calme, d'échapper à la conclu-

sion que je tire; c'est, dis-je, après tout cela, qu'on

m'accuse à' incohérence dans mes attaques, de dépayser

le lecteur par des questions incidentes et personnelles

,

de rattacher la lutte à ce qui est accessoire, quand elle

doit se rattacher à ce qui est principal!.. . Eh bien, je

dis qu'une pareille accusation est une preuve convain-

cante que les deux ministres n'ont rien à opposer à

mes raisons. Ils n'osent pas même envisager en face la

question : ils n'osent pas entreprendre de la discuter;

la lumière les éblouit, et pour n'être pas obligés de

confesser que le soleil luit sur l'horizon , ils ferment les

yeux et lui tournent le dos.

4° Que fait encore M. Puaux dans sa prétendue ré-

ponse? Il attaque. C'est même, à proprement parler,

l'unique chose qu'il fasse. Son libelle ne renferme guère
que des accusations. C'est un canon chargé à mi-
traille. Il y a fait entrer tout ce qu'il a pu ramasser
d'imputations calomnieuses contre l'Eglise catholique.
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Dogme , morale , culte , coutumes et usages, choses et

personnes, conciles et souverains pontifes, évêques,

prêtres et religieux, rien n'est épargné. Disons-le à sa

louange , le ministre n'a pas le mérite de l'invention

,

car au fond il n'a fait que reproduire et réchauffer les

vieilles objections protestantes, sans rien de nouveau

que la Case de l'oncle Tom; mais sa gloire, c'est d'a-

voir su résumer, recueillir et entasser dans quelques

pages , a peu près tout ce que la haine et la préven-

tion ont suggéré jusqu'ici à certains écrivains qu'aveu-

glait l'esprit de parti. Oui, voilà le mérite deM. Puaux.

Il se présentait un moyen bien simple de répondre à

toutes ces affirmations dépourvues de preuves : c'était

d'y opposer autant de négations. M. Puaux , en effet,

ne se doute nullement qu'on soit obligé de prouver ce

qu'on avance; il parle, il décide, il prononce; on doit

l'en croire sur sa parole, car il nous assure qu'avant tout

il sera vrai. Dieu, ajoute-t-il, riaimepas les lèvres men-

teuses. Mais qu'aurait-on dit, qu'auriez-vous pensé vous-

même, Monsieur, si j'eusse payé le ministre de la mon-

naie dont il paie ses crédules lecteurs , et que je me

fusse contenté de dire : C'est faux? L'accusation serait

restée debout dans votre esprit ; et bien qu'elle fût sans

preuves , elle aurait acquis une certaine consistance.

Aussi je prétends bien vous donner autre chose que de

simples affirmations ou négations. Pour le moment, il

me suffit d'avoir constaté que M. Puaux a tout attaqué,

et qu'il n'a rien prouvé. C'est là, en deux mots, le ré-

sumé fidèle de son écrit.

Je ne reviens pas sur la forme peu convenable de cette

brochure. Je suis assuré , Monsieur
,
que cette remar-

que ne vous aura pas échappé , et que votre cœur
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honnête aura déjà flétri et condamné ce qu'il y a d'in-

convenant dans ce ton magistral , ces airs de docteur

et cette orgueilleuse supériorité qu'affecte le ministre

de Rochefort. Je dois rendre justice à M. Albaric : ce

n'est pas ainsi qu'il aurait écrit -, et sa plume, sans être

plus bienveillante peut-être , aurait été du moins plus

adroite et moins violente que cille de M. Puaux. Quoi

qu'il en soit, que ce ministre se persuade bien que l'E-

glise catholique a eu de plus rudes adversaires que

lui, et qu'elle a soutenu de plus terribles combats que

ceux qu'il peut lui livrer. Bien des marteaux se sont

usés à frapper sur cette enclume. Ses ennemis ont passé,

et l'Eglise demeure. Ainsi voit-on les nuages, qui par-

fois obscurcissent l'horizon, et semblent vouloir nous

dérober les rayons du soleil, se dissiper bientôt, et cet

aslre lumineux briller d'un nouvel éclat. L'erreur n'a

qu'un temps, et la vérité est éternelle, car l'erreur

vient de l'homme et la vérité de Dieu. Ce que l'histoire

du passé nous apprend , l'avenir viendra le confirmer

encore, et la vérité catholique sortira toujours plus ra-

dieuse et plus éclatante des luttes qu'elle soutient, et

dans lesquelles son divin auteur lui a promis à jamais

victoire.

Telles sont, Monsieur, les impressions générales pro-

duites en moi par la lecture de la brochure qui nous

occupe. Vous ne me trouverez pas trop sévère
,
j'aime

à le croire. Je vais maintenant aborder directement la

question ; mais pour ne pas donner à cette lettre des

dimensions exagérées, je remets à une autre fois l'en-

trée en matière , et vous prie cependant de me croire

en attendant, Monsieur, votre très-humble serviteur.

Gaitrelet, S. J.
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(brochure de m. puaux.)

« Je porte sans hésiter le combat dans Rome môme

,

et sans autre préambule, je soutiens que votre Eglise

est hérétique dans la plus vraie acception de ce mot,
parce qu'elle n'a aucun des caractères qui doivent indiquer

au monde cette Eglise contre laquelle les portes de l'en 1er

ne pourront jamais prévaloir.

» Je serai court, net et précis dans ma polémique ; mais

avant tout je serai vrai, car Dieu n'aime pas les lèvres

menteuses. Quant au tribunal duquel je veux relever,

c'est celui de la Sainte Ecriture, de l'histoire et du sens

commun : Dieu et sa grâce feront le reste.

» Dans mes attaques contre votre communion, je ne

veux qu'user de ces mêmes armes dont elle se sert, quan l

elle veut prouver qu'elle est la vraie Eglise, parce qu'elle

en a tous les caractères.

» Elle est, dit-elle, l'épouse bien-aimée de Jésus-Christ,

parce qu'elle a

» 1° La visibilité;— 2° la catholicité; — 3° la succession

des chaires; — 4o la grandeur et la multitude; — 5° les

miracles; — G u
la perpétuité; — 7° l'antiquité; — 8° l'u-

nité;— 9° l'apostolicité ;
— 10° la sainteté.

» Je ne poursuis pas davantage cette nomenclature,

elle est déjà bien longue, et d'ailleurs, vous le savez, vos

docteurs ne sont pas d'accord entre eux sur les vraies mar-

ques de l'Eglise; les uns lui en donnent cinq, les autres

dix, ceux-ci trente, quelques-uns cent. Je m'arrête aux

principales, parmi les dix que je cite ;
quant aux autres,

je les retranche, parce qu'elles sont ou puériles, ou ne

prouvent rien du tout.
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« Nous retenons donc , pour marques de la véritable

Eglise :

» 1° L'antiquité; — 2° l'unité; — 5° l'apostolicité; —
4° la sainteté.

« Voire église les a-t-elle? C'est ce que nous allons exa-

miner avec cette froide impartialité dont un homme grave

et sérieux ne se départ jamais. »

TROISIÈME LETTRE.

Vais, 6 décembre 1853.

Monsieur,

M. Puaux vient de nous le dire : son but, dans cette

brochure, c'est de prouver que «YEglise catholique

est hérétique dans la plus vraie acception de ce mot,

parce qu'elle n'a aucun des caractères qui doivent in-

diquer au monde cette Eglise contre laquelle les por-

tes de l'enfer ne pourront jamais prévaloir. » L' Eglise

catholique hérétique'.. . . Voilà vraiment du nouveau.

Comme le mot hérésie signifie séparation , le ministre

aurait bien fait de nous indiquer de quelle autre Eglise

la société catholique s'est séparée pour être hérétique.

Ce n'est pas l'arbre qui se sépare de la branche coupée,

c'est la branche qui est séparée de l'arbre. Mais ne de-

mandons pas ce qu'on ne pourrait nous dire, et hâtons-

nous de déterminer l'état de la question.

Lorsque les théologiens veulent prouver que l'Eglise

catholique est la seule véritable Eglise, ils indiquent

certaines propriétés qui doivent lui ccnvenir exclusi-

vement , et servir à la reconnaître et i en constater la

divinité ; c'est ce que l'on appelle les wtes de l'Eglise,

ou ses caractères distinetifs.
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Ces notes sont au nombre de quatre , à savoir : I'm-

nité , la sainteté , la catholicité et Yapostolicité. Ce ne

sont pas là de nouvelles inventions dont on doive faire

honneur à quelques-uns de nos docteurs. Toujours il a

été nécessaire do pouvoir discerner la véritable Eglise;

toujours, par conséquent, on a eu le moyen de faire ce

discernement. Aussi, les notes ou marques de la vérita-

ble Eglise sont-elles déterminées dans les conciles géné-

raux, dans ceux mêmes que reconnaît et admet le mi-

nistre , les quatre premiers conciles œcuméniques.

Voici ce qu'on lit et ce que le peuple chante chaque

dimanche à la messe depuis bien des siècles : Credo in

unam, sanctam, catholicam et apostolicam Ecclesiam :

Je crois à l'Eglise , une , sainte , catholique et apostoli-

que (concile deConstantinople). M. Puaux n'aurait pas

du oublier ce qu'il a su, puisqu'il admet ce concile;

et au lieu de supposer faussement ,
pour donner car-

rière à sa prétendue érudition, que nos docteurs ne

sont pas d'accord sur les véritables marques de l'E-

glise , il aurait du s'attacher à ce qui constitue l'ensei-

gnement cathotique dans les symboles et dans les ca-

téchismes, à ce que tout fidèle admet, à ce quaucun

des théologiens ne nie. Nous l'embarrasserions beau-

coup
,
je crois, si nous lui demandions de vouloir bien

indiquer les cent notes qu'il prétend être attribuées par

quelques-uns de nos théologiens à la véritable Eglise de

JésUs-Ghrist, mais ne soyons pas si exigeants à son égard.

Ainsi donc , l'Eglise doit être une, parce que la vérité

est une. Elle doit être sainte, parce qu'elle vient de Dieu.

Elle doit être catholique ou universelle, parce que Dieu

est le père de tous les hommes. Elle doit être aposto-

lique , parce qu'elle a été fondée par Jésus-Christ et

les Apôtres qu'il a choisis.



— 20 —
L'Eglise doit être une, parce que Dieu est un et le

même pour tous. Elle doit être sainte, parce qu'elle

doit nous conduire à lui, qui est la sainteté même. Elle

doit être catholique, parce que tous les hommes sont

appelés à se sauver par Jésus-Christ. Elle doit être

apostolique, parce que sa doctrine est celle des Apôtres,

et que c'est d'eux qu'elle l'a reçue.

L'Eglise doit être une, parce que la nature de l'homme
est une, et que les devoirs qui nous sont impo-
sés en conséquence de notre nature et de celle de

Dieu sont identiques. Elle doit être sainte, parce

qu'elle a pour objet de rétablir la vérité et la charité

sur la terre , l'ordre et la paix entre le Créateur et la

créature. Elle doit être catholique pour les lieux, et

l'obligation d'y entrer ou d'en faire partie atteint tous

les hommes. Elle doit être apostolique, c'est-à-dire

qu'elle se rattache aux Apôtres par l'autorité dont elle

est investie, la mission qui lui est confiée, la succession

de ses ministres remontant jusqu'aux premiers envoyés

choisis par Jésus-Christ.

Enfin l'Eglise doit être une, parce que les moyens de

salut sont en général les mêmes pour tous. Elle doit être

sainte dans ses dogmes , sa morale et son culte
,
parce

qu'elle est établie pour faire des saints. Elle doit être

catholique pour les temps, remontant d'une part à l'ori-

(I ine du monde , et s'étendant de l'autre par-delà les

siècles jusque dans les profondeurs de l'éternité. Elle

doit être apostolique, c'est-à-dire animée du zèle et de

l'esprit des Apôtres, et exercer sans cesse l'apostolat,

selon la parole de Notro-Seigneur : Allez, enseignez

toutes les nations.

Voilà tes notes àe l'Eglise, les propriétés qui doivent



la distinguer, les caractères auxquels on doit la recon-

naître. Tels sont ceux qui lui ont été assignés univer-

sellement et dans tous les temps, ceux qui lui convien-

nent, comme nous espérons le démontrer clairement et

sans réplique dans ces lettres.

La grandeur et la multitude dont parle M. Puaux,
ainsi que la perpétuité, ne sont que des conséquences

de la catholicité, ou sont renfermées dans cette note.

La suceessioîi des chaires et l'antiquité se rattachent

essentiellement à Vapostolicité.

Quant à la visibilité et aux miracles, nous en parle-

rons plus tard, et nous discuterons l'une après 1 autre-

toutes les objections du ministre à ce sujet et toutes

celles qu'il rattache aux autres points. J'aurai ainsi

l'occasion de justifier l'Eglise catholique de toutes les

accusations qu'on lui intente, en établissant solidement

son unité, sa sainteté, sa catholicité et son apostolicité.

Te démontrerai ensuite , et la tâche sera facile
,
que le

protestantisme n'a aucune de ces notes.

Mais pour vous prouver, Monsieur, que je ne recule

pas devant les imputations de M. Puaux, afin de dissi-

per une fâcheuse impression que peut-être vous con-
serveriez encore, et aussi pour vous donner la mesurô
de la science historique et théologique de ce ministre,

je vais d'abord m'occuper du tableau qu'il nous a fait

de l'origine de nos dogmes. Ce sujet vraiment intéres-

sant nous fournira une matière aussi abondante que va-

riée. Souffrez donc que je la remette à ma prochaine

ettre, et croyez-moi toujours, Monsieur,

Votre très-humble serviteur.

Gautrrlet. S. J.
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(BROCHURE DE M. PUAUX.)

L'ANTIQUITÉ.

» Veuillez bien , Monseigneur, arrêter vos regards sur

ce petit tableau, dont je peux vous garantir l'authenticité,

car il m'est fourni par l'histoire.

» Tableau de V établissement des dogmes, coutumes
et usages de VÉglise romaine.

1er siècle. —
IIe » —

III- » — Usage des autels et des cierges dans
les églises , sur la fin du siècle.

Origine de la vie monastique,
jye » — Usage de l'encensoir et de l'encens.

Prières pour les morts.

VI » — Culte en langue latine.

Frimaulé de l'évèque de Rome.
Ville » — Culte de la Croix.

Culte des reliques.

Culte de la Vierge.
Culte des images.
Institution des messes basses.

Eglises bâties en l'honneur des saints

Etablissement des messes pour les f

morts.
j

IX' » — Le dogme de la transsubstantiation et j
celui du sacrifice de la messe font

leur première apparition dans l'E-
j

glise.

Fête de tous les Saints.

Fête de l'assomption de la Vierge,.
1

établie par le concile de Maveuee.
Canonisation des saints.

X» » — Baptême des cloches.

Célibat des pré

Fête du Rosaire.
Institution du cardinalat.
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Tableau de Vétablissement des dogmes, coutumes

et usages de l'Eglise romaine. (Suite.)

XI e siècle. — Infaillibilité de l'Église.

Usage des chapelets.

Canon de la messe.
XHe » — Découverte des sept sacrements.

Trafic des indulgences.
XIII e » — La transsubstantiation devient loi de

rEglise.
Adoration de l'hostie, introduite par
Honorius III.

Dogme de l'immaculée Conception.
Etablissement du jubilé par Bo-

nifaee VII.

La confession auriculaire.

Fête-Dieu.
Clochette delà messe-

XIVe » — Procession du Saint-Sacrement.
XV e » — Ouverture officielle du purgatoire par

le concile de Florence.
Retranchement de la coupe.
Le concile général mis au-dessus du
pape par les conciles de Pise , de

j

Constance et de Bâle.
Tradition mise au même rang que l'E-

criture sainte par le concile de
Trente.

XVTe » — Canonisation des livres apocryphes.

QUATRIÈME LETTRE.

Yals, 7 décembre 1853.

Monsieur,

Nous voici arrivés à la plus belle page de la brochure

de AI. Puaux; c'est, si je ne me trompe, sa page de

prédilection, et il me paraît en être fier.



Pour mieux saisir la juste.-se et îa portée de son rai-

sonnement, n'oublions pas que ce qu'il se propose de

prouver, c'est que notre Credo, le symbole de notre foi,

ce Credo que nos fidèles d'aujourd'hui doivent recevoir

sous peine de malédiction et d'anathcm$ , ne se com-

pose que de pièces de rapport qiïun siècle ajoute à un

autre siècle. Pour cela, il nous trace ce qu'il appelle

le Tableau de rétablissement des dogmes, coutumes et

usages de l'Eglise romaine; et, selon lui , de tous les

enseignements qui le composent, il n'en est pas un qui

se rattache au tronc apostolique. Vous le voyez, Mon-

sieur, cette proposition est assez hardie-, elle paraîtra

môme nouvelle à beaucoup de Protestants, et je ne sa-

che pas qu'aucun écrivain parmi eux ait poussé l'outre-

cuidance jusqu'à ce point, et fait preuve d'une haine

plus aveugle et plus insensée.

Arrêtons donc nos regards sur ce petit tableau; je-

tons les'yeux sur ces fatales dates. M. Puaux nous y
invile.

Ce qui me frappe d'abord dans ce tableau , c'est le

peu de bonne foi du ministre, qui se plaît à y confondre

ensemble les dogmes, les coutumes et usages de l'Eglise,

pour tirer de la nouveauté de certains usages , la con-

clusion que notre Credo se compose de pièces de rap-

port.

Dites-moi
, que fait au dogme l'usage des cierges, de

l'encens, l'origine du chapelet, du baptême des clo-

ches, la clochette dont on se sert à la messe, et même
la langue latine usitée dans la liturgie sacrée"/

Que fait au dogme l'institution du cardinalat, l'ori-

gine de la vie religieuse, le mode de la canonisation

des saints?
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Que conclure de l'institution plus ou moins récente

des fûtes de l'Assomption de la sainte Vierge, de la

Toussaint, du Rosaire, delà Fête-Dieu, de la proces-

sion du Saint-Sacrement, des églises bâties en l'hon-

neur des saints, en supposant, bien entendu, que la ques-

tion dogmatique est déjà mise hors de cause, et que le

culte de la sainte Vierge et des saints, ainsi que la foi

dans la présence réelle de Jésus-Christ au Saint-Sacre-

ment, font partie de nos croyances? Ce sont des pra-

tiques que l'Eglise a adoptées quand elle l'a cru utile,

et qui, sans ôlre nécessaires, ont leur raison suffisante

et leur justification dans ces croyances.

Pour mieux comprendre cette vérité, distinguons ici

les questions dogmatiques des questions disciplinaires,

la partie fondamentale de la religion de ce qui n'en est

que l'accessoire, les principes constitutifs et essentiels

de sa foi cl de sa morale de ce qui ne touche qu'acci-

dentellement à ses rits et à ses cérémonies, au culte ex-

térieur et public.

Cela posé , voici ce que je dis :

Prétendre que l'Eglise, en ce qui regarde différents

points de sa. discipline, sas cérémonies, son culte exté-

rieur et les formes sous lesquelles il peut se produire

,

ne peut varier, c'est une absurdité. C'est se mettre en

opposition avec l'histoire et avec la raison même ; c'est

enlever à l'Eglise toute liberté de développement, toute

liberté d'action, tout pouvoir de perfectionnement;

c'est en faire une momie; c'est lui ôter la vie.

D'un autre côté :

Prétendre que ce changement ou ce perfectionnement

accidentel lui enlève son identité réelle et son unité

dogmatique, c'est supposer que l'homme perd son in-

2
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dividualité et son identité personnelle lorsqu'il change

dhabits.

Prétendre que l'Eglise ne peut donner aux vérités

dogmatiques qui composent son symbole , constituent

les principes de sa morale et fondent la raison première

de son culte, le développement et l'explication que de-

mandent les circonstances diverses et les besoins de ses

enfants, c'est lui refuser le droit d'enseigner et d'ins-

truire que Jésus-Christ lui a donné ; c'est raisonner

comme celui qui interdirait au magistrat d'interpréter,

d'expliquer, de développer et d'appliquer la loi, et vou-

drait le forcer à s'en tenir exclusivement à la lettre,

sans lui permettre le moindre commentaire; c'est une

absurdité.

Mais d'un autre côté :

Prétendre que ces explications, ces développements

qui mettent la vérité dans un plus grand jour, qui

d'un principe admis déduisent les conséquences

qu'il renferme, qui déterminent, précisent, définissent

le sens de tel ou tel article du symbole, sont des varia-

tions dogmatiques et introduisent un changement réel

dans la foi, ce serait agir avec aussi peu de raison que

celui qui taxerait de contradiction et de changement

dans ses idées le philosophe, lorsque d'une vérité pre-

mière il tire les conséquences qui en résultent néces-

sairement, ou le légiste, lorsque du texte de la loi il con-

clut à des applications tacitement renfermées dans

cette loi même.

Il y a donc une différence essentielle entre expliquer

le dogme et le changer, faire Vapplication d'un prin-

cipe de morale et l'altérer.

Il y a une différence essentielle entre établir des usa-
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<je$, des rits, des cérémonies, des fêtes , et établir de

nouvelles croyances, changer ou altérer la foi.

L'Eglise est immuable dans sa foi, immuable dans sa

morale, immuable dans ce qu'il y a de fondamental et

d'essentiel dans son culte. Mais elle n'aspire pas à

cette immutabilité désolante, à cette paralysie funeste

qui lui enlèverait toute possibilité de perfectionnement

dans des choses qui en sont essentiellement suscepti-

bles ; elle ne veut pas se condamner servilement à user

toujours des mêmes expressions pour formuler sa pen-

sée, sous prétexte de ne pas la changer, ni des mêmes

cérémonies pour formuler son culte, de crainte de va-

rier dans sa foi.

C'est ce que M. Puaux a l'air de ne pas comprendre,

et ce que nous sentions le besoin de rappeler à nos lec-

teurs ayant d'étudier les différentes origines qui com-

posent son tableau.

C'est ce qui nous explique ce pêle-mêle de toutes

sortes de questions étrangères au sujet. Une pareille

confusion ne fait honneur ni au discernement ni à la

bonne foi de M. Puaux, qui cependant proteste de son

amour pour la vérité.

N'insistons pas davantage, et ne soulevons pas le voile

qui couvre ce petit manège et ce vain étalage de science

à bon marché. S'il n'a pas le mérite du choix , M. le

ministre a-t-il du moins celui de l'exactitude ? C'est ce

que nous allons voir. Je suivrai pas à pas M. Puaux;

et quoiqu'on pût désirer un ordre plus logique entre les

différents articles, je les examinerai successivement

l'un après l'autre, selon le rang qui leur est assigné

dans ce tableau.

Commençons par le troisième siècle -, c'est, à ce qu'il
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parait, l'époque où l'altération a commencé à s'intro-

duire dans les dogmes.

i° De l'usage des cierges dans les Eglises.

Selon M. Puaux, l'usage des cierges dans les églises

date du troisième siècle. Le ministre n'avait sans

doute pas présent à l'esprit ce passage des Actes des

apôtres, ch. XX, 7, 8 : Nous étant réunis un diman-
che pour rompre ensemble le pain, Paul prolongea

son discours bien avant dans la nuit, et il y avait un

grand nombre de lampes allumées dans le lieu de l'as-

semblée.—Il avait oublié que dans les premiers siècles,

les Chrétiens se rassemblant avant le jour et dans des

lieux obscurs, à cause des persécutions, ils étaient obli-

gés d'allumer des cierges ou des lampes pour être éclai-

rés.— Il ne connaissait pas ces paroles de saint Jérôme,

qui nous indique la principale raison de cet usage :

« Dans toutes les églises d'Orient, dit-il, on allume des

cierges en plein jour quand il faut lire l'Evangile, non

poar y voir clair, mais comme un signe de joie et

comme un symbole de la divine lumière dont il est dit

dans le Psaume : Votre parole est la lumière qui éclaire

mes pas (Hier., Adv. Yigil.). »

Nous pourrions ajouter que par là nous proclamons

hautement la grandeur de Dieu et sa souveraineté sur

tout ce qui existe. Ces cierges qui brûlent , cette huile

qui se consume devant la divine Victime, nous rappel-

lent l'obligation où nous sommes nous-mêmes de nous

user et de nous dépenser pour Dieu , et de lui faire un

hommage de notre être tout entier.

Si l'usage d'allumer des cierges en plein jour pendant

la messe n'a pas été toujours en vigueur, que peut en
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conclure le ministre contre notre Credo? Rien sans au-

cun doute. Il y a donc : 4° erreur historique dans son

assertion; 2° mauvaise foi à prétendre que le symbole

catholique ait subi une altération quelconque dans l'in-

troduction de cette pratique.

2° De Vorigine de la vie monastique.

C'est au troisième siècle que M. le ministre place

l'origine de la vie monastique. Nous pourrions lui dire

que, parmi les anciens auteurs, il en est plusieurs

qui font remonter l'origine de la vie monastique jus-

qu'aux premiers fidèles de Jérusalem, et même jusqu'à

saint Jean-Baptiste et Elie (V. S. Jérôme, Ad Eustoch.,

De custod. virgin., et Epist. ad Paul.) Mais que les

Pacôme, lesHilarion, les Antoine, les Paul aient été les

pères de la vie monastique, soit. Certes, il eût été dif-

ficile de mener la vie cénobitique pendant les trois siè-

cles de persécution. Qu'en conclura M. Puaux? Qu'im-

porte l'époque précise de cette origine au dogme ca-

tholique? Les moines ont-ils eu un autre Evangile, un

autre Credo que les Chrétiens? Pas que nous sachions.

Pourquoi M. Puaux n'a-t-ilpas ajouté à son catalogue

l'origine successive des différents ordres religieux? 11

aurait pu grossir à peu de frais sa liste de nouveautés,

et il en aurait tiré avec autant de raison la même con-

clusion
,
que notre Credo se compose de pièces de rap-

port, qu'un siècle ajoute à un autre siècle? Quelle lo-

gique que celle-là î...

Maïs l'origine de la vie monastique a peut-être, dans

la pensée de M. le ministre, plus de portée que nous

ne pensons. Que faisaient ces moines? Us pratiquaient

le célibat, et M. Puaux, qui reproche à 'Eglise de l'a-

r
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voir imposé à ses prêtres , ne l'approuvera pas davan-

tage dans les religieux. Ces moines faisaient profession

de tendre à la perfection; ils pratiquaient le jeûne, Vabs-

tinence , les austérités ; et tout cela n'a pas été du
goût de la Réforme jusqu'à présent. Elle n'a produit ni

religieux ni religieuses. Elle qui vient réformer l'Eglise,

ne s'est pas contentée de ne pas exciter ses adeptes à

la pratique des conseils évangéliques ; mais elle a com-

battu ces conseils , blâmé la noble et sainte ambition

de l'âme généreuse et pure, réprouvé la pénitence dont

le Sauveur est venu nous prêcher la nécessité ; elle a

favorisé partout le culte de la chair, flatté les sens aux

dépens de l'esprit, et autant qu'elle a pu, elle a établi

la prédominance du corps sur l'âme, c'est-à-dire qu'elle

a pris le contre-pied de l'Evangile. Qui voudra s'en

convaincre n'a qu'à lire la onzième lettre de la Cor-

respondance, page 140. Cette réflexion renferme à elle

seule une démonstration complète et rigoureuse de la

fausseté des doctrines protestantes.

Mon but, en ce moment, ne me permet pas d'entre-

prendre le développement de cette preuve; mais je la

livre à vos méditations, Monsieur : votre pénétration en

aura bientôt saisi la solidité. Pour moi, je me hâte de

passer à une troisième accusation , et de monter avec

M. le ministre jusqu'au quatrième siècle.

Permettez-moi cependant de faire ici une petite

pause , et croyez-moi toujours
,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J,
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CINQUIÈME LETTRE.

Vais, 10 décembre 1853.

o° De l'usage de l'encensoir et de l'encens.

Monsieur,

Je reprends la suite de notre examen.— Nous voici

arrivés au quatrième siècle. C'est à cette époque que

M. le ministre place l'origine de l'usage, si commun
maintenant dans l'Eglise, de l'encensoir et de l'encens.

Mais ce ministre sait bien sans doute que dans l'an-

cienne loi, Dieu avait ordonné aux Juifs de brûler de

l'encens sur ses autels, que cette pratique faisait partie

de leurs sacrifices (V. les livres de l'Exode, du Lévitique,

des Nombres, en plus de vingt endroits). Cet usage est

donc louable
; cette pratique est donc respectable, et

par son antiquité et par son origine. Saint Jeanne nous

représente-t-il pas jusque dans le Ciel l'encens et l'en-

censoir (Âpoc, c. VIII, v. 3) ? Que si FEglise s'est abs-

tenue de l'employer dans les premiers siècles, c'a été

pour éloigner les fidèles des pratiques superstitieuses des

païens, accoutumés à brûler de l'encens en l'honneur

de leurs fausses divinités , et pour ne pas donner aux

ignorants et aux faibles un sujet de scandale (V. Lebrun,

Explication des cérémonies de la messe , t. I) . Le dan-

ger ayant cessé, elle n'a pas cru devoir user plus long-

temps d'une réserve devenue inutile. Y a-t-il là rien

qui justifie l'accusation que lui intente le ministre d'a-

voir varié dans son symbole et changé son Credo?
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N'est-ce pas là encore de l'ignorance ou de la mauvaise

foi? Qu'en pensez-vous, Monsieur? Est-il besoin de

justifier une pratique consacrée par l'autorité divine?

Si l'on brûle de l'encens dans le lieu saint, c'est pour

marquer que toutes les créatures doivent être em-
ployées au service de Dieu et détruites en son honneur.

L'encens brûlé a aussi été regardé en tout temps

comme une vive et naturelle expression delà prière qui

s'élève jusqu'à Dieu. C'est ce que l'Eglise rappelle à ses

ministres par ces paroles du Prophète qu'elle met sur

leurs lèvres : Dirigalur, Domine, oralio mca sicut in-

censum in conspectu tuo (Ps. 1 40)

.

Je passe à un autre article.

4° De la Prière pour les morts.

La prière pour les morts est indiquée comme ayant

commencé au quatrième siècle , et les messes pour les

morts au huitième. Nous réunissons ensemble ces deux

articles, comme reposant sur les mêmes fondements, et

nous prouverons qu'avant le quatrième siècle , et les

prières et les messes pour les morts ont été en usage

dans l'Eglise. J'appellerai ici en témoignage : 1° Ter-

tullien qui dit que de son temps on offrait des sacrifices

pour les morts , ainsi qu'aux fêtes des saints martyrs

(Lib. de coron., c. m).

« Une veuve, dit-il ailleurs , fait offrir des sacri-

fices pour son mari le jour anniversaire de sa mort

(De monog., c. X). »

2° Saint Chrysostome : « C'est une obligation pour

un prêtre, dit-il, d'intercéder auprès de Dieu pour les

péchés des vivants et des morts (Desacerdot., 1. VI). »

« Ce n'est pas inutilement , dit-il ailleurs, que nous
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nous souvenons des morts dans la célébration «les divins

mystères, lorsque nous prions l'Agneau qui a effacé les

péchés du monde, alin qu'ils puissent en recevoir du

soulagement. Celui qui est à l'autel ne crie pas en vain :

Prions pour ceux qui se sont endormis dans le Sei-

(jncur {Hom. 45, inl ad Cor.) »

3° Saint Augustin : « On ne peut nier, dit ce Père,

que lésâmes des morts ne soient soulagées par les priè-

res de leurs amis vivants, quand on offre le sacrifice du

Médiateur [EnchiricL, c. ex). »

« Le sacrifice s'offre pour les saints en actions de

(jrdees; il est propitiatoire pour ceux qui ont encore

des taches à expier [Ibid). » Il nous apprend (Hœ-

rea., 75) ainsi que saint Epiphane (De hœr., c. 33)

qu'un piètre arien, nommé Aérius, ayant attaqué la

doctrine de la prière pour les morts, son hérésie fut

condamnée par l'Eglise universelle.

4° Eusèbe nous rapporte que le grand Constantin

voulut être enterré dans le porche de l'église des Apô-

tres, afin d'avoir part aux saintes prières, au sacrifice

mystique et aux divines cérémonies {De vita Const.,

I IV, c. GO.—Voyez encore saint Ephrem, t. II. p. 230 ;

saint Athanase {Apol., ad ConU.) ; saint Ambroise, etc.)

Et M. Puaux nous parle de l'origine des prières pour

les morts au quatrième siècle, de l'établissement de la

messe pour les morts au huitième siècle! N'est-ce pas

là se moquer de ses lecteurs et se jouer de la vérité?

Voyez plus bas l'article qui concerne le purgatoire

et qui complète celui-ci. On y trouvera les témoignages

d'un bon nombre de docteurs protestants.

« La prière pour les morts, usitée du temps des Apôtres ,

dit Forbes, ne saurait être rejetée comme inutile par les
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Protestants. Ils devraient respecter te jugement de VE-
y lise primitive et adopter une pratique sanctionnée par

la croyance continue de tant de siècles. Nous le disons,

les prières pour les morts sont une salutaire pratique

(Conlrov. pontif., 4158). »

Voilà certes un démenti solennel donné à M. Puaux,

et cela par un savant protestant. Selon lui, la prière

pour les morts était usitée du temps des Apôtres,— cette

pratique est sanctionnée par la croyance continue de

tous les siècles ,— cette pratique est utile et salutaire.

5« De la Langue latine introduite dans le culte.

Nous voici arrivés au sixième siècle. Le ministre nous

fait grâce du cinquième, et n'y trouve rien à censurer.

D'après M. Puaux, la langue latine a été introduite

dans le culte au sixième siècle.— Nous aurions su gré

à M. le ministre de nous dire sur quels fondements il

s'appuie pour faire entrer la langue latine dans le culte

au sixième siècle. Je voudrais bien aussi qu'il nous in-

diquât quelle était la langue dont se servait l'Eglise

avant cette époque, et lorsque le latin était la langue

de tout l'Occident. La langue latine a été vulgaire dans

les six premiers siècles, en Italie, dans les Gaules, en

Espagne et en Afrique. Pendant ce temps , on donnait

la liturgie latine à des peuples qui n'entendaient pas

cette langue. Cela est évident, dit le P. Lebrun
,
par

rapport aux Francs qui se rendirent maîtres des Gaules

au cinquième siècle.

En Espagne , dans bien des endroits , on parlait une

langue qui n'avait aucune relation avec le latin. Or,

pour la France et pour l'Espagne, on n'a jamais changé

la langue de la liturgie.
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En Afrique, pendant les six premiers siècles, on par-

lait latin dans les plus grandes villes -,
mais dans un

grand nombre d'autres endroits , on ne parlait que la

langue grecque. Il en est de même de la Grande-Bre-

tagne et de plusieurs nations du Nord. Là aussi il n'y

a eu qu'une liturgie en langue latine, soit avant, soit de-

puis le sixième siècle (V.Lebrun, Dissert. 14 du t. IV).

Que M. Puaux nous dise donc dans quelles langues

sont écrites les liturgies dites des Constitutions aposto-

liques, de saint Ambroise, la liturgie gallicane, la mo-

arabique, etc., etc., et de quels siècles datent nos

rituels.

Prétendre que l'usage de la langue latine dans la li-

turgie a commencé au sixième siècle, c'est pousser l'i-

gnorance jusqu'au ridicule (V. Morin.—V. Dom Gué-

ranger, Origines liturgiques).

Remarquons, du reste, que ce que fait l'Eglise d'Oc-

cident pour la langue latine, les Eglises d'Orient l'ont

fait pour leurs anciennes liturgies, écrites dans des

langues que le peuple n'entend plus. Nous trouvons cet

usage consacré même chez les Juifs. Quoique l'hébreu

ne fût plus entendu du peuple après la captivité, on

continua à lire la loi et à faire des prières en hébreu.

Cet usage subsiste encore dans les différents pays où les

Juifs se trouvent dispersés (V. Lebrun, t. IV, Diss. 44).

Qui ne comprend que la langue latine, en nous met-

tant en rapport avec les Conciles, les Pères et les doc-

teurs, les théologiens; que cette langue, dis-je, em-
ployée uniformément dans la liturgie et dans les ri-

tuels, prévient une infinité d'erreurs et d'inexactitu-

des ; assure la vérité du dogme ; garantit l'intégrité des

formules sacramentelles et donne au culte catholique
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une forme convenable, une expression toujours digne

;

le marque d'un sceau religieux et sacré qui le rend

infiniment plus respectable ? S'il s'agissait de justifier

l'Eglise du reproche qui lui est fait de se servir dans

ses prières d'une langue inconnue au peuple, je me
contenterais de citer ces paroles de M. rie Maistre :

« Quelle idée sublime, s'écrie-t-il
,
que celle d'une

langue universelle pour l'Eglise universelle! D'un pôle

à l'autre, le Catholique qui entre dans une église de

son rit est chez lui, et rien n'est étranger s ses yeux.

En arrivant, il entend ce qu'il entendit toute sa vie;

il peut mêler sa voix à celle de ses frères La corrup-

tion du siècle s'empare tous les jours de certains mots

et les gâte pour se divertir.

» Si l'Eglise parlait notre langue, il pourrait dépendre

d'un bel esprit effronté de rendre le mot le plus sacré

de la liturgie ou ridicule ou indécent. Sous tous les

rapports imaginables, la langue religieuse doit être mise

hors du domaine de l'homme (Du Pape, 1. 1, ch. 20). »

Supposons cependant l'innovation
,
qui n'existe pas

;

supposons l'inconvénient que nos frères séparés nous

opposent, et que nous ne reconnaissons pas; que s'en

suivrait-il contre le dogme? Rien, absolument rien.

Mais, dit le ministre plus bas, en citant saint Paul

(J Cor., ch. 44), le culte doit se célébrer dans une

langue connue. Ce n'est pas là ce que l'Apôtre exige ;

car, 1° il ne parle pas des prières faites par les évo-

ques et les prêtres, mais des cantiques, instructions ou

prières faites par quelques particuliers poussés à cela

par un mouvement subit et croyant obéir ou Saint-Es-

pril; 2° en parlant cle ceux qui ont reçu le don dos

langues, il lew :

"

. ;

- :• "-
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pie un langage qu'il ne comprend pas, mais de se ser-

vir de ce langage pour prier Dieu et édifier leur piété

personnelle. N'est-ce pas là ce que fait le prêtre ? Dans

le culte divin, il s'adresse à Dieu en latin; mais s'il

parle au peuple , il le fait dans la langue de ceux à

qui il s'adresse. Ainsi, l'Apôtre, à l'endroit cité, sanc-

tionne et approuve plutôt qu'il ne condamne les prières

que nous faisons en latin.

Il ne faut pas oublier, du reste, que ces prières lati-

nes, on les explique au peuple et on lui en développe le

sens, et que dans une foule de livres et d'eucologes,

elles sont traduites et paraphrasées.

Je vous demande pardon, Monsieur, de vous prome-

ner par monts et par vaux, d'une question à une autre

question qui n'a nul rapport avec la première ; mais

j'ai voulu suivre M. le ministre pas à pas. De la langue

latine passons donc à la primauté du souverain Pontife.

6° De la primauté de l'Evêque de Rome.

La primauté de l'évéque de Rome , nous dit-il , date

du sixième siècle.

N'en déplaise à M. Puaux , elle remonte plus haut

,

car saint Jean-Chrysostome appelle l'évéque de Rome •

Le préfet de tout l'univers et le chef de la famille du
Christ. Saint Théodore Studite dit qu'il est distingué

par la dignité de sa principautépastorale (lib. I, Epist

23, ad Léon. P.).

Dans les conciles d'Éphèse et de Chalcédoine, le

pape est appelé le chef de tous les évéques , le chef de

l'Église universelle , l'archevêque et le patriarche um
versel.
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Dans la lettre placée à la tète des actes du concile,

on lit ces paroles : Bcatissimus Romanœ urbis cpisco-

pus, eut principatum sacerdotii super omnes antiqui-

tas contulit.

M. Puaux admet l'autorité des quatre premiers con-

ciles ; celui de Chalcédoine est le quatrième, et ce con-

cile assure que l'antiquité attribue cette primauté à

Févéque de Borne. Que le ministre soit donc d'accord

avec lui-même.

S'il veut remonter encore plus haut
,

qu'il écoute

saint Irénée, disciple de saint Polycarpe, qui lui-même

avait entendu les Apôtres ; ce saint évèque représente

la succession des évêques comme la garantie de la vraie

tradition ; et, parlant de l'Eglise de Rome : « Il est né-

cessaire, dit-il, que tous les fidèles soient réunis à cette

Église, à cause de sa puissante primauté. C'est par

leur union avec elle que toutes les autres ont conservé

intacte la tradition apostolique (S. Iré.v , Adv. hœr.,

lib. III, c. 3). »

Qu'il écoute saint Cyprien, dont les ennemis de la

primauté romaine voudraient nous opposer l'autorité.

Le saint docteur consacre un traité
,
qui est son chef-

d'œuvre, à la démonstration delà suprématie pontifi-

cale. « L'Église, dit— ii , est fondée sur Pierre , à cause

de l'unité. Pierre est le foyer, le centre de VEglise.

L'Église de Rome est la première de toutes les Églises ;

c'est d'elle qu'est sortie l'unité sacerdotale (De unitate

Ecclesiœ, passim). » Enfin, qu'il n'oublie pas ces paroles

du Sauveur du monde , adressées à saint Pierre : Tu
es Petrus et super hanc petram œdificabo Ecclesiam

meam. — Pasee agnos meos, pasce ovesmeas.

Ne voyons-nous pas, du reste, les souverains Pon-
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tifes exercer constamment cette primauté? — A qui

a-t-on recours dans les doutes et les difficultés qui s'é^

lèvent dans l'Eglise? Au souverain Pontife.— A qui s'a-

dressent les autres évoques dans leurs besoins? A celui

de Rome.— Qui condamne les hérétiques? L'évoque

de Rome.— Où vont chercher leur consolation et leur

défense ceux qui sont chassés de leurs sièges ou persé-

cutés? Auprès de l'évêque de Rome. — Qui convoque,

préside, approuve et sanctionne les conciles généraux ?

L'évoque de Rome, le Souverain Pontife.

Il n'est pas jusqu'aux Protestants qui ne reconnais-

sent cette vérité et qui ne cherchent à justifier la pri-

mauté de Pierre , en en démontrant la nécessité. « Il

faut un chef suprême à une religion , dit un de leurs

écrivains, pour qu'il y ait parmi ses membres paix et

unité (docteur L. Oren). »— « L'unité et la logique qui

distinguent la constitution catholique , manquent à la

constitution protestante, dit un autre. » — « La Réforme
n'a pas de chef suprême

,
par conséquent pas d'unité

(Fessler) .
»— «Toute société religieuse et politique doit

être organisée, et, comme les membres d'un corps,

être unie sous un seul chef, si elle ne veut pas se dis-

soudre et se démembrer , dit un troisième
( Von

Amon). »— « Jésus-Christ choisit saint Pierre pour chef

de son Eglise, dit un quatrième (Cobbett, p. 38). »—
« Il y eut toujours un évêque suprême, et sa supré-

matie fut toujours reconnue par l'Église, c'est-à-dire

par tous les Chrétiens, dit le même. » Enfin, un autre

Protestant , comme pour donner un formel démenti à

M. Puaux , a écrit ces paroles remarquables : « Nous
ne saurions méconnaître que les plus anciens Pères de
l'Eglise enseignèrent tous qu'il y a dans l'Église un
évêque suprême (Pfafp, de Orig. yes. EccL, art. 3 ). »
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II. le ministre de Rochefort s'est donc trompé, en pla-

çant l'origine de cette suprématie au sixième siècle.

C'est cependant ce qu'il reproche à l'Église catholique;

et c'est par de tels arguments qu'il veut nous prouver

qu'elle a varié dans sa foi !

Il est en désaccord avec les Pères, avec l'Écriture

elle-même. Il ne tient aucun compte de l'histoire ; il

se met en contradiction avec ceux de ses confrères qui

l'ont étudiée et qui savent ce qu'ils disent ; et voilà

comment il forme et complète le tableau de nos varia-

tions !

Je n'ai pas achevé de compter ses erreurs , veuillez

en prendre acte, Monsieur-, et en voyant l'inanité et la

fausseté des reproches qu'on nous fait , commencez a

vous défier des assertions de M. Puaux ; c'est tout ce

que je vous demande en ce moment. J'ai de quoi don-

ner à ce soupçon toute l'assurance de la certitude et

l'évidence de la vérité.

Le septième siècle ne nous offrant pas de change-

ment à constater, nous arriverons , à ma prochaine

lettre, au huitième
,
qui se présente un peu plus riche.

Veuillez me croire, en attendant, Monsieur, votre

très-humble serviteur.

Gautrelet, S. J.
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SIXIÈME LETTRE.

Vais, 10 décembre 1853.

7° Du Culte de la Croix.

Monsieur,

La première découverte faite par le ministre , en fait

d'innovations au huitième siècle, est celle du culte rendu

à la Croix. Selon lui, ce n'est qu'à cette époque que ce

culte a commencé. Au huitième siècle ! Mais il n'a

donc pas lu l'histoire de Constantin et de sainte Hélène

(année 326)? Cette sainte ne fit-elle pas construire une

église appelée Jtfartyrium ou de la Croix, parce qu'elle

couvrait le lieu où Jésus-Christ avait été crucifié (voy.

Mab., Act. Ben., sect. 3 , § 2, p. 506) ? Que la fête de

l'Invention de la sainte Croix ne se célèbre , dans l'É-

glise latine, que depuis le cinquième ou le sixième siècle

(Bolland., 3 mai), soit : mais le culte de la Croix a

commencé avec le christianisme. Si les Juifs, remarque

saint Jérôme , avaient tant de vénération pour l'Arche,

de quels sentiments de respect les Chrétiens ne doi-

vent-ils pas être pénétrés pour le bois de la Croix

,

pour cet autel sanglant , sur lequel l'Homme-Dieu a

expié nos iniquités? Vingt-cinq ans après la découverte

miraculeuse de la Croix, saint Cyrille , de Jérusalem,

disait que ce bois, coupé en petits morceaux , était ré-

pandu dans toute la terre {Cath. , liv. X, c. xm). Si

M. Puaux nous objectait qu'il ne s'agit que de la croix
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que le culte de la Croix a été plus largement entendu

et pratiqué. Et s'il refusait d'en croire Tertullien, saint

Ignace, saint Clément , saint Martial, etc. , etc., il ne

rejettera pas
, je pense, le témoignage de Julien-1'A-

postat; voici ce qu'il reproche aux Chrétiens, dont il

avait déserté les rangs : Vous adorez le signe de la

Croix, vous en formez le signe sur vos personnes, vous

le gravez sur vos parles (Jul. ap., Cyr.). M. le mi-

nistre n'aurait pas mieux formulé son accusation.

Du reste, le culte que nous rendons à la Croix se

rapporte réellement à Jésus-Christ crucifié ; c'est à lui

que s'adressent les honneurs et les marques de véné-

ration que l'on rend à l'image du crucifix. La Croix

nous rappelle celui qui est mort dans ce supplice pour

nous racheter. Ainsi l'entend l'Église, ainsi l'entendent

tous les vrais fidèles. Il n'est pas jusqu'aux Protes-

tants eux-mêmes qui ne nous justifient du reproche

d'idolâtrie que nous font leurs confrères : « C'est faus-

sement qu'on a représenté la prière devant un crucifix

cornm e Vadoration idolâtre du crucifix lui-même,

dit l'un d'eux (Wis.). »

« De Yadoration des images , dit Horst (et cela s'appli-

que également au crucifix), tout Catholique sensé pense

aujourd'hui absolument comme nous penserions aussi

,

si nous avions dans nos églises un plus grand nombre
d'images, et comme en ont déjà pensé les écrivains ec-

clésiastiques il y a plus de 1200 ans. » — « hommes
pervers, dit saint Jérôme dans son écrit contre Vigi-

lance, novateur d'alors, qui a jamais adoré chez

nous les martyrs? Qui a jamais pris un homme pour

un Dieu? «
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Voilà, Monsieur, comment vos propres docteurs

nous justifient ; ne faut il pas que la vérité soit bien

évidente , pour arracher de pareils aveux à ceux qui

ont tant d'intérêt à nous trouver en défaut
,
puisque

notre faute serait leur excuse, et que notre justification

entraîne leur propre condamnation et celle de leur

parti ? Allons plus loin , et nous aurons l'occasion do

signaler bien d'autres aveux, comme vous le verrez.

8» Du Culte des Reliques.

Le culte des reliques ne remonte pas plus haut que

le huitième siècle , nous dit encore M. Puaux ; et voici

qu'Eusèbe nous apprend que les Juifs, craignant que les

fidèles ne vénérassent les restes de saint Polycarpe

,

demandèrent que son corps fût brûlé (Hist. eccl., 1. IV,

c. 15); et l'auteur des actes de son martyre nous dit :

Nos ossa illius
,
gemmis pretiosissimis cariora , et

quovis auropuriora, colligentes et lollentes, ubi decebat

deposuimus. — (Voyez aussi les actes du martyre de

saint Cyprien ; voyez Greg. Nyss. , Chrysostom. ,

AUGUST., HlERON.)

Je vois des églises consacrées en leur honneur dès

le commencement de l'Église ( August., cont. Faust.,

1. XX, p. 21 ;
— Grég. Mag., 1. VIII, epist. 4 , etc.).

Je vois des autels érigés sur les corps des martyrs

(Ambr., ep. 22 ad Marcellin., n° 1 ; Paulin, poem. 19

et 26). Je vois des reliquaires placés sur les autels (V.

Martenne, De antiq. Monach. rit., 1. III, c. xiv,

n° 36) . Je vois les fidèles les honorer, les baiser respec-

tueusement. Ecoutez saint Grégoire de Nysse , parlant

des honneurs rendus aux reliques de saint Théodore

(tome II, p. 1012) : Hi enim (fidèles) tanquam vi-
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vum suum corpus et florens videntes osculantur, et ad

oculos , ad os , ad aures , ad omnes sensus admovent.

Je vois enfin la coutume établie par toute l'Église, de

temps immémorial, de placer des reliques dans les au-

tels qu'elle consacre (Amb., ep, 22 ad Marcell.
, § 9;

saint Paulin, ep. 31 ad Sever.). Enfin, j'entends les

saints Ambroise , Augustin , Grégoire , Chrysostome

,

Hilaire, Paulin, etc., etc., nous parler des grâces ob-

tenues par le culte rendu aux saintes reliques ; ils ci-

tent des faits dont ils ont été eux-mêmes témoins ocu-

laires. Il faudrait être sceptique pour rejeter tous les

miracles que l'histoire nous rapporte avoir été ainsi ob-

tenus. N'importe, M. Puaux, en dépit des Pères et des

docteurs, des miracles et de l'histoire, place l'origine

de ce culte au huitième siècle.

Mais il admet l'Écriture sainte : l'a-t-il lue? Ne
voyons-nous pas dans l'Évangile l'hémorroïsse guérie

par l'attouchement du vêtement de Notre-Seigneur

( Matth., ix, 2) ? Ne voyons-nous pas , dans les Actes

des apôtres ( c. v, v. 15) , les malades se tenir assurés

de leur guérison
,
pourvu que l'ombre seule de saint

Pierre les couvrît? Et saint Luc (Ibid., ch. xix, v. 4 2)

ne nous montre-t-il pas les linges qui avaient touché

saint Paul rendant la santé aux malades et chassant

les démons des corps des possédés ? Ah ! qu'il faut être

aveugle et injuste
,
pour faire à l'Eglise le reproche de

nouveauté en cette matière !

Mais n'a-t-on pas à craindre que de fausses reliques

ne soient honorées , comme si elles étaient véritables?

— L'Église a pris et prend toujours les mesures les

plus sages et les plus sévères pour prévenir cet incon-

vénient; elle défend d'exposer aucune nouvelle relique
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sans qu'elle ait été reconnue et approuvée par l'au-

torité ecclésiastique. Concluons :

Erreur ou ignorance dans les dates, injuste suppo-

sition d'une nouveauté dans le culte, imputation calom-

nieuse de variation dans le dogme , voilà donc ce que

nous retrouvons au fond de cette accusation. Aussi,

voyons comment cette imputation calomnieuse a été

jugée par des Protestants plus instruits. « Les reliques,

c'est-à-dire les restes d'hommes et d'objets vénérables,

ont été respectées en tout temps et le seront toujours

(Der Armenfreund , 1820). » — « Rien n'est plus na-

turel, quelque abus que l'on en ait fait
,
que l'invoca-

tion pour les restes d'hommes pieux (Lavater). » —
« On ne rougit pas , dans notre siècle éclairé , de nom-
mer les honneurs rendus aux saints , aux reliques, aux

images, une adoration idolâtre, parce qu'on se sent in-

capable de glorifier sa propre secte autrement qu'en

calomniant le catholicisme (Fessler, Ansichten uber

religion, tome 11, p. 219). » N'oubliez pas que c'est un
Protestant qui parle.

Le culte rendu aux saintes reliques remonte donc à

la plus haute antiquité ; il est appuyé sur l'enseigne-

ment clair et évident de la sainte Écriture ; il est con-

sacré par la pratique de tous les siècles ; il est justifié

par les Protestants eux-mêmes. Voyez , Monsieur, ce

que devient la découverte de M. Puaux , et quel fonds

nous devons faire sur sa parole.

9° Du Culte de la Vierge.

Le 8e siècle a été fécond en variations , d'après ce

qu'il paraît -, c'est à la môme époque que le ministre place

3*
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l'origine du culte de la Vierge. Le culte de la Vierge

au huitième siècle !... C'est bien le cas de dire : Stupete,

gcntes. Mais M. Puaux a-t-il jamais ouvert un volume,

lu une page de ces immortels écrits des Saints Pères du

sixième, du cinquième , du quatrième, du troisième

siècle ? A-t-il fait connaissance avec les ouvrages des

Chrysostome, des Grégoire, des Basile, des Augustin,

des Ambroise , des Amphiloque , des Jérôme , des

Ephrem, des Cyrille, des Irénée? Sait-il ce qui se

passa à Ephèse, dans ce troisième concile général qu'il

prétend reconnaître, puisqu'il admet les quatre pre-

miers conciles universels ? Evidemment non; il ne sait

de ces auteurs que les noms; il n'en connaît ni la

doctrine ni la pensée relativement au culte de Marie.

Ce ne sont pas quelques passages isolés , mais des dis-

cours, des traités entiers, qu'il trouverait dans leurs

écrits, et de ces expressions de respect , de confiance

,

telles qu'elles paraîtraient exagérées à beaucoup de

Chrétiens de nos jours.

Citer ici, ce serait faire injure à tout lecteur catho-

lique , et même à tout Protestant instruit; et pour les

autres , ce serait se mettre dans la nécessité de copier

des livres entiers. A de pareilles assertions, on ne peut

que hausser les épaules et gémir de l'ignorance ou de

la mauvaise foi de celui qui ose les avancer. Quoi

donc ! Jésus-Christ ne nous a-t-il pas dit à tous, dans

la personne de saint Jean : Voilà votre Mère ! Marie

ne nous a-t-elle pas averti, dans son cantique prophé-

tique
,
que toutes les générations la diraient bienheu-

reuse ? « Ecoute , o fille de David ! s'écrie saint Atha-
nase, ce défenseur si zélé de la divinité de Jésus-Christ,

incline ton oreille à mes prières. Nous élevons notre
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cri vers toi ; souviens-toi de nous, ô très-sainte Vierge,

et pour les faibles louanges que nous t'offrons, accor-

de-nous de grands dons du trésor de tes grâces ; toi

qui es pleine de grâces, le Seigneur est avec toi. Reine

et Mère de Dieu, intercède pour nous [Serm.in ann.,

t. II, p. 40). »

Je veux placer ici, pour l'édification de M. Puaux,

un passage remarquable du célèbre M. Hurter, autre-

fois Protestant : « Dès mes jeunes années, dit-il, sans

avoir cherché à m'instruire par la lecture de quelques

ouvrages, sans être entré dans aucune discussion, sans

posséder une connaissance particulière de l'enseigne-

ment catholique au sujet de la Mère de Dieu , déjà je

me sentais pénétré d'une inexprimable dévotion pour

elle. Je devinais en elle l'avocate du Chrétien
, et du

fond de mon cœur je m'adressais à elle dans l'intimité

de ma vie privée (Exposé des motifs qui ont décidé son

retour au sein de l'Eglise catholique, Ami de la Religion,

5 septembre 1844). »

Quant à la différence que nous mettons entre le culte

rendu à Marie et celui que nous rendons à Jésus-Christ,

elle se trouve parfaitement exprimée par ces paroles

de saint Epiphane : « Que Marie soit en honneur, que

le Seigneur soit adoré ( Hœr. 39
) ;

» et celles de saint

Grégoire: « Sauveur du monde, sauvez nous; sainte

Mère de Dieu, vierge Marie, priez pour nous; » et

celles de l'Église : « Seigneur, ayez pitié de nous ; sainte

Marie, intercédez pour nous. »

Qu'en pensez-vous , Monsieur? Voyez-vous plus de

difficulté à employer auprès de Dieu le crédit de ses

amis, et surtout de celle qui fut choisie pour être la

mère du Sauveur, que nous n'en trouvons sur la terre
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à nous servir de la médiation des amis et des courtisans

du prince, pour en obtenir quelque faveur ? Assuré-

ment non ; l'autorité de M. Puaux ne balancera pas

dans votre esprit celle de toute l'antiquité , celle des

Pères et des Docteurs , et de la raison même.
Faisons donc encore un pas , et voyons s'il sera plus

heureux touchant le culte des images.

10° Du Culte des Images.

M. Puaux en fixe l'origine au huitième siècle. Saint

Basile va répondre à M. le ministre : « J'honore, dit-il,

et je baise les images des saints, parce que cette prati-

que nous a été transmise par la tradition apostolique ,

et que, bien loin d'être défendues, elles sont peintes

dans toutes nos églises [Ep. 360 , ad Jul. de imag.). »

Les archéologues savent combien était commun , dans

les premiers siècles, l'usage de représenter les mystères

de la religion au moyen de la peinture. (Voyez Bosius

,

Aringhius, Mamachi, Boldetti, dans leurs savants ou-

vrages ; et de nos jours, le P. Macchi, Rome souterr. ;

M. Perret, de Lyon, dans son travail si remarquable

par la science et l'exécution.) Jésus-Christ était sou-

vent représenté sous la forme d'un bon pasteur ou por-

tant sa croix. On voit encore à Rome , au cimetière de

Prétextât, une chambre qui a servi autrefois à la célé-

bration des saints mystères, et où se trouve peinte l'i-

mage du Sauveur. On trouve également des peintures,

dans les cimetières de Galixte, de Sainte-Agnès, de

Priscille ; la Vierge y est représentée dans un nuage.

Voilà pour l'antiquité. Que si M. Puaux doutait encore

delà légiti mité ù\x culte rendu aux images, nous le ren-
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verrions à l'ancien Testament. Il y verrait que les images

et les statues sont bien anciennes dans les lieux saints, et

que Dieu ordonna d'en placer au-dessus de l'Arche

d'alliance. Nous lui recommanderions de méditer ces

paroles d'un docteur Protestant, citées plus haut :

« De l'adoration des images , tout Catholique sensé

pense absolument comme nous penserions aussi , si

nous avions dans nos églises un plus grand nombre d'i-

mages, et comme ont déjà pensé les écrivains ecclé-

siastiques, il y a plus de douze cents ans (Horst). »

Mais, dit M. Puaux (p. 7), « le deuxième concile de

Constantinople (il a voulu dire deNicée
,
je pense, ce

n'est qu'une petite distraction, et ce n'est pas la seule),

ordonne d'adorer les images ; le concile de Francfort

les proscrit. Il y a donc au moins divergence d'opinion

parmi vous. » Si le ministre se fut donné la peine d'é-

tudier un peu sérieusement la question , il se serait con-

vaincu : 1 ° que ce terme d''adoration n'a pas , dans le

deuxième concile de Nicée, le sens que lui attribuent

les Protestants; 2° que si les Pères du concile de Franc-

fort et les auteurs des livres Carolins rejetèrent la déci-

sion du concile de Nicée, c'est qu'induits en erreur par

une traduction défectueuse de ce concile, que d'ailleurs

ils ignoraient avoir été approuvé par le pape Adrien

,

ils avaient cru qu'il ordonnait de rendre aux saints

le culte de latrie, qui n'est dû qu'à Dieu. Plus tard,

ils reconnurent leur erreur, et acceptèrent une décision

qui, entendue dans son vrai sens, ne leur présentait

plus de difficulté. Bien loin donc de trouver un argu-

ment en faveur du changement de doctrine , dans le

dissentiment passager de ces deux conciles , dont au

reste le premier seul est œcuménique , nous y voyons
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la doctrine de l'Église bien établie

;
puisque , dans le

deuxième concile de Nicée, on définit qu'on peut rendre

un culte aux images et aux statues représentant les

saints, et que, dans le second, on rejette et repousse le

culte de latrie, comme ne pouvant leur convenir. C'est

ce qui devrait tranquilliser les Protestants sur la na-

ture des honneurs rendus aux images , et leur faire

comprendre combien il s'en faut que nous les adorions.

De cette explication, il est facile de conclure que l'un

et l'autre concile admettent le culte relatif et rejettent

le culte absolu , et c'est précisément ce que nous croyons

et enseignons. Ainsi , 1° ce culte n'est pas nouveau ; il

est aussi ancien que l'Église; 2° il n'y a dans ce culte

rien que de raisonnable et de sage ; d'où nous pouvons

déduire, 3° qu'il n'y a rien qui puisse favoriser la con-

clusion que M. Puaux en tire relativement à notre Credo.

En voilà peut-être assez pour cette fois, Monsieur.

Ce que je puis dire sur chacun des points attaqués par

M. le ministre n'est pas suffisant, je le sais, pour satis-

faire un esprit avide de connaissances ; mais j'en aurai

dit assez cependant pour dissiper les doutes qu'auraient

pu faire naître des affirmations aussi tranchantes

qu'elles sont mal fondées , et pour convaincre tout es-

prit qui aime et qui cherche la vérité. Vous êtes du

nombre, Monsieur; j'ai donc la confiance d'avoir satis-

fait à ce que vous désirez de moi , et je poursuivrai

avec confiance, dans mes prochaines lettres , un travail

propre, si je ne me trompe, à détruire bien des préjugés.

Veuillez me croire, en attendant,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.
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SEPTIÈME LETTRE.

Vais, 13 décembre 1853.

11° Des Eglises bâties en l'honneur des Saints.

Monsieur,

C'est encore au huitième siècle que M. Puaux fixe

l'origine de cet usage. Il n'avait pas présent à la mé-
moire, sans doute, des faits historiques bien connus

cependant et que je suis obligé de lui rappeler.

Le grand Constantin ne lit-il pas élever une église à

saint Jean-Baptiste, à côté de la basilique du Sauveur,

avec un second autel en l'honneur de saint Jean Vé-

vangélisle ( Anast. , in Sylv. , c. 4 ) ? Le même prince

ne fit-il pas bâtir une église en l'honneur du prince des

Apôtres, au lieu nommé la Confession de Saint-Pierre,

qui avait été consacré par son martyre ? N'en fit-il pas

construire encore une autre sur la voie d'Ostie, en

l'honneur de saint Paul (Voyez Eusèbe, Bist. eccl.,

1. II , c. 2o ; voy. aussi Bianchini , Prœf. in pontif.,

p. 72; Foggieri, de Rom. S. Petr. itin. , exerc. 47,

p. 403 -, Anast., Bibl.) ? Saint Jérôme ne nous parle-t-il

pas de l'église dédiée à saint Clément, l'une des plus an-

ciennes églises de Rome : Nominis ejus memoriam usque

hodiè exstructa ecclesia custodit (Script, eccl., n° 25) ?

Saint Damase
,
pape , ne fit-il pas bâtir une basilique

qu'il dédia à saint Laurent (Brev. rom., 44 décembre)?

En voilà assez pour nous faire apprécier l'érudition

et la critique du ministre. Mais ici encore, que pour-

rait conclure M. Puaux contre notre symbole? Veut-i.!
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attaquer le culte rendu aux saints? Il ne le dit pas,

mais on peut le présumer ; nous lui répondrons tout à

l'heure (voy. plus bas Fête de tous les Saints). Pour le

moment , il nous suffira de savoir que le ministre a

oublié ( s'il les a jamais connus ) les faits les plus élé-

mentaires de l'histoire.

Passons donc à une autre matière.

12« Des Messes basses;—-des Messes pour les morts»

Nous avons réuni les deux articles qui concernent

le saint sacrifice de la messe; car dans le tableau

de M. Puaux je trouve d'abord les messes basses

instituées dans le huitième siècle, puis un peu après,

établissement des messes pour les morts, comme si ces

deux choses étaient distinctes pour le fond. Plus j'a-

vance, plus j'admire le savoir du Ministre. Voulez-vous

une preuve de son habileté? Il ne se contente pas

d'assigner une origine différente aux messes basses et

aux messes pour les morts. De plus, 4° après avoir

placé la messe au huitième siècle, il met la transsub-

stantiation, qui en fait l'essence, au neuvième; 2° il

nous apprend plus loin que la transsubstantiation n'est

devenue loi de V Eglise qu'au treizième; 3° il recule l'o-

rigine du canon de la messe au onzième , comme si ce

n'était pas la partie principale du sacrifice de nos au-

tels ;
4° ce n'est pas tout : après avoir accordé la trans-

substantiation au neuvième siècle , c'est-à-dire la foi

en la présence réelle de Jésus-Christ, il recule Vadora-

tion de Vhostie au treizième. Que pensez-vous de tout

cela, Monsieur ? Cette marche vous paraît-t-elle bien lo-

gique, et un semblable amphigouri ne fait-il pas pitié?

Mais revenons à notre sujet, et continuons l'exposition

du dogme catholique.
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Si M. Puaux veut se convaincre que la mssse remonte

un peu plus haut que le huitième siècle, il n'a qu'à

consulter les Pères et les docteurs des premiers siècles,

et il trouvera le nom de messe employé par saint Au-
gustin (serm. 49), saint Epiphane, saint Gésaire, saint

Isidore, Cassien, Socrale, qui tous vivaient avant le

huitième siècle.

Mais pour ne pas me perdre dans des preuves de dé-

tail , voici ce que j'établis en principe. Il est reconnu

que les Apôtres avaient établi des liturgies , c'est-à-dire

la manière de procéder dans la célébration des saints

mystères; je pourrais citer sur ce fait vingt témoins des

plus respectables (V. Discussion Amicale, tomel, lett. 9).

Il est également constant que toutes les liturgies depuis

le quatrième siècle , usitées non-seulement dans l'Eglise

catholique, mais même dans le schisme et l'hérésie,

s'accordent unanimement dans les prières qui précèdent

accompagnent et suivent la consécration , et qu'elles

expriment de la manière la plus claire, la plus formelle,

la plus énergique, la croyance du sacrifice, de la pré-

sence réelle , de la transsubstantiation et de l'adoration,

Voy. Goar, Eucolog. grœc; Assemani, Liturg. orient.;

Renaudot, Bibl. orient.; Lebrun, qui cite au long

chacune de ces liturgies dans son précieux ouvrage

[Explication des Cérémonies de la Messe). Ces liturgies

sont reconnues authentiques par les savants Protestants

eux-mêmes. « Je trouve, dit le célèbre Grotius (Votum
pro pacé) , dans toutes les liturgies grecques, latines,

arabes, syriaques et autres, des prières à Dieu, afin

qu'il consacre par son Saint-Esprit les dons offerts et

qu'il les fasse le corps et le sang de Jésus-Christ.

J'ai donc eu raison de dire qu'une coutume si ancienne



— 54 —
et si universelle qu'on la doit croire venue des pre-

miers temps, ne devait pas être changée. »

« Il est certain, dit encore Grabe, qulrénée et tous

les Pères de l'Eglise qui vécurent ou du temps des Apô-

tres ou immédiatement après , et dont les écrits nous

sont parvenus, ont reconnu la sainte Cène comme le

sacrifice de la nouvelle alliance. Et ce ne fut pas la

doctrine ou l'usage particulier d'une église isolée ou de

quelques Pères, mais bien la doctrine et l'usage public

que l'Eglise avait reçus des Apôtres, qui les tenaient de

Jésus-Christ. Irénée montre cela clairement dans les

chap. 32 et 34 contre l'hérésie.

» Mais la même chose avait été enseignée avant lui

par le martyr Justin dans sa première épître à l'empe-

reur Antonin , et encore bien plus clairement dans son

dialogue avec Tryphon. Il serait superflu de citer cet

écrit, comme les passages d'Ignace, de Tertullien, de

Cyprien et d'autres [Annot. ad. lib. IV. Iren. adv.

Hœr). »

L'évêque anglican Bull ne s'exprime pas moins clai-

rement, c L'accord de toutes les Eglises de l'univers

chrétien, quelque éloignées qu'elles fussent les unes

des autres , dans la prière de l'oblation du sacrifice chré-

tien , au sacrement de la sainte Eucharistie, est vrai-

ment merveilleux. Les anciennes liturgies sont unani-

mes dans la formule de cette prière. Quiconque réflé-

chira mûrement sur cette conformité restera convaincu

que cette formule de prière dut être communiquée aux
Eglises différentes au jour même de leur première

fondation (Bull, serm. XIII, vol. 4). »

Toutes ces liturgies ont pour objet, je l'ai dit, de

régler le cérémonial du saint sacrifice de la messe; elles
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remontent au quatrième siècle , et dans leurs parties es-

sentielles, aux temps des Apôtres eux-mêmes; et M.

Fuaux nous indique le huitième siècle comme celui de

l'institution de la messe!

Je passe de suite au neuvième siècle, où, d'après le

ministre , le dogme de la transsubstantiation et celui

du sacrifiée de la messe font leur première apparition

dans l'Eglise. On vient de voir d'après M. Puaux, l'é-

tablissement des messes pour les morts au huitième

siècle.— Et le voici qui les fait naître pour la première

fois au neuvième !

Ne lui demandons pas raison de ces contradictions,

ne cherchons pas la suite et l'enchaînement de ses

idées, car à coup sûr M. Puaux ne se comprend pas

lui-même. — Nous nous permettrons pour plus de sim-

plicité de réunir ensemble les deux articles touchant

la transsubstantiation.

15o Du Dogme de la transsubstantiation et du Sacrifice

de la messe.

Mais la transsubstantiation , c'est-à-dire le change-

ment de la substance du pain et du vin au corps et

au sang de Jésus-Christ, a-t-elle été inventée au neu-

vième ou treizième siècle de l'Eglise? Ce mot et ce

qu'il signifie, tout cela est-il chose inconnue à l'anti-

quité et aux premiers siècles de l'Eglise? M. Puaux le

prétend. Je ne parlerai pas des Pères et des docteurs qui

tous nous enseignent clairement la présence réelle; je me
tais également sur les liturgies , unanimes sur ce point,

comme nous venons de le dire; je ne rappelle pas les

paroles de saint Paul et de Jésus-Christ même qui ex-

priment clairement cette vérité : c'est du mot de Trans-
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substantiation qu'il s'agit.— Or, les saints Pères se

servent de plusieurs comparaisons qui justifient le mot
employé dans l'Eglise et le sens qu'elle lui donne.

Ainsi, saint Grégoire de Nysse compare le changement

du pain et du vin au corps de Jésus-Christ à celui qui

s'opère entre la nourriture et celui qui la prend (Orat.

cath., c. 37). Saint Cyrille de Jérusalem compare ce

changement à celui qui se fit aux noces de Cana lors-

que Jésus-Christ transforma l'eau en vin (Cath. 4.

Mystag.) . Saint Ambroise recourt à l'action créatrice

pour faire comprendre celle de la consécration : Qui

poluit ex nihilo facere quod non erat , non potest ea

quœ sunt in id mutare quod non erant (De myster.,

ch. vin) l Les mots de changement , de transmutation,

de transformation, n'expriment-ils pas la même chose

que celui de transsubstantiation? N'est-ce pas la même
idée , et les expressions elles-mêmes ne sont-elles pas

équivalentes?

Mais voulez-vous d'autres témoignages ? Laissons par-

ler les docteurs protestants. « Je soutiens, dit le célèbre

Molanus, que le corps de Jésus-Christ sur l'autel est

réellement et substantiellement le même qui est au ciel

et qui fut sur la croix, si ce n'est qu'il est d'une autre

mauière présent sur l'autel qu'il ne l'était sur la croix.

Sur la croix il le fut d'une manière naturelle et san-

glante , au ciel il l'est d'une manière visible et glo-

rieuse; sur l'autel il l'est d'une manière invisible et

non sanglante, mais c'est cependant le même corps. Je

reconnais donc avec les Pères de l'Orient et de l'Occi-

dent la transmutation substantielle opérée dans l'Eu-

charistie qu'on exprime par les mots de transmutatio ,

transelementatio, transsubstantiatio, qui indiquent que,
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dès que les paroles du Rédempteur sont prononcées, par

la vertu de l'union avec la forme visible , on voit pa-

raître sur l'autel ce qui n'y était pas, je veux dire la

personne de Jésus-Christ (Molan, Summ. Controv

de Euch.). » — « Le dogme de la transsubstantiation

dit un autre Protestant , au point de vue religieux , est

l'idée la plus sublime de toute religion, de toute phi

losophie ; c'est la contemplation du fini et de l'infini

du terrestre et du divin (Horst., 4, 6). » Qu'en pense

M. Puaux? Je regrette de ne pouvoir placer encore ici

les paroles de Leibnitz , mais il faut être court : ce n'est

pas un traité que l'on attend de moi dans ces circons-

tances ; sans quoi il en faudrait plus de trente pour réfu-

ter le tableau du ministre. — Hâtons-nous donc et ar-

rivons avec notre auteur, à la fête de tous les saints.

1 4o De la Fête de tous les Saints.

C'est au neuvième siècle que M. Puaux place l'ins-

titution de cette fête. Quoique ce ne soit que vers l'an

837 , sous Louis le Débonnaire
, que cette fête fut éta-

blie en France et généralement adoptée, l'histoire nous

apprend qu'en 607 , le pape Boniface IV fit ouvrir le

Panthéon, le purifia et le dédia à l'invocation de la sainte

Vierge et de tous les saints martyrs. Vers l'an 731

,

Grégoire III, consacra une chapelle dans l'église de

saint Pierre en l'honneur de tous les saints; et depuis

ce temps on a toujours célébré cette fête à Rome (Voy.

Beleth., Rat. de div. off. et festis, c. 127; Durand,
Rat. de div. off., 1. VIL c. 34.; Thomassin, Traité

des fêtes). Les Grecs ont une fête en l'honneur de
de tous les saints, le dimanche après la Pentecôte

(Smith, De hodiem. stat. Eccl, grœc
,
p. 19).
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Mais que prétend donc M. Puaux en assignant cette

origine à la fête de tous les saints? Ah! sans doute, il

veut nous donner à entendre que ce fut aussi l'origine

du culte que leur rend l'Eglise ; sans cela son raisonne-

ment ne prouverait rien ; mais cette accusation est tel-

lement démentie par les monuments de l'histoire et de

la tradition, qu'elle ne peut même soutenir l'examen.

Eusèbe (L. XIII, c. 11), saint Cyprien (Epist. 57),

saint Cyrille de Jérusalem (Cath. mystag , V), saint

Ignace, martyr, et bien d'autres nous montrent ce culte

en vigueur dès les premiers siècles. Origène, en parlant

des anges et des saints , nous enseigne qu'ils aident

ceux qui veulent honorer le Dieu éternel, qu'ils le leur

rendent favorable , et qu'ils unissent leurs prières à cel-

les que les fidèles lui adressent (Contr. Cels., 1. VIII; et

1. 1, Orat., n. 4 4). Si le témoignage des docteurs catho-

liques ne le convainct pas
,
que M. Puaux ne récuse

pas du moins celui de ses pères et de ses frères dans la

Réforme.

Ce sont les Centuriateurs de Magdebourg , auteurs

protestants si renommés dans le parti, qui avouent

que dès le quatrième siècle , la coutume d'invoquer les

saints était établie (Cent. IV. c. 4). — C'est Whitta-

ker, auteur protestant
,
qui confesse qu'on en trouve des

traces dans le troisième siècle. — Ce sont encore Leib-

nitz, deStarck,Haller, Lavater, etc., également pro-

testants, qui nous justifient et nous absolvent sur ce

point. — « Je ne regarde pas comme un péché de dire

avec l'église catholique : Sainte Marie, priez pour moi,

dit Montague. » — « Cette forme de prière ne renferme

rien de blâmable; n'implorons-nous pas l'intercession de

nos frères qui vivent encore dans le monde ? Les saints
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sont semblables aux anges du ciel, dit un autre auteur. »

— « Ceux qui affirment que les Catholiques adorent les

saints ne sont pas guidés par la vérité, mais par la haine

(Dodkrlein, Inst. theol., 1. I, c. 2). » Mais le ministre

n'a-t-il pas lu dans le nouveau Testament, que saint

Paul se recommande aux prières des premiers fidèles

{Rom., XV, 30; Eph., VI, '18; Thess
, V, 23)?

L'ancien Testament ne nous montre-t-il pas les an^es

priant pour nous et leur intercession avantageuse aux
hommes (Tob., XII, 42 ; Zachar., I, 12, Dan,, X, M

;

Mach, XV, 2)? C'est ce que reconnaît Grotius, cé-

lèbre et savant Protestant; il assure que telle était l'o-

pinion des Juifs (Crit. sacr.,t. VI). Ces autorités valent

bien, je crois, celle de M. Puaux. « Quant à celui qui re-

pousse l'invocation des bienheureux , et qui nie qu'ils

sachent ce qui se passe ici-bas, j'attends de lui une ré-

ponse au passage de l'Evangile : Les anges du ciel se

réjouissent de la conversion d'un pécheur, dit encore

Brown. » Cette réponse
,
je prie M. le ministre de vou-

loir bien la donner. Mais en attendant qu'il nous la

donne , il nous permettra bien sans doute'de croire avec

les Pères, avec l'Ecriture, avec les docteurs protes-

tants eux-mêmes : <t

u que le culte des saints n'a rien que

de légitime et de raisonnable ;
2° que ce culte remonte

plus haut même que l'Evangile, puisqu'il est indiqué

dans l'ancien Testament. N'est-ce pas là, Monsieur, ce

que vous conclurez avec moi? Laissez-moi l'espérer de

la droiture de votre cœur et croyez-moi toujours

,

Monsieur, votre très-humble serviteur.

Gautrelet, S. J.
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HUITIÈME LETTRE.

Vais, 14 décembre 1855.

De la Fête de VAssomption.

Monsieur,

Je ne sais si je me trompe, mais il me semble que

ces études historiques que nous faisons ne sont dé-

pourvues ni d'intérêt ni d'utilité. Il est doux de voir

les saintes pratiques de la religion, celles mêmes qui

ne tiennent pas essentiellement au dogme, consacrées

par une si respectable antiquité ; il est plus doux encore

de les voir justifiées en elles-mêmes et par les témoi-

gnages les moins suspects, et de constaler comment

l'Eglise a marqué toutes ses institutions du sceau de la

sagesse divine qui la dirige et préside à son gouver-

nement. Vous avez pu déjà en faire la remarque, Mon-

sieur, et bien clés fois encore, je l'espère, vous la ferez

dans le cours de cette discussion. Je vais continuer à

suivre M. Puaux.

La fête de l'Assomption fut, selon lui, établie par le

concile de Mayence dans le neuvième siècle. J'ignore ce

que prescrivit ce concile-, mais ce que je sais, d'après

des auteurs dignes de foi, c'est que la fête de l'Assomp-

tion de la sainte Vierge §e célébrait avant le sixième

siècle dans l'Eglise latine et dans l'Eglise grecque, ce

qui se prouve par les anciens sacramentaires qui exis-

tent avec des calendriers complets avant le temps du

pape Sergius, comme le pontifical en fait foi , et avant
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le règne de l'empereur Maurice , comme on le montre

par l'autorité de Nicéphore (1. XVII, c. 28).

(V. Baronius, Annot. in martyr.;— Marillon, In

Liturg. gall., 1. II, p. 118;— Martè?œ, De antiq.

ceci, discipl. in divin, off. celebr., c. 3, n. 25; — Tho-

massin, etc.)

Saint Modeste prononça vers l'an 630 un discours sur

le passage de la très-sainte Mère de Dieu , lequel est

cité par Photius. L'assomption corporelle de la sainte

Vierge y est clairement établie. Avant lui, Grégoire de

Tours parlait de cette opinion comme d'une croyance

qu'on ne révoquait pas en doute. Cependant cette

pieuse croyance, fondée sur la tradition , ne doit pas

être mise au nombre des articles de foi , comme l'ont

prouvé Baronius (Not. in martyr.), Melchior Cano

(1. XII, deLoc. theol.), Suarez, Thomassin, Alexandre,

Benoît XIV (1. I, De Canoniz. sanct., c. 42), Bourda-

loue (Sermon).

Ici encore l'érudition de M. Puaux se trouve en dé-

faut ; il se trompe, et pour l'époque qu'il assigne à l'o-

rigine de la fête, et pour la portée dogmatique qu'il

suppose à cette fête. Il se trompe plus encore par rap-

port aux conséquences qu'il tire de ce fait, qui n'a in-

troduit aucun changement dans la doctrine et dans la

foi de l'Eglise , comme je viens de le prouver. Si ce

ministre prétendait par là attaquer le culte de Marie,

nous le renverrions à ce que nous avons dit ci-dessus

(n° 9). Passons donc à l'article suivant.

16° De la Canonisation des Saints.

Cet usage, d'après le ministre, date du neuvième siè-

cle. C'est le placer trop tard et trop tôt tout à la fois :
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4° trop tard, s'il prétend que l'Eglise de tout temps

n'ait pas procédé avec maturité et précaution dans les

honneurs qu'elle donnait aux saints martyrs d'abord
,

et ensuite aux autres saints. Nous voyons, en effet, dès

le temps de saint Clément, pape, des précautions ex-

traordinaires prises pour s'assurer de la vérité et de la

sincérité ries actes des martyrs; il y avait des scribes ou

notaires spécialement chargés de rédiger ces actes;

puis on procédait à l'examen. On examinait si le mort

avait vécu dans l'unité de l'Eglise catholique, si le mo-

tif de sa mort était pur, exempt de vanité (Saint Cy-

prien, Epist. ad Anton, et ad S. Cornet. — Saint Jé-

rôme, Comm. ad Gai. 1,3, 6, 5), si la défense de la foi

était la cause de sa mort (Saint Epiphane, Hœr., 78).

En Afrique, c'était le primat à la tête d'un concile qui

portait ce jugement. Après le jugement, des lettres cir-

culaires notifiaient aux Eglises les noms de ceux qui

avaient été déclarés martyrs. Il existe au moins sept de

ces lettres constatées authentiques par les savants. Les

actes de saint Vigile, évéque de Trente et martyr, au

quatrième siècle, reconnus par les critiques comme
authentiques, attestent la communication que l'on fai-

sait du martyre au pape, la demande d'approuver le

culte, et l'ancien usage de cette demande (Mabillon,

Prœf. ad sœcul. V, § 6, n. 93). Divers passages de Gré-

goire de Tours prouvent aussi qu'on recourait au sou-

verain Pontife pour introduire le culte d'un martyr

ou pour le confirmer, s'il était introduit.

2° Cette canonisation est placée trop tôt si on veut

parler de l'époque où le pape se l'est réservée exclusive-

ment. C'est Alexandre III (1160) qui, le premier, dans

une décrétale, statua qu'il ne serait permis de rendre à
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personne l'honneur dû aux .saints sans l'agrément de

l'Eglise romaine (V. Enèyclop. théol., 15 vol.). Rien de

plus prudent et de plus sage que cette règle, quoi que

puisse en penser M. Puaux, et il n'y a dans ce fait rien

qui puisse justifier le moins du monde l'accusation d'a-

voir varié dans notre foi. Cela est trop évident pour que

nous nous arrêtions davantage à le prouver.

17° Du Baptême des Cloches.

Mais nous voici au dixième siècle. Le ministre place

à cette époque le baptême ou la bénédiction des clo-

ches. Que faut-il penser de cet usage? On sait que chez

les Juifs les fêtes étaient annoncées au son des trom-

pettes (Lév., c. XXIII, XXIV; Nombres, c. X). Ne faut-

il pas un signal commun pour réunir aux mêmes assem-

blées, à une heure commune, des populations entières,

et quel que soit celui dont on s'est servi dans les premiers

siècles, pouvait-on s'adresser mieux qu'à la voix si re-

tentissante et si harmonieuse des cloches? On bénit les

cloches, dit le concile de Cologne , afin qu'elles soient

comme les trompettes de V Eglise militante. Ce sont elles

qui convoquent le peuple au temple pour y entendre la

parole de Dieu. Ce sont elles aussi qui appellent le ministre

de l'Eglise pou?* entendre dès le matin chanter la mi-

séricorde du Seigneur et sa vérité pendant le silence de

la nuit (III, p. 9, c. 14). Si dans cette bénédiction on

donne à la cloche le nom d'un saint (ce qui a donné

lieu d'appeler cette cérémonie un baptême), c'est pour

que la voix de la cloche soit censée être la voix d'un

saint qui nous appelle à l'Eglise. Les prières usitées

dans cette cérémonie sont magnifiques. (Celui qui vou-

drait pénétrer plus avant dans ce sujet vraiment poéli-
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que, n'a qu'à lire le Mandement de MgrGiraud, arche-

vêque de Cambrai, sur les cloches). Quant au temps

où l'on a commencé à se servir des cloches dans les

églises, il paraît antérieur au dixième siècle. Alcuin,

disciple de Bède et précepteur de Charlemagne, parle

de cet usage comme remontant plus haut que l'an 770

(Y. Bergier, Blet. Ihéolog.). En tout cas, qui verra

dans l'introduction des cloches, dont l'invention est at-

tribuée par quelques auteurs à saint Paulin de Noie

en Gampanie, d'où le nom de Campana, une preuve

du changement de la doctrine dans l'Eglise ? Personne,

je crois, pas même M. Puaux. Pourquoi donc s'en ser-

vir comme d'un argument contre notre symbole?

Si ce n'est ignorance, n'est-ce pas mauvaise foi, ou

l'un et l'autre tout ensemble? Qu'en pensez-vous,

Monsieur? La bénédiction des cloches a-t-elle jamais

figuré pour quelque chose dans les croyances catho-

liques?

Allons plus loin. Cette bénédiction n'est-elle pas

surtout convenable lorsqu'il s'agit d'objets qui, par leur

nature étant destinés à servir au culte , doivent être

plus particulièrement sacrés? La foi, qui nous apprend

que par le péché le démon est devenu le prince et le

maître du monde, ne nous conduit-elle pas aussi natu-

rellement à comprendre la raison première et fonda-

mentale de cette pratique si profondément raisonnable

au point de vue religieux , et ne justifie-t-elle pas l'u-

sage universel de l'Eglise qui a des bénédictions, non-

seulement pour les choses sacrées, mais même pour les

choses profanes?

Passons à un reproche plus grave et plus sérieux

dans la pensée de M. Puaux.
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18° Du Célibat des Prêtres.

Le célibat des prêtres est, selon M. Puaux, une in-

vention du dixième siècle. Malheureusement pour lui

l'histoire n'est pas d'accord avec ses assertions. 1° Elle

nous montre le célibat en honneur dès les premiers

siècles de l'ère chrétienne , et pratiqué par les plus

saints évoques et prêtres. 2° Elle nous enseigne que

cette pratique, admise presque universellement dès les

premiers temps, est bientôt devenue une loi positive et

formelle dans certaines Eglises, comme celle de Ma-
cédoine, de Thessalonique et d'Athaïe (V. Socrate,

1. V, c. xxu). 3° L'histoire nous apprend que, dès le

commencement du quatrième siècle , cette loi fut en

vigueur dans l'Occident (V. Concil. Illiberilanum, can.

33 et can. 17 ; Sirice
,
pape, Ep. I, c. vu; Inn., I,

Ep. ad Vict. RJwtom., c. ix; Thomassin, De dise.

Eccl.) 4° Elle nous apprend encore que la discipline

n'a pas été uniforme dans l'Eglise catholique sur ce

point, et qu'elle n'a pas imposé la loi du célibat au

clergé grec. Maintenant encore, en Orient, les diacres

et les prêtres peuvent être mariés, pourvu qu'ils le

soient avant leur ordination. Les évêques seuls sont

obligés de garder le célibat ou de vivre séparés de leur

femme , s'ils étaient mariés avant d'être évêques (Sy-

node, Trull., can. \ 2). Voyez Selvaggio (Ântiq. christ.,

1.1, p. Kg. i\).

En face de ces données et de tant d'autres documents

fournis par l'histoire , comment affirmer si hardiment

que le célibat a été établi dans l'Eglise au dixième siè-

cle? Mais ce point a toujours désagréablement affecté

les réformateurs -, ils en ont fait l'objet de leurs plus

A*
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amères critiques. Pourquoi donc? Est-ce que le monde
ira plus mal si le prêtre ne se marie pas? Est-ce qu'il

en sera lui-même moins pieux, moins vertueux, moins
propre aux sublimes fonctions de son divin ministère?

Ce n'est pas cela. Voulez-vous savoir le véritable motif

de cette aversion du ministre pour le célibat ecclé-

siastique? C'est qu'il n'en faut pas davantage pour

mettre une différence immense entre le prêtre et le mi-

nistre; c'est qu'il y a dans cette pratique toute une dé-

monstration de la vérité catholique; c'est que ce célibat

rappelle l'obligation de la pénitence et l'idée d'une

vertu qui effraie autant les passions de l'homme qu'elle

réveille la noble et sainte émulation du Chrétien.

Défiez-vous de quiconque prend le parti de la chair

contre l'esprit, et n'oubliez pas que le caractère de

ia vraie religion est et doit être d'exciter et d'aider

l'homme a reconquérir sur son corps l'empire que le

péché lui a ravi , à rétablir l'ordre entre les fieux parties

de son être. Si la religion ne contrariait pas la nature,

elle ne serait pas sainte, elle ne serait pas divine, car

pour nous sanctifier, elle doit nous guérir, nous pu-

rifier, nous régler, combattre nos penchants mauvais

,

en un mot nous gêner. Pour comprendre cette vérité,

il suffit de se rappeler d'où nous sommes lombes, dans

quel état nous sommes réduits et à quelle hauteur

nous devons remonter. C'est ce que saint Paul nous

enseigne par ces paroles : Si >ez selon la chair,

vous mourrez: mais si cous mortifiez les œuvres de

la chair par la puissance ds l'esprit, vous vivrez

(Rom., VIII).

Je m'arrête, Monsieur, et je vous prie de me pardon-

ner ces réflexions, qui sont venues se placer comme na-
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turcllcmenl sous ma plume. Je ne les crois pas du reste

tout à fait étrangères à mon sujet; mais pour ne pas

abuser de votre attention, je termine ici cette lettre en

me disant de nouveau avec respect,

Votre très-humble serviteur,

Gadtrelet, S. J.

NEUVIÈME LETTRE.

Vais, 15 décembre 1853.

19° De la Fête du Rosaire.

Monsieur,

Vraiment M. Puaux joue de malheur; on dirait qu'il

n* saurait rencontrer juste, et qu'il y a une antipathie

naturelle entre sa plume et la vérité. Nous venons de

voir son érudition en défaut sur le célibat du prêtre. Il

n'est guère plus heureux par rapport à la fête du saint

Rosaire, qu'il fait remonter au dixième siècle ; car cette

fête n'a été instituée que sur la fin du seizième siècle,

par Grégoire XIlï, en mémoire de la victoire signalée

remportée à Lépante sur la flotte turque : elle ne fut

môme établie d'abord qu'en faveur des Eglises où il y
avait un autel consacré sous le nom du saint Rosaire.

Clément XI étendit plus tard cette fête à toute la chré-

tienté pour remercier Dieu de la protection spéciale à

laquelle on devait la délivrance de Corfou , assiégée

par les Turcs (Bréu. rom., I, ocl.). Il est du reste fort

indifîéi'intà la question présente que ce soit au dixième

ou au seizième siècle que cette fête ait été instituée.
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Cette institution a-t-elle introduit un changement dans

la foi? Voilà ce dont il s'agit. Cette prétention serait,

je ne crains pas de le dire, non-seulement sans fonde-

ment, mais même ridicule. A moins de supposer que le

culte de Marie est illicite, ou que, s'il est permis, on ne

peut néanmoins lui adresser la prière que nous appe-

lons le Rosaire. On sait ce que c'est que le chapelet, et

quelles sont les prières qui le constituent ; nous nous en

occuperons du reste bientôt. Le Rosaire n'est autre

chose que le chapelet combiné avec les principaux mys-
tères de la vie, mort et résurrection de Notre-Seigneur.

Je ne vois rien que de louable , soit dans ces prières

(le Pater, Ave et Gloria Patri) , soit dans la contempla-

tion de ces mystères opérés pour notre salut. Le lec-

teur sera, je l'espère, de mon avis; et si vous désiriez,

Monsieur, quelques éclarcissements de plus sur la ma-

tire, vous pourrez les trouver à l'article consacré au

chapelet, dont M. Puaux nous indiquera bientôt l'ori-

gine. Mais pour jouir avec lui du plaisir de la variété,

occupons-nous auparavant du cardinalat*

20° De VInstitution du Cardinalat.

Qui s'attendait à voir figurer le cardinalat dans le

symbole catholique? Qui aurait pensé à accuser l'Eglise

de changement dans son Credo, à propos de l'institu-

tion du cardinalat? M. Puaux en assigne l'origine au

dixième siècle. D'après Bergier (Art. Card.), le nom
est beaucoup plus ancien : il fut usité dans l'Eglise dès

l'an 150, d'après certains auteurs ; selon d'autres, vers

l'an 300. On le lit dans les actes du concile de Rome
tenu sous le pape Sylvestre ; il a été depuis lors retenu

et employé (Schmàlzgruber , Jus, ecclesiast.}.
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Quant à l'office des cardinaux, il remonte aux pre-

miers temps du christianisme. On comprend qu'un seul

homme ne suffisait pas pour administrer la chrétienté

et gérer un si grand nombre d'affaires importantes.

Il avait besoin de conseils pour ses déterminations,

d'aides pour l'exécution. Tel fut l'office de Lin, de Clet,

de Clément, d'Anaclet, de Marc l'évangéliste , et

d'autres encore auprès de saint Pierre (V. Ciàconio,

Yilœ et res gestœ pontif. et cardin.).

Sous le rapport de la dignité, les cardinaux furent

d'abord inférieurs aux évêques, mais supérieurs aux

autres prêtres. Ils furent ensuite placés au-dessus des

évêques par Boniface VIII ou Clément V. Dans l'ori-

gine, ils étaient préposés à des lieux saints établis à

Rome sous des titres divers, attachés par conséquent à

l'Eglise romaine et dépendants d'elle. C'est de là que

l'on fait venir le nom de cardinaux, du mot latin cardo,

comme appartenant à l'Eglise principale, qui est le cen-

tre et la base de toutes les autres. La qualification

d'éminence {eminentissimus) leur a été attribuée par

Urbain VIII ( 1630).

Quant à leurs titres respectifs, on peut en voir l'o-

rigine dans ce que nous avons dit de leur dignité et des

attributions qui leur furent confiées ; ces titres furent

institués par le pape Marcel , d'abord au nombre de

quinze (Flaminius, 1. II, q. 2, n. 34). Depuis, on les a

multipliés bien davantage.

Quoi qu'en puisse penser ou dire M. Puaux
,
qui pa-

rai t tout disposé à s'amuser des cardinaux, comme il

fait de la bénédiction des cloches et de l'usage de la clo-

chette, le cardinalat n'est-il pas une institution souve-

rainement respectable par son antiquité et sa fin , sa
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nature et ses fonctions? Ce conseil si remarquable par

les qualités de ceux qui le composent, n'est-il pas sou-

verainement avantageux au chef suprême de la catho-

licité et à l'Eglise tout entière? Ne lui est-il pas néces-

saire? Quelle que soit l'époque où l'on a donné le nom

de cardinaux aux personnes qui en font partie, que

peut-on en conclure contre l'institution de l'office, qui

remonte au berceau du christianisme, mais surtout que

peut-on en conclure contre le dogme catholique et le

symbole de la foi?— Si M. Puaux croit pouvoir en ti-

rer quelque conclusion dans ce genre, qu'il le dise ; et

s'il ne le croit pas , qu'était-il besoin d'insister sur ce

point ?

21° De VInfaillibilité de VEglise.

Voici quelque chose de plus grave.

L'infaillibilité de l'Église doit son origine au on-

zième siècle, selon M. Puaux.— De qui donc est-il écrit :

Si quelqu'un n'écoute pas l'Église
,

qu'il soit regardé

comme un pa'ien et un publicain; — Celui qui vous

écoute m'écoute, et celui qui vous méprise me méprise;—
Je suis avec vous jusqu'à la consommation des siècles ;—Les portes ne l'enfer ne prévaudront pas contre elle ?

Comment les apôtres, au concile de Jérusalem , ont-

ils osé dire : // a semblé bon au Sai?it-Esprit et à

nous?— Qui a jugé, condamné, anathématisé les Ariens,

les Nestoriens, les Eutychiens, les Monothéîites, et tant

d'autres hérétiques jusqu'au onzième siècle? Cette

conduite do l'Église ne suppose-t-elle pas la foi en son

infaillibilité? N'en est-elle pas l'exercice le plus solen-

nel, le plus authentique , le plus imposant? L'infailli-

bilité au onzième siècle : Écoutez saint Irénée (An. 480) :
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« Il faut obéir aux prêtres qui sont dans l'Église, qui

ont succédé aux Apôtres, et qui ont reçu, avec la suc-

cession de l'épiscopat, le don infaillible de la vérité

(Adr.hœr.,\. IV, c. 43). »

Ecoutez Laclance ( an 300 ) : « Il n'y a que la seule

Église catholique qui observe le vrai culte. Là est la

fontaine de vérité, le domicile de la foi , c'est le temple

de Dieu. Quiconque n'y est pas entré, quiconque en est

sorti ou bien s'en est séparé , est hors du chemin du
salut et sans espoir. Il faut se rappeler que celle-là est

la vraie Église qui garde la confession et la pénitence,

et qui remet les péchés (libr. IV, c. 4 30). »

« Nous reconnaissons, dit saint Alexandre, évoque

d'Alexandrie, YÉglise catholique et apostolique qui ne

sera jamais vaincue , le monde entier fùt-il contre elle,

et qui condamne l'irruption impie des hérétiques (Ep.

adepisc. Constantinop., an. 330). »

M. Puaux, qui rejette l'infaillibilité de l'Église, a-

t-il donc oublié cette décision du synode protestant de

Delft (en 1618) : « Jésus-Christ, qui a promis aux

Apôtres l'esprit de vérité, dont les lumières les condui-

ront en toute vérité, a aussi promis à son Église d'être

avec elle jusqu'à la consommation des siècles. » Ce sy-

node fut approuvé par celui de Dordrecht, appelé dans

le parti le synode presque œcuménique. « Toute

Église, dit le protestant Feszler, qui veut exister et se

perpétuer, doit faire un précepte de l'unité dans les

doctrines et les confessions de ses membres. Mais cette

unité ne peut subsister sans une autorité absolue de

l'Eglise sur ses membres. Le besoin de cette unité

harmonieuse engagea les docteurs luthériens et calvi-

niste? à reconnaître à chaque prince séculier, non-seu-
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lement le droit essentiel de souveraineté circa sacra

,

mais encore les droits mêmes de l'évêque (Geschiethen

der ungarn., tome VIII
, p. 468). » — « L'humanité

est faite pour avoir besoin d'un guide en matière reli-

gieuse , dit Spalding. » — « S'il est \rai , dit un autre

Protestant, que Yunité dogmatique ne règne ni ne peut

régner dans l'Église protestante , approchons -nous de

la tombe de Luther , et disons en gémissant : Tout

royaume divisé contre lui-même périra ( Matth. ,12,
25). »—«Rentrons donc dans le sein de l'Église catho-

lique, qui est la plus forte, parce qu'elle conserve

l'unité (Fr. Alberti, Théobald, ï 828). »

Notre ministre est donc condamné et confondu, non-

seulement par l'Écriture et la tradition, mais par les

Protestants eux-mêmes. Qu'en pensez-vous , Monsieur?

Si vous désiriez quelque chose de plus sur cette ma-
tière, voyez la Correspondance (lett. XVI, p. 24 4).

22° De Vusage du Chapelet.

L'origine du chapelet est fixée dans ce tableau au
onzième siècle. Fleury, il est vrai, attribue l'origine du

Chapelet aux moines du onzième siècle. Plusieurs

parmi eux ne sachant pas réciter l'office , on leur assi-

gnait un certain nombre de Pater et d'Ave à réciter, et

on leur donnait des grains enfilés pour qu'ils pussent

constater le nombre de ceux qu'ils récitaient. D'autres

auteurs attribuent cette coutume à Pierre VErmite, et

disent qu'il enseigna cette manière de prier aux croisés.

Mais nous trouvons des traces de cette pratique pieuse

bien avant le onzième siècle. Riker, dans la Vie de

sainte Gertrude, qui vivait dans le septième siècle,

parle d'une couronne en forme de Rosaire dont cette
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sainte se servait pour ses dévotions. Nous trouvons

môme, jusque dans la plus haute antiquité, quelque

chose d'analogue au chapelet et à la récitation de cette

prière; car les anachorètes des premiers sièclei se ser-

vaient de petites pierres ou d'autres signes de ce genre

pour compter les prières qu'ils récitaient. Ceux qui ne

savaient pas lire , ou qui ne pouvaient réciter le psau-

tier de mémoire, y suppléaient par la récitation répétée

de l'oraison dominicale. On marquait, par exemple,
le nombre de Pater avec une espèce de clou que le

peuple portait attaché à la ceinture. C'est de là qu'est

venu l'usage de réciter ainsi le Chapelet (Moroni,
Dict. d'érudit., t. XVII). Saint Dominique n'enseigna

pas à dire le chapelet : cet usage existait avant lui
;

mais ce grand saint enseigna à réciter le Rosaire
, qui

se compose de quinze dizaines d'Ave Maria, en l'hon-

neur des quinze principaux mystères de la vie , mort
et résurrection du Sauveur. Le nombre de cent cin-

quante Ave Maria fut choisi pour représenter les cent

cinquante psaumes du Psautier, et voilà pourquoi le

Rosaire est souvent appelé le Psautier de la sainte

Vierge. Admirez cependant l'érudition de M. Puaux :

il place l'origine du Rosaire au dixième siècle, et celle

du Chapelet, qui a dû évidemment précéder, il la

place au onzième siècle. Quoi qu'il en soit des grains

du chapelet, cette pratique de dévotion mérite-t-elle le

mépris de M. le ministre ? Examinons-le. Le Chapelet

se compose de trois prières répétées un certain nombre
de fois, à savoir : l'Oraison dominicale, la Salutation

angélique et la doxologie, Gloria Palri, etc., que l'on

fait précéder du Credo, c'est-à-dire delà profession

de sa foi. M. le ministre n'a pas oublié, je pense
, qui

I
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lui des esprits célestes qui , le premier, a salué Marie

pleine de grâces. La seconde partie de VAve Maria

est attribuée au concile d'Èphèse, qui condamna les

Nestoriens. Pour la doxologie , elle remonte aux pre-

miers âges du christianisme, puisque dès le temps d'A-

rius, et pour combattre son erreur, le concile de Nicée

ajouta la seconde partie: Sicut erat inprincipio, etc.,

aux premières paroles déjà usitées. Quel mal y aurait-

il à réciter ces prières, si belles en elles-mêmes et si

respectables dans leur origine? Quel mal encore à se

servir de grains pour se fixer sur le nombre de fois que

l'on se propose de réciter ces prières , soit en l'honneur

des années que Marie a passées sur la terre, soit pour

honorer quelque autre mystère? Qu'on nous permette

de transcrire ici l
ûs paroles d'un savant écrivain de

nos jours , M. Rorrbacher : « Pour s'étonner de la po-

pularité du Rosaire (nous pouvons dire aussi du Cha-

pelet) il faut ne pas le connaître. Le signe de la croix
,

par où il commence, n'est-ce pas le signe du Chrétien?

Le Credo, n'est-ce pas cette même profession de foi

que les martyrs récitaient à leur baptême et sous le fer

des bourreaux? Le Pater, n'est-ce pas la prière que le

Seigneur lui-même a daigné no..s apprendre ? VAve
Maria, n'est-ce pas cette salutation prononcée au nom
du ciel par un archange , continuée par la sainte mère

de Jean-Baptiste, que faisait parler l'Esprit-Saint

,

achevée par la sainte Église de Dieu, avec laquelle le

même Esprit est éternellement? Le Gloria Patri
,

n'est ce pas cette glorification éternelle que le ciel et la

terre, les anges et les hommes , tous les siècles et tous

les lieux rendent à la Trinité adorable ? Les quinze
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principaux mystères, n'est-ce pas le résumé de l'Évan-

gile? En vérité
,
je ne sache pas une pratique mieux

faite pour faciliter l'attention, la piété, la dévotion

dans la prière , la méditation de l'esprit et du cœur.

Nous le disons pour les savants qui l'ignorent, et non

pas pour les ignorants qui le savent par expérience

(Hist. dcl'Egl, 1. LXXI, p. 449). » L'auteur du Cha-

pelet, on le voit, a eu peu de chos* à inventer; et si on

ne s'est pas toujours acquitté de cette pratique selon

la forme aujourd'hui reçue, on a toujours récité les

prières qui la composent. Le dogme n'a donc été nulle-

ment altéré par l'introduction du Chapelet dans l'É-

glise. Supposer le contraire, c'est donc encore ignorance

ou mauvaise foi.

Monsieur, déposons toute prévention, laissons à

l'incrédule et à l'impie la triste mission de blasphémer

Marie. Pour nous, ne croyons pas au-dessous de nous

d'honorer celle qu'un ange est venu du ciel saluer

pleine de grâces, et qu'un Dieu a daigné appeler sa

teère. Qui reconnaît Jésus-Christ pour son Sauveur, ne

saurait refuser de reconnaître Marie pour son avocate
,

et ce serait insulter le Fils que de mépriser la Mère.

Je m'arrête ici pour aujourd'hui, et suis,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.
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DIXIÈME LETTRE.

Vais, 16 décembre 1853.

23° Du Canon de lu Messe.

Monsieur,

Je ne sais ce qui a donné lieu à cette singulière er-

reur de M. Puaux. et sur quoi il se fonde pour reculer

au onzième siècle l'origine de cette partie delà liturgie

sacrée.

Le Canon de la Messe, qui en renferme la partie

principale , sacramentelle, pour ainsi dire, non -seule-

ment remonte à la plus haute antiquité
,
quant à son

existence, mais le mot même ,
qui signifie règle , a été

employé par saint Grégoire ( 1. VII , ép. 64) ,
par saint

Cyrille, saint Basile, etc. Le pape saint Vigile (Ep. ad

prof. Braccar.) , dit que nous tenons ces prières de la

tradition apostolique. Pour se convaincre de l'antiquité

du Canon, il no faut que consulter le Sacramentaire de

saint Léon , la liturgie de saint Ambroise , la liturgie

gallicane et la Mozarabique (v. Mabillox). Ces litur-

gies remontent au quatrième siècle, et bien plus haut

dans les parties essentielles. Je ne veux pas insister da-

vantage sur cet article ,
qui n'a d'importance que par

la preuve nouvelle que nous y trouvons du décousu des

idées de M. Puaux, et de l'étrange désordre qui y
règne. Car, après nous avoir accordé la Messe au hui-

tième siècle , n'est- ce pas une chose ridicule que de

nous parler du Canon de la Messe au onzième? Comme
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si la Messe avait jamais existé, ou avait pu exister sans

cette partie principale , constitutive , essentielle du sa-

crifice ! En vérité, c'est bien là se jouer de ses lecteurs,

et cette ignorance ferait pitié , si on n'était tenté de la

prendre pour de la mauvaise foi.

2io De la découverte des Sept Sacrements.

Le ministre place au douzième siècle la découverte

des sept sacrements. Je pensais qu'il ferait une excep-

tion en faveur du baptême et de la cène, que les Pro-

testants reconnaissent comme des sacrements ;
mais

non : M. Puaux les enveloppe tous d'un même ana-

thème.

Je ne m'arrêterai pas à prouver ici l'institution di-

vine des sept sacrements reconnus par l'Église catho-

lique. Je n'aurais pour cela qu'à renvoyer M. Puaux à

saint Jean (ch. m, v. 5), pour le baptême ; —aux Actes

des Apôtres (ch. vin, v. 4 4, et ch. xix, v. 5), pour la

confirmation;— à saint Marc (ch. xiv), et à saint Mat-

thieu (ch. xxvi ) , pour Yeucharistie; — à saint Jean

(ch. xx, v. 21) , et saint Matthieu (ch. xvi, v. 49 ),

pour la pénitence ;—à saint Jacques (Ep. cath., ch. v,

v. 4 4 et 15), pour Vextrême-onction; —à la première

épître à Timothée (ch. iv, v. 4 4) , et deuxième épître

(ch. i, v. 6), pour l'ordre;— enfin, à l'épître auxEphé-

siens (ch. v, v. 25), pour le mariage.

De tous ces sacrements, celui qui est le moins clai-

rement expliqué dans le texte sacré , c'est le mariage
;

mais écoutez la tradition :

« Si la loi est sainte, le mariage doit l'être. , dit Clé-

ment d'Alexandrie , car ce sacrement est rapporté par

l'Apôtre à Jésus et à son Église. Le mariage est donc
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sanctifié, étant consacré par la parole du Christ

{Strom., liv. IV). »

Tertullien appelle le mariage un sacrement célèbre ;

il dit que c'est l'Église qui le fait (Ad Uxor. , liv. III,

ch. 9).

« Celui qui a une femme, ditLactance, doit être sa-

tisfait, et garder inviolablement le sacrement du ma-

riage (Abrégé de div. inst., ch. 8). »

« C'est commettre un grand péché que de violer le

sacrement du mariage, dit encore saint Sirice, pape. »

Je m'arrête pour n'être pas trop long. En voilà assez

pour prouver que M. le ministre ne va pas loin en fait

d'érudition. Il y a dans cette assertion ,
s'étendant aux

sept sacrements
,
quelque chose de si excentrique et

de si éloigné des idées ordinaires et communes , même
parmi les Protestants, que M. Puaux aurait dû, dans

les intérêts de sa cause, être plus réservé. Qu'il veuille

bien écouter quelques-uns de ses frères dans la Ré-
forme, avec lesquels nous lui conseillons de se mettre

d'accord. Citons seulement quelques passages. Je ne

dis rien du baptême
,
que les Protestants admettent

communément. « Pour la pénitence , c'est un véritable

sacrement, disent les Luthériens, fondée qu'elle est sur

l'ordre de Dieu et la promesse de sa grâce [Apol. de la

Conf. d'Augsb.). » — « Selon moi , l'ordre est aussi un

sacrement, dit Mélanchthon. »— « L'élément de Tordre

est l'imposition des mains épiscopales, lit-on ailleurs. »

— « Quant à la confirmation , c'est un sacrement dif-

férent du baptême, dit Leibnitz (Syst. thécL, p. 213). »

— « Les Apôtres ne l'auraient certainement pas intro-

duite sans enavoir reçu Fordre (Mariielnecke).»— « Si

quelqu'un veut appeler le mariage un sacrement , nous



- 79 -
ne lui en contestons pas le droit (Âpol. de la Conf.

d'Augsb.). »— « Le mariage est un véritable sacrement,

dans la première signification du mot (Von Meyer). »

— « La sainte onction (
l'extrême-onclicn ) a pour elle

l'Ecriture, dit Leibnitz. » — « Je ne vois pas pourquoi

on ne conserverait pas la sainte onction ; qui a or-

donné de l'abolir (Grotius, Voium pro pace, tome IV,

p. 669) ? » — « On ne peut pas douter que l'extrême'

onction n'ait été usitée partout chez les Chrétiens, dit

Mosheim {Hist. eccl.).»

Voilà donc encore l'Église vengée contre les attaques

du ministre de Rochefort; la voilà justifiée par ses pro-

pres ennemis sur la doctrine des sacrements.

Ils ont pour eux VEcriture ; ils ont été usités par-

tout chez les Chrétiens ; les Apôtres les ont introduits

par l'ordre de Jésus-Christ.

Et M. le ministre les fait inventer au douzième siècle!

Ce serait ici le lieu de parler des indulgences ; mais

cet article est réuni au jubilé, dont il sera question

bientôt.

Quant à la transsubstantiation
,
qui devient loi de

l'Eglise au treizième siècle , nous en avons déjà parlé,

car M. le ministre a placé ce dogme au neuvième siècle,

avant de le faire devenir loi au treizième.

Mais en revanche , nous allons nous occuper de Va-

doration de l'hostie, que nous avions cru jusqu'ici être

aussi ancienne que la transsubstantiation et la foi en la

présence réelle. Nous serions-nous trompés ?

25° De l'adoration de VEostie.

L'adoration de l'hostie fut introduite par Hono-
rius III, dit le ministre. Or voici ce que je lis dans
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saint Augustin (Inps. 98 :) « Personne ne mange cette

chair sans l'adorer auparavant. » — « Nous adorons

,

dans les saints mystères, la chair de Jésus-Christ que
les Apôtres ont adorée, dit saint Ambroise. »— « Voyons,
dit encore saint Ambroise en un autre endroit, si la

terre que le prophète nous ordonne d'adorer , n'est pas

celle que le Fils de Dieu s'est unie en se faisant chair.

Par l'escabeau des pieds du Seigneur , nous entendons

la terre
, et sous le nom de terre, la chair du Christ

que nousadarons encore aujourd'hui dans les mystères,

et que les Apôtres ont adorée en notre Seigneur Jésus-

Christ , car le Christ n'est pas divisé , il est un. • (De

Spirit. Sanct., 1. III, n. 79. ) Cette adoration a toujours

été pratiquée quoique diversement. Elle est une consé-

quence nécessaire delà présence réelle. Jusqu'au com-
mencement du douzième siècle , on n'élevait la sainte

hostie, après la consécration, qu'après la fin du canon,

avant le Pater; mais depuis la première partie du ca-

non jusqu'à la fin , tout le clergé se tenait incliné , ado-

rant le mystère de l'Incarnation, dont le mystère de

l'Eucharistie n'est qu'une extension. C'est ce que rap-

porte Amalair (1. III, c. 22, 23). Depuis l'hérésie de

Bérenger, afin de protester plus solennellement contre

son erreur touchant la présence réelle , on a élevé la

sainte hostie aussitôt après la consécration, pour la faire

adorer au peuple. Ce n'est pas au treizième siècle, c'est

vers l'an 1100 que cet usage a été introduit. Mais il

ne s'agit pas ici de Yadoration (M. Puaux aurait dû

y faire attention) , mais de Yélévation de l'hostie que

l'on montre au peuple après la consécration. — Vélé-

vation est simplement un rit, une cérémonie, que l'on

a pu placer à un moment de la messe plutôt qu'à un
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autre sans que cela tire à conséquence; Yadoration im-

plique la croyance en la présence réelle, elle est aussi

ancienne que cette croyance. L'adoration et l'élévation

de l'hostie sont donc deux choses différentes, et que

le ministre confond néanmoins.

Ecoutez un savant Protestant : « Si l'on rejette l'ado-

ration du Saint-Sacrement, tout en admettant que Jésus-

Christ y est corporellement présent, on ne saurait, ni aux

yeux des Catholiques, ni aux yeux de tous les gens rai-

sonnables, échapper au reproche d'impiété et d'outrage

envers Jésus-Chris {Bxlœvs,i.iExam.Kemnit., p. 221).»

Je sais que le ministre de Rochefort , en sa qualité

de Calviniste, n'admet pas la présence réelle ; mais que

répondrait-il au Protestant Leibnitz? «Les paroles sa-

cramentelles que le prêtre prononce, dit ce savant,

sont ou fausses, ce qui est loin de notre pensée, ou

bien ce qu'il consacre doit être nécessairement le corps

du Christ (Leibnitz, Syst. theol., p. 225). »

26° Du Dogme de l'Immaculée Conception.

Un mot maintenant sur le dogme de Yimmaculée

conception , dont l'origine est placée par le ministre

au treizième siècle. Quiconque se mêle d'attaquer l'E-

glise catholique et se flatte d'être ami de la vérité, de-

vrait savoir que l'immaculée conception de Marie n'a

pas été un article de foi depuis le treizième siècle, que

cette pieuse croyance , établie sur des raisons solides

et infiniment respectables , n'est pas encore un dogme

que nous soyons tenus de croire. Mais admirez la suite

des idées du ministre ! M. Puaux, après avoir placé

l'origine de ce dogme au treizième siècle , nous accuse

ensuite détourner, depuis je ne sais combien d'années,

5*
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autour de ce dogme avec du pour et du contre. Si la

définition date du treizième siècle, comment se fait-il

qu'on s'en occupe encore maintenant , et si la chose

n'est pas encore définie, comment la range-t-il parmi

les dogmes? Evidemment M. le ministre ne sait pas ce

qu'il dit. Qu'il comprenne du moins que si, depuis bien

des années, l'Eglise s'occupe de X immaculée concep-

tion sans avoir placé cette vérité au nombre de ses

articles de foi , c'est que l'Eglise ne fait pas les sym-
boles comme les Protestants, changeant et rechangeant

encore, ajoutant et retranchant selon les circonstances,

comme Mélanchthon l'avoue de la confession d'Augs-

bourg. Cette sage lenteur de l'Eglise, qui a pour objet

de s'assurer si la conception immaculée est fondée sur

l'Ecriture et la tradition et fait partie des vérités ré-

vélées, est un gage certain de la présence de l'Esprit de

Dieu qui la dirige. Aussi le jour où cette glorieuse pré-

rogative de Marie deviendra l'objet de notre foi, le

jour où l'Eglise, après avoir pris des siècles entiers

pour examiner la question et demander à Dieu sa lu-

mière, décidera, en s'appuyant sur la révélation , que
nous devons croire que la Mère de Dieu a été préservée

de la tache originelle, nous accepterons cette définition

avec bonheur , avec amour , avec reconnaissance , et

nous trouverons d'autant plus de facilité à nous soumet-

tre à sa décision, qu'elle aura été précédée d'un plus

mur examen, et que cette vérité tournera davantage à

la gloire de celle qui a détruit toutes les hérésies. Nous
l'accepterons, dis-je, non comme une vérité nouvelle

que l'Eglise crée
, forme , invente , mais comme une

vérité qu'elle reconnaît , constate et déclare renfermée

dans le dépôt de la révélation, qu'elle proclame et qu'elle
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enseigne au nom de Jésus Christ à ses enfants. Quel

que fût notre amour pour Marie , et notre désir de lui

voir garantir ce privilège , nous avions besoin que l'E-

glise
, chargée de nous instruire , nous dît avec auto-

rité : « Oui, cette vérité est révélée, elle est contenue

dans les livres saints. Croyez, car Dieu a parlé. »

Je prie M. le ministre, de réserver pour cette époqne,

les objections qu'il pourrait avoir contre une préroga-

tive si chère aux enfants de Marie ; mais puisque cette

vérité n'est pas encore définie, son raisonnement tombe

à faux, il repose sur un fondement ruineux en suppo-

sant ce qui n'existe pas.

27° Du Trafic des Indulgences;— de VEtablissement
du Jubilé.

Nous réunissons ici ces deux articles, rattachés en-

semble par la nature même du sujet.

M. Puaux place au douzième siècle ce qu'il appelle

le trafic des indulgences. Veut-il nous dire par là que

c'est à cette époque que l'Eglise a commencé à accor-

der ce que nous appelons des indulgences , ou bien

qu'à cette époque , certaines personnes ont abusé de

ces concessions et les ont fait servir à leur avarice ?

Dans cette deuxième hypothèse, le dogme ne serait pas

attaqué; on attaquerait l'abus, mais on ne toucherait

pas au principe. Blâmer et flétrir l'abus en cette ma-

tière, c'est faire ce qu'ont fait plusieurs conciles, entre

autres, celui de Latran (sous Innocent Hf , en 4215) ;

celui devienne (sous Clément V, en 131 1); celui de Trente

(Ses. 21 , c. 9 ) ; ce qu'a fait Benoît XIV lui-même dans

son ouvrage du Synode diocésain. Oui, il y a eu des

abus , et l'Eglise s'est efforcée de les prévenir et de les
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arrêter. Mais ce n'est pas )à le sens qu'a en vue M. le

ministre, c'est au dogme qu'il en veut. Il prétend que

la doctrine des indulgences a été mise au jour dans l'E-

glise au douzième siècle. L'indulgence, dans le sens que

nous attachons ici à ce mot , est la condonation ou la

remise d'une partie de la peine temporelle qui est due

au péché, même lorsqu'il est pardonné. Or la pratique

d'accorder cette sorte d'indulgence a été en usage dès

le commencement du christianisme. L'Eglise en a le

pouvoir en vertu de ces paroles de notre Seigneur :

Tout ce que vous aurez lié sur la terre , sera lié dans le

ciel ; tout ce que vous aurez délié sur la terre , sera

délié dans le ciel. Elle en a fait usage dès les premiers

siècles. Car 1° je vois saint Paul (II Corinth., c. II,

v. 10), accorder cette remise, faire cette condonation à

l'incestueux de Corinthe (I Cor.,c.V, v. 4,5.). C'est du
moins ainsi qu'entendent ce passage saint Chrysostome,

Théodoret, Théophylacte, jEcuménius, saint Ambroise,

saint Pacien. 2° Je vois l'Eglise, pendant les dix pre-

miers siècles, dispenser le jeudi saint les évêques et les

prêtres qui avaient reçu l'absolution au commence-
ment du carême, du reste de la pénitence qui leur

avait été imposée. (Voy. Eusèbe Amort, De origine etpro-

c^ssu Indulg., saint Ambroise, saint Léon-le-Grand, con-

cile quatrième de Carthage.) Je la vois encore remettre, à

la prière des martyrs ou confesseurs de la foi, la péni-

tence imposée à ceux qui étaient tombés dans la per-

sécution et aux pénitents publics {Y.Tertill. , Ad inat -

tyr., c. \ ; Saint Cyprien, De laps.].— Les auteurs pro-

testants les plus instruits conviennent eux-mêmes que

depuis la fin du quatrième siècle, cette pratique est en

vigueur dans l'Eglise. Comment M. Puaux la fixe-t-ii
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donc au douzième siècle? Mais il cite de mémoire, et il

ne paraît pas l'avoir bien sûre. Il n'est pas fort sur les

dates, il l'est encore moins sur la doctrine. Pour mieux

comprendre la nature des indulgences, il faut distin-

guer dans le péché la coulpe et la peine , la faute et le

châtiment qu'elle mérite. Ce serait une erreur réprou-

vée par l'Eglise , d'attribuer aux indulgences la rémis-

sion de la coulpe ou du péché. On ne reçoit même la

rémission de la peine ou l'indulgence, qu'autant que

par la contrition et le sacrement on a effacé le péché.

Voici sur ce sujet un principe approuvé et loué par

le pape Gélase : Chacun reçoit le prix des indulgences,

à proportion de sa pénitence et de ses bonnes œuvres,

« Instruisez vos peuples , disait Urbain VIII , en pro-

clamant le jubilé ordinaire ; apprenez-leur qu'on es-

pérerait en vain retirer quelque profit du trésor sacré

des indulgences , si Von ne s'y préparait par un cœur

contrit et humilié, si Von ne s'exerçait dans les œuvres

de la piété chrétienne (1624). » Qu'y a-t-il dans la doc-

trine des indulgences, ainsi entendue, qui puisse dé-

plaire aux esprits raisonnables? Or c'est ainsi que

l'entend l'Eglise, c'est ainsi qu'elle la prêche aux fkièles,

ainsi qu'elle l'a mise en pratique dès le commencement.
Cette doctrine est donc sage et respectable en elle-

même. D'un autre côté, la pratique des indulgences

remonte au berceau de l'Eglise, et se trouve confirmée

par la tradition de tous les siècles. Que reste-t-il donc

à dire à M. Puaux ?

Un mot encore sur le jubilé.— Le ministre attribue

Yétablissement du jubilé à Boniface VII, au treizième

siècle. Boniface VU fut un antipape. Il vivait, non

pas au treizième , mais au dixième siècle, Ce n'est
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donc pas lui qui a établi le jubilé. Peut-être a-t-il voulu

dire Boniface VIII. Ce pape, en effet, donna une bulle

en 1300, pour proclamer cette indulgence extraordi-

naire qui , accordée d'abord tous les cent ans, étendue

par Boniface à tous les cinquante ans, fut enfin fixée de-

puis à chaque vingt-cinquième année, afin que Ton pût

y participer plus facilement. Mais Boniface , en procla-

mant le jubilé, ne fit que suivre la ligne déjà tracée

et suivie dans les églises , confirmer ce qui existait

avant lui (V. Béraut-Bercastel , t. VI, 1. 4, Hist. de

VEgL- J Albert, Hist. Eccles.,t. IV, p. 140). La doc-

trine des indulgences une fois comprise, on n'a pas de

peine à comprendre la nature du jubilé, dont nous

avons une image frappante dans l'année jubilaire des

Juifs. Chaque cinquantième année, d'après les lois de ce

peuple, l'esclave recouvrait la liberté, le premier maître

rentrait dans la possession du bien qu'il avait vendu,

et dont le prix de vente se calculait d'après le nombre
des années qui devaient s'écouler jusqu'à la cinquan-

tième. L'année jubilaire s'appelait l'année du pardon,

ou de la rémission pour tous les habitants de la terre

Lev.. 25). Que l'Eglise ait commencé à tel siècle ou à

tel autre à accorder l'indulgence dite du jubilé, on n'en

peut rien conclure. Elle est libre d'user de son pouvoir

quand elle le juge à propos , et de dispenser ses trésors

selon qu'elle le juge convenable au bien ou aux besoins

de ses enfants. Que ne puis-je mettre sous vos yeux
,

les avantages immenses que procurent ces grâces pré-

cieuses accordées sous le nom de jubilé .'C'est dans ces

occasions solennelles que l'Eglise fait avecplusde succès

appel à la foi de ses enfants. C'est dans ces circons-

tances qu'elle s'occupe plus heureusement de leur sanc-
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tification. A la voix de ses ministres, les pécheurs en-

durcis dans le crime reviennent à de meilleurs senti-

ments et se réconcilient avec Dieu. Les populations,

instruites, remuées, changées par la prédication plus

fréquente de la parole de Dieu, renoncent au péché et

embrassent le parti *ïe la vertu. C'est alors surtout que

se font les restitutions de biens mal acquis, que les

inimitiés sont sacrifiées. Une paix dontrien n'approche,

un bonheur qui n'est connu que de ceux qui l'ont

éprouvé, rentrent dans les âmes. Le pauvre est soulagé,

le malheureux est consolé et fortifié, le juste encouragé

et affermi dans le bien. Voilà quelques-uns des effets

qui sont attachés à ces grâces du jubilé. Voilà l'usage

que l'Eglise fait de son pouvoir. Est-il possible d'en

user mieux pour le bonheur de l'homme?

Je termine cette lettre, déjà un peu longue, en vous

assurant du respect avec lequel je suis

,

Monsieur

,

Votre très-humble serviteur

,

Gautrelet, S. J.

ONZIÈME LETTRE.

Vais, 17 décembre 1855.

28° De la Confession auriculaire.

Monsieur

,

Je vous parlais dans ma dernière lettre des indul-

gences et du jubilé, et nous avons pu nous convaincre,

en consultant la tradition , que M. Puaux n'était pas



— 88 —
plus versé dans l'histoire que dans la théologie. A-t-il

mieux rencontré en plaçant l'origine de la confession

auriculaire au treizième siècle? Pour ne pas multiplier

les citations inutilement, je me contenterai de rapporter

un texte d'Origène (2
e Homél. sur leps. 37). Voici com-

me il s'exprime : « Voyez ce qu'enseigne la divine

Ecriture, qu'il ne faut point couvrir intérieurement nos

péchés. Car ainsi que ceux dont l'estomac se trouve

surchargé pesamment d'un aliment indigeste, d'humeurs

ou de flegmes, s'ils viennent à les vomir , sont soulagés

à l'instant; de même le pécheur qui cache et retient en

lui même ses fautes, en est intérieurement pressé et

suffoqué comme par l'humeur et le flegme du péché :

mais qu'il devienne son propre accusateur, qu'il dé-

nonce et confesse son état, il vomit aussitôt avec le péché

la cause de sa maladie interne. Seulement soyez circons-

pect , examinez à qui vous devez confesser votre péché,

connaissez d'avance le médecin auquel vous devez ex-

poser votre langueur
;

qu'il sache par compassion et

condoléance se faire infirme avec les infirmes, pleurer

avec ceux qui pleurent. > Ce grand homme pouvait-il

mieux nous dépeindre la confession privée ? N'en sup-

pose-t-il pas l'usage? N'en prouve-t-il pas l'obligation?

(Voyez encore Origèxe , De Oratione, c. 28)

.

« Si vous avez commis dans votre cœur quelque pé-

ché d'envie ou d'infidélité, ou tout autre mal, dit saint

Clément , ne rougissez pas de le confesser à celui qui

a charge de votre âme , afin que par son moyen vous

puissiez vous guérir et que par son absolution vos pé-

chés vous soient remis (Saint Clément, pape, Epist.;

voyez Tertcll., Ep. ad Demoph. ; saint C\p.,De Lap-

sis). Nous pourrions multiplier ici les témoignages sans
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fin ; mais nous ferions un traité. Si vous voulez d'autres

autorités et moins suspectes à vos yeux, je vous appor-

i terai colle de Calvin, qui avoue qu'au quatrième siècle

I la confession était établie, tout en soutenant qu'on la

supprima à cette époque à cause de certains abus ; celle

I de Leibnitz, également Protestant, comme vous ne l'i-

gnorez pas. Ce savant ne croyait pas que la confession

eùÇ été inventée au treizième siècle -,
mais « Dieu, dit-

il, ayant institué les prêtres comme médecins d«s âmes,

il a voulu que les maux du malade fussent découverts

et sa conscience mise à nu. Aussi , comme on le raconte,

i

Théodose pénitent disait-il très-sagement à Am-
broise : C'est à toi d'indiquer et de préparer les remè-

des , et à moi de les prendre. (Syst. Tfiéol,, p. 263). »

« La confession, ou accusation , est nécessaire, car, dit

Steffens, une confession dans le cœur n'en est pas une. »

Elle est souverainement utile et consolante pour le pé-

cheur : car, dit un Protestant, « la conscience ou seu-

lement le soupçon d'avoir mal fait est pour toute âme
un fardeau pesant : tant qu'elle n'est pas endurcie par

une longue habitude dans la voie de l'injustice, elle

éprouve à cette seule pensée de l'angoisse et de la ter-

reur. Les hommes sont dans ces circonstances naturelle-

ment portés à se décharger du poids qui les accable

,

et à épancher le tourment de leurs âmes dans le s?in

d'une personne sur la direction de laquelle elles puis-

sent compter. La confusion que leur cause cet aveu

trouve une compensation complète dans l'allégement de

leur chagrin, amené ordinairement par la sympathie

que le confesseur exerce (Smith
, p. 562 , Théorie der

Menschl Empfind.). »

C'est le même sentiment qui animait un des ministres
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les plus distingués de Genève quand dans une thèse

remarquable soutenue en 1839, il laissait échapper ces

paroles dont bien d'autres Protestants ont souvent ap-

précié la vérité : « Qui n'a tourné des regards d'envie

vers le tribunal de la pénitence? Qui n'a souhaité dans

l'amertume du remords, dans l'incertitude du pardon

divin, entendre une bouche qui put lui dire avec la

puissance du Christ: Va en paix , tes péchés te sont

remis (M. Naville) ?

« Qui peut, dit un autre, nommer les millions d'êtres

sauvés seulement par cette institution? Conduits à ré-

fléchir sur eux-mêmes et sur leur état , ils ont été re-

tirés du bord de la tombe où ils étaient sur le point de

tomber (Plank Schriftex). »

« La confession auriculaire est une pratique très-utile

et qui était en vigueur dans l'Eglise ancienne (Mon-

tague , Appel , c. 32). »

Mais en voilà assez sur la confession , assez pour con-

fondre les accusations de M. Puaux, assez pour justi-

fier et la croyance et la pratique de l'Eglise. — Avan-

çons.

29° De la Fête-Dieu.

Ce que j'ai dit de Yélévation de l'hostie qui n'est

qu'un rit, une cérémonie, supposant et impliquant la

croyance en la présence réelle , il faut le dire de la Fête-

Dieu ou fête du Saint-Sacrement. Si l'Eglise n'a établi

cette fête qu'au treizième siècle, ce n'est pas qu'elle

n'ait toujours honoré l'Eucharistie. Le jeudi saint est

spécialement consacré à célébrer l'institution de cet ado-

rable sacrement, comme on le sait-, mais le souvenir

de la passion de Jésus-Christ étant la grande pensée
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qui occupe le fidèle dans la semaine sainte , l'Eglise a

établi un solennité plus particulière en l'honneur du

mystère de l'Eucharistie. La première ordonnance pour

la célébrer fut portée dans un synode tenu à Liège,

l'an 12i6.— Le pape Urbain IV, en 1264, fixa cette fête

au jeudi d'après l'octave de la Pentecôte. — La bulle

d'Urbain IV a été confirmée par Clément V au concile

général de Vienne, en 1311.

Il n'y a rien là d'extraordinaire, rien qui outrepasse

les pouvoirs de l'Eglise, rien qui indique le moins du

monde une innovation dogmatique; on croyait à la pré-

sence réelle de Jésus-Christ au Saint-Sacrement, avant

de célébrer la Fêle-Dieu, comme on y croit après. —
C'est une fête de plus , mais ce n'est pas pour cela uu

article ajouté au symbole.

Je ne m'explique pas les scrupules du ministre , car

quand on a admis Yadoration de Jésus-Christ au saint

Sacrement, qu'est- ce qui s'opposerait à ce qu'on établît

une fête en l'honneur de ce divin Sauveur présent

parmi nous?

50° De ta Clochette de la Messe.

Mais convenait-il à un esprit grave et sérieux de nous

présenter l'usage de la petite clochette, dont on se sert

à la messe, comme une altération faite à notre Credo!

N'est ce pas pousser la plaisanterie trop loin? Je pourrais

remarquer ici que, dès le commencement du onzième ou

du douzième siècle, on avait la coutume de sonner deux

ou trois coups d'une des plus grosses cloches, à l'éléva-

vation de l'hostie , afin d'avertir tous ceux qui étaient

présents, aussi bien que les absents qui entendraient la

cloche, de se prosterner jusqu'après le Pater. C'est ce
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que nous trouvons prescrit dans les statuts de l'ordre

des Carmélites (1 01 3) , dans ceux des Prémontrés (1 120),

dans l'ordre de Cîteaux (1215). Déjà en plusieurs en-

droits, on avait établi l'usage de sonner une petite clo-

che pendant l'élévation à la messe. De France, où elle

prit naissance, cette coutume s'étendit dans l'Allema-

gne et dans l'Angleterre dès le commencement du

treizième siècle. Cette petite clochette, dont M. Puaux

s'amuserait volontiers , n*est donc pas si nouvelle , et

cet usage n'est pas aussi puérile qu'il le croit. Quoi de

plus raisonnable, en effet, que de rappeler aux fidèles

rassemblés dans l'Eglise le moment solennel où s'opèrent

les divins mystères , et comment découvrir dans cette

pratique une innovation dogmatique? Je le demande ,

non plus à M. le ministre, mais à tout esprit sérieux.

Mais puisque le ministre a l'air de se jouer de nos cé-

rémonies, qu'il écoute ce qu'en dit un Protestant connu

dans le monde savant , d'une manière un peu plus avan-

tageuse que lui : « 11 faut avouer, dit Mùller, que la

liturgie catholique est un chef-d'œuvre en ce genre , et

qu'il n'y a rien de mieux à faire que d'en approcher le

plus possible. Quand on entre dans ces vastes basili-

ques, au moment où l'on célèbre les saints offices, avec

cette belle musique grégorienne et de la renaissance

,

quand le son des instruments remplit toute l'étendue

de ces immenses édifices, en voyant eà et là les images

des prophètes, des saints et des séraphins, avec leurs

harpes et leurs trompettes , ce vieux prêtre à cheveux
blancs qui entonne les versets du fond du sanctuaire,

ces acolytes munis de leurs encensoirs , et l'aigle s'éle-

vant vers le ciel du milieu des chantres, on éprouve
bien toute la puissance de la musique et de la langue
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des sigues religieux ; détaché un instant dos choses de

la terre, on se croit transporté au milieu d'une vision

de l'Apocalypse. Voilà un culte public digne du chris-

tianisme et de la reconnaissance d'un peuple policé qui

lui doit sa civilisation (Des beaux-arts et de la langue

des signes). » — « En retranchant l'imagination des fa-

cultés de l'homme , dit encore Chateaubriand, la Ré-

forme coupa les ailes au génie et le mit à pied. Goethe

et Schiller n'ont
j aru que quand le protestantisme, ab-

jurant son esprit sec et chagrin, s'est rapproché des

arts et des sujets de la religion catholique (Etud., hist.,

préface). »

31° De la Procession du Saint-Sacrement.

La procession du très-saint Sacrement
, qui repose

toujours sur la foi en la présence réelle, a pour objet:

4° de remercier Notre-Seigneur de ce qu'il allait lui-

même autrefois parcourant les villes et les bourgades

de la Judée et de la Galilée , guérissant les malades

partout où il passait et répandant en tous lieux ses

bienfaits : pertransiit benefacierido; 2° de lui faire

amende honorable des opprobres qu'il souffrit dans les

rues de Jérusalem, lorsqu'il fut traîné de tribunal en
tribunal ;

3<> de lui rendre honneur, mais un honneur
solennel pour toutes les victoires qu'il a remportées sur

l'hérésie et l'infidélité. — « Nos hérétiques, disait

Bourdaloue du haut de la chaire de vérité, nous repro-

chent que ces processions sont des nouveautés qui
n'ont pas été en usage dans les premiers siècles de l'E-

glise ; et nous leur répondons qu'il faut bien que ce
soient des nouveautés, puisqu'elles ne se font qu'en si-

gne de leurs nouvelles erreurs détruites et confondues
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par la vérité de l'Eucharistie (Sermon sur le Saint-

Sacrement). » Du reste, la pratique de porter solen-

nellement le très-saint Sacrement en procession n'est

pas si nouvelle que le dit M. Puaux. Grégoire de Tours
en fait mention dans son livre De glorià martyr.

(1. I, c. lxxxvi), ainsi que le concile de Brag., IV,

can. 6 (V. Jdenin, De Sacramenlis, Diss. 4; art. 4.

—

Martenne, etc.)

32° De rOuverîure officielle du Purgatoire.

Voici encore une contradiction dans le tableau du
ministre. M. Puaux fixe l'ouverture du purgatoire

au quinzième siècle; d'un autre côté , il nous fait la

grâce de fixer au huitième siècle les messes dites pour

les morts. Qu'il veuille donc nous dire à quoi servi-

raient les prières pour les morts s'il n'y avait pas de

purgatoire où ils souffrissent, et d'où l'on put les déli-

vrer par la prière et le sacrifice? — Le ministre ne con-

naît pas bien la doctrine de son père Calvin, car celui-

ci, au livre de ses Institutions, ch. v, § 70, nous en-

seigne qu'il y a plus de 1300 ans qu'il est passé en

usage de prier pour les morts. Il n'est pas plus d'ac-

cord avec Luther qui s'exprime ainsi : « Pour moi, qui

crois fortemnt, j'oserais même dire plus, moi qui sais

que le purgatoire existe, je suis facile à me persuader

que l Ecriture en fait mention. Tout ce que je sais du

purgatoire, c'est que les âmes y souffrent et peuvent

être soulagées par nos œuvres et nos prières (Disput. à

Leipzig, 6 juillet 1519). « Qu'en pense M. Puaux? Mais

nous pouvons citer bien d'autres témoignages protes-

tants. « L'autorité de la plus ancienne Eglise témoigne

en faveur d'un séjour intermédiaire d'expiation, appelé
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ordinairement purgatoire, dit Koppen.»— « L'usage de

prier pour les morts a commencé au temps des Apô-

tres et a subsisté jusqu'au seizième siècle, dit Col-

lier.»— «Au témoignage de saint Jean-Chrysostome, cette

pratique vient des Apôtres, dit Forbes. »— « L'usage de

comprendre partout les fidèles morts dans la commu-
nion de l'Eglise chrétienne était si général, que l'on

n'a jamais pu en indiquer le commencement, ni désigner

une époque où cette coutume n'ait pas régné, dit

Thorndike.» Ecoutons encore d'autres Protestants. « Cet

état intermédiaire, enseigné et reconnu par l'Eglise an-

cienne, nos réformateurs, malgré l'abus scandaleux

auquel il avait donné lieu, n'auraient pas dû le rejeter

d'une manière si absolue (Lessing). »— « Le plus grand

nombre d'hommes, remarque un autre Protestant, n'est

ni assez bon ni assez méchant pour mériter le ciel ou
Fenfer; c'est pourquoi il a plu à Dieu d'établir un état

expiatoire où les âmes sont purifiées par un certain de-

gré de peine (Johnson) . »— « L'expression de feu du pur-

gatoire est très-convenable pour donner l'idée des pei-

nes d'un lieu intermédiaire, nous dit encore Von
Mayer. » — « La prière pour les morts est une des prati-

ques les plus anciennes et les plus efficaces de la religion

chrétienne (Sheldon). » — « La prière pour les morts,

usitée du temps des Apôtres, ne saurait être rejetée

comme inutile parles Protestants; ils devraient res-

pecter le jugement de l'Eglise primitive et adopter une
pratique sanctionnée par la croyance continue de tant

de siècles. Nous le disons, la prière pour les morts est

une salutaire pratique (Forbes, Controv. pontif.

prin., 1658). »

Quant aux saints Docteurs, ils sont unanimes sur ce



point (Voy. saint Cyprien, Kp. i; Oriu., hom. vi

sur i'Exode; saint Augustin, Cïfé de Dieu, 1. II,

ch. xvi ; saint Jérôme , Comm. in Is. ; saint Gré-
goire de Nïsse , Discours pour les morts, etc.)

En voilà bien assez pour prouver que ce n'est pas le

concile de Florence qui a ouvert le purgatoire au quin-

zième siècle, et pour confondre M. le ministre. Ainsi

tombent une à une toutes ses imputations. Pourrais-je

espérer, Monsieur, de voir tomber également vos pré-

jugés? Aurai-je la consolation de vous faire aimer la

vérité, en même temps que je vous la fais connaître. Je

le souhaite bien vivement, et je prie Dieu de vous ac-

corder cette grâce.

Veuillez me croire, avec respect,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.

DOUZIÈME LETTRE.

Vais, 18 décembre 1855.

53° Du Retranchement de la Coupe.

Monsieur,

Nous approchons de la fin de ce fameux tableau , et

nous allons achever de vérifier ces fatales dates qui fe-

ront plus de mal, je crois, à la réputation de M. Puaux
qu'elles n'en peuvent faire à l'unité de notre svmbole.
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té retranchement de la coupe est attribué au quin-

zième siècle. M. Puaux n'est pas d'accord avec le con-

cile de Constance (Scss. 13), qui enseigne que bien

avant cette époque, l'usage de ne communier que sous

une seule espèce était reçu dans l'Eglise; ni avec le vé-

nérable Bède (huitième siècle), qui nous apprend qu'en

Angleterre, dès le temps où saint Grégoire y envoya

des ouvriers évangéliques, on ne se servait plus de la

coupe (l. II, Hist., c. v) ; ni avec saint Bernard, qui

avait retranché la coupe à ses moines ( Vita sancti Bern.,

1. I, c. h). Dès le commencement de l'Eglise, on ne

portait le Viatique aux malades que sous une seule es-

pèce (Eusèbe, H. EccL, 1. VI, c. xliv). On ne le don-

nait que sous une seule espèce aux enfants. Les fidèles

qui, au temps des persécutions, conservaient le Saint-

Sacrement, ne le gardaient que sous l'espèce du pain

(Tertull., Aduxor, 1. II, c. v; V. Bossuet, De com-

munione sub utraque specie). Que si l'Eglise a retran-

ché absolument, en Occident, l'ancien usage plus com-

mun de recevoir la communion sous les deux espèces,

elle a eu pour le faire d'excellentes raisons. Le danger

de profanation pour les saintes espèces aurait été suffi-

sant; elle a voulu aussi par là combattre ou prévenir

l'erreur de ceux qui, à raison des deux consécrations et

de la communion sous les deux espèces, auraient sup-

posé qu'en ne communiant que sous une seule espèce,

on ne recevait Jésus-Christ qu'en partie. D'aiileurs,

notre foi nous enseignant que Notre-Seigneur est tout

entier sous l'espèce du pain et tout entier sous l'espèce

du vin, il n'y a rien à perdre en ne communiant que

sous une seule. « Il faut avouer, dit le docteur protes-

tant Clausens, que les objections faites contre la corn-

6
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munionsous une seule espèce sont de peu de valeur.» —
« On ne peut nier, dit à son tour Leibnitz

,
que sous

chacune des deux espèces le Christ, en vertu de la con-

comitance, comme s'expriment les théologiens, ne soit

reçu , car sa chair n'est pas séparée de son sang (Syst.

theol.,p. 2io). «M. le ministre n'était donc pas bien ren-

seigné, en plaçant d'une manière générale et absolue le

retranchement de la coupe au quinzième siècle. Il se

trompait en indiquant ce changement comme portant

atteinte au dogme. Voyons s'il sera plus heureux dans
un autre sujet.

r>4<> Du Concile général mis au-dessus du Pape par
les conciles de Pise, de Constance et de Bâle.

-1° Le concile de Pise peut être mis de côté, car il

n'a jamais été approuvé par l'Eglise ;
2° les deux autres

ne sont reconnus comme conciles œcuméniques par

aucun Catholique; ils ne sont approuvés qu'en partie,

et ils n'expriment la doctrine catholique que dans ce

qui a été approuvé et confirmé par l'Eglise. Or, ni l'un

ni l'autre de ces conciles, dans les décrets approuvés

par l'Eglise , n'établit la supériorité du concile général

sur le pape; ils ne supposent même pas qu'ils puissent

être opposés l'un à l'autre. En effet, il n'y a pas de con-

cile général complet sans pape, comme il n'y a pas de

corps humain complet sans tête; aussi la supposition

que l'on ferait d'une opposition réelle de doctrine entre

un concile général et le souverain Pontife est une sup-

position chimérique, qui répugne en elle-même ainsi

qu'aux promesses faites par Jésus-Christ à son Eglise

et à Pierre, son vicaire.

Pour résoudre l'objection des Protestants, tirée de la
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divergence d'opinion qui existe entre les gallicans et les

ultramontains, objection qui consiste à dire que nous

ne sommes pas fixés sur le siège de cette autorité in-

faillible que nous attribuons à l'Eglise , les premiers

l'attribuant au corps, les seconds au chef, je réponds

simplement qu'il est un point dont tous les Catholiques

conviennent, et qui suffit pour que nous puissions tous

ensemble reconnaître une autorité suprême et infaillible.

En effet, ceux qui la placent dans le premier des évê-

ques, soutiennent qu'il ne peut arriver que le plus grand

nombre des membres de l'épiscopat soient séparés de

lui; et ceux qui la placent dans la majorité des évêques

soutiennent que le pape n'en peut être séparé dans les

décisions solennelles. Donc, en ces circonstances, le

chef sera toujours uni au corps , et le corps uni au

chef, et cette union dissipera tout doute sur leur infail-

libilité. — Les raisonnements de M. Puaux ne valent

donc pas mieux que ses dates , et ce n'est pas seule-

ment la mémoire qui lui fait défaut.

35° De la Tradition mise au même rang que l'Ecriture

sainte par le Concile de Trente.

J'avais cru jusqu'à présent, et d'autres avec moi, que

le concile de Trente appartenait au seizième siècle; mais

n'attachons pas trop d'importance à un lapsus calami

ou à une faute d'impression. Le crime imputé au con-

cile de Trente est un peu plus ancien que ce concile

,

lequel a suivi les exemples des Pères et de l'antiquité

orthodoxe {Sess. 4).— C'est la faute des conciles. C'est

celle du quatrième concile de Constantinople
,
qui admet

et consacre la tradition. C'est la faute du deuxième concile

de Nicée, qui ose dire : Si quelqu'un ne respecte pas
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la tradition de l'Eglise, soit écrite, soit ayant reçu de

la coutume force de loi, qu'il soit anathème (Art. 7, in

fine . C'est aussi la faute des saints Pères. — Saint

Jean-Chrysostome s'exprime sur ce sujet de manière

à scandaliser M. Puaux. « Donnons foi à la tradition

de l'Eglise, dit-il, elle le mérite. C'est la tradition; ne

cherchez rien autre chose; ne vous mettez en peine,

ni de» libres des prophètes, ni des épîtres des Apôtres,

ni de l'Evangile. C'est la tradition; ne cherchez rien

plus, qu'elle vous suffise, et croyez tout ce qu'elle vous

enseigne (Hom. IV, in II Thess.) » — « Que serait-ce,

dit saint Irénée, si les Apôtres ne vous avaient pas laissé

d'écrits? Ne faudrait-il pas alors suivre la règle de la

tradition (Adv. Bœr., 1. III et IV) ? C'est cette tradition

que suivent plusieurs nations barbares qui croient en

Jésus- Christ sans connaître l'usage de l'encre et des

lettres (Ib.). »

Disons plus encore, c'est la faute de saint Paul, qui

écrivait aux Corinthiens : « Je vous loue , mes frères, de

ce que vous gardez les traditions et les règles que je

vous ai données (7 Cor., XI, 2) ; » et aux Thessaloni-

ciens : « Demeurez fermes et conservez les traditions que

vous avez apprises, soit par mes paroles, soit par notre

lettre (II Thess., c. Il, xiv); » et à Timothée : « Gardez

ce que vous avez appris de moi devant plusieurs témoins,

et donnez-le en dépôt à des hommes fidèles qui soient

eux-mêmes capables d'en instruire les autres (II Tim.
y

c. il, v. ?;. «

Mais qu'ni-je besoin de recourir à d'autres arguments,

lorsque les Protestants eux-mêmes s'empressent de

payer à la tradition le tribut d'hommages que lui re-

fuse M. Puaux?
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Ecoutous Lessing. « Il m'est impossible ,

dit-il , de

fermer les oreilles, lorsque toute l'antiquité dépose en

faveur de la tradition, d'une voix que nos réforma-

teurs ont trop dédaignée. Ils auraient dû accorder à la

tradition , du moins telle que l'entend Irénée, la même

autorité divine qu'ils jugèrent à propos d'attribuer

successivement à l'Ecriture (Fragm., t. VII, p. 422). »

« De toutes les investigations faites jusqu'à ce jour, dit

encore Munscher, résulte la preuve que les Protestants

n'ont pas l'histoire pour eux, lorsqu'ils combattent la

tradition. L'Eglise catholique n'a pas tort de soutenir

que la tradition jouissait d'une grande autorité chez les

VremiersChrëliens(Handb.,der Religion, t.I, p. 344).»

En voilà assez pour justifier la tradition, assez pour con-

fondre le ministre. S'il en fallait davantage, je vous

prierais de consulter la lettre 22e de la Correspondance.

36° De la Canonisation des Livres apocryphes.

Venons aux livres apocryphes canonisés au seizième

siècle. Je n'aurai pas besoin d'autres preuves que des

aveux de nos; adversaires eux-mêmes. Et sans entrer

ici dans l'examen des raisons qui justifient l'Eglise du

reproche de nouveauté, en dressant le canon des livres

inspirés et déterminant ceux qui doivent être regardés

comme apocryphes, qu'il me soit permis de demander

à M. Puaux, s'il croit le premier savetier qui lira la

Bible
,
plus capable de trancher ces questions que les

Pères d'un concile général ?

Qu'il veuille bien maintenant méditer ces témoigna-

ges d'auteurs qui, pour lui, ne doivent point être sus-

pects. « Chez presque tous les docteurs de l'Eglise des

premiers siècles, dit Munscher, on ne trouve pas seu-

6*
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lement cités les livres que nous autres Protestants nous

appelons apocryphes; mais ils le sont de manière qu'on

voit que ces docteurs leur assignaient le même rang

qu'aux autres écrits de l'ancien Testament. L'Eglise ca-

tholique n'a donc pas tort, dans son jugement sur le canon

de l'ancien Testament, d'en appeler à l'accord où elle se

trouve avec la primitive Eglise (Munscher, Handbuch

der Christ dogmeng, 1 802) . »— « Avant Luther et Cal-

vin, dit un autre, aucune Eglise n'avait repoussé ces

livres du nombre des écrits inspirés (Leusden). »

« Notre Eglise ne reconnut pas les apocryphes

comme divins , parce que l'Eglise catholique romaine

en tirait des preuves pour établir plusieurs de ses doc-

trines, telles que celles de la messe et du purgatoire

(Bretschneider, t. 1). » Qu'il médite encore ces autres

paroles : « Le jugement porté par les Chrétiens des

temps primitifs, sur les apocryphes , est plus juste et

plus favorable que celui des Juifs et des Protestants

(Vahl., Histor. Praktiche, etc., t. IL 4820). » Et ces

autres enfin qui font monter un peu plus haut que
M. Puaux l'insertion des livres dont il s'agit au canon

des Ecritures : « On peut regarder comme un bonheur

que le concile d'Hippone, dès l'an 373, et le troisième

concile de Carlhage, dès l'an 397, aient placé ces apo-

cryphes dans le canon de l'ancien Testament, et que
Innocent I

er
?
en 405, elGélase, en 494, les aient mainte-

nus comme partie intégrante du Testament. » Concluons.

« Les réformateurs du seizième siècle, en retranchant

de nouveau du canon les apocryphes, agirent par rai-

son de secte (Berthold, lïtsfor. krilisch, t. IL 4842.) »

Veuillez me croire avec respect, Monsieur, votre

très-humble serviteur,

IxAUTRELET, S. J.
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TREIZIÈME LETTRE.

Vais , 19 décembre 1855.

Monsieur,

Parvenu à la fin du tableau tracé par le ministre

de Rochefort , après avoir apprécié à leur juste valeur

les variations qu'il nous objecte
,
permettez-moi de

vous soumettre une réflexion qui se présente à mon es-

prit. Au moment où l'impiété accuse l'Église catholi-

que d'immobilité dans ses principes et lui reproche

detre stationnaire, n'est-il pas curieux de voir l'hé-

résie élever la voix pour l'accuser de changement dans

ses dogmes ? Qui a raison de la fausse philosophie ou

de l'hérésie? Ni l'un ni l'autre. Oui , c'est à tort qu'on

accuse l'Église de changer en ce qui regarde les dog-

mes; c'est à tort qu'on l'accuse d'être stationnaire en

tout ce qui comporte un progrès réel.

Remarquons, pour bien entendre ceci , que le prin-

cipe constitutif d'une société religieuse , c'est sa doc-

trine. Or on ne change pas de principe constitutif sans

changer de nature, sans altérer, sans détruire sa vie;

donc il ne doit pas , il ne peut pas y avoir de progrès

dans le sens d'un changement de doctrine. Voilà Y im-

mobilité qui convient à l'Église. Quand on possède la

vérité, que doit-on faire ? La conserver intacte et pure,

la sauvegarder contre tout changement , toute altéra-

tion. En ce sens , l'Église doit être stationnaire , car le

changement dans la vérité ne pourrait conduire qu'à

l'erreur. D'un autre côté , la vie d'une société , comme
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celle d'un individu, doit se développer : la vie suppose

une action , un mouvement ; elle demande donc néces-

sairement un progrès. Ce progrès, tout en respectant

les principes constitutifs de la vie religieuse , c'est-à-

dire la doctrine, en est l'explication, la manifestation

extérieure, le développement successif. Dans ce sens,

l'Église doit progresser, elle l'a fait. Mais pour être

ferme dans son immobilité et sage dans son progrès , il

lui fallait une autorité doctrinale infaillible et suprême,

qui maintînt son unité dogmatique et surveillai son

progrès disciplinaire et extérieur. C'est ce que nous

offre l'Église catholique, et ce que seule elle nous offre.

Voulez-vous vous en convaincre? Jetez un regard sur

trois sociétés bien différentes , vous y lisez cette vérité

gravée en caractères ineffaçables et distincts : l'Église

grecque
, les Eglises protestantes , l'Église catholique.

Dans la première, vous trouvez l'immobilité, mais sans

progrès
; dans les secondes , le progrès ou plutôt le

changement , mais sans immobilité ; dans la troisième

seule, se combinent admirablement l'immobilité et le

mouvement, l'éternelle fixité et le progrès incessant et

continuel.

Oui, l'Église grecque conserve sa doctrine sans chan-

gement; mais sa fixité , son immobilité est celle d'un

cadavre qui n'a pas de vie ; chez elle , il y a stérilité
,

impuissance, mort (1). Oui, les Eglises protestantes sont

1 Ce cadavre n'a pu demeurer longtemps sans un commencement
de <JécompoMLion. De;a le schisme gréco-russe subit le même sort que
le protestaalisnu . Les fanatiques , les sceptiques, 'es oriiucilb-ux pul-

lulent en Russie eo^nme aiileur? , et souvent a l'aide de la Bible créent
et ^outioanent toutes sortes de différentes r.-l gions. — Un évèijue de
Kostoff cnmptMt dans son pi>>. au rommeiH émeut du 4Se si.V.e,

2'»0 sectes différentes. (Voyez Univ., 8 janv. 18a4. G. de ia Toix.'
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en mouvement, niais ce mouvement est celui de la dis-

solution des éléments et de la décomposition
;
parce

qu'il n'y a pas de principe de vie qui rattache ensemble

ces éléments, et que la raison première qui fit naître

ces Églises les fit aussi mourir , en les séparant de la

racine, qui seule pouvait les nourrir de son suc et leur

communiquer une unité morale.

« L'Église grecque, dit Schlegel , est une société re-

ligieuse sans vie, où. le cœur a cessé de battre, et qui

n'offre plus que l'immutabilité de la tombe. Elle ne

conserve son immobilité doctrinale qu'en l'ensevelis-

sant dans l'ignorance. »

D'un autre côté, les Églises protestantes ayant aban-

donné le développement doctrinal à la libre action de

l'individu, ont vu disparaître bientôt l'identité de leurs

premiers symboles, et ont fait de la variation doctri-

nale leur caractère distinctif, et comme l'élément cons-

titutif qui les détruit au moment même où il paraît les

former.

Ainsi, l'Église grecque est stationnai™, et les Églises

protestantes sont dans le changement.

L'Églite catholique seule unit ensemble ces deux con-

ditions essentielles de la vie véritable. Elle reste ce

qu'elle fut autrefois, toujours la même, malgré ses

continuels progrès ; et en restant inébranlablement dans

son identité primitive, elle accepte et réalise un déve-

loppement successif et constant, qui embellit et fortifie

sa vie, bien loin de la détruire ou de l'altérer.

« Que la religion des âmes, dit admirablement Vin-

cent de Lèrins, imite l'état des corps ,
qui , tout en se

développant et en grandissant avec les années, ne lais-

sent pas d'être néanmoins les mêmes!... Un seul indi-
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Yidu a beau changer d'état et de disposition , il ne

change néanmoins ni de nature ni de personne... Au-
tant les enfants ont de membres, autant en ont les

hommes; et s'il est des parties qui se développent dans

un âge mûr, elles existaient toutefois déjà dans le prin-

cipe de leur origine... De même, la doctrine de la re-

ligion chrétienne doit suivre ces lois de perfectionne-

ment, se consolider par les années, s'étendre avec le

temps , s'élever avec l'âge , mais demeurer cependant

pure et intacte, se montrer pleine et entière dans toutes

les mesures de ses parties , comme dans ses sens et ses

membres en quelque sorte , n'admettre aucun change-

ment , ne rien perdre de ce qui lui est propre , et ne

subir aucune variation dans les points définis. »

« Pour l'Église du Christ, dit-il encore, soigneuse

et prudente gardienne des dogmes à elle confiés , elle

n'y change jamais rien, n'y diminue rien, n'y ajoute

rien; elle n'en retranche pas ce qui est nécessaire, elle

n'y introduit rien de superflu, elle ne laisse rien perdre

de ce qui lui appartient, elle n'usurpe rien d'étranger;

mais elle met toute son industrie , toute son étude à

traiter fidèlement et sagement les choses anciennes ; à

façonner et polir ce qu'il peut y avoir eu de commencé,

d'ébauché ; à consolider, à affermir ce qui fut exprimé,

développé ; à garder ce qui fut confirmé, défini. Enfin,

quel autre but s'est-elle jamais proposé dans les décrets

des conciles, sinon de faire croire avec plus de force ce

que l'on croyait avec plus de simplicité , de faire prê-

cher avec plus de véhémence ce qui se prêchait avec

plus de faiblesse, de faire adorer avec plus de zèle ce

que l'on adorait avec sûreté ? Il est permis de soigner,

de limer, de polir avec le temps ces dogmes anciens
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(Pune céleste philosophie ; mais c'est un crime de les

changer, c'est un crime d'en rien retrancher, de les

mutiler. Qu'ils reçoivent l'évidence, la lumière, la dis-

tinction ; mais qu'ils conservent leur plénitude , leur

intégrité , leur propriété. Si l'on accordait une fois

cette licence impie et frauduleuse
,

je le dis avec hor-

reur, il y aurait un bien grand danger que la religion.

ne fût retranchée et abolie; car dès qu'on aura rejeté

une partie quelconque du dogme catholique, l'on en

rejettera une autre, puis toujours une autre , comme
par une coutume licite et bien reçue (Commoni-
toire 23). »

C'est ainsi que s'exprimait saint Vincent de Lérins

,

en 434, dans un ouvrage remarquable, destiné par

l'auteur à prémunir les fidèles contre les nouveautés en

matière de foi. Ce langage est celui que tient encore

l'Église
, et c'est ainsi qu'elle répond à la double accu-

sation qu'on lui intente d'être slationnaire et de varier
dans son symbole , comme elle y répondait il y a plus
de quatorze cents ans.

Ces principes, Monsieur, ne vous paraissent-ils pas

bien raisonnables? Nous en avons vu constamment

l'application dans l'examen que nous venons de faire

des accusations formulées contre l'Église catholique

par M. Puaux. C'est par cette réflexion que je termine

l'appréciation de cet examen.

Il ne me reste plus qu'à tirer les conclusions de cette

première partie de mon travail ; c'est ce que je ferai

dans ma première lettre
,
qui ne se fera pas attendre

longtemps.

Je suis, Monsieur, avec un respect sincère,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J,
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QUATORZIÈME LETTRE.

(brochure de m. puacx.)

« En présence de ce tableau, oseriez-vous encore,

Monseigneur, nous appeler des novateurs, quand de tous

ces enseignements il n'en est pas un seul qui se rattache

au troue apostolique!!! Mais est-ce aveuglement, igno-

rance ou mauvaise foi de votre part, quand vous vous dites

de toute antiquité, avec un rredo qui ne se compose que

de pièces de rapport, qu'un siècle ajoute à un autre siècle?

Oh! de grâce! jetez les yeux sur ces fatales dates, qui

vous diront mieux que je ne pourrais le faire, que, s'il

y a une église sans *ntiouité, c'est la vôtre; et quand vous

nous dites : Où étiez-vous, Protestants, aux jours de

Luther? nous pouvons vous répondre: Et vous, où

étiez-vous aux jours des apôtres? Nous cherchons, dans

ces temps glorieux des disciples du pape, et nous ne

trouvons que des disciples de Jésus-Christ. Oh! Mon-
seigneur, je passe condamnation, si vous pouvez me
montrer, dans les trois premiers siècles de l'ère chré-

tienne, un prêtre qui confesse et chante messe, un évêque

de Rome qui se proclame évêque universel et distribue

des indulgences à la porte de son palais, une Eglise qui

se proclame infaillible , des édifices religieux remplis

d'images et de statues, et des fidèles pour les vénérer,

les encenser, les éclairer, les habiller, à moins que ce

ne soit dans des temples païens. Quoi ! Monseigneur, vous
tenez directement des apôtres vos enseignements, et pen-
dant trois cents ans, pas une seule voix de concile ou
de docteur ne s'élève pour révéler au monde ce credo que
vos fidèles d'aujourd'hui doivent recevoir sous peine de
malédiction et d'anathème !!! Libre à vous de vous inscrire

en faux contre mes assertions. Je passe à V unité. »
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Vais, 20 décembre <853.

Monsieur,

Telle est la conclusion que M. le ministre tire de ce

tableau, et voici la nôtre.

I. Nous avons vengé l'Église catholique de l'injuste

accusation d'avoir varié dans son dogme, et nous avons

prouvé que les prétendues additions faites à son sym-
bole remontaient au temps des Apôtres, à Jésus-Christ

même.
II. Nous avons justifié l'Église du reproche d'avoir

introduit dans son culte des usages nouveaux, de nou-

velles cérémonies , et nous avons montré la mauvaise

foi qu'il y aurait à déduire de ces faits un changement

dogmatique et doctrinal.

III. Nous avons prouvé plus de trente fois , la faus-

seté des dates assignées par M. Puaux, et mis au grand

jour l'ignorance de ce ministre. Aucun de mes lecteurs,

j'ose l'espérer, ne me taxera de trop de sévérité à son

égard.

IV. Nous avons montré les vices de raisonnement

qui percent à chaque ligne, pour ainsi dire, de cet

écrit , aussi peu mesuré dans la forme que défectueux

dans le fond.

Sans parler de l'Écriture sainte
,
que nous avons in-

voquée, l'histoire et les monuments, les théologiens,

les saints Pères, les conciles, les docteurs protestants

eux-mêmes, sont venus successivement apportera l'É-

glise catholique le tribut de leurs hommages
, justifier

ses institutions de toute la force de leurs démonstra-

7
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lions; toute l'antiquité s'est levée en masse pour la dé-

fendre contre la calomnie. Voilà certes bien de quoi la

consoler des attaques de M. Puaux.

Et cependant, il se dit ami de la vérité .'...

Il défie notre critique : « Libre à vous , nous dit-il,

de vous inscrire en faux contre mes assertions! »

Ii nous demande fièrement si désormais nous oserons

le traiter de novateur !

Nous récitons chaque jour le symbole des Apôtres;

le symbole dit de Constantinople
, qui fut dressé au

deuxième concile général, fait partie de notre liturgie.

M. Puaux l'admet lui-même, et cela parce qu'il a en-

seigné conformément à la parole de Dieu; et il ose nous

dire que pendant trois cents ans pas une voix de con-

cile ou de docteur ne s'est élevée pour révéler au monde
ce Credo que nos fidèles d'aujourd'hui doivent recevoir

sous peine tVanathème!

Enfin , il nous accuse d'aveuglement , d'ignorance et

de mauvaise foi!

Je laisse volontiers au lecteur consciencieux le soin

de prononcer l'arrêt de M. Puaux. Je ne me sens pas

la force de qualifier ce vil et honteux travestissement

de l'histoire. J'emprunterai pour cela les paroles de

ses confrères dans le protestantisme, que les préjugés

n'ont pas induits à sacrifier la raison à l'esprit départi,

et qui, malgré leurs préventions, savent rendre hom-
mage au catholicisme. « Dans le parti protestant, dit

Menzel , règne une crasse ignorance des véritables

points de controverse. » — « Un esprit sage, dit Al-

berti, blâme hautement et sans réserve le langage in-

digne dont on se sert de nos jours contre les Catholi-

ques, dans l'idée de leur porter un coup mortel ; ce
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n*est pas ainsi qu'on sert la vérité ; c'est la sacrifier à la

passion. »— « Que fait-on, qu'attiser la haine du parti

religieux, dit Lessing, en condamnant comme anti-

chrétien tout ce qui est catholique? » — « Je hais et je

méprise au-delà de toute expression ce vil esprit du

protestantisme, dit J.-G. Von Herder. » — « De tels

défenseurs méritent qu'on leur donne un démenti à

l'aide du premier catéchisme venu (Fessler) *

Pour moi
,
je l'avoue ,

j'ai pitié de ce langage si au-

dacieusement contraire à la vérité, et d'un homme qui

s'oublie jusqu'à ce point. J'ai pitié plus encore deeeux

qui, trompés par ces faux docteurs , boivent à de pa-

reilles sources le fiel de la calomnie et le poison de la

haine contre l'Église.

Je m'étonne qu'un auteur qui prétend se respecter,

qui se Ail grave et sérieux, ait eu le triste courage d'af-

ficher publiquement un pareil monument de son igno-

rance et de son effronterie. Je ne suis pas moins sur-

pris de ce que ce libelle ait été applaudi dans le parti

,

qu'on l'ait loué , exalté, et qu'on ait poussé l'admira-

tion, m'a-t-on dit (j'ai peine à le croire), jusqu'à l'ap-

prendre par cœur. Ce qui m'étonne plus encore , c'est

que les plus instruits parmi les Protestants ne se soient

pas hâtés de désavouer hautement une œuvre qui dés-

honore le parti au lieu de le justifier. Si parmi nous

un membre du clergé donnait dans de pareils travers,

et compromettait à ce point l'honneur du corps auquel

il appartient, mille voix s'élèveraient à la fois pour
imposer silence au téméraire et protester contre le

mensonge. Mais ce qui me passe entièrement, ce que
je ne puis m'expliquer, c'est que M. Albaric ait con-
senti à associer son nom à une pareille publication , et
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qu'il n'ait pas craint de partager la responsabilité de

semblables énormités,

Que dire, que penser d'une cause qui se défend par

de tels moyens ? Que dire
,
que penser d'une société

religieuse dont les voyants sont si aveugles? Je m'ex-

plique maintenant les odieux préjugés que nourrissent

la plupart des Protestants contre l'Église catholique.

Ils sont indignement trompés ; mais ce qui excuse en

partie le peuple fait le crime des pasteurs. Dieu les

jugera.

Cependant, pour tout homme éclairé, il y a dans

cette brochure une solennelle démonstration de la vé-

rité catholique, comme de la fausseté des doctrines

protestantes. Oui, Monsieur, tout homme sensé qui

voudra réfléchir sérieusement sur les moyens employés

par vos ministres pour se défendre, ne pourra s'empê-

cher de reconnaître que leur langage n'est pas celui

de la vérité ,
de la justice , de la charité , et que leur

plume n'est pas mue et dirigée par 1 amour du vrai. Il

ne lui sera pas diifieile de tirer une conclusion que
son cœur honnête lui dictera autant que son bon sens.

II. Puaux nous assure qu'il n'accordera de pardon à

TÉ^lise catholique que quand elle aura rétracté les

principes de sa morale relâchée, maudit l'inquisition
,

ordonné des jeûnes en expiation de la Saint-Barthé-

lémy, etc., etc. Pour moi , je lui déclare qu'il n'y aura

d'indulgence pour lui auprès des lecteurs éclairés,

que quand, humilié devant ce fatal tableau, il aura

fait une réparation solennelle à l'histoire qu'il a défi-

gurée, à la science qu'il a méprisée, à la raison qu'il a

insultée; quand il aura fait amende honorable à la vé-

rité, a la justice et à la bonne foi
,
qu'ii a foulées aux
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pieds

;
quand il aura demandé pardon à ses lecteurs

qu'il a trompés, a ses coreligionnaires qu'il a égarés et

séduits, aux Catholiques qu'il a injuriés, à l'Église

qu'il a calomniée, à Dieu qu'il a blasphémé.

Mais non, ne lui demandons pas un pareil sacrifice.

Pour un homme de cœur, pour un ami de la vérité ,

c'est une as>ez grande punition d'avoir écrit une telle

page : ce souvenir doit lui tenir lieu de châtiment.

Pour oser l'adresser à une foule d'hommes respec-

tables et instruits, il fallait avoir oublié le respect

qu'il leur doit; mais pour oser la signer, il fallait

avoir cessé de se respecter soi-même.

C'est assez : n'insistons pas davantage. Qu'il n'ou-

blie pas cependant qu'il comparaîtra un jour à un

autre tribunal, et que, comme il le dit lui-même, Dieu

liait les lèvres menteuses.

Pardonnez-moi, Monsieur, un langage que vous trou-

verez peut-être sévère , mais que celui de M. Puaux

justifie et rendait en quelque sorte nécessaire. Il m'eût

été plus agréable de conserver avec lui les formes plus

bienveillantes et polies que comportaient le caractère

et le style de M. Albaric; mais ce qui convenait avec

celui-ci ne conviendrait plus avec celui-là. A une at-

taque aussi peu mesurée, je suis obligé de répondre

avec fermeté; à la violence il fallait opposer la force.

Soyez persuadé cependant que , si je repousse avec in-

dignation les imputations du ministre de Rochefort
, je

n'ai, grâce à Dieu , aucune haine pour sa personne. Je

le blâme, parce qu'il le mérite; je le plains encore plus

que je ne le blâme , et je serais heureux si un jour je

voyais aux pieds de Jésus -Christ ce persécuteur de

l'Église, terrassé par la grâce et changé en apôtre.
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Pour vous, Monsieur, qui désirez la paix et n'en

jouissez pas
,
qui aimez la vérité et la cherchez encore,

veuillez, je vous en conjure, vous adresser au Dieu qui

donne la paix, parce qu'il donne aussi la vérité. Je le

prierai moi-même de vous éclairer de ses plus vives

lumières, et je suis, en attendant le jour où vos vœux
et les miens seront comblés,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gactrelet, S. J.

P. -S. Nous avons terminé la première partie de

notre travail
;
j'aborderai plus directement la question

de l'Eglise dans mes prochaines lettres, qui ne se fe-

ront pas attendre longtemps.
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QUINZIÈME LETTRE.

Vais, 2janvieM854.

Monsieur,

Avant d'entrer dans l'explication des notes de l'E-

glise, comme je me suis engagé à le faire, j'ai cru de-

voir apprécier le tableau si remarquable que M. Puaux
nous a tracé, non des origines de nos dogmes, vous

l'avez vu , mais, je suis forcé de le dire, de son igno-

rance, de ses contradictions, de sa mauvaise foi. J'étais

bien aise, d'ailleurs, de le suivre pas à pas et de ne

laisser sans réponse aucune de ses objections, pour fu-

tiles que la plupart aient pu paraître à nos lecteurs.

Si parmi vos coreligionnaires, Monsieur, il s'en trou-

vait qui eussent attaché quelque importance à cette

page fatale, qui restera comme un monument de honte

pour son auteur, ils auront rougi bien des fois de leur

crédulité, en lisant l'exposé simple que j'ai fait de la

vérité. Ils auront maudit celui qui s'est joué si indigne-

ment de leur bonne foi, et qui a si gravement compro-

mis la cause dont il s'était établi le défenseur. Qu'ils

ne s'y méprennent pas cependant, et qu'ils ne préten-

dent pas excuser la cause en condamnant l'avocat. Je

suis bien aise de leur dire que, si M. Puaux a été ma-

ladroit, s'il a été violent, au fond ses arguments sont
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en général ceux dont la Réforme s'est servie jusqu'à pré-

sent contre l'Eglise. S'il a le tort d'avoir revêtu ces ac-

cusations d'une forme repoussante, il n'a pas le tort,

ou, si on l'aime mieus.le mérite de les avoir inventées;

et comme il faut savoir reconnaître le talent, même de

ses adversaires, j'avouerai qu'il était difficile de ramas-

ser, de presser, d'entasser dans un si petit cadre une

plus riche collection d'assertions mensongères et de

calomnieuses imputations. C'est ce dont vous avez pu,

Monsieur, vous convaincre déjà par l'examen que nous

venons de faire; c'est ce que vous aurez encore occa-

sion de constater bien des fois dans la suite de notre

discussion.

Nous avons vu que le ministre de Rochefort admet

quatre notes de la véritable Eglise : Yantiquitè, Yunité,

ia sainteté et Yapostolicité. Il rejette la catholicité, à

moins, dit-il
, que par catholicité nous n'entendions

Vapostolicité. J'ai là-dessus deux observations impor-

tantes à vous soumettre.

4° M. Puaux nous assure qu'il reçoit et admet les

quatre premiers conciles généraux. Or, c'est dans ces

premiers conciies généraux que se trouve consacrée et

formulée la catholicité, comme l'un des caractères es-

sentiels de la vraie Eglise ; comment se fait-il donc que

le ministre la rejette ?

2° Et ceci est plus grave encore : M. Puaux nous

assure qu'il 3dmet quatre notes de l'Eglise; et puis,

quand il vient à les définir, il se trouve qu'il n'en re-

connaît qu'une seule, dans laquelle toutes les autres

viennent se confondre. Voulez-vous la preuve de cette

assertion? La voici.

Uu'est-ce que Y antiquité? En quoi consiste-t-elle?
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En ce que le protestantisme lire, tout directement de la

source apostolique; en ce qu'il est revenu par un su-

blime effort A LA FOI APOSTOLIQUE {p. 13).

Qu'est-ce que l'unité? Quand vous dites que votre

foi est une, vous voulez dire sans doute quelle est une

avec celle des apôtres, sans cela j'avouerai ne rien

comprendre à cette marque (p. 6).

Qu'est-ce que la sainteté? Elle consiste, selon le mi-

nistre, en ce que le protestantisme est le dépositaire

DE LA FOI CHRÉTIENNE (p. 4 5).

Qu'est-ce que l'apostolicité ? // n est pas nécessaire

d'être prêtre ou docteur pour comprendre que l'aposto-

licité, c'est, la CONFORMITÉ A LA DOCTRINE ENSEIGNÉE

PAR LES APÔTRES (p. 7).

Qu'en pensez-vous, Monsieur? Avec la meilleure vo-

lonté du monde, est-il possible de découvrir une dif-

férence réelle entre ces quatre définitions? Tout ne

vient-il pas se résumer et se formuler dans la foi apos-

tolique, dans tapostolicité? Encore M. Puaux réduit

et restreint Vaposlolicité à Y identité de la doctrine qu'il

professe avec celle des Apôtres. Or, nous verrons plus

tard que cette note de l'Eglise doit s'entendre dans un

sens plus large et plus étendu. En vérité, ne pourrions-

nous pas dire à notre tour qu'il n'est pas nécessaire

d'être prêtre ou docteur pour débiter de pareilles

inepties?

Il conste donc déjà : -1°que le ministre ne sait pas ce

que l'on doit entendre par les quatre marques ou notes

de l'Eglise ;
2° qu'il rejette la callujlicité, quoique le

concile qu'il admet, dit-il, l'ait indiquée et signalée,

3° qu'il n'admet réellement que VaposUAicité, dont il

n'a même pas une idée juste.

V
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Je vais maintenant reproduire son article contre l'u-

nité de l'Eglise catholique. Je le ferai suivre de mes
observations, puis j'établirai positivement ma thèse.

(brochure de m. fuaux.)

LIMITÉ.

« L'unité du credo de votre Église, sans son apostolicité,

ne saurait être une marqua de sa vérité : si la vérité dé-

pendait de Puni té, le système de Platon, comme celui de

M. Cabet, seraient vrais, car ils sont uns. Quand vous

dites que votre foi est une, vous voulez dire sans doute

qu'elle est une avec celle des apôtres, sans cela, j'avoue-

rai ne rien comprendre à cette marque, puisque Terreur

est aussi une que lavériié. Plus tard, j'examinerai votre

unité dans ses rapports avec la foi apostolique; pour le

moment, je demeure sur votre propre terrain, et je vous

conteste votre unité; et si le manque d'unité dans la doc-

trine fait l'hérétique, vous êtes hérétique, Monseigneur,

car rien n'est moins un que votre Église, puisque rien n'a

plus varié.

» Laissez-moi mettre à nu ce côté d'autant plus piteux

et plus lamentable de Rome, qu'elle affirme, sans hésita-

tion, qu'elle est?m<?, pendant qu'elle jette sans cesse à la

face de la Réforme le reproche de varier. Vraiment, oui

vraiment, on croirait, Monseigneur, que l'histoire n'existe

pas pour vous, car, comment oseriez-vous parler de votre

unité, quand à cette heure même, vous vous déchirez en

tre frères, parce que vous n'êtes pas d'accord sur le juge

infaillible en matière de foi, que vous nous reprochez de

ne pas avoir? J'aimerais bien que vous me montrassiez

l'harmonie qui existe entre Bellarmin et Bossuet, entre

Monseigneur Sihour et Monseigneur Gousset, entre le con-

cile de Constance, qui place l'autorité dans le concile

seul, et celui de Florence, qui le place dans le pape.
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» Je ne vous parle pas du dogme de l'immaculée con-

ception, autour duquel vous tournez depuis je ne sais

combien d'années, avec des pour et des contre, pas plus

que de votre morale, sur laquelle règne un désaccord

des plus complets; car vous le savez, si, parmi vos mo-
ralistes, les uns enseignent le régicide, je dois ajouter à

votre décharge, que d'autres le proscrivent. Quant à

votre liturgie, elle est si peu uniforme, que vous faites

tous vos efforts pour faire prévaloir la romaine. Dans

ce moment, vous n'êtes pas uns* c'est aussi évident que

le jour; mais cette unité que vous n'avez pas aujourd'hui,

vous ne l'avez jamais eue; votre histoire n'est pleine

que de vos variations. Le public qui ne lit pas et auquel

vous dites en mille variantes : Rome est une, ce pauvre

public vous croit, parce qu'il n'est pas éclairé. Le mal-

heureux, c'est lui; le coupable, c'est vous. En effet,

n'est-ce pas s'écarter de la vérité (car je ne peux croire

à votre ignorance) que de parler de votre unité, quand

les faits protestent si énergiquement contre vos asser-

tions? Dites-moi, Monseigneur, le concile de Trente,

qui décrète que le Saint-Esprit procède du Père et du

Fils, est-il d'accord avec celui d'Ephèse, décrétant qu'il

procède du Père seul? Le cinquième concile de Latran,

suivi par celui de Constance, qui enseigne qu'on peut,

dans l'intérêt de l'Eglise, manquer à ses engagements,

est-il en harmonie avec celui de Trente, qui enseigne le

contraire? Le concile de Sirmium, qui décrète avec le

pape Libère l'arianisme, est-il en parfait accord de doc-

trines avec les conciles qui ont proscrit l'hérésie d'Arius ?

Ce concile de Constantinople qui ordonne d'adorer les

images (ce sont les termes mêmes du décret), est-il en

parfaite unité de doctrine avec celui de Francfort, qui or-

donne de les proscrire? Je ne finirais pas, Monseigneur,

si je mettais sous vos yeux les contradictions sans fin de

tous ces corps ecclésiastiques dans lesquels une certaine

partie de vos docteurs a eu la malheureuse idée de placer
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l'infaillibilité, quand elle n'est qu'en Dieu nous parlant

par sa parole : mais ri les conciles généraux et les conciles

particuliers ont enseigné le pour et le contre sur la même
question, vo^ papes, que les ultramontains appellent la

bouche de Dieu même, ont varié cent fois plus: c'est

chose si connue, Monseigneur, que cela n'est plus mis en
question. Qui ne sait qu'un pape a défait ce que l'autre a

l'ait? Grégoire I* r appelle antechrïst celui qui oserait pren-

dre le titre de pontife universel : mais Grégoire VII s'ar-

roge ce titre, et anathématise quiconque voudrait le lui

Contester. Si vos papes admettent la divinité du Christ,

Félix et Libère Pont niée. Sixte V et Clément VIII ont
fait chacun une édition de la Vulgate, qu'ils ont chacun
proclamée infaillible: et cependant celle de Clément VIII

respecte si peu celle de son infaillible collègue, qu'elle lui

fait subir des changements notables, qui altèreut le fond

de la pensée des auteurs sacrés. Vous avez quelques pa-

pes, peu nombreux, il est vrai, qui ont recommandé la

lecture de la Bible ; de ce nombre est Grégoire I* r
: mais

vous avez le célèbre Innocent XI, qui a proscrit cette lec-

ture dans cette trop fameuse bulle l'niyenitus, qu'on di-

rait sortie de quelque coin de l'enfer, tant elle est pleine

de haine contre le livre saint. Vous av^z enfin des papes

qui ont proscrit les jésuites, comme vous en avez qui les

ont rétablis. II me faudrait, Vîonseigueur, plus d'espace

que je n'en ai pour traiter à fond ce sujet, mais j'y sup-

pléerai, en mettant sous les yeux de Votre Eminence un
écrit intitulé: VEytise romaine n-t-'l/p un Juge infail-

lible en matièrp de foi? Cet écrit, qui expose les varia-

tions sans nombre de voire église, remplira la lacune qui

existe dans celui-ci.

» L'unité donc vous manque aujourd'hui, comme elle

vous a toujours manqué; vous ne devez doue pas fous
étonner que nous trouvions étrange de vous voir chercher
avec tant de soin des paillas dans relise protestante,

quand vous avez tant de poutres dans la vôtre. »
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Vous venez d'entendre M. Puaux.— Avant d'entrer

en matière, laissez moi vous signaler deux observations.

Selon son habitude, le ministre confond ici des choses

bien distinctes; et de plus, après avoir assigné l'unité

comme marque de la véritable Eglise, il nous apprend

que cette unité ne prouve rien et n'est pas une marque

de la vérité.

•le dis : 1° qu'il confond des choses essentiellement

différentes. Ainsi, il nous parle indistinctement dans

cet article de l'unité d'un système, de l'unité du Credo

et de l'unité de l'Eglise, comme si tout cel;i était iden-

tique. Rien de plus faux cependant.

Un système a de l'unité quand les propositions qui

le composent découlent d'un principe commun, en sont

logiquement déduites et conspirent toutes à former et

compléter la démonstration qui est le but et la raison

de ce système.

Le Credo, ou le symbole, est un dans une société,

lorsque tous les membres qui en font partie adoptent ce

même symbole et croient aux mêmes vérités.

Mais pour que l'Eglise soit une, il faut non-seulement

qu'il y ait unité dans le système religieux qu'elle ad-

met, et que tous les membres de cette Eglise l'adop-

tent, mais il faut encore qu'il y ait unité dans son gou-

vernement, dans la fin qu'elle se propose et les moyens
qu'elle emploie pour y arriver.

2° M. Puaux, après avoir rangé Vunilè au nombre
des marques de la véritable Eglise, nous avertit que
cette unité ne prouve rien; car, dit-il, si la vérité dé-

pendait de l'unité, le système de Cabet, comme celui de

Platon, seraient orais, puisqu'ils sont uns.— Et pous-

?ant plus loin : L'erreur, ajoute-t-il, est aussi une que
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la vérité. Mais s'il en est ainsi, Monsieur, pourquoi

donc assigner l'unité comme un des caraclères distinc-

tifs de la vraie Eglise? N'est-ce pas là détruire d'une

main ce que vous édifiez de l'autre, dire le oui et le

non sur la même question? De grâce, soyez conséquent

avec vous-même.— Mais voilà où conduit le désordre

et le pêle-mêle des idées. Le ministre n'a pas vu qu'il

n'y avait point de comparaison à établir entre l'unité

d'un système el l'unité d'une société; il a aussi trop

facilement conclu de Vunité d'un système à sa vérité,

comme il serait facile de le prouver; mais je me défie

de sa logique; aussi je neveux pas lui demander main-

tenant de nous montrer l'unité qui existe dans le sys-

tème de Cabet ou dans celui de Platon; je ne lui de-

manderai pas même l'explication de cette proposition

qui me paraît bien peu philosophique : l'erreur est

aussi une que la vérité. N'attachons pas trop d'impor-

tance à des paroles qui ont été écrites sans réflexion,

et hâtons-nous d'arriver à ce qui fait le fond du sujet.

Avant de l'aborder, je sens le besoin de vous laisser

respirer
;
je termine donc ici cette lettre, en me disant,

comme toujours,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gaitrelet, S. J.
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SEIZIÈME LETTRE.

Vais, 5 janvier 1854.

Monsieur,

Au moment d'entreprendre la tâche que je me suis

imposée, je veux encore vous rappeler l'importance in-

finie de la question que nous allons traiter. Quand il

s'est agi d'attaquer le protestantisme, je me suis atta-

ché à un seul point essentiel, au principe constitutif de

la Réforme ; et pour démolir plus vite et plus sûrement

Vèdifice tout entier, j'en ai renversé et anéanti le fon-

dement. Maintenant qu'il s'agit de prouver contre les

Protestants la divinité de la religion catholique, je me
bornerai également à établir solidement la vérité qui

lui sert de base et qui en fait la force. Comment se for-

mule la religion catholique? Par l'Eglise de Jésus-Christ,

qui en est l'expression et la vivante personnification.

Démontrer que l'Eglise catholique est la véritable

Eglise, qu'elle seule possède toutes les marques qui

doivent caractériser l'Eglise instituée par Jésus-Christ,

c'est réellement démontrer la vérité de la doctrine ca-

tholique tout entière ; c'est justifier implicitement tous

les articles qui composent son enseignement; cette vé-

rité bien établie, il ne reste plus qu'à embrasser tout

ce que l'Eglise nous enseigne, à rejeter et condamner

tout ce qu'elle rejette et condamne. Ce seul point prou-

vé , tout le reste est donc prouvé. Veuillez, Monsieur,

peser cette observation, et en conséquence attacher aux

preuves que je vais apporter toute l'importance qu'elles

méritent,
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On distingue, avons-nous dit, quatre notes ou mar-

ques principales qui doivent caractériser l'Eglise véri-

table et servir à !a discerner de toute autre qui s'arro-

gerait injustement ce titre. Ces marques sont Vunité,

la catholicité, la sainteté et l' apostolicité . Nousexami-,

nerons chacune de ces notes en particulier, nous dé-

montrerons qu'elles appartiennent a l'Eglise catholique,

et que le protestantisme ne peut en aucune manière se

les attribuer. Commençons par Vunité.

Ce que je dois établir d'abord, c'est que l'Eglise de

Jésus-Christ est et doit être une. M. Puaux en con-

fient; pour nous, nous le croyons fermement, et nous

lisons dans le symbole de Constantinopie depuis plus

de 1400 ans : Credo in unam... Ecclesiam, je crois à

l'Eglise une.

Pour mieux faire comprendre cette vérité, je dis :

4° Que Jésus-Christ a dû établir une seule Eglise;

2° qu'il Va fait.

I. Il Va dû, car la vérité, qui constitue la doctrine

évangélique et renseignement de l'Eglise, est essentiel-

lement une. Il l'a dû, car le Christ, qui est venu ra-

cheter le monde et qui s'est fait médiateur entre Dieu

et les hommes, est un. Il Ta dû, car le Dieu créateur

ri père des hommes, qui veut !e salut de tous et qui

doit être connu, aimé et servi de chacun d'eux, est un.

Il l'a dû, car la nature humaine est une et la même
dans chacun de nous-, et par conséquent nos rapports

avec Dieu, no< devoirs envers lui sont essentiellement

identiques.— L'intelligence peut-elle avoir d'autre rè-

Lrle que la vérité : la volonté, d'autre objet que le bien

moral et la vertu? Ne naissons-nous pas tous également

avec la tache du péché originel? N'avons-nous pas tous
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besoin de la grâce de Dieu pour éviter le mal et faire

le bien ? Ne devons-nous pas tous demander à Dieu les

mêmes faveurs, soit pour le temps, soit pour l'éternité?

Donc une même foi, une même loi, une même prière,

les mêmes sacrements, un même culte. C'est ce que

nous enseigne saint Paul : Unum corpus, et unus

spirilus; sicut vocali estis in una spe wcalionis vesirœ,

unus Dominas, una (ides , unum baptisma, unus Dem
et Pater omnium, etc. (Ephes., IV).

II. Jésus-Christ par le fait a établi l'Eglise une.

En effet, il veut que ses Apôtres et leurs successeurs

prêchent la bonne nouvelle à toutes les nations, et

cela jusqu'à la fin du monde (Matth., c. 28; Actes des

Apôtres, c. 1.). N'est-ce pas enseigner clairement que

toutes les nations doivent faire partie de l'Eglise et

croire au même Evangile?

« J'ai, dit-il, d'autres brebis (les Gentils); il faut que

je les fasse venir; elles écouteront ma voix, et il n'y

aura qu'une seule bergerie et un même pasteur (Saint

Jean, c. x). »

A saint Pierre, il dit d'une manière générale et sans

exception : « Paissez mes brebis, paissez mes agneaux

(Saint Jean, c. xxi). «Voilà donc un pasteur unique et

universel.

« Je bâtirai mon Eglise, et les portes de l'enfer ne pré-

vaudront pas contre elle (Matth., c. xvi). » Il n'est

question que d'une seule et non de plusieurs. — « Père

saint, conservez en votre nom ceux que vous m'avez

donnés; qu'ils soient un, comme vous et moi sommes
un (Saint Jean , c. xvii). » — « Que tous soient un

(Saint Jean, c. xvii). »

Saint Paul ne s'exprime pas d'une autre manière que

son divin maître.
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« Nous avons tous été baptisés, dit-il, dans un même

esprit pour être un seul corps, Juifs et Gentils. Vous

êtes le corps de Jésus-Christ, et chacun de vous est un

de ses membres (I Cor., c. xii). »

« Vous n'êtes plus des étrangers ni des gens venus du
dehors, mais vous êtes les concitoyens des saints et les

domestiques de Dieu, composant avec eux l'édifice bâti

sur le fondement des Apôtres et des Prophètes, dont

Jésus-Christ lui-même est la pierre angulaire. C'est sur

cette pierre que s'élève cet édifice, dont toutes les par-

ties, étant liées et ajustées ensemble, forment un seul

temple au Seigneur, etc. {Eph., c. il, 20). »

Les saints Pères sont unanimes sur ce point. Je n'in-

siste pas davantage sur une vérité si incontestable, et

que les Protestants eux-mêmes reconnaissent, du moins

en principe.

Calvin lui-même a osé dire ces paroles : « S'éloigner

de l'Eglise, c'est renier Jésus-Christ. Il faut bien se gar-

der d'une séparation si criminelle... On ne saurait

imaginer d'attentat plus atroce que de violer par une

perfidie sacrilège l'alliance que le Fils unique de Dieu

a daigné contracter avec nous (Inst., 1. IV). »

Concluons donc avec le saint évêque de Carthage,

saint Cyprien :

« Il n'y. a qu'un Dieu, il n'y a qu'un Christ, il n'y a

qu'une Eglise, il n'y a qu'une foi, il n'y a qu'un peu-

ple chrétien dont tous les membres sont unis ensemble

par le ciment de la charité. Deus unus est et Chris-

tus unus, et Ecclesia ejus una, et fides una, et plebs in

solidam corporis unilalem concordiœ glutino copulata

(Lib. de unit. Eccl, p. 4 86). »

Mais en quoi précisément consiste l'unité de l'Eglise?
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Quelle idée devons-nous attacher à ce mot? C'est ce

qu'il importe de définir clairement.

Une société est vraiment une : 1° lorsqu'elle est sou-

mise à une seule et même autorité, et que tous les mem-

bres qui la composent dépendent d'un même pouvoir,

et comme les membres du corps, reçoivent l'influence

du même chef; 5° lorsque tous ceux qui la composent

n'ont qu'une même fin, tendent à un même but et sont

rattachés ensemble par les mômes intérêts; 3° lorsque

tous ont les mêmes moyens essentiels pour arriver à

cette fin; 4° lorsque cette société, une dans son prin-

cipe, sa fin, ses moyens, est une aussi dans sa nature et

sa condition; 5° lorsqu'elle a sa vie propre et exclusi-

vement personnelle, et qu'elle est séparée et distinguée

do toute autre société. Tels sont les caractères qui me
paraissent constituer la véritable unité d'une société. Il

me semble que si je puis démontrer que l'Eglise ca-

tholique renferme tous ces caractères, j'aurai prouvé

par là même qu'elle est vraiment une. Ou, c'est ce qui

ne me sera pas difficile. Commençons.

I. Je dis d'abord que l'unité d'autorité ou de pou-

voir est nécessaire pour qu'il y ait unité dans la so-

ciété. N'est-ce pas là , en effet, la première et la plus

essentielle condition de son existence? N'est-ce pas le

pouvoir qui, venant du Ciel, et s'emparant au nom
de Dieu des individus , les réunit , les groupe en so-

ciété , les soumet à une loi pour les gouverner et les

diriger au but suprême des individus et des peuples?

Le pouvoir n'est-il pas le principe générateur de la so-

ciété? N'est-il pas la clef de voûte de l'ordre social?

Faites-le disparaître, il n'y a plus de lien moral, par

conséquent plus d'ordre possible, plus de dépendance,
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plus d'action commune. La société se dissout et meurt

par le fractionnement des éléments qui la composaient;

il ne reste plus que des individus isolés, sans lien mu-
tuel : ce sont des pierres sans ciment, cen'e>t plus un
édifice; ce sont des branches coupées et séparées, i! n'y

a p'us d'arbre ; et voi'à, pour le dire en passant, ce qui

enlève au protestantisme le droit de se dire Eglise, so-

ciété. Il n'y a pas d'autorité; son principe fondamental

la ruine, en la donnant à tous; en détruisant l'autorité,

il détruit la dépendance ; il fait disparaître la royauté,

en faisant disparaître les sujets.

Est-il besoin maintenant de prouver que l'Eglise ca-

tholique consacre ce principe sacré de l'autorité? Que
voyons-nous, en effet, de l'Orient à l'Occident, et du

Nord au Midi? Une vaste hiérarchie s'étend comme
un immense réseau sur l'univers tout entier, l'enveloppe

dans le tissu serré de ses ministres tous subordonnés

les uns aux autres, saisit le Catholique quelque part

qu'il soit et quelque haut placé qu'il puisse être; et

pour le maintenir dans la ligne du devoir et de la ver-

tu, le place jusqu'au dernier soupir de sa vie dans une

dépendance volontaire et méritoire, raisonnable et su-

blime, que nos adversaires eux-mêmes reconnaissent,

mais qu'ils s'efforcent de flétrir du nom d'esclavage.

Pas un Catholique qui n'ait son père et son guide, pas

une paroisse qui n'ait son pasteur; mais aussi pas un

prêtre qui ne relève d'une autorité supérieure, de son

prélat, d'un évêque; pas un évêque qui ne reste sou-

mis au chef suprême de l'Eglise, au souverain Pontife.

A ne considérer la chose qu'humainement, elle nous

paraîtra belle, admirable, magnifique; mais elle nous

le paraîtra bien plus encore, si nous envisageons les

attributions et l'exercice de cette autorité.
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Bile s'exerce, en eiïet, par l'enseignement et Vinstruc-

tion, car à elle a été dit : Enseignez toutes les nations ;

Docele omnes gentesi enseignez avec autorité; c'est vo-

tre devoir, malheur à qui ne vous croit pas ! Elle s'e-

xerce par l'administration des sacrements : à elle de

conférer la grâce qui purifie l'âme et de lui rendre la

vie; à elle de la réconcilier avec son Dieu, de guérir

ses blessures; à elle, en un mot, de sanctifier et bénir

les choses et les personnes. Elle s'exerce par le gouver-

nement uniforme et constant de tous ses membres: tout

part d'un point unique; et de même que le commande-

ment de l'âme atteint toutes les parties du corps, ainsi

les ordres du vicaire de .Jésus-Christ, ou plutôt de Jé-

sus-Christ même, se transmettent jusqu'aux extrémités

du monde, et y deviennent la règle de conduite de tous

les vrais enfants de T Eglise.

C'est de là que dérive tout pouvoir de juridiction :

le souverain Pontife la communique aux évèques, les

évêques aux prêtres; et dans son unité multiple et sa fé-

conde simplicité, elle atteint d'un bout du monde à l'autre

tous les ministres de l'Eglise, et par eux tous les fidèles.

C'est de là que découle toute grâce d'ordination, de là

que dérivent la consécration épiscopale et sacerdotale,

tous les degrés des ordres divers, comme du chef et de

la tête partent le mouvement et l'action des membres.

C'est de là que vient toute mission : chacun des mi-

nistres de l'Eglise est envoyé, et cette parole de Jésus-

Christ : Voici que je vous envoie, toujours vivante,

toujours subsistante, se répète et se réalise à chaque

instant dans l'Eglise*

C'est de là, eh un mot, que dérivent toute bénédic-

tion, tautc sanctification, toute vie spirituelle dans le
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corps de l'Eglise et dans ses membres. L'Eglise, dit

saint Cyprien, est une, quoiqu'elle s'étende sans cesse

par un accroissement continuel. De même, ajoule-t-il,

que les rayons du soleil sont multiples, mais la lumière

est une; que les branches de l'arbre sont multiples,

mais le tronc qui les soutient est un ; et que d'une seule

et même source s'échappent différents ruisseaux : ainsi,

l'Eglise de Dieu répand par toute la terre les rayons de

sa lumière divine, qui est une et la même, quoique

partout répandue (De Unit. Eccl., p. 180). »

Elle s'exerce, en ce qui concerne la foi, et détermine

ce qu'il faut croire. Elle s'exerce, en ce qui touche à la

morale, et détermine ce qu'il faut faire. Elle s'exerce,

en ce qui touche le culte, et détermine les actions par

lesquelles nous devons honorer Dieu, et la manière de

lui rendre ces honneurs.

En voyant celte unité d'action dans tout l'univers ca-

tholique, on comprend que l'Eglise est véritablement,

selon la comparaison de saint Paul, un seul corps, et que

tous les membres, toutes les parties de ce corps reçoivent

du chef sacré le mouvement et la direction. On com-

prend pourquoi Jésus-Christ la compare à un royaume,

dans lequel il n'y a qu'une seule autorité; à une ber-

gerie , dans laquelle il n'y a qu'un seul pasteur. On
comprend pourquoi il a dit à Pierre : Tu es Pierre,

et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise , et les portes

de Venfer ne prévaudront point contre elle.

C'est ce que confessent nos adversaires eux-mêmes.

« L'Eglise, dit le Protestant Grotius, est un corps com-

posé de plusieurs membres réunis sous l'évêque de Rome.

Cela découle du principe de suprématie que saint Pierre,

d'après l'institution de Jésus-Christ, avait sur les autres
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Apôtres (In Consultât. Cassandr. , 1642, p. 54). »

Bien plus , les Protestants ont reconnu et exalté les

précieux avantages de cette divine institution.

« Tout homme instruit en histoire ecclésiastique, dit

Casaubon, sait que pendant plusieurs siècles, Dieu s'est

servi des évêques romains pour conserver purs et inal-

térés les dogmes de la foi (Exerc, 45, § 45). »

« Sans la papauté, dit un autre, il ne serait pas resté

dans le monde une religion universelle. La foi aurait

disparu, et nous-mêmes, considérés comme formant

une Eglise, nous serions morts dans nos ancêtres, ou

plutôt nous n'aurions jamais vu le jour (Tobler, Anre-

den an Miinscher, 4 808). » — « L'origine et la durée

de la papauté, dit encore un Protestant, sont d'une si

grande importance, que les Catholiques peuvent à bon

droit regarder ce fait seul comme une preuve certaine

de la vérité de leur religion (Wolters, In der Miner-

via, 4810). »

Veuillez , Monsieur, peser ces témoignages si graves

et si peu suspects. Combien d'autres ne pourrais-je pas

joindre à ceux-ci ! Mais il ne faut pas abuser de votre

patience. Je me hâte donc de passer à une autre consi-

dération.

II. Je dis en second lieu que celte société est une,

lorsque tous ceux qui la composent n'ont qu'une même

fin et tendent à un même but, terme unique de leurs

désirs. C'est l'unité de la fin qui est proprement la rai-

son première de la société; c'est l'unité de but et la

communauté des mêmes intérêts qui rapprochent les

hommes, les lient, les rattachent ensemble et leur font

unir leurs efforts et confondre leur action. Divisez les inté-

rêts, vous divisez aussitôt les désirs et les tendances;
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distinguez plusieurs buts différents, vous aurez aussi-

tôt une divergence dans les actions et les efforts d'une

multitude. Vous n'aurez plus d'unité. Mais indiquez un

seul et même but à toutes les volontés, vous les verrez

toutes tendre et diriger leur action à ce point unique

qui réveille, excite leur juste ambition, captive les af-

fections de leur cœur et commande les efforts de leur

dévouaient.

C'est là encore ce que nous trouvons dans l'Eglise ca-

tholique, et ce qui contribue à lui assurer le caractère

d'unité dont nous parlons. Nous n'avons tous qu'une

même fin dernière, qui est de glorifier Dieu, notre Créa-

teur; nuus n'espérons tous qu'un même bonheur; nous

n'aspirons tous qu'à la même patrie; nous craignons

tous le même malheur; nous redoutons tous les châ-

timents réservés aux pécheurs : de là vient aussi que

nous devons tous chercher avant tout ici-bas le royaume

des cieux et sa justice, éviter le péché et tout ce qui

nous éloigne de Dieu, mépriser les biens qui passent

et soupirer aprèà ceux qui demeurent. Telle est l'unité

de noire vocation, de nos saintes et légitimes espérances,

de nos glorieuses destinées. Si nous sommes tous les

enfants de Dieu, nous sommes aussi ses héritiers.

C'est ce qui faisait dire à saint Paul, que nous sommes
unis dans la communauté d'une môme espérance : In
una spe vocationis vestrœ.

.Mais outre la fin dernière et prochaine, il en est

une autre p\us prochaine et plus immédiate. Le royaume

de D>eu dans la ciel doit être préparé par le royaume
de Dieu sur la terre; le règne de la gloire, par celui de

la grâce. Telle est aussi la fin que se propose l'Eglise

,

et chacun de ses membres, chacun de ses ministres
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surtout. C'est là ce qu'ils demandent à Dieu dans leurs

prières; c'est l'objet de ce travail incessant, de ce

combat de tous les jours, de ces efforts constants, de

cette action catholique que l'Eglise poursuit et continue

avec une divine persévérance dans toutes les parties

du monde, par le désir qu'elle a de soumettre tous

les cœurs à Jésus-Christ. Rien de semblable dans

le protestantisme.

L'objet de nos espérances est non-seulement le ciel,

terme de nos vœux, mais encore le moyen d'y parvenir,

c'est-à-dire le secours divin, supplément nécessaire de

notre faiblesse. Tel est aussi l'objet de nos prières. Or,

sous l'un et l'autre rapport règne la plus parfaite unité

dans le catholicisme. Tous nous croyons à la nécessité

de la grâce, ec nous avons la ferme confiance qu'elle

ne nous manquera pas; mais tous aussi nous croyons à

la nécessité de notre coopération, et nous savons que

celui qui nous a créés sans nous ne nous sauvera pas

sans nous (Saint Augustin). Tous nous rejetons, et la

doctrine pèlagienne qui attribue à l'homme le pouvoir

de pratiquer la vertu et de mériter le ciel par ses pro-

pres forces, et la doctrine absurde et révoltante des

hérétiques qui, pour établir mieux le souverain domaine

de Dieu et son action dans l'affaire de notre salut, dé-

truisent la liberté de l'homme et n'en font qu'une ma-
chine que Dieu remue et fait mouvoir à son gré. Que
vous en semble, Monsieur'/ Cette admirable combinaison

de l'action de Dieu et de celle de la créature , ce tra-

vail de la grâce exigeant aussi celui de la coopération,

tout cela n'est-il pas conforme à l'Ecriture, à la raison,

.au bon sens? N'y retrouve-t-on pas le sceau de la vé-

rité? Eh bien! voilà la doctrine catholique; tels sont

S
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nos principes ; telle est, pour ainsi dire, la base consti-

tutive, essentielle, du travail de notre sanctification , la

raison fondamentale de la prière et de la lutte chré-

tienne. Mais avec la vérité nous trouvons aussi l'unité,

comme nous l'avons dit, et voilà un second anneau qui

rattache ensemble tous les Catholiques et qui resserre

encore davantage les liens de leur union.

III. J'ai dit que cette société était une, parce que

tous ses membres avaient les mêmes moyens essentiels

pour parvenir à leur fin. Parmi ces moyens, nous pou-

vons en discerner de deux sortes : les uns ont rapport

à l'action cle Dieu, les autres à celle de l'homme.

I. Dieu emploie deux moyens principaux pour sanc-

tifier l'homme et le conduire à sa fin. Il lui donne lu-

mière pour l'intelligence par la prédication de la divine

paiole , et grâce pour la volonté par les sacrements.

Sous l'un et l'autre rapport, admirez l'unité de

l'Eglise.

1° Unité dans sa prédication. Elle est la môme dans

la bouche de tous les prédicateurs , la même dans tous

les catéchismes, la même dans toutes les chaires de

théologie. Si quelqu'un des ministres de la parole di-

vine se permettait d'émettre dans ses instructions une

seule proposition qui s'écartât de cet enseignement sa-

cré, à l'instant il serait repris et dénoncé , et jusque

dans ses auditeurs, il trouverait des juges et des cen-

seurs. S'il paraissait un catéchisme renfermant une

seule proposition en contradiction avec l'enseignement

commun et reçu dans toute l'Eglise , à l'instant ce li-

vre serait dénoncé, examiné, condamné, proscrit. Si un

des professeurs qui, dans ces chaires si nombreuses,

sont chargés d'enseigner la théologie, osait soutenir un
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sentiment contraire à une vérité de foi, à l'instant il

serait contredit, obligé de rétracter son erreur et privé

du droit d'enseigner dont il aurait abusé.

Ici chaque Catholique se regarde, en vertu d'une so-

lidarité divine, comme chargé pour sa part de veiller

au sacré dépôt et de défendre l'inviolabilité du dogme.

La foi commune à tous ne peut être attaquée par quel-

qu'un, sans que tous les autres ne se croient attaqués

et obligés de défendre un bien qui leur appartient en

commun. Ce que je dis ici, c'est ce que l'histoire dé-

montre, ce que les faits attestent, ce qui découle du

principe catholique. Cette unité dogmatique va si loin,

que dans les points les plus délicats, l'Eglise la place

sous la sauvegarde de l'identité d'expression, et a

consacré des formules destinées à prévenir toute erreur,

en exprimant d'une manière uniforme des vérités qu'il

serait facile d'altérer, pour peu qu'on se donnât de li-

berté dans la manière de les formuler. Nous verrons

plus tard combien le protestantisme est éloigné de cette

sagesse, et quelle infinie variété règne dans sa prédica-

tion, soit orale, soit scripturale.

2° Unité dans les sacrements. C'est le moyen ordi-

naire par lequel la grâce nous est communiquée. Saint

Paul semble les renfermer et les comprendre tous dans

le baptême, qui nous donne droit à recevoir les autres :

Unum baptisma(Eph.). Il n'est pas difficile de com-

prendre que par les sept sacrements, Dieu a pourvu ad-

mirablement à tous les besoins de l'individu , à tous

ceux de la société dans l'ordre surnaturel.

Que faut-il , en effet, à l'homme dans l'ordre natu-

. rel? Pour la vie animale, après la naissance, il faut

l'accroissement y
la nourriture pour entretenir sa vie

,



— 136 —
un remède dans ses maladies, et lorsque ses forces vien-

nent à lui manquer, un secours qui les répare. Que
faut-il à la société? Elle a besoin, pour se soutenir,

d'un moyen de se conserver et de s'accroître par la

propagation : c'est l'union de l'homme et de la femme;
et d'une autorité qui la protège et la gouverne : c'est

le pouvoir. Or, c'est à ces besoins divers dans l'ordre

surnaturel que répondent les sept sacrements. Par le

baptême, nous naissons enfants de Dieu ; par la confir-

mation, nous recevons une grâce de force et de cou-

rage. L'Eucharistie est la nourriture de nos âmes et

l'aliment qui les soutient. La pénitence leur rend la

santé perdue par le péché. L'extrême onction détruit les

restes que le péché a laissés en nous et relève la force

de l'âme épuisée par la souffrance. L'ordre pourvoit à

l'administration des sacrements et au gouvernement de

l'Eglise, et le mariage sanctifie l'union de l'homme et

de la femme destinée à donner à l'Eglise des enfants,

au ciel des citoyens, à Dieu des adorateurs. Je ne parle

pas des autres moyens en grand nombre, comme la

prière, le saint sacrifice, etc., etc.

il. L'action de l'homme, par rapport à sa fin, ou les

ni'jyens qu'il emploie pour y parvenir, consiste sur-

tout dans l'accomplissement des devoirs qui lui sont

imposés. Les uns regardent l'esprit, les autres le cœur,

les autres l'homme tout entier. Or, ici encore unité par-

faite. Une même foi règne sur toutes les intelligences,

une même loi sur toutes les volontés, un même culte

règle les rapports de tous avec Dieu. Un roi, une foi,

une loi, telle était la devise de nos pères; elle était ins-

crite jadis au-dessus des portes de la capitale. Dès

lorsqu'il n'y a qu'une seule autorité, un seul pouvoir,
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unm Ihminns (Eph.), il est juste aussi qu'il n'y ait

qu'une loi pour tous les sujets; car tous sont de la

même nature, tous sont également dépendants de Dieu,

tous ont par conséquent les mômes obligations à rem-

plir envers lui. Mais admirez combien est parfaite l'u-

nité de l'Eglise catholique sous ce rapport. Elle ne s'ar-

rête pas à l'extérieur, mais elle s'adresse à ce qu'il y a

dans l'homme de plus intime, de plus substantiel, de

plus radical : elle veut s'emparer de sa volonté et de

son intelligence même en même temps que de son corps

et de ses sens. A tout Chrétien, elle impose l'obligation

de croire, lex credendi -. et voilà toutes ces intelligences

créées à l'image de Dieu, mais jouets de mille erreurs

depuis le péché, ramenées à l'unité de pensée, de con-

viction, de connaissances surnaturelles, et toutes fixées

immuablement par la foi dans l'acceptation des mêmes
vérités révélées, una fuies (Eph.). Atout Chrétien, elle

impose l'obligation de vouloir et de faire, lex agendi

:

et voilà toutes ces volontés, esclaves de mille passions

depuis le péché, ramenées à l'amour du juste, de l'hon-

nête, du bien, et dirigées dans le chemin de la vertu

par une même règle, celle des commandements de Dieu,

qui sont l'expression de sa sainteté, de sa sagesse et de

sa justice. A tout Chrétien, qui, par nature, est com-

posé d'un corps et d'une àme, et qui est fait pou** la so-

ciété; à ce Chrétien devenu, par le baptême, membre
de la grande famille catholique, elle impose l'obligation

de rendre à Dieu un culte religieux, intérieur et exté-

rieur : et voilà tous les Catholiques, d'un bout du

monde à lautre, soumis aux mêmes prescriptions.

Voyez-les de concert assister au grand sacrifice , s'ap-

procher ensemble , au moins de temps en temps, des
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sources de la vie spirituelle, offrir eu commun au Sei-

gneur le même tribut de pénitence pour leurs péchés,

par la pratique du jeûne et de l'abstinence. N'est-ce

pas là de Vunilé? Unité de pensées, comme d'affection

et d'action, unité admirable qui confond toutes les in-

telligences par l'adhésion à la vérité infaillible dans

une même foi; les volontés, par l'amour du bien dans

un même esprit de charité ; tous les fidèles, par la con-

formité des mêmes devoirs rendus à Dieu dans une

même religion. N'est-ce pas véritablement le corps mo-
ral le mieux organisé, la société religieuse dans la plus

parfaite et la plus harmonieuse unité?

On comprend maintenant pourquoi Jésus-Christ or-

donne de croire à l'Église , sous peine de condamna-

tion : Qui non crediderit, condemnabitur ; pourquoi il

commande de lui obéir comme à lui-même : Qui vos

audit, me audit. Voilà donc, en troisième lieu, comment
l'Église catholique est une. L'unité de fin entraine l'u-

nité de marche; l'unité de tendances exige Yunité de

chemin et d'action. Unité dans Yeyiseignemeyit et la foi ,

dans la morale et les sacrements, dans h culte intérieur

et extérieur, c'est ce que nous voyons. Chaque jour

doit réunir les fidèles dans la même prière ; chaque

dimanche, chaque fête, les ramener aux pieds des

mêmes autels et en présence de la même Victime qui

s'offre pour eux; chaque année , une fois au moins, les

confond à la même table. L'Église les prend tous à leur

entrée dans le monde, et les fait enfants de Dieu; puis

les forme, les instruit, les nourrit pendant toute leur

vie , et du même pain de sa parole , et du même pain

eucharistique; les bénit au terme de leur carrière mor-

telle, et les accompagne jusqu'au tombeau, les suit en-
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core au -delà par ses prières et son amour. Voilà com-

ment ils s'avancent, pour ainsi dire, du même pas,

dans le même chemin de cette vie , au même terme de

l'éternité; et voilà, encore une fois, comment l'Église

est une.

La famille domestique et ses habitudes nous offrent

l'image fidèle de ce qui se manifeste dans l'Église, qui

est la grande famille chrétienne. Un même père et une

même mère auxquels on obéit; des frères que l'on aime;

des biens, un héritage qui sont communs; des intérêts

qui se confondent , le travail de tous et de chacun di-

rigé au même but ; une même table et un même pain ,

un même esprit, presque le même sang qui coule dans

les veines; les mêmes traits du visage, des corps formés

à la même image, et jetés au même moule : voilà la fa-

mille domestique, voilà aussi l'Église. Mais cherchez

ces caractères dans la prétendue Réforme
;

j'ose

le dire, c'est en vain, vous ne les trouverez pas.

Laissez-moi invoquer encore ici l'autorité de quelques-

uns de vos écrivains. « Réclamer l'unité de doctrine

et accorder la liberté de croyance , dit l'un d'eux
,
est

tout ce que je connais de plus dangereux. On ne peut

réunir l'une et l'autre qu'aux dépens de la sainte ma-

jesté de la vérité. Je ne vois absolument ici d'autre

conduite à tenir que de rester fermement attaché à la

liberté de croyance et d'examen des Protestants, ou de

retourner au principe du catholicisme. Il n'existe pas

de moyen terme (Zimmermann, Zusatz in derÂ.K. Z.

,

1825, n° 4 68). » — « Le catholicisme, dit un autre,

vise a Ynnité du verbe et à la fixité des doctrines , en

adoptant la tradition et Y infaillibilité de L'autorité

(U r Koppers, Philosophie des christeuthums, t. II). »—
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« Le Catholique , dit un troisième , raisonne d'une ma-
nière tout à fait conséquente : l'Église, dit-il, est in-

faillible, il faut donc que j'accepte ses décisions ; les

récuser
, ce serait me mettre en opposition avec Jésus-

Christ lui-même (John Locke, Reasonab'enes of Chris-

tianity, <695).« L'Église catholique a donc et doit avoir

par sa divine constitution l'unité de foi et de dogmes.

Les Églises protestantes , au contraire, ont et doivent

avoir essentiellement la variété et la diversité des

croyances. « L'édifice protestant, dit le professeur

J.-G. Muller, a souffert de si continuelles dégrada-

tions, qu'il n'est maintenant plus qu'une pauvre cabane

à peine défendue contre le vent et contre la pluie (His-

torische Untersuchungen, 1801). »

Hàtez-vous, Monsieur, de sertir de cette pauvre ca-

bane ; n'attendez pas que , battue par la tempête et l'o-

rage, minée de toutes parts par l'erreur, ébranlée

jusque dans ses fondements, elle vous ensevelisse sous

ses ruines. Sortez, sortez au plus vite de cette Église

soi-disant protestante , qui devient toujours de plus

en plus une véritable tour de Babel (voir Muller,
Saemmlliche Werke, t. VII, p. 195). « Babel tire son
nom d'un mot hébreu qui signifie confusion. Or, la

confusion et la contradiction la plus criante dominent
dans ce qu'on appelle prédicateurs èvangéliques, dit

le docteur F. -A. Kotke [Concord. Die Symbol., etc.,

1830 . »

Je m'arrête pour aujourd'hui, et je remets à ma pro-
chaine lettre le complément de ma démonstration tou-
chant l'unité de l'Église catholique. Puissé-je non-seu-
lement convaincre votre esprit , mais encore dissiper

vos préjugés , et vous faire aimer celle qui vous aime
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plus tendrement que vous ne pensez , alors même que

vous vous défiez d'elle et que vous la repoussez î

C'est bien là l'unique désir de celui qui est,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.

DIX-SEPTIÈME LETTRE.

Vais, 5 janvier 1854.

Monsieur,

Reprenons la suite d'une démonstration qui va se

fortifiant toujours, et devant laquelle, j'ose l'espérer,

tomberont tous vos préjugés et se dissiperont tous vos

doutes.

IV. Vous avez admiré la majestueuse unité de l'Église

dans son gouvernement et sa divine hiérarchie ; vous

l'avez considérée marchant à travers les siècles, et, cé-

leste voyageuse , dirigeant sa course vers la glorieuse

et immortelle patrie , aux portes de laquelle l'Église

militante dépose ses armes, et, devenue triomphante,

reçoit la couronne promise aux vainqueurs. Vous avez

contemplé avec non moins d'admiration cette unité de

foi qui, de toutes les intelligences , n'en fait qu'une

pour ainsi dire, en les fixant dans la même vérité;

cette unité de charité, qui identifie toutes les volontés

dans l'amour d'un même bien, et qui règle d'une ma-
nière uniforme toutes les actions religieuses de ce corps.
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Vous avez vu tous les membres de l'Eglise allant s'a-

breuver aux mêmes sources de la prédication évangé-

lique et des sacrements, et se nourrir du même pain.

De cette identité de moyens et de fin, résulte Yunitc

de l'esprit qui les anime.

De même que , dans le corps humain , la vie vient

d'un seul et même principe
,
qui anime tous les mem-

bres, leur imprime le mouvement , leur communique

la force et l'action ; ainsi, dans le corps de l'Église, il

n'y a qu'un seul et même principe de la vie surnatu-

relle : c'est le Saint-Esprit
,
qui est en quelque sorte

l'âme de ce corps mystique ; c'est lui qui est la cause

première de toute vertu, de toute action méritoire, de

toute sainteté ; c'est lui qui dirige et règle les mouve-

ments de tous les membres de Jésus-Christ. Aussi,

comme nous ne composons, selon saint Paul, qu'un

seul corps , unum corpus ; comme nous n'avons qu'un

même chef, caput Christus , nous n'avons tous aussi

qu'un même esprit , unus spiritus. Quiconque est en-

fant de Dieu, est animé et conduit par ce divin Esprit:

Quispiritu Dei agunlur, ii suntfilii Dei ; et quiconque

ne possède pas l'esprit de Jésus-Christ n'appartient pas

à ce divin Sauveur : c'est un membre séparé du corps

et qui n'en fait plus partie, c'est une branche coupée

qui ne reçoit plus sa vie du tronc : Qui spirilum

Christi non habet, hic non est ejus. Mais c'est surtout

dans les saints que cette unité d'esprit se manifeste

plus clairement par l'identité des mêmes sentiments

,

la pratique des mêmes vertus, les mêmes tendances et

les mêmes dispositions, et que l'on comprend mieux

que les mêmes effets ne peuvent venir que d'une même
cause. Voilà l'unité intérieure.
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De là encore une autre sorte d'unité extérieure qui

se produit au dehors, et caractérise le culte que l'Église

catholique rend à Dieu. Mêmes sacrifices, mêmes fêtes,

mômes cérémonies, mômes dévotions, mêmes pratiques,

mêmes pénitences de chaque semaine, des Quatre-Temps

et des Vigiles , du Carême , mêmes prières , même li-

turgie, quant à la substance, dans tout l'univers.

Chaque jour, chaque dimanche, chaque fête, chaque

saison , chaque année vient nous marquer du même
sceau, nous imprimer le même mouvement, nous unir

dans un même sentiment, nous diriger vers un même
but, parce que tous nous sommes mus par le même
esprit, éclairés par une même foi, soutenus par une

même espérance, animés et fortifiés par un même amour.

A ce signe , on reconnaît que nous sommes tous les en-

fants d'un même père. Qu'il en est autrement pour

le Protestant, et combien il s'en faut qu'il trouve dans

son culte cette admirable uniformité, gage de son an-

tiquité, de sa catholicité, de sa divinité!

V. Achevons notre tâche, et indiquons brièvement

le dernier trait qui caractérise l'Église une, la véri-

table Église de Jésus-Christ.

Elle doit avoir sa vie propre et tenir à son unité

comme à son existence propre. Elle doit exclure impi-

toyablement tout ce qui n'est pas elle. Telle a toujours

été, telle est encore l'Église catholique. Oui, ce que

nous pouvons admirer en elle à plus juste titre, c'est le

soin qu'elle a mis à conserver son unité, sa vigilance

pour prévenir et empêcher toute innovation dogmati-

que, son inflexible sévérité à repousser de son sein tout

-ce qui s'écarte de la règle de la foi , son inébranlable

fermeté à rejeter tout pacte avec Terreur, tout compro-
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mis avec l'hérésie, son invincible constance a fermer

l'oreille à tout arrangement qui ne s'achèterait qu'au

prix de quelque vérité sacrifiée. C'est en vain que les

puissances de la terre ont mendié quelquefois un peu

d'indulgence de sa part en faveur de leurs passions;

l'Église, aussi intraitable à l'égard des principes qu'elle

est condescendante pour les personnes, n'a jamais fait

plier la vérité, ni devant les menaces et les craintes les

mieux fondées, ni devant les espérances les plus sédui-

santes, ni même devant la reconnaissance la mieux mé-
ritée. Elle a gardé inviolablement le dépôt sacré. « Où
est l'Église , dit M. de Custine

,
qui ne s'est pas laissé

rabaisser par les divers gouvernements au rang d'une

police pieuse? Il n'y en a qu'une, une seule, 1 Église

catholique; et cette liberté qu'elle a conservée au prix

du sang des martyrs, est un principe éternel de vie et

de puissance. L'avenir du monde est à elle, parce

qu'elle a su rester pure d'alliage. Que le protestantisme

s'agite, c'est dans sa nature; que les sectes s'inquiètent

et disputent, c'est leur jeu : l'Église catholique at-

tend [La Russie en 1839, t. IV, p. 360). »— « La forme

du catholicisme étant fort arrêtée, dit M. Vinet, Pro-

testant, tel on l'accepte, tel on le garde, et l'on sait d'a-

vance sur quel terrain et dans quelles conditions on le

rencontrera... Il y a quelque ch se qui semble environ-

nerle cat.ho'icisme (''un mur de diamant , c'est sa doc-

trine même [Essai s-ur la manifestation religieuse,

4842). »

C'est en vain que bien des hérétiques lui ont tendu

la main et ont consenti à se rapprocher d'elle , à con-

dition qu'elle se rapprocherait d'eux : l'Église leur a

répondu : lai la vérité , venez à moi; vous êtes dans
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l'erreur, je ne puis aller à vous. « Jamais Rome n\i

fléchi devant l'hérésie, dit le savant Protestant Von
Herder. Sans la moindre indulgence, elle retrancha de

son sein l'Église grecque
,
quoique celle-ci comprît la

moitié du monde {ldeen zur Philosophie, t. XIX). » On
a traité cette divine fermeté de sévérité excessive, on

a accusé l'Église d'intolérance , on lui a fait un crime

de ne pas ouvrir son sein au premier venu qui vient à

elle avec ses idées erronées et ses doctrines fausses et

controuvées ; et on n'a pas vu que ce caractère exclusif

est un des caractères les plus éclatants de sa divinité,

comme il est la condition essentielle de son unité. On
n'a pas reconnu à ces traits la fille du Ciel, qui ne sau-

rait ressembler à celles de la terre ; on n'a pas com-
pris que, logiquement et rationnellement , il ne peut en

être autrement pour une religion vraie et divine.

Oui, l'Église est et doit être exclusive, parce qu'elle

est vraie. Elle est exclusive comme la vérité qui re-

pousse l'erreur, comme la lumière qui chasse les ténè-

bres : Quœ societas luci ad tenebras ? comme la sainteté

exclut le péché , comme Jésus-Christ exclut Bélial :

Quœ conventio Christi ad Belial (II Cor. 6)? Oui,

l'Église est exclusive , intolérante, comme Dieu même,
qui condamne nécessairement tout ce qui est opposé

à sa vérité , à sa justice, à ses perfections.

Une religion qui tend la main à une autre, et s'offre

à lui faire des concessions , s'accuse elle-même et se

convainct de fausseté ; c'est là la tache honteuse im-
primée au front de toutes les sectes, de toutes les héré-

sies, mais principalement du protestantisme ; c'est son

arrêt de mort signé par lui-môme. Nous aurons encore

occasion de le redire.
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L'Église est une , nous venons de le prouver ; mais

son admirable unité se formule et se personnifie dans

le Saint-Siège, centre de U unité et source de l'autorité.

Un mot sur le Souverain Pontife.

Il est le centre de l'unité. Tout fidèle doit être en

communion avec lui par l'intermédiaire de ses pas-

teurs
,
qui forment eux-mêmes une chaîne non inter-

rompue, ou plutôt un vaste tissu, dont toutes les lignes

vont aboutir au Pasteur universel. Quiconque brise le

lien qui le rattache au Souverain Pontife , devient par

là même schismatique.

Il est la source de l'autorité. C'est à lui que sont sou-

mis tous les autres pasteurs; de lui qu'ils reçoivent

leur juridiction, leur mission, leurs pouvoirs; à lui

qu'il appartient de les confirmer dans la foi , car il est

le pasteur premier et universel, le pasteur des pasteurs;

à lui de prévenir ou de détruire les abus qui s'intro-

duiraient dans l'Église, de garder inviolablement le

dépôt de la foi et celui de la sainteté de la morale ; à

lui de condamner authentiquement l'erreur, de retran-

cher la branche morte qui s'obstine à refuser la sève

pure et sacrée ; à lui de convoquer, de présider par

lui-même ou par ses légats, de confirmer les conciles

généraux.

C'est à Pierre, en effet, c'est au Souverain Pon-

tife, que s'adressent ces paroles : Tu es Pierre , et sur

cette pierre je bâtirai mon Église ;
— et ces autres : Je

te donnerai les clefs du royaume du ciel; — et ces au-

tres : Paissez mes brebis et mes agneaux. L'édifice re-

pose sur le fondement, les clefs sont la marque distinc-

tive du pouvoir et de la propriété, et le titre de pasteur

se confond dans le langage des saintes Ecritures avec

celui de roi et de chef.
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S'il fallait appuyer mes assertions de l'autorité des

saints docteurs et des conciles des quatre premiers

siècles , nous citerions saint Irénée : « A FEglise ro-

maine, dit-il, à cause de sa suprématie, toutes les au-

tres doivent avoir recours, c'est-à-dire les fidèles de

toutes les contrées [Adv. Hœr., 1. III, c. 3) » Nous cite-

rions Tertullien : « S'il s'agit de l'Afrique, dit-il, Rome

n'est pas loin, et peu de temps suffit pour la consulter

(Deprœscript., c.xxxvi).» Nous citerions saint Cyprien :

il appelle la chaire de saint Pierre la principale Eglise,

où Vunité sacerdotale prend sa source, auprès de la-

quelle la perfidie ne saurait avoir d'accès (Ep. synod.

ad Jul. Rom. Conc Gén., t. II).

J'entends saint Jérôme : « Je ne veux suivre que le

Christ, uni à la communion de votre sainteté (écrivait-

il au pape Damase), c'est-à-dire à la chaire de saint

Pierre; je sais que sur ce roc est fondée l'Eglise.

Quiconque conduit le troupeau hors de cette maison

est un homme profane ;
quiconque n'est pas dans l'arche

périra... Celui qui ne moissonne pas avec vous
,
perd

son travail (Ep. 14, ad. Dam., t. IV). »

J'entends saint Jean-Chrysostome , se plaignant au

pape Innocent d'avoir été dépossédé de son siège, et

lui dire : « Je m'adresse à vous pour vous prier d'or-

donner d'abord que ce qu'on a fait si méchamment
contre moi, soit frappé de nullité; ensuite que ceux

qui ont ainsi procédé contre moi soient soumis à une

punition ecclésiastique ; admettez-moi en outre, moi
qui n'ai été convaincu d'aucune transgression, à jouir

de la consolation de vos lettres {Ep. ad lnn., t. III). »

J'entends encore saint Basile : « Si vous ne vous hâ-

tez, écrivait-il au pape Damase, dans la détresse où la
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persécution des hérétiques avait réduit son Eglise, si

vous ne vous hâtez de nous secourir, tout sera bientôt

Koutnis au pouvoir des hérétiques; et lorsque votre

main s'étendra vers nous, elle ne trouvera plus personne

à sauver (Ep. W, ad Dam., t. III). »

Si vous voulez maintenant entendre la grande voix

des conciles, écoutez d'abord celui de Sardique : « Il pa-

rait très-convenable, dit-il, que de toutes les pro-

vinces les prêtres du Seigneur s'en réfèrent au chef de

l'Eglise, c'est-à-dire à la chaire de saint Pierre. »

Ecoutons un des légats du pape Célestin au concile

d'Ephèse : « Personne ne révoque en doute , et tous

les siècles ont su que le très-saint Pierre , le prince

des A-pôlres, Varc-boutant de la foi et le fondement

de VEglise, a reçu de Notre- Seigneur 'les clefs du
royaume et le pouvoir de lier et de délier ; il vit main-

tenant dans ses successeurs, et il exerce toujours cette

autorité par leurs mains (Con. gen., t. III, act. m). »

Les Pères du concile de Chalcédoine ne s'expriment

pas moins clairement. Après avoir entendu la lettre du

pape Léon, ils s'écrièrent d'une voix unanime : « Pierre

a parlé par la bouche de Léon. » Et dans la lettre

qu'ils lui adressèrent après le concile : « Dans la per-

sonne de Pierre, disent-ils , devenu notre interprèle,

vous perpétuez, par l'ordre de votre maître, la chaîne

de la foi qui descend jusqu'à nous. C'est pourquoi

,

vous regardant comme notre guide, nous avons fait

connaître la vérité aux fidèles... Comme la tête do-

mine les membres, vous présidez à notre réunion par

ceux qui ont reçu de vous cette mission ; nous vous

prions donc d'honorer notre décision , en la formulant

en décret; et comme nous déférons au chef de l'Eglise,



- 149 -
nous prions votre Eminence de rendre efficaces des me-

sures prises dans l'intérêt de vos enfants, etc. »

Selon M. Puaux, tous les Protestants admettent les

quatre premiers conciles généraux. Comment expli-

quent-ils des témoignages si positifs, et comment peu-

vent-ils nier, et la suprématie de l'Eglise de Rome, et la

primauté du souverain Ponlife?

Mais si ces témoignages vous paraissaient suspects,

parce qu'ils sont catholiques, je puis en apporter d'au-

tres, qui auront pour vous d'autant plus de poids que

leur autorité est plus irrécusable à vos yeux.

La nécessité d'un pouvoir un dans l'Eglise est si évi-

dente, elle a été si bien comprise même parmi les Pro-

testants, qu'un grand nombre d'entre eux ne s'expri-

ment pas avec moins de force sur ce sujet que les doc-

teurs catholiques eux-mêmes.

« Pour éviter les querelles et les divisions, dit l'un

d'entre eux, il faut nécessairement qxCun chef soit in-

vesti de Vautorité suprême (Harms., 95; Séitze, t. I,

p. 692). »

« Si toute société, par sa nature, cherche à centra-

liser le pouvoir, dit un autre, on peut supposer que

l'Homme-Dieu, dans sa sagesse, n'a pas voulu que son

Eglise faillît à cette loi de sa conservation (J.-F. Ja-

kobs, Ueber Bildung, etc.). »

« L'Eglise, dit un Protestant, est un corps composé

de plusieurs membres réunis sous Vévéque de Rome.

Cela découle du principe de la suprématie que saint

Pierre, d'après l'institution de Jésus-Christ, avait sur

les autres apôtres. L'unité sous un seul chef est le meil-

leur remède contre toute espèce de scission, comme le

dit l'Ecriture, et comme le prouve l'expérience (Hugo

Grotius, in Consultai. Cassand, 464-, p. 54), »
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« Il est certain, dit un quatrième, que les persécu-

tions auxquelles l'Eglise fut en butte pendant les trois

premiers siècles, empêchèrent souvent les évêques su-

prêmes, les successeurs de saint Pierre, de faire valoir

publiquement leur suprématie; mais ils existèrent tou-

jours; il y eut toujours un évéque suprême, et sa su-

prématie fut toujours reconnue par l'Eglise, c'est-à-

dire par tous les Chrétiens (Cobbett , Lett. sur la Ré-

forme), »

« On dit que le Pape n'est qu'un évêque (ainsi s'ex-

prime un Protestant). On sait quel Pape a couronné

Charlemagus premier empereur; mais qui donc a créé

le premier Pape? Le Pape était un évêque; mais il

était aussi le Saint Père, le Pontife suprême, le grand

kalife de tous les royaumes, de toutes les principautés et

de toutes les villes dans le pays d'Occident... Vous le

voyez travailler à ce que l'Eglise ne se sépare pas de son

pasteur suprême, et les enfants de leur père. Il est maî-
tre d'une puissance devant laquelle ont passé, dans le

cours de dix-sept siècles, la maison des Césars, le nom
des Habsbourg, des nations entières, une foule de

héros (J. Von Mùller, Âllgem. Geschichte, t. VIII,

p. 58). »

Nous voilà, vous le voyez, Monsieur, bien défendus,

puisque nos propres ennemis forment autour de nous

comme un retranchement, et viennent appuyer de

leurs raisons et de leurs témoignages la cause catholi-

que que nous plaidons.

Donner plus de développement à cette thèse, ce se-

rait, je crois, outrepasser les bornes qui me sont pres-

crites , et multiplier sans raison des preuves déjà bien

suffisantes.
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Je puis donc conclure dès à présent que l'Eglise ca-

tholique est une. Elle est une dans son gouvernement,

dans sa foi, dans les lois qu'elle impose, dans la fin

qu'elle propose aux tendances de ses enfants. Elle est

une dans son action, dans les moyens qu'elle fournit

aux fidèles pour arriver à leur fin. Elle est une par

l'esprit qui la dirige et par le corps unique qu'elle com-

pose. Elle est une enfin
,

parce qu'elle a toujours re-

poussé l'erreur et n'a voulu sympathiser avec aucune

secte.

Qu'en pensez-vous, Monsieur? Sont- ce bien là les ca-

ractères de l'unité , et ces caractères appartiennent-ils

à l'Eglise catholique?

Un mot d'explication maintenant pour prévenir ou

résoudre quelques difficultés, et faire encore mieux

comprendre le sens que nous attachons à cette idée

d'unité.

4° En quoi
,
par exemple, et comment tous les Ca-

tholiques sont-ils unis dans une même foi? En ce que

tous nous croyons unanimement te ut ce qu'il est néces-

saire de croire. En effet, s'agit-il des vérités claire-

ment révélées et définies par l'Eglise? Il est évident

que tout Catholique les admet comme objet de sa foi,

et qu'il cesserait d'être Catholique, s'il les niait.

S'agit-il des vérités qui ne seraient pas clairement

révélées ou définies? Dès lors elles ne sont point objet

essentiel de notre foi, et Dieu ne nous impose pas l'o-

bligation de les croire; cependant, même dans ce cas,

nous sommes unis ensemble par une même disposition,

c'est-à-dire que tous nous sommes prêts à soumettre

notre intelligence, à reconnaître et croire ces vérités

comme certaines, révélées et de foi, aussitôt que l'E-

glise aura porté son jugement.
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S'agit-il enfin des vérités certainement révélées et

enseignées, mais qui restent inconnues à beaucoup de

Catholiques, soit parce que ces vérités sont moins im-

portantes, soit parce que l'instruction donnée à tous

et le degré de capacité propre à chacun ne sont pas les

mêmes? Ici encore unité. En effet, l'homme simple et

sans instruction croit implicitement ce que le savant

croit explicitement; les uns et les autres ont une même
règle de leur foi qui est l'enseignement doctrinal de

l'Eglise de Jésus-Christ; l'ignorance où peuvent être bien

des personnes d'une partie de cet enseignement ne les

empêche pas de croire absolument tout ce que l'Eglise

croit et enseigne, et d'être disposées à formuler expli-

citement leur foi sur telle ou telle vérité dès qu'ils la

connaîtront.

Il y a différence pour l'étendue de la science; il n'y

en a pas pour l'étendue de la foi; seulement l'un croit

explicitement ce que l'autre ne croit que virtuellement,

qu'implicitement. Mais l'un et l'autre admettent réelle-

ment tout ce que croit et enseigne l'Eglise.

Voilà l'unité de la foi.

2° En quoi consiste notre unité dans la morale? En
ce que les uns et les autres, nous admettons tous les

mêmes commandements de Dieu et de l'Eglise, et les

principes de la loi naturelle qu'ils expriment ou sup-

posent. Mais si nous sommes d'accord sur les mêmes
principes fondamentaux, nous ne sommes pas toujours

d'accord sur les conséquences qui en découlent. C'est

vrai, et les plus grands génies ont été quelquefois de sen-

timents contraires sur les obligations qui leur parais-

saient découler des premiers principes ; mais ici encore

il est un point de ralliement pour tous; car tous les



— 153 —
vrais Catholiques ont été, sont et seront toujours dis-

posés à croire ce que l'Eglise décidera sur ces ques-

tions controversées, et à faire ce qu'elle prescrira en

ces matières, dès qu'elle jugera à propos de se pronon-

cer. Voilà Vunité en morale. C'est la plus grande qui

puisse exister ici-bas, vu l'imperfection de l'homme,

et la seule que l'on puisse exiger d'êtres raisonnables

dont les intelligences étroites et limitées ne jouissent pas

toutes du même degré de lumière, et n'ont de trait d'u-

nion et de centre commun que dans une intelligence

supérieure à laquelle ils se soumettent.

3° En quoi consiste Vunité de culte ? En ce que les

rits essentiels et sacramentaux sont les mêmes partout;

en ce que tous admettent et pratiquent ce que l'Eglise

a déclaré nécessaire et obligatoire; en ce que tous sont

disposés à soumettre leur jugement à sa décision, dès

qu'elle prononcerait sur les points où il y a variété. La

liberté dans le reste ne nuit aucunement à l'unité. Les

esprits et les cœurs sont réellement dans une parfaite

conformité sur ce qui se fait et sur ce qui pourra se

pratiquer. Voilà donc encore Vunité de culte.

Mois admirez, Monsieur, la bonne foi du ministre de

Rochefort ; lui qui admet l'unité comme note de l'E-

glise, a-t-il jamais prétendu que les Eglises protestan-

tes fussent unes dans leur foi et leur culte, au sens qu'il

reproche à l'Eglise catholique de ne l'être pas? Non,

certes, ce serait trop fort. Que fait-il donc? Il a deux

poids et deux mesures : car tandis qu'il nous reproche

la diversité là où elle est permise, dans des choses et des

questions indifférentes , et où elle ne nuit pas à l'unité

,

quand il faudra prouver que les sectes protestantes

sont une8\ il maintiendra l'existence de cette unité

9*
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malgré la diversité qui règne entre elles dans les ques-

tions même les plus graves du dogme et du culte. Voilà

sa logique.

Je vous le demande, Monsieur, est-ce loyauté, bonne

foi, justice? Veuillez jeter un coup d'œil sur la neu-

vième lettre de la Correspondance, et dites si l'accusa-

tion de M. Puaux n'est pas souverainement injuste, je

dirais même maladroite.

Vous avez compris, Monsieur, je l'espère, en quoi

et comment l'unité se conserve dans l'Eglise dans tout

ce qui est essentiel. La diversité des pays, des usages

et des coutumes, des caractères et des peuples, les inté-

rêts, et quelquefois les haines qui les divisent, les temps
et les espaces qui les séparent, n'ont jamais altéré et

n'altéreront jamais cette unité substantielle, et tou-

jours il sera vrai de dire : in necessariis unitas. Mais

après cela Jésus-Christ n'a pas voulu stéréotyper nos

esprits et nos cœurs, nos mouvements et nos gestes, et

faire de tous ses enfants autant d'automates. Il fallait

tenir compte de notre nature; il convenait de respec-

ter la liberté des individus et la spontanéité de leurs

volontés , avec d'autant plus de soin dans les choses in-

différentes, qu'on en réprimait plus sévèrement les dé-

règlements dans les choses essentielles.

Cette explication nous servira à apprécier plus exac-

tement certaines objections que nous fait le ministre

de Rochefort. Je vais me hâter d'y répondre ; mais ce ne

sera pas sans vous avoir laissé et sans avoir pris moi-
même un peu de repos.

Je suis, Monsieur, avec respect,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet , S. J.



— 155 —

DIX-HUITIÈME LETTRE.

Vais, 15 janvier 1854.

Monsieur,

L'examen que nous avons fait du tableau tracé par le

ministre de Rochefort, vous a déjà prouvé surabondam-

ment le peu de fondement que l'on peut faire sur son

érudition, sa mémoire et sa bonne foi, et l'absence to-

tale de logique qui caractérise sa brochure; je vais

néanmoins parcourir encore avec vous les diverses im-

putations qu'il nous oppose pour combattre Vunité de

l'Eglise. Si ces accusations avaient répandu quelques

nuages sur une vérité si bien prouvée, il ne me sera

pas difficile de les dissiper entièrement.

1° Xous ne sommes pas d'accord, dit-il, sur le juge

infaillible en matière de foi. Je ne veux pas répéter ici

ce que j'ai dit sur ce sujet dans ma lettre, et je vous

invite à y recourir; vous trouverez la solution de cette

difficulté au n° 34 (lett. 12, p. 98).

2° Nous ne sommes pas d'accord sur le dogme de

l'immaculée conception. Voyez également la lettre 1
,

n° 26, p. 81.

3° 1/ règne un désaccord complet entre nos moralistes

sur le régicide. Voici ce que je réponds à cette accusa-

tion.

Si quelques-uns de nos moralistes ont eu sur ce point

des opinions erronées et dangereuses, opinions qui

étaient du reste partagées par des jurisconsultes célè-

bres de l'époque , abusés eux aussi par des idées pré-
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conçues et par de faux raisonnements, M. Puaux ne
devrait pas oublier que Mélanchthon et Luther autori-

sèrent l'assassinat des tyrans (Walch., Œuvres de Lu-
ther, t. XXII, etc.). H ne devrait pas perdre de vue
que les Protestants ont fait plus qu'enseigner cette doc-

trine, mais qu'ils l'ont réduite en pratique, et que le

premier assassinat juridique d'un roi par ses sujets a

été le fait des Protestants. Il aurait dû se rappeler ces

paroles du comte de Kent, au moment fatal où tomba
la tête de l'infortunée Marie Stuart : Puissent ainsi pé-

rir tous les ennemis de VEvangile l Et celles de Luther :

« Les monarques , les princes et les seigneurs qui font

partie de la tourbe de la Sodome romaine doivent être

attaqués avec toutes sortes d'armes, et il faut se laver

les mains dans leur sang (t. XII Oper., f. 233 ;
— t. I,

f. o\). » Un Calviniste français ne devrait pas oublier

non plus de quelle manière le parti se défit du duc de

Guise. M. Puaux trouvera le récit de cet assassinat

dans l'apologie qu'en a faite un des plus illustres chefs

des réformés, Théodore de Bèze, qui n'a pas craint de

se faire l'apologiste de ce crime après en avoir été l'ins-

tigateur (Apoh p. réform., 1. VI, p. 267 etsuiv.).

Quand on a devant soi et contre soi de pareils griefs,

le plus sage et le meilleur est de se taire. Il y a loin,

bien loin de la doctrine des moralistes les plus relâchés

aux principes avoués par les Réformés ; et il y a cette

immense différence entre les uns et les autres, que ja-

mais l'Eglise n'a approuvé les écarts de ces auteurs té-

méraires et dangereux , et qu'elle les a généralement

condamnés, tandis que la doctrine protestante découle

des principes mêmes de la Réforme, se trouve enseignée

par ses chefs et mise en pratique par ses enfants.
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4° Notre liturgie est si peu uniforme, que nous fai-

sons tous nos efforts pour faire prévaloir la romaine.

A cette difficulté, je réponds que dans la liturgie il

y a des choses essentielles, dogmatiques, appartenant à

la foi ou faisant partie de la discipline générale de l'E-

glise. 11 y en a d'autres qui sont purement accidentel-

les et n'intéressent que la forme extérieure du culte, du

rit et des cérémonies. L'unité du culte exige l'unifor-

mité dans les premières, mais non dans les secondes.

Ainsi , que dans ce qui touche à la forme des sacre-

ments, au rit essentiel que l'on doit garder en les admi-

nistrant, dans ce qui a rapport à Yessence du saint sa-

crifice, dans les formules consacrées par la tradition et

l'autorité apostolique, l'uniformité soit gardée; c'est

juste, et c'est ce qui se pratique. Mais que les psau-

mes, dans l'office divin, soient récités dans un ordre

ou dans un autre
; que l'on emploie dans nos cérémo-

nies la musique ou le plain-chant-, que l'on récite tel

ou tel hymne plutôt que tel autre -, que l'office divin

soit plus ou moins long, etc., etc.
;
que la génuflexion

soit remplacée par l'inclination ou la prostration, c'est

ce qui n'intéresse pas essentiellement l'unité. Sans

doute on peut dire en général qu'il y aurait plus de

perfection à établir l'uniformité , même en ce sens
;

mais on ne peut pas accuser raisonnablement l'Eglise

de n'être pas une, parce que dans certains diocèses le

bréviaire que l'on récite renferme quelques hymnes,

quelques antiennes, etc., qui ne se trouvent point dans

le bréviaire romain. Le ministre, en reconnaissant que

nous faisons tous nos efforts pour faire prévaloir la li-

turgie romaine, rend, sans qu'il s'en doute, hommage

à l'unité de l'Eglise, et à ce besoin, si vivement senti
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par les Catholiques

,
qu'il nous pousse à l'uniformité,

même dans les choses qui ne sont pas strictement né-

cessaires.

5° Le concile de Trente, qui décrète que le Saint-

Esprit procède du Père et du Fils, est-il d'accord avec

celui d'Ephèse décrétant qu'il procède du Père seul?

Il y a dans ces deux lignes trois erreurs : car, 1° ce

n'est pas le concile de Trente, mais celui de Florence

et celui de Lyon, qui se sont occupés de cette question

en litige avec les Grecs; 2° ce n'est pas celui d'Ephèse,

mais le premier de Constantinople, qui a décrété que le

Saint-Esprit procédait du Père; 3° ces conciles géné-

raux ne se contredisent pas le moins du monde. Celui

de Constantinople, en effet, a voulu exclure l'erreur

de ceux qui prétendaient que le Saint-Esprit procédait

seulement du Fils. Il suffisait à son but d'enseigner

que le Saint-Esprit procède du Père; de là l'addition

qui ex Pâtre procedit. Les hérétiques qu'il voulait com-
battre admettant qu'il procède du Fils, il n'était pas

nécessaire de l'exprimer dans le symbole. Le quatrième

concile de Constantinople, au contraire, celui de Lyon
et de Florence, voulant détruire l'erreur de certains

Grecs qui, de l'expression ex Pâtreprocedit, concluaient

que le Saint-Esprit ne procède que du Père, déclarèrent

que l'addition Filioque, déjà introduite presque par-
tout, était légitime et opportune. Ainsi, chacune de ces

additions a eu pour objet de fermer la porte à une er-

reur, mais non d'établir une nouvelle croyance ; et ces

définitions, au lieu de se contredire, s'expliquent et se

complètent mutuellement. Elles sont, du reste, l'une et

l'autre formellement exprimées et positivement ensei-

gnées dans le concile d'Ephèse, dans les anothèmes de
saint Cvrille d'Alexandrie.
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6 (i Le concile de Sirmium

,
qui décrète avec le Pape

Libère l'arianisme, est-il en parfait accord de doctrine

avec les conciles qui ont proscrit l'hérésie d'Arius ?

Quant à ce qui regarde \epape Libère, sans recourir

ici à saint Basile et à saint Ambroise, qui l'ont loué

dans leurs écrits, sans parler des autres Pères qui l'ont

qualifié de bienheureux, ce qui suffirait pour détruire

l'accusation si grave d'hérésie, surtout dans un Pape,

écoutez, Monsieur, les paroles des Centuriateurs de

Magdebourg, savants Protestants et fort peu disposés à

faire grâce à un Pape : « Il paraît, disent ces auteurs

(Centur. IV, c. 10, p. 1284), que tout ce qu'on a ra-

conté de la souscription de Libère, ne tombe nullement

sur le dogme arien, mais seulement sur la condamna-

tion d'Athanase. Que sa langue ait prononcé dans ce

cas plutôt que sa conscience, c'est ce qui ne semble

pas douteux. Ce qu'il y a de certain, c'est que Libère

ne cessa de professer la foi deNicée. » Ce témoignage

me dispense d'en apporter d'autres; je le crois capable

de contrebalancer celui de M. Puaux. Je ferais.cepen-

dant une réserve pour ce qui est dit de la condamna-

tion de saint Athanase.

Quant au concile de Sirmium, 1° ce n'est qu'un

concile particulier, qui n'a par conséquent d'autre au-

torité que celle qu'il recevrait de l'Eglise; 2° dans ce

concile particulier, composé en partie d'évêques ariens,

on dressa plusieurs formules dans l'espoir d'un accom-

modement : l'une d'elles était susceptible d'être enten-

due dans un bon sens; elle ne disait pas toute la vé-

rité, mais n'exprimait aucune erreur; elle fut même
signée par saint Hilaire, qu'on n'accusera pas d'aria-

nisme. En supposant que le pape Libère l'eût aussi si-
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gnée (ce qui n'est rien moins que prouvé) ,

pourrait-on

l'accuser pour cela d'arianisme? Mais, dites-vous, ce

concile , ou du moins les formules qui renfermaient le

venin de l'hérésie, ont été rejetées, anathématisèes par

les conciles qui ont condamne l'arianisme. Rien de plus

naturel. Bien loin que ce fait accuse l'unité de l'Eglise,

il la prouve
, parce qu'il montre combien fidèlement

elle a toujours combattu et repoussé l'erreur.

7° Le concile de Constantinople, qui ordonne d'ado-

rer les images, est-il en parfaite unité de doctrine avec

celui de Francfort, qui ordonne de les proscrire?

J'ai répondu à cette difficulté (page 48, 4 0°).

8° Grégoire Ier appelle antechrist celui qui oserait

prendre le titre d'évêque universel; Grégoire VII s'ar-

roge ce titre et anathémalise celui qui voudrait le lui

contester.

Je demanderai simplement à M. Puaux si l'un et

l'autre de ces deux Papes se sont attribué les pouvoirs

de Pontifes universels; s'ils en ont fait usage tous les

deux; s'ils ont exercé à ce titre une haute et pleine ju-

ridiction sur toute l'Eglise? Le nier, c'est impossible.

Saint Grégoire-le-Grand , qui interdit ce titre à Jean-

le-Jeùneur, patriarche de Constantinople, faisait en

cela même un acte de cette juridiction universelle.

C'est donc le nom, le titre qu'il proscrit, et non la chose,

qui remonte jusqu'à saint Pierre, comme nous l'avons

dit à l'article de la primauté du Pape; il condamne ce

nom dans un évêque particulier qui n'y avait aucun
droit. Et lorsque Grégoire VII , également placé au
nombre des saints, s'arroge ce titre, c'est pour com-
battre l'erreur de quelques evéques qui, prenant oc-

casion de ce que les Papes n'avaient pas pris ce titre.
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soutenaient qu'ils n'avaient pas la primauté de juridic-

tion, et lui refusaient, non-seulement le nom, mais

aussi le pouvoir qu'il exprime. Ici donc encore pas de

contradiction. Saint Grégoire-le-Grand, pour guérir

l'orgueil et les prétentions extravagantes d'un évèque

particulier, prend le titre de serviteur des serviteurs

de Dieu, tout en exerçant la suprématie pontificale.

Saint Grégoire Vil, pour s'opposer aux erreurs de

quelques autres évêques, qui prétendaient se sous-

traire à sa juridiction et la niaient, et pour consacrer

authentiquement un pouvoir dont avaient usé tous ses

prédécesseurs, emploie le titre même qui l'exprime, et

ordonne de reconnaître cette autorité suprême dans

l'Eglise. Cette conduite, différente en apparence, part

d'uu même esprit, et tout en s'accommodant aux cir-

constances si diverses, consacre les mêmes principes.

9° Félix et Libère ont nié la divinité de Jésus-

Christ.

J'ai déjà prouvé ci-dessus (S
)
que , d'après les Pro-

testants eux-mêmes, il est faux que Libère ait professé

l'arianisme , et que ce Pape a persévéré toujours dans

la foi de Nicée. Quant à Félix, l'Eglise l'honore comme
saint, et les accusations de cette nature demanderaient,

ce semble, au moins quelques preuves. Qu'en pensez-

vous, Monsieur? L'Eglise a condamné l'arianisme et

l'a poursuivi de ses anathèmes ; et cette même Eglise

canonise Félix et l'honore comme un saint, un élu de

Dieu -, donc ce Pape n'était pas arien. Cet argument

vaut bien au moins l'affirmation de M. Puaux.

\ 0° Sixte V et Clément VIII ont fait chacun une édi-

tion de la Vulgate, qu'ils ont proclamée infaillible, et

cependant celle de Clément VIII respecte si peu celle
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de son infaillible collègue, qu'elle lui fait subir des

changements notables qui allèrent le fond de la pensée

des auteurs sacrés.

1° M. le ministre aurait bien dû nous indiquer quel-

ques-uns de ces changements substantiels, car il nous

a déjà prouvé plus d'une fois qu'il ne fallait pas le

croire sur parole. 2° J'ai sous les yeux le bref de Clé-

ment VIII qui est placé à la tête de nos Bibles
;

je n'y

trouve rien, absolument rien, qui insinue cette infail-

libilité dont parle M. Puaux, et il en est de même de

celui de Sixte V. 3° Qu'ont donc fait ces deux Papes?

Voulant pourvoir à l'intégrité du texte sacré , Clément

VIII défend de prendre, pour imprimer la Bible désor-

mais, d'autres exemplaires que ceux qui appartiennent

à l'édition corrigée par ses soins. Si les Protestants en

eussent agi ainsi , on ne signalerait pas, dansla seule Bible

à l'usage des Anglicans, plusieurs milliers de fautes.

11° Grégoire Ier recommande la lecture de l'Ecriture

sainte, et Innocent XI la proscrit dans sa trop fameuse

bulle Unïgenitus
,
qu'on dirait sortie de quelque coin

de l'enfer, tant elfe est pleine de haine contre le livre

saint.

Je recommande encore au lecteur, je recommande à

votre attention, Monsieur, cette accusation si audacieu-

sement formulée; elle sera pour vous une preuve nou-

velle et péremptoire
,

je le dis avec regret, de l'igno-

rance ou de la mauvaise foi de M. Puaux.
-1° La bulle Unigenitus n'est pas d'Innocent XI, mais

de Clément XI. Ces erreurs typographiques si fréquen-

tes ne vous inspirent-elles pas quelques soupçons sur

l'exactitude du manuscrit? 2° La bulle Unigenitus a

pour objet, non d'interdire la lecture des livres saints.
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mais de condamner un livre janséniste intitulé : Nou-
veau Testament en français, avec des réflexions mora-

les sur chaque verset.

Cent et une propositions , extraites de ce livre et men-

tionnées dans la bulle, y sont réprouvées comme respec-

tivement erronées ou hérétiques, etc.

Clément XI s'élève ensuite contre l'altération crimi-

nelle que l'on a fait subir dans cet ouvrage au texte sa-

cré, lequel se trouve en plusieurs endroits dénaturé et

perverti.

Il défend enfin de lire ce livre dangereux en quelque

langue qu'il soit ou puisse être traduit, et sous quelque

titre qu'il paraisse, ainsi que tout autre ouvrage fait

pour défendre et justifier la doctrine renfermée dans

celui-ci.

Voilà , Monsieur, en substance, ce qui est statué

dans cette bulle
, que le ministre nous dit si pleine de

haine contre le livre saint, et sortie de quelque coin de

Venfer. Ainsi :

4° Il n'y est pas question de la Bible; 2° moins en-

core d'en interdire la lecture; 3° on pourvoit à l'inté-

grité de ce livre sacré, et on en condamne la crimi-

nelle et funeste altération. Qu'y a-t-il donc là qui

puisse révolter M. Puaux ? N'est-ce pas le comble de la

sottise ou de la méchanceté que de travestir ainsi les

faits et les monuments les plus authentiques?

(Voyez Bullaire, année 1713.)

Je me contente de ces indications. L'indignation se

mêle à la pitié, quand on voit de telles accusations in-

tentées de sang-froid à l'unité de l'Eglise, et le lecteur

se prend involontairement à douter si on ne se moque
pas de lui.
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1 2° Vous avez des Papes qui ont proscrit les Jésuites,

comme vous en avez qui les ont rétablis.

Qu'en concluez-vous, pourrions-nous dire à M.

Puaux, contre l'unité de l'Eglise et de sa doctrine?

Est-ce que les Jésuites sont nécessaires à l'Eglise?

Ils ne l'ont jamais cru. Elle s'est passée d'eux pendant

quinze siècles , elle pourrait bien encore sans doute vi-

vre sans eux. Celui sur lequel reposent sa divine exis-

tence et son immortelle perpétuité, c'est Jésus-Christ.

Les Jésuites, Monsieur, aspirent à servir l'Eglise; ils

veulent être ses enfants humbles, soumis; ils désirent

même occuper une place parmi les saintes légions dont

se compose sa milice sacrée, et combattre comme ses

soldats et sous ses étendards pour la gloire de Jésus-

Christ. Mais ils n'ont pas , ils ne sauraient avoir la

folle et orgueilleuse prétention de lui être indispensa-

ble, moins encore sont-ils la condition essentielle de

son unité. Quant au fait de leur destruction , c'est un
principe reçu que celui qui a le pouvoir d'établir a

aussi celui de détruire. S'il était besoin de justifier

l'acte de Clément XIV, M. Puaux, j'en suis assuré, ne

serait pas embarrassé pour trouver dix raisons pour

une ; et nous, pour justifier le rétablissement de cet or-

dre religieux, nous renverrons le lecteur à la bulle de

Pie VII (Sollicitudo omnium Ecclesiarum). Le témoi-

gnage de ce grand Pape et de ses prédécesseurs qui,

en si grand nombre, ont loué, défendu, honoré et favo-

risé si particulièrement la compagnie de Jésus, nous

console abondamment de la haine que nous a vouée

M. Puaux.

Quoi qu'il en soit, avant la création de cet ordre re-

ligieux, l'Eglise était, sous le rapport de son unité, ce
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qu'elle a été au temps de son existence; sa destruction

n'a rien changé à cette unité pas plus que son rétablis-

sement.

De pareils arguments, pour des esprits sérieux, font

plus de mal à ceux qui osent s'en servir qu'à la cause

contre laquelle ils sont dirigés.

Je m'arrête, et je vous prie, Monsieur, de considérer

attentivement le néant des objections du ministre ; et

cependant voilà ce qu'il a de plus grave et de plus sé-

rieux (j'ai droit de le présumer) à opposer à l'unité de

l'Eglise. De pareilles difficultés sont une véritable dé-

monstration de la thèse qu'ils combattent ; et la haine

est bien mal fondée, quand elle ne trouve pas d'autres

reproches à formuler. Je vous conjure de vouloir bien

lire ces lettres sans prévention et avec le désir sincère

de connaître la vérité. Je ne puis vous demander moins
;

mais cela me suffit, la grâce fera le reste.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance du respect

avec lequel je suis

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.

DIX-NEUVIÈME LETTRE.

Vais, 16 janvier 1854.

Monsieur,

Il est tout naturel qu'après avoir répondu au minis-

tre protestant qui nous accuse d'être hérétiques, et qui

conteste à FEglise catholique son admirable unité, le
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premier caractère qui lui est assigné par les conciles,

nous examinions les prétentions qu'il affecte par rap-

port aux Eglises protestantes.

Voici ses paroles :

« A ce mot d'unité, je vous entends vous écrier, en ser-

rant sur votre cœur le livre des Variations de Bossuet...

le protestantisme un! le protestantisme un! un avec ses

Calvinistes, ses Luthériens, ses Moraves, ses Anglicans,

ses Méthodistes, ses Presbytériens!!! Oui, Monseigneur,

oui, le protestantisme est un, bien tm, très-un, un comme
le corps est un avec ses membres divers, comme l'Eglise

était une sous les apôtres, quand il y avait l'église de Co-

rinthe à côté de celle de Philippe, l'Eglise de Jérusalem à

côté de celle de Rome , celles de Galatie à côté de celles

d'Asie... Si vous en doutez, prenez dans vos mains nos

douze confessions de foi, et vous verrez que toutes elles

protestent contre vos nouveautés dogmatiques, et sous-

crivent aux canons des quatre premiers conciles généraux,

non parce que les Pères de ces conciles étaient infaillibles,

mais parce qu'ils ont enseigné conformément à la parole

de Dieu.

» Notre unité, Monseigneur, est à l'abri des erreurs

dogmatiques, parce que nous ne la plaçons pas dans les

hommes, mais dans la sainte Ecriture; nous ne sommes

pas forcés, comme vous, de nous courber devant les dé-

cisions de nos docteurs qui peuvent errer, sans que pour

cela notre unité soit brisée. De leurs interprétations fail-

libles, parce qu'elles sont humaines, nous en appelons

sans cesse à la sainte Bible, qui demeure debout, pendant

que leurs commentaires sans scieuce sont emportés par

l'oubli; et elle n'en reçoit pas plus d'atteinte, que notre

système planétaire n en reçoit dans ce moment, par cet

abbé Matalène qui, en vrai descendant des juges de Gali-

lée, fait tourner intrépidement le soleil autour de la terre.

Nous avons donc V unité absolue, parce que notre devise
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religieuse est : La Bible, rien que la Bible, pan plus, pas

moins. Il nous importe donc pou que voup nous repro-

chiez les légères différences qui existent entre les frac-

tions du corps protestant, puisque ces variations sont la

conséquence nécessaire de la faillibilité humaine et de la

liberté d'examen. Or, ces variations que vous nous repro-

chez, sont partout, car vous les trouvez sous le portique

de toutes les sciences; et si le monde ne devait accepter

le droit, la médecine, les sciences physiques et mathéma-

tiques, l'astronomie, le beau dans les arts et dans les let-

tres, qu'à la condition qu'il y eût uniformité de vue chez

tous les écrivains, il faudrait sonner le glas des funérailles

de l'esprit humain et faire sur sa tombe l'apothéose de

l'ignorance.

» Mais quand vous parlez de nos variations, vous ou-

bliez que vous avez les vôtres; or, quand vos docteurs sont

divisés d'opinions sur vos conciles que vous déclarez in-

faillibles, leurs décrets en sont-ils moins infaillibles à vos

yeux, parce que l'un interprète d'une manière et l'autre

d'une autre? Non, certainement non. Nous bénissons donc

la main qui nous découvre un horizon nouveau dans la

parole de Dieu, mais nous ne nous rendons jamais son es-

clave, car nous ne reconnaissons à personne le droit de

changer et de modifier cette sainte parole, soleil moral de

nos âmes , obscurci parfois par des nuages, mais jamais

terni par eux. Nous avons donc Vunité que vous n'avez

pas; elle vous manque parce que vous l'avez placée dans

l'homme ; elle ne nous manque jamais, parce que nous la

voyons en Dieu se révélant à nous par sa parole vraie

comme lui, immuable comme lui. »

Ainsi donc, Monsieur, d'après votre ministre, le pro-

testantisme est un , bien un , très-un , un comme le

corps est un avec ses membres divers, etc. C'est ce que

nous allons examiner, en appliquant aux Eglises pré-

tendues réformées les conditions qui constituent la vé-

ritable unité sociale.
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î. Y a-t-il unité de pouvoir et d'autorité dans le pro-

testantisme? Est-il bien vrai que l'Eglise luthérienne,

l'Eglise anglicane, l'Eglise calviniste, etc., soient unes

comme l'Eglise de Corinlhe, celles de Philippe, de Jéru-

salem étaient autrefois unes, ou comme celle de Paris, de

Madrid, de Vienne, de Lisbone maintenant encore sont

unes, à côté de (lisez avec) celle de Rome ? Y a-t-il dé-

pendance, subordination de ces Eglises à une Eglise

maîtresse et supérieure? Y a-t-il hiérarchie de pou-

voirs entre leurs différents pasteurs? N'y a-t-il pas,

au contraire, indépendance complète, opposition di-

recte, répulsion mutuelle, haine réciproque, anathème

et condamnation de part et d'autre? Si vous en doutez,

Monsieur, lisez la lettre 9 e de la Correspondance ; mal-

gré sa brièveté, elle renferme de quoi vous convain-

cre. Bien plus, dans chacune de ces Eglises protestan-

tes particulières, y a-t-il subordination , dépendance

d'un ministre à un autre ministre? Un lien hiérarchi-

que les unit-il entre eux? Y a-t-il un contrôle exercé

sur l'orthodoxie des individus par un tribunal supé-

rieur dont ils relèvent? Que dis-je? Y a-t-il des minis-

tres ayant un véritable pouvoir? Mais qui le leur aurait

donné? Ces ministres ont-ils reçu un caractère sacré?

Mais de qui l'auraient-ils reçu? Qui les a consacrés?

Qui leur a donné vocation, mission, juridiction? De

quel droit annoncent-ils la parole de Dieu? De quelle

autorité administrent-ils les sacrements? Autant de

questions insolubles pour les Prolestants (Voyez Cor-

respondance, lettre XXI, 4°). Du reste, laissons parler

ici les docteurs de la Réforme ; leurs voix s'accordent

pour déplorer l'état malheureux du parti sur ce point,

et proclamer tout à la fois, et l'unité de l'Eglise catho-
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lique par sa divine hiérarchie, et la décomposition du
protestantisme par lYbsence de cette unité hiérarchi-

que. « I/Eglise protestante, disent-ils, n'a plus de chef

en possession de l'autorité et de la puissance néces-

saires pour la défendre et protéger la foi contre toute

agression d'ennemis intérieurs ou extérieurs; pas de

ministres qui, par le rang élevé dont ils sont revêtus et

par la considération dont ils jouissent avec raison,

puissent rehausser l'éclat de ses institutions, et en la

grandissant dans l'estime publique, augmenter sa salu-

taire influence (Darmst., Allg. Kirchen, 4 825, n. 13). »

— «Comment la foi, dit un autre, restera-t-elle une

chez toutes les nations, lorsqu'il y a dans chaque na-

tion (protestante) un chef de l'Eglise auquel on en ap-

pelle en dernière instance dans toutes les questions re-

ligieuses (William Gobbett) ?» — « Il n'y a presque

pas de dogmes capitaux du christianisme, remarque un

troisième, qui ne soient attaqués indignement dans des

écrits éparpillés comme des sauterelles, et dont les dé-

fenseurs ne soient honnis (J.-R.-A. Péderit, 1775).»

— « Aussi la foule, dit un autre Protestant, brise les

liens qui l'enchaînent; elle marche hardiment en avant

et se jette, de pensée et de fait, entre les bras de l'a-

théisme dogmatique (L. Brandes). »

Vous le voyez, Monsieur, ce sont vos propres doc-

teurs, ceux que leur science a rendus plus recomman-

dables, qui confessent ingénument que le protestantisme

offre le spectacle des divisions intestines et manque
totalement d'unité.

Division dans l'enseignement, les uns admettant ce

que les autres combattent. « On peut avancer sans

crainte, dit un Protestant, que l'Eglise réformée ne

10
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possède pas un corps de doctrines arrêté , et que de sa

nature elle ne peut le posséder (Dekan W., In K. im

Protestanten , 4 828). »

Division dans l'administration des sacrements, puis-

que les Protestants des diverses communions ne con-

viennent point entre eux, ni de ceux que Jésus-Christ

a établis, ni de leur nécessité respective.

Division dans le gouvernement, parce qu'il n'y a pas

de chef, et que chaque ministre est essentiellement in-

dépendant de toute autre autorité que de celle de l'E-

criture, expliquée par sa raison individuelle, et livrée

par conséquent à tous ses caprices, forcée de subir

toutes les conséquences de son ignorance, de ses préju-

gés et de ses passions. C'est ce dont ils conviennent.

« Il règne, dit l'un d'eux, dans le protestantisme, une

malheureuse scission entre les théologiens d'une même
Eglise évangélique. On pourrait écrire sur l'ongle du

doigt les doctrines généralement reconnues (Harms). »

Division partout et nulle part unité.

C'est ce que proclamait Capiton, collègue de Bucer, à

Strasbourg. Ecrivant à son ami Farel : « L'autorité des

ministres, lui disait-il, est entièrement abolie, tout se

perd, tout va en ruines. Il n'y a parmi nous aucune

Eglise, pas même une seule, où il y ait de la discipline.

Dieu me fait connaître ce que c'est que d'être pasteur,

et le tort que nous avons fait à l'Eglise par le jugement

précipité et la véhémence inconsidérée qui nous a fait

rejeter le Pape. » — « Plût à Dieu , écrivait Melanch-

thon, que je puisse, non point confirmer la domina-

tion des évéques , mais en rétablir l administration;

car je vois quelle Eglise nous allons avoir si nous ren-

versons la police ecclésiastique! »
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« Nos gens, écrit-il encore, demeureront d'accord,

que la police ecclésiastique où l'on reconnaît les évé-

ques supérieurs de plusieurs Eglises , et l'évéque de

Rome supérieur à tous les évéques, est permise... Il

n'y a point de contestation sur la supériorité du pape

et sur l'autorité des évéques, et tant le pape que les

évêques peuvent aisément conserver cette autorité; car

il faut à l'Eglise des conducteurs pour maintenir l'or-

dre, pour avoir l'œil sur ceux qui sont appelés au mi-
nistère ecclésiastique , et sur la doctrine des prêtres, et

pour exercer les jugements ecclésiastiques ; de sorte que

s'il n'y avait pas de tels évéques, il en faudrait faire. »

« Quel sera l'état de l'Eglise, dit-il ailleurs, si nous

changeons toutes les coutumes anciennes, et qu'il n'y

ait plus de prélats et de conducteurs certains {Ep. f

1. III; Ep., 404, 1. I; Ep. 17. Resp. ad Bel.)?*

Concluons donc avec un de vos docteurs modernes :

« OÙ CHACUN CROIT CE QUE BON LUI SEMBLE , IL N'Y A

plus d'église (Theol. Litteraturblatt zur., À. K. Z. t

1830). »

N'est-ce pas la vérité, Monsieur? Pour qu'il y ait

Eglise, société, corps, il faut qu'il y ait union de plu-

sieurs; il faut donc un lien qui les unisse; si ce lien

n'existe pas, les éléments se dissolvent, il ne reste que

des individus isolés. Donc là où il n'y a pas principe

d'unité, il n'y a pas d'Eglise. Or, ce principe manque à

la Réforme; elle pose même un principe directement

contraire à l'unité, puisqu'elle consacre le libre examen

de chacun, et attribue la suprématie intellectuelle à

tout individu. Donc pas d'Eglise possible chez les Pro-

testants. C'est ce qui résulte essentiellement de l'ab-

sence du pouvoir et de l'autorité.
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II. Si les Eglises protestantes, au lieu d'être unies

entre elles par un même principe, par un pouvoir un,

par une autorité commune qui les régisse et les gou-

verne, sont essentiellement travaillées et minées par un
élément dissolvant, celui de l'interprétation privée et

de l'indépendance individuelle, sont-elles du moins

unies par une même fin, les mêmes intérêts, un même
but? A ne consulter que l'apparence, on le croirait;

mais il n'en est rien. Les divergences dans la foi en-

traînent nécessairement des divergences dans l'espé-

rance.

Comment, en effet, pourraient être unies entre elles

dans une même espérance, des sectes dont les unes

croient à la résurrection des corps, et les autres n'y

croient pas ; les unes admettent l'éternité des peines

de l'enfer, et les autres la rejettent? Quelle union peut

exister entre ceux qui attribuent tout à la grâce, et dé-

clarent les bonnes œuvres, non-seulement inutiles, mais

même nuisibles au salut, et ceux qui reconnaissent le

mérite des bonnes œuvres? Entre ceux qui enseignent

la doctrine de la prédestination, et ceux qui disent que

la prédestination calvinienne tue la volonté humaine

dans chaque acte de la vie (Bretschneider, t. II,

p. 46.— Synod., de Dordrecht. act., c. !•)? Enfin que

devient l'espérance chrétienne, quand la liberté de

l'homme est rejetée, et qu'on en fait, avec Luther et

Calvin, un automate et une véritable machine soumise

à une inexorable nécessité?

Que dis-je? quelles peuvent être les espérances de

ceux qui combattent et nient les vérités les plus fonda-

mentales de la religion chrétienne, comme la divinité

de Jésus-Christ, le mystère de la sainte Trinité, l'exis-
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tenee môme de Dieu, tous les mystères? Quelles peu-

vent être les espérances de cette tourbe de panthéistes,

de déistes, d'athées, de rationalistes, qui pullulent au

sein de la Réforme, ainsi que nous le dirons tout à

l'heure, et qui , semblables aux vers dans les chairs

pourries d'un cadavre, s'en disputent les lambeaux?

« Au milieu de ce dédale de doutes, d'hypothèses,

mêlés à quelques lueurs de certitude, ditJ.-G. Mùller,

où même la certitude reconnue n'est qu'une opinion, la

période du refroidissement est arrivée, et on n'est plus

occupé maintenant qu'à amener le point de congéla-

tion. » — « Les Catholiques n'ont-ils pas raison , dit

encore un écrivain du parti, de soutenir que ces Pro-

testants, sortis du droit chemin, et enfoncés dans un
froid marécage, n'ont d'autres guides que des feux fol-

lets (VON KOTZEBUE, 1819). »

III. Nous venons de le dire et de le démontrer, il n'y

a dans le protestantisme ni unité de pouvoir et d'auto-

rité qui rattache ensemble tous les individus, ni unité

de fin qui les fasse tendre et converger tous vers le

même but. Nous n'y trouverons pas davantage l'unité

de moyens qui distingue l'Eglise catholique.

•1° Que dirons-nous d'abord de la prédication ou de

l'enseignement protestant? Jamais la parole de Dieu ne

fut plus exaltée, et jamais elle ne fut plus déprimée en

réalité. Nulle part elle ne fut préconisée avec plus

d'emphase que par la Réforme , et nulle part elle ne

fut plus indignement foulée aux pieds et traînée dans la

boue. Les Juifs ont crucifié le Verbe incarné ; leurs

mains déicides ont été rougies dans le sang de l'auteur

de la vie; ils ont couvert de leurs crachats impurs ie

visage de Jésus-Christ ; ils ont meurtri cette face au-

10*
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guste et divine devant laquelle s'inclinent les anges; la

royauté de Jésus-Christ a été l'objet de leurs moque-
ries sacrilèges : Je te salue, 6 roi des Juifs! lui disait

cette populace effrénée en fléchissant le genou par dé-

rision
; Christ

, prophétise-nous qui t'a frappé , lui

criait le soldat barbare en le frappant. La foi s'indigne

à la pensée de pareils excès de cruauté ; eh bien ! le

diiai-je? le traitement que le Juif déicide a fait subir à

la personne de Jésus-Christ, le ministre protestant l'in-

flige à sa parole sacrée, à cette parole divine que saint

Augustin nous recommande de respecter à l'égal de son

corps adorable... Si vous étiez tenté de me taxer d'exa-

gération , écoutez vos propres docteurs : « Presque

toutes les chaires, dit l'un d'eux, sont occupées, ou par

des mercenaires incrédules et gastrolâtres ou par des

chiens muets (Dietz, Jubel-Predig., 1830). » — « Les

docteurs publics dans les Universités, dit un autre,

enseignent comment on doit éluder et saper les doctri-

nes de l'Eglise, et les ecclésiastiques agissent dans cet

esprit (Hammerschmidt, A. K. Z., 1825, n. 167,

p. 1366). » — « Les contradictious et les éternelles di-

visions des docteurs de notre Eglise ont favorisé l'irré-

ligion et l'incrédulité qui distinguent notre époque

(Riesling, 1811). » — « Un Mahométan qui admet en-

core les miracles du Christ , est plus près du christia-

nisme que les nouveaux docteurs protestants (Ewald). »

2" Parlerai-je maintenant du sacrifice? Il n'existe plus

dans la Réforme , ou il n'en reste qu'une ombre, vaine,

sans réalité. Parlerai-je des sacrements , cet autre moyen
si puissant et si efficace institué par Jésus-Christ pour

la sanctification de l'homme ? Mais il n'en est aucun

(nous aurons occasion de le dire plus bas) qui n'ait été
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rejeté par le protestantisme. Oui , il n'est pas jusqu'au

baptême, destiné à nous faire enfants de Dieu, à effacer en

nous la tache originelle, à nous communiquer la vie de

]a grâce , dont la nécessité n'ait été niée et dont l'es-

|sence n'ait été altérée; car dans les pays mêmes où les

iProtestants le regardent comme nécessaire au salut, il

(n'arrive que trop souvent que ce sacrement est admi-

jjnistré invalidement, parce qu'on n'emploie pas la ma-

nière et la forme voulues par Jésus-Christ. Combien cette

(pensée ne doit-elle pas alarmer tout Protestant qui tient

lencore à ce divin Sauveur, toute mère qui tient au salut

ide ses enfants!

Mais en répudiant l'un après l'autre tous les sacre-

ments , les Protestants ont brisé successivement tous

^
les anneaux de cette chaîne mystérieuse de grâce qui

,

l

comme un fil conducteur , dirige le voyageur à travers

les routes incertaines et périlleuses de la vie. La Ré-

!
forme a supprimé tous ces points de réunion, où les

Chrétiens venaient puiser à une source commune l'élé-

ment surnaturel. Elle a jeté et abandonné l'homme au

milieu d'un vaste désert, sans guide, sans provisions,

; sans hôtellerie.— Dans le catholicisme, chaque enfant,

à peine entré dans le monde , vient recevoir au pied

des mêmes autels le sceau de la divine adoption , et

déposer les souillures du péché aux mêmes fonts bap-

tismaux. Quelques années après, c'est encore aux pieds

de son Sauveur qu'il viendra recevoir, dans le sacre-

ment de confirmation, le caractère sacré qui distingue

les soldats de Jésus-Christ. Les mêmes tribunaux sacrés

entendront l'aveu de ses fautes-, il en sortira purifié et

contrit pour aller se nourrir à la même table du pain

des anges. S'il s'agit d'entrer dans l'état du mariage

,
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un nouvel anneau rattache le Catholique à l'Eglise , à

la vertu, à Dieu ; un nouveau jalon, placé le long de

la route du ciel , lui en rappelle la direction et l'y ra-

mène s'il s'en était écarté ; et quand le voyage va finir,

quand vient l'heure dernière, Dieu, qui a béni son en-

fant au premier jour de sa vie, le bénit encore au
terme de son existence mortelle , et en consacre la fin

comme il en a sanctifié les prémices. — Mais rien de

tout cela dans le protestantisme. Depuis le moment de

son baptême (si tant est qu'il le reçoive et qu'il le re-

çoive validement)
,
jusqu'à ce que ses yeux se ferment

à la lumière , l'infortuné Protestant est abandonné à

lui-même. Un vide affreux
, une horrible solitude l'en-

vironne et l'attriste; rien ne le soutient, ne le ranime,

ne le nourrit, ne le console. Si l'aiguillon du remords a

commencé à se faire sentir , malheur à la victime qu'il

torture! Pour elle, plus de repos, plus de paix, plus

de bonheur : le ver secret qui dévore le cœur taré et

flétri par le crime ne mourra pas et le rongera ?ans

cesse : Verrais eorum non moritur.

Ah! si le Protestant voulait, un quart d'heure seu-

lement, se recueillir sérieusement devant Dieu, dans

la droiture et la sincérité d'un cœur qui cherche la vé-

rité, combien vivement se ferait sentir à lui cette pointe

du remords vengeur qui l'avertit de son erreur! Il en-

tendrait, à coup sur, le travail lent, mais continuel

,

du marteau démolisseur qui attaque son être dans ce

qu'il a de plus intime! Effrayé, tremblant, il crierait

bien vite à Dieu du fond de son cœur : Seigneur, que

voulez-vous que je fasse? Il serait sauvé. Oserais-je,

Monsieur , vous prier d'en faire Yous-même l'expé-

rience? Votre amour de la vérité, l'ardeur que vous
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témoignez pour la découvrir, m'autorisent à vous tenir

ce langage
,
qui serait suffisamment justifié par le dé-

sir sincère que j'ai de votre bonheur. Vous n'en doutez

pas, je l'espère, et vous voudrez-bien agréer l'assurance

du respect avec lequel je suis, Monsieur,

Votre très-humble serviteur.

Gatjtrelet, S. J.

P. S. Je ne vous ferai pas attendre longtemps la

suite et le complément d'un sujet trop important pour

ne pas vous intéresser, mais que je suis obligé de di-

viser pour ne pas fatiguer votre attention.

VINGTIÈME LETTRE.

Vais, 17 janvier 1854.

Monsieur,

Reprenons, si vous le voulez-bien, la suite de notre

démonstration , et achevons de montrer que Yunité de

moyens qui rattache si étroitement tous les Catholiques

entre eux , est remplacée dans le protestantisme par un

principe de division et de discorde qui sépare et isole

tous les individus , et détruit la nature e( l'idée même
d'Eglise et de société religieuse. Nous venons de voir

que les deux moyens qui.de la part de Dieu , sont destinés

à unir les hommes, la prédication évangélique qui doit

éclairer les intelligences, et les sacrements qui fortifient

les volontés par la grâce, manquaient au protestantisme.
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Nous allons nous convaincre maintenant, qu'il n'y a et

qu'il ne peut y avoir dans la Réforme, ni le lien d'une

même foi, ni celui d'une même morale, et que par con-

séquent les esprits et les cœurs ne sauraient être unis.

1° Il ne peut y avoir unité de foi sans un lien com-
mun qui, s'emparant des intelligences, les soumette et

les rattache toutes à une règle identique de croyance.

Il ne peut y avoir unité de morale ou de devoirs sans

une autorité commune qui, s'emparant des volontés,

impose à toutes les mêmes lois. Or il est de l'essence

du protestantisme (nous l'avons dit) , d'individualiser

la règle de la foi en renvoyant chacun à son propre

jugement pour la déterminer; de s'inscrire en faux con-

tre toute autorité, attendu qu'on ne relève que de soi

dans l'interprétation et l'application de la loi ; de dé-

truire et renverser toute société en séparant les élé-

ments qui la composent.

Tel est le résultat nécessaire, logique, inévitable, du
principe protestant. Voulez-vous le toucher au doigt?

Je n'aurai pour cela qu'à mettre en scène quelques-

uns des docteurs de la prétendue Réforme , et à les in-

terroger sur les points les plus importants de la reli-

gion. Leurs réponses nous fourniront un symbole que

j'appellerai essentiellement protestant. Vous vous rap-

pelez peut-être que je m'étais presque engagé envers

M. Albanc , à composer un credo nouveau, curieux,

remarquable surtout par sa variété : je vais aujour-

d'hui vous en donner un petit échantillon.

4. D. Faut-il admettre le dogme de la sainte Trinité?

R. Oui , nous tenons le dogme de la Trinité pour un

article de foi que chacun doit admettre, s'il veut obte-

nir la vie éternelle (Walch.
, p. 350).
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Non, on peut repousser, sans scrupule de l'ensei-

gnement religieux , le dogme de la Trinité , comme un

dogme nouveau , contraire à la raison (G.-Ch. Canna-

bich, Kritikalter Urk.).

2. D. Jésus-Christ est-il Dieu?

R. Oui , nous enseignons que Dieu le Fils s'est fait

homme, qu'il est né de la Vierge Marie immaculée,

qu'il réunit en lui les deux natures, divine et humaine,

qu'il est le Christ, Dieu et homme (Conf. d'Augsb.

Art. 3).

Non , l'idée d'un Dieu et d'un homme en une même
personne n'est pas biblique : elle appartient à la logique

erronée des conciles (Baseler Wissenschaft ).

3. D. Le Saint-Esprit est-il Dieu?

R. Oui , le Saint-Esprit est la troisième personne de

la sainte Trinité (Kohler, p. 16).

Non, je ne puis me convaincre de la nature person-

nelle du Saint-Esprit, parce que je ne la trouve pas

dans la Bible et que je ne m'attache qu'à la Bible (J.-

L. Ewald , Nothiger Ankang zu der Schriffet).

4. D. Faut-il admettre le péché originel?

R. Oui, la doctrine du péché originel est un article

de foi fondamental, qui a la plus intime liaison avec des

croyances sans lesquelles la foi ne peut être conservée,

telles que la doctrine de la grâce , celle de la nécessité

des œuvres, de la révélation et de la rédemption

(Walch., p. 1086).

Non, dans l'esprit progressif de l'Eglise évangélique,

le dogme du péché originel est abandonné comme n'é-

tant pas fondé sur l'Ecriture , et comme contraire au

développement de l'esprit chrétien ( D. Ch. Hase Lehr-
buch, Der Evang. Dogmatik).
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5. D. Devons-nous croire à la justification par la toi

en Jésus-Christ et en vue de ses seuls mérites?

R. Oui , c'est la doctrine de la confession d'Augs-

bourg (Art. 4).

Non , cette opinion est contraire à celle que j'ai émise

sur la grâce gratuite de Dieu (Darmst.
, A. K. Z.

,

1830, n.*57> p. 1240).

6. D. La justice ou la grâce peut-elle se perdre ?

R. Oui, dit la confession d'Augsbourg (Art. 4 4).

Xon, dit Calvin (Antidot. Conc. Trid. et opusc,

p. 28S).

7. D. Dieu peut-il être l'auteur du péché?

Oui, dit Calvin; c'est à Dieu que nous devons attri-

buer le meurtre d'Abel, l'inceste d'Absalon, etc.

Xon, disent les Luthériens; cette doctrine est hor-

rible, et transforme Dieu en démon.

8. D. Devons-nous admettre la doctrine de la pré-

destination?

R. Oui , cette doctrine est dure , mais elle est énon-

cée dans la Bible [Synod. de Dordrecht, c. 4 ).

Ton, la doctrine luthérienne de la prédestination

n'est pas contenue dans l'Ecriture ( Bretschneider
,

t. II, p. 1 46, Handbuch der Dogmatik der Evang. Luth.).

9. D. Le baptême est-il nécessaire?

R. Oui, le baptême est nécessaire; par le baptême
,

nous devenons les enfants de Dieu (Conf. d'Augsb.,

art. 9).

Non, la cérémonie du baptême n'est autre chose que

la représentation figurée de notre entrée dans l'Eglise

chrétienne {Docteur Thom. Balguy, Discours, p. 298).

C'est ce que le tribunal suprême de l'Eglise d'Angle-

terre a décidé aussi, il y a trois ou quatre ans, contre

l'évêque d'Exeter.
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40. D. Le baptême doit-il être conféré aux enfants?

R. Oui, dit la Confession d'Augsbourg (Art. 9).

Aon, dit Calvin (Inst. iv , c. 4 5). Xon, répètent les

Anabaptistes.

4 1. D. La Confirmation est-elle un sacrement?

Aon, disent les Luthériens et les Calvinistes, ce n'est

qu'une simple cérémonie du baptême. Il faut reléguer

celte pratique, ajoute Calvin, parmi les prestiges dont

Satan se sert pour perdre lésâmes [Inst., 1. IV, ch. 4 9).

Oui, dit Marheineke , les Apôtres n'auraient pas in-

troduit l'imposition des mains sans en avoir reçu l'or-

dre. — L'imposition des mains, dit un autre, vient

des Apôtres.

42. D. La Pénitence est-elle un sacrement?

R. Oui, disent les Luthériens, c'est un vrai sacre-

ment (Confession d'Augsbourg, art. 41 et 42).

Aon, disent les Calvinistes, c'est le tourment et la

boucherie des âmes.

43. D. Jésus-Christ est-il réellement présent dans

l'Eucharistie?

R. Oui , le corps et le sang du Christ sont véritable-

ment présents dans l'Eucharistie sous l'apparence du
pain et du vin (Conf. d'Augsb., art. 10 , avec deux ou

trois variantes ).

Non , le véritable sens des paroles sacramentelles est

ceci : Prenez cepain, il est l'image de mon corps, qui,

semblable à ce pain , est rompu pour votre salut (Dr
J.-

A. Jacobi, Geschichte Jesu, etc., 1816), ATon, disent

tous les Sacramentaires et les Calvinistes.

14. D. L'Extrème-Onction est-elle un sacrement?

R. Non, disent Luther et Calvin : i'Epitrc de saint

Jacques (qui enseigne cette doctrine) est, dit le premier,

une épître de paille, i\ \
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Oui, dit Leibnitz, l'Extrème-Onction a pour elle

l'Ecriture. L'apôtre ne nous a pas transmis un sembla-

ble message en son nom, mais au nom de Jésus-Christ.

4 5. D. L'Ordre est-il un sacrement?

R. Oui, dit Calvin.

Non , disent ses enfants
; non , reprennent les Lu-

thériens.

46. D. L'Ordination est-elle nécessaire pour con-

sacrer un prêtre et pour la validité du sacrement?

Oui , dit l'Eglise anglicane supérieure, et là repose

la vraie unité de l'Eglise, la preuve que l'Eglise est vé-

ritable et visible
(
Baumgarten, t. III, p. 409).

Non , dit l'Eglise anglicane inférieure , l'ordination

épiscopale est d'institution humaine (76., p. 400). —
Non, disent encore l'Eglise suédoise et l'Eglise da-

noise [Mùnter Magazin
,
p. 334).

47. D. Le mariage est-il un sacrement?

R. Non, disent les Luthériens et les Calvinistes géné-

ralement.

Oui, dit V. Meyer. Le Saint-Esprit agit surnaturel-

lement.... dans le mariage chrétien {Blaller fur hohere

Wahrheit Erste Sammlung, 4 818).

4 8. D. Faut-il admettre la résurrection des corps,

le jugement dernier?

Oui, Le Christ ressuscitera les corps à la fin du
monde, c'est-à-dire qu'il unira de nouveau les corps

aux âmes. Après la résurrection viendra le jugement.

(G.-S. Kohler, Die Hauplsalze der christichen Reli-

gion,?. 22).

Non, les idées de résurrection des morts et de juge-

ment dernier, choses difficiles à démontrer, ne dérivent

pas du nouveau Testament (C.-F. Ammon, Biblische

Théologie, t. III, p. 367).
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19. D. Doit-on croire à l'éternité des peines?

R. Oui , l'éternité des peines est suffisamment éta-

blie dans l'Ecriture ; on y trouve divers textes qui la

prouvent de la manière la plus convaincante (Walch.,

p. 488).

Non, loin de nous, et les peines éternelles de l'enfer,

•* ^s vapeurs empoisonnées de l'abîme (Hasemkamp,
Die Wahrnvit ~ur Qotts^ t . III, p. 319).

20. D. Y a-t-il des a^ees gardiens?

R. Oui , le dogme des anges Sordiens est établi dans
la nature de la création, et sert à résous un e quantité

de questions (Docteur Thom. Browx, Die Religion eines

arztes).

Non, la parole de Jésus-Christ (Mallh., 48,40) n'é-

tait qu'un argument ad hominem, par lequel il s'ac-

commodait à la pensée de ses auditeurs
, qui croyaient

aux anges (Bretschneider, t. I
, p. 321 , etc.).

21. D. Faut-il admettre le purgatoire?

R. Non , l'ouverture officielle en a été faite au quin-

zième siècle par le concile de Florence, dit M. Puaux.

Oui , disent une foule d'auteurs protestants. (Voyez

plus haut, p. 94.)

22. D. La prière pour les morts est-elle conforme à

l'Ecriture?

R. Non , disent les Protestants en général.

Oui , disent un certain nombre de leurs docteurs.

(Voyez plus haut p. 94.)

23. D. Que faut-il penser du culte de la Vierge,

des saints , de la croix , des images , des reliques ?

R. Ce sont des pratiques idolàtriques, disent les Pro-

testants.

lYon, répondent un certain nombre de leurs docteurs.

( Voyez ci-dessus p. 43 et seq.)
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Qu'en pensez-vous, Monsieur, et où irons-nous de

ce train? Ne croyez pas cependant que j'aie complété

ce singulier symbole; rien ne serait plus facile que d'a-

jouter encore un bon nombre d'articles, mais il faut

se borner. Cependant, avant de terminer, demandons
encore :

24. D. Faut-il admettre l'Ecriture sainte?

R. Oui certes , répondent les Probants surnatura-

listes.

Non , reprennent les Protestants rationalistes en

masse.

gs. D. Enfin
, y a-t-il un Dieu distinct de la créa-

tion ?

R. Oui, disent les Protestants en foule.

Non, disent les Protestants panthéistes, déjà très-ré-

pandus , surtout en Allemagne.

Arrêtons-nous , nous ne finirions pas de compter

toutes les ruines qu'a faites le protestantisme dans la

religion : il n'a pas laissé pierre sur pierre dans cet

édifice. «Avons-nous encore, dit Fischer, une sainte

vérité qui, sinon dans la science, du moins dans des

catéchismes populaires, n'ait été révoquée en doute,

faussement interprétée, tourmentée, sapée et présentée

comme contraire à la raison, et Dieu sait avec quel

succès? »

« Parmi les pasteurs, dit un autre, il n'y en a pas

deux qui soient d'accord : comme chacun a sa propre

physionomie , chacun aussi a ses propres idées

(DÂrmst., Allg. Kirch. Zeit., 1831 , n. 21 ). » — « On

pourrait nous placer, nous autres pasteurs, dit un troi-

sième, dans la catégorie de ces anciens augures dont

parle Cicéron, qui ne pouvaient se regarder sans rire. »
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— « Enfin , dit un quatrième , le démon est meilleur

croyant que beaucoup de nos exégètes , et Mahomet
leur était préférable (Ewald).»

En présence de ces décombres amoncelés, de ces

ruines entassées, je vous le demande, Monsieur
, est-il

possible qu'un homme instruit, grave et sérieux, ait le

front d'assurer que le protestantisme est un , bien un,

très-un ?

En présence de ce travail de destruction qui anéan-

tit une à une toutes les vérités de la religion, disperse,

mutile et broie chacune des pierres de ce bel édifice sans

épargner les vérités les plus fondamentales, peut-on

encore prétendre à être Église, Église une?

En face de cette décomposition complète, produite

par rélément dissolvant de l'interprétation privée,

peut-on sérieusement glorifier encore ce fatal principe

et se refuser à en voir la fausseté?

A la vue de ces contradictions sans nombre sur tous

les points du symbole chrétien, je vous le demande,

que fera , que peut faire le pauvre peuple? Que fera

,

que peut faire tout Protestant calme et réfléchi qui n'a

pas encore renoncé à Jésus-Christ, à l'Évangile, à son

salut? Aura-t-il la présomption de se rédiger lui-même

un Credo? Lui est-il même possible de faire un acte de

foi? Ne sent-il pas la vérité la plus claire , la plus cer-

taine lui échapper? Étourdi de ces assertions contradic-

toires , de ces oui et non, tout ne doit-il pas lui paraî-

tre douteux , incertain, et ne doit-il pas bon gré mal

gré expirer dans l'indifférence et le scepticisme?

Et ne pensez pas , Monsieur
,
que cette contrariété

d'opinions sur les vérités les plus essentielles du chris-

tianisme, ne se rencontre que dans quelques individus
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isolés, plus hardis et plus téméraires que les autres :

il n'en est pas ainsi. Ce sont là les sentiments, non d'un

docteur particulier, mais d'écoles entières, mais de

partis nombreux, mais de sectes considérables ; et cha-

cun des oui et non que je viens d'énoncer est la parole

et le cri d'une multitude. — Or écoutez et méditez ces

paroles de saint Paul :

«Dieu est fidèle, dit-il; notre prédication au milieu de

vous n'a pas été oui et non. Le Fils de Dieu, Jésus-Christ

que je vous ai prêché , n'est pas oui et non : Fideîis

Deus, quia sermo noster qui fuit apud vos, non est in

Mo est et non ; Dsi enim Filius qui in vobis prœdica-

tus est.... non fuit est et non (II Cor. , 4 ).

Ah ! ce n'est pas ainsi que procède l'Eglise catholi-

que. Parcourez tout l'univers, et vous trouverez par-

tout le même langage , la même prédication, la même
foi , le même symbole, la croyance aux mêmes vérités,

la même prière , les mêmes sacrements, l'unité en un
mot.

Voilà, Monsieur, comment le protestantisme est di-

visé dans la foi ; et cependant veuillez bien remarquer

ces paroles de saint Paul déjà citées : La foi est et doit

être une, una fides. Donc la véritable foi n'est pas dans la

Réforme; conclusion certaine, évidente, mais effrayante

pour le Protestant. Allons plus loin. La division dans

le dogme est-elle au moins compensée par l'unité dans

la morale? Gardons-nous de le croire.

2° Autant les intelligences sont divisées par l'inter-

prétation privée, autant les volontés, affranchies de tout

joug et abandonnées à leur spontanéité ou livrées à la

merci de leurs caprices ou de leurs passions , diffèrent

entre elles pour la morale, La loi civile, il est vrai

,
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saisit extérieurement toutes ces volontés et les soumet

à ses prescriptions ; mais au for intérieur, dans le sanc-

tuaire de la conscience, la loi civile ne peut pénétrer

qu'à l'aide d'un principe divin qui consacre et sanc-

tionne l'exercice du pouvoir civil ; or c'est ce que le pro-

testantisme ne saurait faire. Dites-moi, je vous prie,

à quelles obligations morales, à quels devoirs communs
pouvez-vous assujétir des volontés que vous déclarez

esclaves d'une nécessité aveugle et fatale? Quelle im-
pulsion pouvez-vous imprimer à des âmes auxquelles

vous commencez par dire qu'elles font le mal nécessai-

rement, et le bien sans mérite et sans liberté? Quelle

émulation peut-il y avoir pour la vertu, et quelle fer-

veur pour les bonnes œuvres, quand vous anéantissez

l'idée première et l'élément constitutif de la vertu et de
la moralité

,
je veux dire la liberté et le mérite ?

Or telles sont les doctrines de la Réforme. Écoutez

celui qui le premier leva l'étendard de la révolte contre

l'Église catholique : «Celui qui croit en Jésus-Christ,

dit Luther, acunes œuvres ne peuvent l'inculper et le

condamner, quel que soit leur nombre et leur gravité.

— Tout ce qui vient de nous, nous accuse et nous

condamne ; l'œuvre seule de Jésus-Christ nous justifie

(Explic. à Mélanchlhon) . Aucun péché ne nous sé-

pare de Jésus- Christ, quand bien même nous nous

abandonnerions mille et mille fois dans wn jour à

l'impudlcité et au meurtre ; il n'y a plus d'autre péché

dans le monde que l'incrédulité (Ep. Luth., t. I,

fol. 345). »

Aussi, que reste-t-il dans le protestantisme en fait

de principes de morale? « Les docteurs de. la Réforme,

dit l'un d'eux, se contredisent dans des thèses qui ont
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évidemment la plus grande influence sur la détermi-

nation de cette question : Que faut-il faire pour être

heureux
( Berger , Einleitung zur Religion) ? »

« Les manuels protestants de doctrines morales pro-

testantes, écrit un autre, à part leur titre, renferment

peu de principes de christianisme (J. Wette Imm. Re-
formations Àlmanach , 1819). » — « Depuis qu'on a

amené le peuple, dit un troisième, à douter de la di-

vinité de sa croyance, dans des écrits, des discours,

en chaire et en société, on veut l'indemnisera l'aide

d'une doctrine purement morale; mais le peuple reçoit

cette seconde doctrine avec autant d'indifférence qu'il

en a eu pour la première, et la voix du pasteur ré-

sonne dans les églises désertes, sans frapper les oreilles

ni toucher les cœurs (Brescius). »

< Une indifférence systématique , suite du mépris

qu'on fait de la religion , est devenue dans beaucoup

d'endroits la cause d'un affaiblissement moral toujours

croissant ( Darmst , 4 825 , n. 4 3).»

Je suis tenté, je vous l'avoue, Monsieur, de me re-

procher une prolixité que vos bonnes dispositions et la

nature des preuves dont je me sers, rendent sans doute

inutile; mais j'ai un si grand désir de vous convaincre,

que je me laisse entraîner presque malgré moi à forti-

fier toujours davantage une démonstration que je vou-

drais rendre vraiment efficace. Pardonnez-moi mes

longueurs, qui ne seront pas inutiles pour l'instruction,

alors même qu'elles ne seraient pas nécessaires pour

la conviction , et croyez-moi toujours avec respect

,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.
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VIHGT-UNIÈMc LETTRE.

Vais, 1$ janvier 1S54.

Monsieur,

Ma dernière lettre suffirait, ce me semble, à elle seule

pour dissiper toute espèce de doute sur Vunité prétendue

des Eglises protestantes, et prouver par conséquent leur

fausseté. Nous avons trouvé, en effet, le ouï et le non

sur chaque article du symbole ; vos propres docteurs

nous ont appris la variété infinie de doctrines qu'on

trouve dans les communions évangéliques, selon Ham-
merschmidt, et nous avons pu comprendre ce mot du

pasteur Fr. Hoffmann : « La vie dans notre Eglise, vie

de liberté, d'action et de réaction, est proprement

l'âme du protestantisme. »

Mai* ne nous arrêtons pas là, et poursuivons l'examen

et le développement de la question qui nous occupe, et

dont l'importance et la gravité se montrent toujours

plus clairement.

IV. De tous ces caractères d'unité, dans le gouverne-

ment, le dogme, la morale, la fin, l'action, les moyens

propres à tous les membres, résultent, pour l'Eglise ca-

tholique, l'unité intérieure d'un même esprit et l'unité

extérieure, qui de tous constituent un même corps. Que

doit produire, dans le protestantisme, l'absence des

mêmes caractères? Que nous indiquent la division et

le fractionnement, la diversité et l'opposition qui vien-

nent de se manifester à nous sous tous ces rapports'/ Il

M*
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est facile de le comprendre : l'unité catholique, se re-

produisant sous tant de formes, ne peut provenir que

d'un principe un et divin ; et l'infinie variété des Egli-

ses protestantes, la confusion et l'opposition que nous y
voyons régner, non-seulement décèlent la diversité du

principe qui les anime, mais encore les convainquent

par là même d'être humaines dans leur origine, vicieu-

ses dans leurs constitutions, périssables et mortelles

dans leur durée. C'est ce que nous voyons, ce que

l'Histoire des variations disait au monde si éloquem-

ment, il y a 1 50 ans, et ce que chaque nouvelle heure

dans l'existence du protestantisme proclame avec une

nouvelle force. Mais si nous pouvons saisir et toucher au

doigt, reconnaître et palper cette diversité du principe

intérieur qui anime les Eglises protestantes, combien

plus évidente encore n'est pas la différence qui distin-

gue leurs formes extérieures et leur physionomie!

Ornes frères! dites-moi, avez-vous une liturgie une?

Les mêmes prières , les mêmes cérémonies sont-elles

en usage parmi vous? Non. La participation aux ma-
rnes sacrements vous réunit-elle au pied des mêmes
autels, Luthériens, Calvinistes, Anglicans, Moraves,

Quakers, etc. ? Non. Les mêmes fêtes vous convient-

elles aux mêmes réjouissances, font-elles battre vos

cœurs des mêmes sentiments? Non. Les mêmes prati-

ques de péniterice, ce culte de mortification que

l'homme pécheur doit à son Dieu qu'il a offensé, à son

Sauveur mort pour lui sur une croix, vous marquent-

elles également du même sceau , du sceau sacré de la

croix? Non.

Votre culte, sec, aride , décharné , se meurt dans le

vide et se dissout dans l'indifférence. Il n'y a pas dame
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qui anime ce cadavre; il n'y a pas de vie, de mouve-
ment, d'action; il n'y a ni force, ni beauté, ni couleurs;

la sève manque et la branche est desséchée. Voilà l'i-

mage du protestantisme, qui, pour arriver plus sûre-

ment et plus rapidement à la mort, d'une part a enlevé

au culte extérieur l'aliment que lui fournissait la divine

charité qui en est l'àme, et de l'autre a ravi au culte

intérieur l'appui qu'il trouvait dans l'exercice extérieur

et la manifestation publique de ses sentiments.

« Souvent, dit Wohlfahrt, nous voyons des temples

qui ressemblent tellement à des greniers à foin, qu'on

ne peut chasser cette idée même pendant le service di-

vin. »

« Je souffre, dit à son tour M. Agénor de Gasparin,

quand je vois le protestantisme, seul dans la chrétienté,

seul peut-être dans le monde , se tenir raide et droit

devant le Dieu qu'il implore (Intérêts généraux du pro-

testantisme, p. 201). »

« J.-J. Rousseau, dit Millier, ne dut les premières

impressions que lui fit éprouver la musique, qu'aux

airs mystérieux de l'Eglise catholique. C'est dans l'église

d'Annecy, c'est dans la chapelle du roi de Sardaigne

que se développa son goût pour ce bel art. S'il n'eût

entendu d'autre musique que le bruit soporifique de

l'église de Genève, et n'eût professé quelque temps le

catholicisme, à coup sûr, nous n'aurions pas le Devin

du Village (Des beaux-arts). »

Le protestantisme, en déclarant la guerre au culte

extérieur, a fait preuve d'ignorance et de sottise; il a

méconnu l'homme, composé d'un corps et d'une âme; il

s'est mis en contradiction avec la divine législation des

Juifs; il a brisé avec toute l'antiquité; il a foulé aux
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pieds les intérêts les plus naturels et les besoins les

mieux sentis de l'homme ; il s'est mis en opposition

avec la vraie philosophie et la raison.

« Douée d'entendement, d'imagination, de sentiment,

dit un écrivain célèbre, l'àme éprouve naturellement

le besoin de traduire et de réaliser au dehors les pro-

duits intérieurs de ces trois facultés, par la parole, l'i-

mage, l'action. Lui interdire le langage si expressif des

signes et des symboles, c'est heurter la nature, c'est

même tuer la pensée et le sentiment; car la pensée ne

se conçoit bien, ne se développe, ne se conserve, qu'à

l'aide de l'expression ou de l'image. Le sentiment ne vit,

ne se communique, ne se perpétue que par le geste

(Martinet, Solut. des grands probl., c. 51). »

V. Achevons notre tâche , et montrons encore sous

un nouveau point de vue le défaut d'unité dans la Réfor-

me. L'Eglise catholique, avons-nous dit, est une, parce

qu'elle est exclusive; elle cesserait d'être une, si elle

admettait dans son sein des éléments hétérogènes. Elle

est donc exclusive, précisément parce qu'elle est vraie

et que la vérité est essentiellement une.

Mais s'il en est ainsi, le protestantisme n'a—t-il pas

affiché la fausseté de sa doctrine par cela même qu'il a

consacré la liberté d'examiner et déjuger? N'a-t-il pas

surtout signé sa condamnation, quand il a consenti à

tendre la main à d'autres Protestants qui n'avaient

de commun avec lui que la fureur de protester

contre l'Eglise catholique et de la haïr? Or telle est

sa politique.

« Po r paraître impartial , on accorde protection a

toutes les sectes et à tous les partis, dit le docteur Moser

Vorrede zù den Vertrauten Bricfcn). »
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Quand des sectes différentes se sont donné le baiser

de paix, quand elles ont bien voulu se pardonner et

tolérer leurs erreurs respectives, qu'ont-elles fait? Elles

ont dit: La vérité n'est rien pour nous; nous n'y te-

nons pas : nous sommes prêts à la sacrifier ou à la ven-

dre. Quand on a prétendu renfermer dans une même
communion ceux que divisaient des croyances entière-

ment opposées, donner droit de cité à toutes les extra-

vagances, à toutes les hérésies, associer ensemble le

oui et le non, évidemment on a dit, on a proclamé bien

haut qu'on ne tenait pas à l'unilé pas plus qu'à la vé-

rité. La Réforme est-elle coupable de ce crime? S'est-

elle réellement suicidée? Oui. Il faudrait être aveugle

pour ne pas le voir.

C'est l'histoire ici qui vient déposer contre la Ré-
forme et ta convaincre de la plus méprisable bassesse,

celle d'être toujours disposée à sacrifier ses dogmes.

Que (it-on, en effet, dans les assemblées de Sandomir,

de Francfort, de Sainte-Foi , deWorms, de Naiim-

bourg ?

Les Sacramentaires, à la conférence de Marbourg, n'a-

vaient-ils pas offert leur amitié aux Luthériens?

Les Calvinistes, au colloque dePoissy, n'admirent-ils

pas la confession d'Augsbourg, un seul article excepté,

sur lequel encore ils s'efforcèrent «l'user de dissimula-

tion?

Ne les vit-on pas, au synode de Charenton, reconnaî-

tre les Luthériens pour frères, malgré leur foi en la pré-

sence réelle?

N'avons-nous pas vu, ces années passées, en Prusse,

de par le roi, le Luthérien, qui croit à la présence

réelle, confondu à la Table sainte avec le Calviniste,

qui n'admet qu'une présence figurée?
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Et M. Puaux viendra nous dire que le protestantisme

est un, un avec ses Calvinistes, ses Luthériens , ses

Moravcs, ses Anglicans , ses Méthodistes, ses Presbyté-

riens, etc. ! Et voici la raison qu'il en donne: «Prenez,

dit-il , en main nos douze confessions de foi, et vous ver-

rez que toutes elles protestent contre vos nouveautés dog-

matiques , et souscrivent aux canons des quatre pre-

miers conciles généraux. » S'il suffisait de protester

contre l'Eglise pour être uni aux Protestants, il faudrait

leur adjoindre tous les hérétiques, qui n'ontété réelle-

ment et formellement hérétiques que parce qu'ils se sont

révoltés contre elle et ont protesté contre sa doctrine.

M. Puaux prétend que ces douze confessions de foi sont

identiques. Mais alors à quoi bon le nombre de douze?

Une seule suffit. Il se trompe, du reste, lorsqu'il n'en

compte que douze. Chaque Protestant, passé, présent

ou à venir, a dû, doit et devra se faire son credo et ré-

diger sa confession de foi ; car personne ne peut lui

imposer la sienne, et chacun est juge en dernier res-

sort.

Si ces confessions de foi étaient identiques, le synode

de Lausanne, tenu en 1838, n'aurait pas vu une si

grande difficulté à convenir d'un symbole ; et cependant

écoutez les paroles qui y furent prononcées : « D'abord,

il est entendu que nous n aurons jamais de confession

de foi, et qu'il n'en sera parlé ni en blanc ni en noir. »

Si ces confessions de foi étaient idenliques, comment

aurait-on osé dire au synode de Genève (1835) : « Il y
a entre les membres de la société évangélique de Genève

et les pasteurs de VEglise nationale un abime qui rend

leur réconciliation impossible? » Cet abîme, selon un

ministre français, consiste dans la différence essentielle,

totale, des croyances religieuses des deux partis. »
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Voilà cependant des hommes qui se réunissent dans

un même synode pour traiter des intérêts communs de
tout le parti ! Voilà des hommes dont les uns croient à
la divinité de Jésus-Christ, au mystère de la Trinité,

au péché originel, à l'Incarnation, à la Rédemption,

tandis que les autres rejettent ces vérités; et ces hommes
sont amis, membres d'une même Eglise, ils se donnent
le baiser fraternel ! !

Il est donc bien vrai qu'il n'y a que l'Eglise catholi-

que pour laquelle il n'y a pas de pardon. Ne nous en
plaignons pas. D'après M. Puaux lui-même, ce qui ca-

ractérise les Protestants, ce qui les constitue tels, c'est

qu'ils protestent tous contre ce qu'ils appellent les nou-

veautés de VEglise catholique. Voilà ce qui les fait un.

Quoi! le protestantisme est un, bien un, et l'on ose

débiter de pareilles sottises! Mai?, dit un écrivain du
parti , « en examinant avec impartialité toute la cons-

titution hiérarchique de l'Eglise protestante, on recon-

naît sans peine que cette constitution manque d'unité

et do vérité (Ullman, In den theolog. sludien and kri-

lik, 1832, p. 301).»

« Il faut, dit un autre, un chef suprême à une reli-

gion pour qu'il y ait parmi ses membres paix et unité
;

car une religion, ayant dans chaque pays un chef par-

ticulier, subira bientôt l'influence des besoins de l'Etat;

elle ressemblera à toute autre institution politique,

telle que la poste ou la douane, perdra le caractère

d'une institution divine, et finira par se transformer en

institution financière ou en mesure de police (Docteur

L. Oren, New Beruaffnung, etc.). »

Le protestantisme un, ires-un! mes frères! écou-

tez, écoutez les aveux de docteurs bien autrement ins-
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traits et célèbres que M. Puaux : « Le protestantisme,

dont la communion a été brisée et dissoute par les nom-

breuses confessions et sectes qui se sont formées et éta-

blies pendant et depuis la Réformation, ne présente pas,

comme le catholicisme, une unité extérieure, mais au

contraire une véritable anarchie (D r L.-M. de Wette,

1m proteslanten, 1828, t. II). »

« Nous n'avons pas une Eglise, mais seulement des

Eglises, dit le professeur Lehmann (1810). »

Chacun des trois grands partis de la Réforme est sub-

divisé en beaucoup d'autres, qui se subdivisent eux-

mêmes indéfiniment.

« L'Eglise réformée est une agrégation de plusieurs

Eglises d'opinions différentes, et toujours prêtes à in-

troduire de nouveaux changements dans leur doctrine

(H.-J. Rose, 1826). »

« Dans aucune Eglise il ne se trouve aujourd'hui

une plus grande diversité d'opinions que dans l'Eglise

réformée (C. E. Becker, Uber Tclcranz, ch. I, p. 36). »

« Le luthéranisme, avec ses diverses Eglises et son

droit ecclésiastique, ressemble à un ver coupé en mor-
ceaux, dont chacun remue tant qu'il lui reste quelque

force, mais qui perd insensiblement la vie, el avec elle

le mouvement (Pasteur Froreisen). »

« Les communions de Zwingle et de Calvmn'ont pas

les mêmes doctrines et diffèrent en quelques points ex-

cessivement l'une de l'autre. On peut comparer l'Eglise

protestante à un grand état composé de commîmes ré-

gies par une législation contradictoire (Professeur

J.-L. de Mosheïm). »

« L'Eglise anglicane aussi a été si promplcment

troublée par les scissions, qu'il ne peut être également
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pour elle question que de communes et non d'Eglise.

On ne pourrait sans rougir énumérer seulement la

moitié des sectes qui disputent en Angleterre , à l'E-

glise épiscopale, la domination des âmes (Monthly

Review, junc, 1830, p. Î04). »

« Si parmi les Mémonitcs, des divisions et des sectes

s'élevèrent, telles que celles des frères Moraves, des

Frisons, des Vaudois , des frères de Groningue, de

Dantzick et autres, on ne voit là qu° ce qui arrive à

tous les partis (D r E. Zimmermann, 1825, n. 25,

Theologisches Literaturblall). »

« Le reproche que les Catholiques peuvent nous

adresser est juste : les Protestants sont désunis et divi-

sés en une infinité de sectes et de partis (Patronus

Evangelicus, 1826, p. 61). «

Le protestantisme est un , très-un ! Où est-ce ? En

Allemagne? Mais « il n'existe point en Allemagne d'E-

glise générale protestante, il n'y en a jamais existé

(Pasteur F. Chr. Boll., 1809). »

'

Est-ce en Hongrie, en Transylvanie? Mais là aussi

« les sectes naquirent avec la Réformation -, elles se trai-

tèrent mutuellement d'hérétiques et se séparèrent en-

suite et pour toujours (Dp J.-A. Feszler, Geschichte

der Ungarn, t. VII, p. 522). »

Est-ce en France? Mais on lit dans un Mémoire
adressé au roi par les Eglises évangéliques, en 1775 :

« Luther et Calvin n'ont parmi nous que peu de parti-

sans-, nos propres enfants sont nos antagonistes; nous

ne savons ni où nous allons, ni quel drapeau nous sui-

vons. »

Est-ce en Hollande ? Mais « les idées théologiques,

dans ce pays, sont aussi brouillées qu'en Allemagne
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(A. -H. Niemeyer, Beobachtungen auf Reisen, 4821,

t. I, p. 68).

.

Est-ce en Angleterre ? Mais tous les genres de croyance

et d'incrédulité y ont trouvé des défenseurs et des par-

tisans. « L'Angleterre fut de tout temps le siège des

sectes et des partis les plus opposés (Xie.meyer, t. II,

1822, p. 106). »

Est-ce en Suisse? Mais on écrit de Bâle : «D'où
vient que nous avons à Baie tant de sectes religieuses,

comme les Piétistes, les Momiers, les sociétés alleman-

des, etc? Londres a plus d'un million d'habitants, Bâle

n'en a que dix-sept à dix-huit mille, et cependant il s'y

trouve presque autant de sectes qu'à Londres (Darmst.,

Allg. Kirchen zeitung, 1830, n. 60). »

Est-ce en Danemark? Mais là « il n'y a pas seule-

ment deux sectes, mais il y en a un nombre infini :

autant de têtes, autant d'opinions (Dr Fogtmann, Prof,

za Soroé, etc., 4 829). »

Est-ce en Amérique ? Mais « la population de l'A-

mérique est partagée en d'innombrables fractions

religieuses. Outre les Episcopaux, les Presbyté-

riens, les Calvinistes, les Baptistes, les Quakers, les

Swédenborgistes, les Universalistes, les Jumpers, etc.,

il y a une infinité de petites sectes qui dérivent des

principales, et dont chacune a sa hiérarchie. Les Ca-

tholiques seuls ont su se préserver de ces déchirements

intérieurs (Mistress Trollope, Domestic, manners of

the Amer., 4 834). »

Est-ce dans les Missions protestantes? Mais les mis-

sionnaires protestants, lisons-nous dans un ouvrage

protestant, qui sont envoyés chez les peuples idolâtres,

contribuent encore à répandre les divisions religieuses :
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l'un les instruit dans l'esprit des Baptistes, l'autre dans

celui des Méthodistes; un troisième en fait desHernhu-

tcs; le quatrième des Quakers, le cinquième des Calvi-

nistes, le sixième de rigides Luthériens; le septième fait

apprendre par cœur aux âmes confiées à ses soins les

trente-neuf articles de l'Eglise anglicane, et chacun

agit d'après l'esprit de sa secte.

Enfin (et c'est ce qu'il y a de plusclair), «les diverses

sectes protestantes ne s'entendent qu'à se poser en en-

nemies du catholicisme et à déclarer la Bible source

unique de la vérité (de Wette). »

« Dans la circonférence d'un mille carré, dit Fischer,

on trouve facilement quatre, cinq et six chaires où l'on

prêche un Evangile différent; le peuple le remarque

bien; qu'on l'écoute seulement : il parle delà manière

la plus irrévérencieuse de ses pasteurs, qu'il traite d'im-

béciles et de fripons, parce qu'ils n'ont pas un Evan-
gile unique. Dans sa simplicité, le peuple croit que la

vérité doit être une, et ne peut comprendre comment
chacun de ses docteurs a une vérité particulière (Fis-

cher, p. 240). »

Mais ce qu'il est important de bien comprendre, ce

qui est capital en cette matière, c'est que cette diversité

d'opinions, cette différence de doctrines, cette absence

complète d'unité, est le résultat logique et nécessaire du

principe protestant, du principe hérétique. Tertullien

avait déjà signalé cette vérité en parlant des hérétiques

de son temps : « Ils diffèrent entre eux, disait-il, parce

que chacun modifie à son gré la doctrine qu'il a reçue,

de même que celui qui l'a enseignée le premier n'a pas

craint de la changer selon son caprice. Pourquoi les

Valentiniens ne pourraient-ils pas ce qu'a pu Valentin?
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Pourquoi ce qu'a fait Marcion, les Marcionites ne

pourraient-ils pas le faire (Prœscript., c. 42)? »

Oui, là se trouve la raison de la prodigieuse fécon-

dité du protestantisme, en fait de doctrines.

Mais arrêtons-nous : Je ne me suis adressé, vous

le voyez, pour vous convaincre qu'à des autorités

non suspectes. Je n'ai employé que des témoignages

des docteurs protestants et parmi eux des plus ins-

truits (1).

Voilà comment le protestantisme est un, bien un,

très-uni Et moi, je dis : Voilà comment il est prouvé

qu'il n'y a, qu'il ne peut y avoir d'Eglise proiestante

proprement dite -, parce qu'il n'y a pas dans la Réforme

de principe commun d' autorité ; parce qu'il n'y a pas

de fin unique à laquelle lendent les individus; parce

qu'il n'y a unité, ni dans la prédication, ni dans la foi,

ni dans le dogme, ni dans la morale, ni dans le culte,

ni dans les moyens de salut et les sacrements, ni dans

les intelligences , ni dans les cœurs, ni à l'intérieur

ni à l extérieur; parce qu'il est impossible de trouver

deux Protestants sérieux et fidèles à leurs principes

qui admettent les mêmes vérités, et qui, lisant la Bi-

ble, s'accordent dans l'interprétation qu'ils en feront.

Donc il n'y a pas de société, donc pas d'Eglise propre-

ment dite; mais chacun est à soi-même son docteur,

(I) Qui voudra comprendre mieux encore le chaos dam lequel
se trouvent en ce moment les doctrines de la prétendue Réforme, n'a
qu'a consulter le savaut ouvrage de Ila-nmgliaus, intitulé lu heforme
contre la Réforme, traduit p.r MM W. et S.', avec ur.e introduction de
M. Audin (Paris, chez Maison , 1845). C'est là que nous avons trouvé
réunis à bien d'autres les témoignages des auteurs profitants que
nous citons. (Voy. eh. 1, V, VI.)
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son pontife, son pasteur, son maître. 11 ne serait pas

difficile de prouver qu'il n'y a pas même de convic-

, lion dans l'individu et qu'il no peut y en avoir.

^lainto.icuiG, je le demande, Monsieur, n'est-il pas

. vrai que l'Eglise catholique possède l'unité la plus

! parfaite et la plus complète, et que les Eglises protes-

; tantes sont dans la plus entière et la plus déplorable

I anarchie, dans la plus affreuse confusion? Vous reste-

I t-il quelque doute sur cette double démonstration?

\ N'est-il pas évident que le protestantisme ne peut s'at-

tribuer l'unité, cette note distinctive de la véritable

Eglise de Jésus-Christ, cette marque reconnue de tous,

Catholiques et Protestants, comme le signe caractéris-

tique de sa divinité? Pouvez-vous le nier? Non, c'est

impossible. Mais s'il en est ainsi , voici la conclusion

que je tire, et qui est rigoureuse:

La doctrine protestante n'est pas une, donc elle est

fausse; les Eglises protestantes ne sont pas unes, donc

elles ne sont pas l'Eglise de Jésus-Christ, la véritable

Eglise. Donc on ne peut y faire son salut ; et ceux qui

ont le malheur d'être engagés dans les erreurs de la

prétendue Réforme, sont obligés de les rejeter pour

embrasser la vérité et rentrer dans le sein de l'Eglise

qui la possède.

Vous me demanderez peut-être pourquoi on ne peut

se sauver hors de la véritable Eglise? Je vous répon-

drai que l'on ne peut arriver au but qu'en prenant le

chemin qui y conduit.

<( Personne, dit saint Augustin, ne peut parvenir au

salut et à la vie éternelle que celui qui a Jésus-Christ

pour chef; mais personne ne peut avoir Jésus-Christ

pour chef, qu'autant qu'il fait partie de son corps mys-

tique qui est l'Eglise [De Unit, eccl, c. 19). »
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« Quiconque n'est pas entré dans l'Eglise, quicon-

que en est sorti ou s'en est séparé, dit Lactance, est

hors du chemin du salut et aonc o çr)0 j r n \y^ c# \ 30) . ,

Pourquoi ne peut-on pas se sauver nors Qo U véri-

table Eglise, et à moins qu'on ne lui appartienne au

moins de cœur?

Parce que l'Eglise véritable est une comme la vérité,

et qu'en dehors de la vérité il n'y a que l'erreur.

« Dieu, dit saint Irénée, jugera quiconque se trouve

en dehors de la vérité, c'est-à-dire en dehors de l'E-

glise {Adv. hœr., 1. IV, c 33). »

Pourquoi ne peut-on se sauver hors de l'Eglise vé-

ritable ?

Parce qu'il n'y a qu'un Dieu, père de tous, un Christ,

unique médiateur, maître et législateur de tous, des-

cendu du ciel pour tous et devenu le modèle et le guide

de tous.

« Quiconque, dit saint Augustin, sera trouvé hors

de l'Eglise, ne sera pas compté au nombre des en-

fants. — Celui-là n'aura pas Dieu pour père, qui n'aura

pas voulu avoir l'Eglise pour mère (L. IV, de Symb. ad

Cath., c. 13). »

Pourquoi pas de salut hors de l'Eglise?

Parce qu'il n'y a qu'une même foi, une même loi,

les mêmes commandements.

Parce qu'il y a des sacrements établis pour tous comme
les moyens de sanctification, et dont Dieu a voulu que

notre salut dépendît.

Parce qu'il n'y a qu'un même ciel proposé pour terme

à tous, et qui ne peut être pour les uns et les autres

que la récompense des bonnes œuvres et de la prati-

que des vertus.
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« Quiconque, dit saint Cyprien, est séparé de l'Eglise,

est privé des promesses faites à l'Eglise. Il ne jouira

pas de la récompense promise par Jésus-Christ, celui

qui aura abandonné l'Eglise de Jésus-Christ. Il ne peut

avoir Dieu pour père, celui qui n'a pas l'Eglise pour

mère ; et comme il n'y eut personne au temps du déluge

qui se sauva hors de l'arche, ainsi il n'y aura personne

de sauvé en dehors de l'Eglise (L. I, De Unit, ceci.) »

Demander pourquoi on ne peut se sauver hors de

l'Eglise, c'est demander pourquoi Dieu a établi une

Eglise et l'a établie une; c'est demander encore :

Pourquoi il est venu montrer le chemin du ciel ;

Pourquoi il est mort, afin de nous racheter et d'ef-

facer nos péchés
;

Pourquoi il nous a révélé les vérités du salut;

Pourquoi il a établi l'auguste sacrifice des autels;

Pourquoi il a institué les sacrements, et en particu-

lier le baptême qui nous fait enfants de Dieu.

Car enfin, si on ne peut arriver à la possession do

Dieu sans la connaissance des vérités principales de la

religion : Credere oporlet accedentem ad Deum, quia est

et inquirenlibus se remunerator sit {Hebr., XI, c. 6) ;

Si on ne peut plaire au Seigneur sans la foi : Sine

fuie impossibile est placer
%

e Deo {Hebr., XI, v. 6) ;

Si on ne peut mériter le ciel sans la pratique des

vertus chrétiennes : Fides, si non habeat opéra, mortua

est in semetipsâ (Jac, II, v. 47) ;

Si on ne peut faire le bien sans la grâce : Sine me
nihil poteslis facere [Joan., XV, v. 5) ;

Si on ne peut obtenir la rémission de ses péchés que

par la médiation du Sauveur et en vue de ses mérites

et de ses satisfactions : Non est in alto aliquo sains

{Act.Ap., IV, v. 41);
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Si on ne peut être sauvé sans la charité surnatu-

relle : Si... charitatem non habuero, nihilsum... nihil

mihl prodest (ï Cor., XIII);

Si on ne peut devenir les héritiers de Dieu qu'après

être devenus ses enfants : Si filii et hœredes

(JRoflk,Vm, v. 17);

Il faut bien convenir que là seulement se trouve le

salut où se trouvent la vraie foi dans les vérités révélées,

les véritables sacrements, le véritable sacrifice, la vé-

ritable prière, les vraies espérances, en un mot, la

vraie doctrine et la grâce du Rédempteur, c'est-à-dire

dans la véritable Eglise que Jésus-Christ a du et voulu

établir une, dans l'Eglise catholique.

Veuillez donc, Monsieur, je vous en prie, considérer

attentivement ces propositions qui sont désormais hors

de doute pour vous :

4 . L'Eglise établie par Jésus-Christ, cette Eglise hors

de laquelle il n'y a pas de salut, est une et doit l'être.

2. Les Eglises protestantes ne peuvent s'attribuer

Vunité, mille raisons le démontrent, et les docteurs du

parti en conviennent.

3. L'Eglise catholique a tous les caractères qui cons-

tituent cette unité. D'où découle cette conclusion rigou-

reuse : Donc je dois entrer dans l'Eglise catholique.

Priez, réfléchissez-, faites triompher en vous la vé-

rité, c'est tout le désir de celui qui se dit avec respect,

Monsieur, votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.

P. S. L'importance de la question de l'unité m'a

engagé à lui donner un développement considérable;

celle de la sainteté n'en exigera guère moins ; mais

j'espère être plus court dans les autres points.
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VINGT-DEUXIÈME LETTRE.

Vais, 5 février 1854.

Monsieur,

Pour me conformer à l'ordre établi par les conciles

entre les différentes notes de l'Église, après avoir parlé

de l'unité, je dois m'occuper de la sainteté. C'est ce

que je vais faire aujourd'hui. 11 est bien entendu toute-

fois que je n'omettrai rien de ce qui , dans la brochure

de M. Puaux, touche à cette question, et que toutes les

objections qu'il nous adresse seront passées en revue et

recevront leur solution.

« Je crois à l'Église... sainte : Credo in unam,
sanctam... Ecclesiam. » Telle est la seconde marque

assignée dans les symboles à l'Eglise véritable, le second

caractère qui convient essentiellement à l'Eglise de Jé-

sus-Christ, et qui doit nous servir à la reconnaître et à

la distinguer parmi toutes les autres sociétés qui s'ar-

rogeraient ce privilège. C'est le caractère que M. Puaux

conteste à l'Eglise catholique avec le plus de fureur.

Les objections qu'il nous oppose peuvent se ranger en

trois classes :

1° Il reproche à l'Eglise catholique la conduite vi-

cieuse d'un certain nombre de papes
;

2° Il lui reproche certains actes ou abus qui, depuis

longtemps, servent de thème aux déclamations de ses

ennemis
;

3° Il lui reproche U morale relâchée de ses casuistes.

12



— 206 —
Nous examinerons en son lieu chacune de ces accu-

sations, que j'aurai soin de reproduire textuellement.

Nous allons d'abord, selon notre coutume, ramener

la question à ses véritables termes. Nous dirons ce

que nous entendons par la sainteté que nous attri-

buons à l'Eglise, et nous prouverons qu'elle lui appar-

tient; nous examinerons ensuite si les sectes protes-

tantes peuvent avec quelque fondement se dire saintes.

Veuillez, Monsieur, me suivre dans le développement

de cette nouvelle question : il n'en est pas, ce me
semble, de plus intéressante, quant à son objet; et

quelque inférieur que je sois et que je me trouve à une

tâche si sublime
,
j'ose espérer cependant de la rem-

plir de manière à vous satisfaire et à vous convaincre

pleinement.

Disons donc d'abord en quoi consiste la sainteté de

l'Eglise,

Une société religieuse est et doit être appelée sainte

lorsqu'elle l'est :

4° Dsns sa constitution interne, je veux dire dans

ses dogmes , sa morale et son culte;

2° Dans la fin qu'elle se propose et que s'est pro-

posée son divin auteur en l'établissant;

3° Dans les moyens qu'elle possède et qu'elle emploie

pour sanctifier ses enfants
;

i° Dans les œuvres qu'elle opère et les merveilles

qu'elle réalise
;

5° Dans les vertus qu'elle produit;

6° Dans les saints qu'elle forme et qu'elle a formés

en tout temps;

7° Mais elle ne peut être sainte sous ces différents

rapports sans l'être aussi dans le principe intérieur qui



— 207 —
l'anime et la vivifie, dans la source d'où elle découle,

et la racine qui la soutient et la nourrit. Si la racine

est sainte, dit saint Paul, les rameaux le seront aussi :

Si radix sancta et rami (Rom., ch. xi, v. 16).

Or, telle est l'Église catholique , et seule elle peut

revendiquer à juste titre cette auguste prérogative
;

seule elle peut se présenter au monde éclatante de

blancheur, ornée de sa sainteté comme d'une parure

royale, et en sa qualité d'épouse du Sauveur, jeter

sans crainte à la face de ses ennemis ce défi solennel

que Jésus-Christ adressait autrefois à la haine jalouse

des scribes et des pharisiens : Quis ex vobis arguet

me de peccalo? Qui d'entre vous me convaincra de

péché? Nous allons le prouver.

4° Et d'abord il devait en être ainsi; oui, Jésus-

Christ, en établissant l'Église, devait lui donner la

sainteté pour dot et pour héritage. Pourquoi? Parce

que l'Église fondée par Jésus-Christ doit le représenter:

dépositaire de son autorité divine , elle doit l'exercer

au nom et selon l'esprit de son chef. Son organe ici-bas,

elle doit parler comme lui le langage de la vérité et

de la charité. Destinée à être la mère et la nourrice des

saints, elle doit par conséquent non-seulement donner

à ses enfants l'enseignement pur de la doctrine évangé-

lique, l'aliment de la grâce, mais encore pratiquer

elle-même ce qu'elle enseigne, et se nourrir du pain

céleste qu'elle distribue. Ayant pour fin et pour but de

former des saints et d'établir sur la terre le règne de

la sainteté, elle doit en produire les fruits , et par les

œuvns qu'elle fait, et par lesteras qu'elle pratique, et

par les héros qu'elle forme à son image , ou plutôt à

l'image de Jésus-Christ. Enfin, succédant à Jésus-Christ
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et devant continuer jusqu'à la fin du monde la mission

réparatrice du Dieu incarné, transmettre à toutes les

générations les vérités sacrées qui sont l'objet de la ré-

vélation ; conférer les sacrements, qui sont les canaux

et les instruments de la grâce; gouverner et conduire

les hommes à travers les routes périlleuses de la vie

présente jusqu'au terme de la patrie-, il fallait que l'É-

glise reproduisît en elle les traits de son auteur, et que

sa sainteté brillât d'un éclat assez vif pour faire dire à

tout homme sensé qui la contemplerait avec attention :

Voilà l'Eglise de Jésus-Christ. De même qu'en voyant

les œuvres de ce divin Sauveur, en considérant ses ver-

tus et ses miracles, ses ennemis mêmes étaient forcés

de confesser sa divinité et de s'écrier : Oui , celui-là

est véritablement le Fils de Dieu : Verè Filius Dei

erat iste (Matlh. , 27); Personne ne peut opérer les

mcrvei.les quil opère, s'il n'est le Fils de Dieu (Joan.,

ch. in).

2° Ce que Jésus-Christ se devait à lui-même, ce

qu'il devait aux hommes qu'il venait sauver, ce qu'il

devait à son Église , chargée d'une mission divine, il

l'a fait réellement; oui, il a réellement marqué son

Église du sceau de sa sainteté. Ecoutez saint Paul :

« Jésus-Christ , dit- il , a aimé l'Église , et s'est livré à

la mort pour elle, afin de la sanctifier en la purifiant

dans le baptême par la parole de vie, et de se former

une Église belle et glorieuse, qui n'ait ni rides, ni ta-

ches , ni autre chose de ce genre , mais qui soit sainte

et immaculée. » Christus dilexit Ecclesiam et seipsum

tradidit pro eà ut illamsanctificaret, mundans lavacro

aquœ in vcrbo Dite, ut exhibcret ipse sibi gloriosam

Ecclesiam non habenlem maculam
, aul rugam , aut



— 209 —
aliquid hujusmodi , sed ut sit sancta et immaculata
(Eph., ch. v, t. 25).

C'est dans cette même pensée, que saint Pierre ap-
pelle les fidèles une race choisie, une nation sainte,

un peuple acquis et racheté. Vos autem genus electum,

gens sancta, populus acquisitionis (I Pet., ch. h,
y. 9).

C'est ce qui résulte également de l'enseignement

apostolique, qui nous représente constamment l'Église

comme le corps mystique du Sauveur, et Jésus-Christ

comme le chef de ce corps, qu'il anime, gouverne, di-

rige et sanctifie: Chrislus caput est Ecclesiœ, ipse

Salvator corports ejus {Eph., ch. v, v. 23). Ce corps,

qu'il a réconcilié à Dieu par sa mort , il veut qu'il soit

saint, immaculé, irrépréhensible : Nunc autem (vos)

reconciliavit in corpore carnis ejua per mortem , eochi-

berevos sanctos , et irnmaculatos , et irreprehensibiles

coram ipso (Coll., ch. I, v. 22)..

Mais quoi, me direz-vous peut-être, prétendez-vous

donc que tous les membres de l'Église catholique sont

saints, sans tache, irrépréhensibles? Non, certaine-

ment : je prétends , au contraire, 1° que l'Église de la

terre renferme dans son sein un grand nombre de pé-

cheurs. Ces pécheurs
,
qui sont devenus ses membres

par le baptême, elle ne les répudie pas, aussi longtemps

qu'ils lui restent unis par la foi; elle demande à Dieu

leur conversion, elle s'afflige de leurs désordres, elle

i s'efforce de les ramener au chemin de la vertu, elle

|

espère, elle attend le jour de la miséricorde pour eux :

! ce sont des prodigues, il est vrai , mais dans lesquels

elle reconnaît encore ses enfants. Je prétends ,
2° avec

saint Augustin, que ceux-là mêmes qui, dans l'Église,

42*
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vivent de la vie de la grâce, ne sont point sans tache :

« Toutes les fois, dit ce saint docteur, que j'ai parlé de

la sainteté de l'Église, et que, d'après l'apôtre, j'ai

avancé qu'elle était sans ride et sans tache
,

je n'ai

pas prétendu lui attribuer cette perfection dans le

temps présent , mais j'ai voulu dire ce qu'elle serait au

jour de la gloire, ce qu'elle travaillait à devenir. Main-

tenant les ignorances et les infirmités de ses membres

l'autorisent à faire chaque jour à Dieu cette prière :

Pardonnez-nous nos offenses (l. II, Retract., ch. xvm).»

Ainsi donc, cette sainteté parfaite n'est pas l'apa-

nage de l'Église de la terre , mais c'est le terme de ses

désirs, l'objet de ses tendances et de ses combats; c'est

le travail et l'exercice qui l'occupe sans cesse; c'est le

but de ses efforts, la difficile et pénible transformation

qu'elle cherche à opérer dans chacun de ses enfants
,

auxquels elle peut dire, avec autant de raison que l'A-

pôtre : Mes petits enfants ,
que fenfante de nouveau,

jusqu'à ce que Jésus-Christ soit formé en vous ( Gai.,

4). Ce qui n'est en elle qu'à l'état ftébauche, elle tra-

vaille à le perfectionner; les fondements sont jetés,

mais les murs ne sont pas élevés; nous sommes ici-bas

à l'état d'enfance, l'Eglise s'occupe à nous faire passer

à l'état de l'homme parfait, par une ressemblance com-
|

plèteavec Jésus-Christ. Il n'en est pas moins vrai que

l'Eglise est sainte et sans tache, considérée en elle-

même, c'est-à-dire dans sa constitution divine , dans'

prit qui l'anime , dans le but qu'elle poursuit

comme dans les moyens qu'elle emploie, dans la doc-

trine qu'elle enseigne , dans les principes de sa morale
et les pratiques de son culte, dans son action et dans

ses tendances. Tel est le sens que nous attachons à
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OBtte prérogative de l'Eglise, à la sainteté que nous lui

attribuons.

Voyons maintenant si ce caractère appartient à l'E-

glise catholique, et si elle est véritablement sainte, au

sens que nous avons expliqué.

Mais, avant d'entrer en matière, il ne sera peut-être

pas inopportun de vous donner quelque relâche. La

matière est grave, elle est sérieuse, elle demande d'as-

sez longs développements. Ce sont là
,
pour moi , des

motifs de ne pas abuser de votre bienveillante attention.

Recevez donc l'assurance de mon respectueux dé-

voùment, et croyez moi,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.

VINeT-TROISIÈME LETTRE.

Vais, 7 lévrier 1854.

Monsieur,

I. Ce que j'ai à démontrer avant tout, c'est que l'E-

glise est sainte en elle-même , dans sa nature, dans sa

constitution intime. Je veux dire dans le dogme, la mo-

rale et le culte ,
qui constituent sa vie et règlent les

jugements, les affections, les actions de ses membres.

Oui, l'Eglise est sainte, 4° dans sa doctrine et sa foi;

— tel est, tel a toujours été son privilège. Car cette foi
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est pure, toujours l'Eglise l'a conservée intacte, sans

aucun mélange d'erreur, sans altération , sans change-

ment.

Les vérités qui en sont l'objet, loin de renfermer

quelque chose de contradictoire, s'expliquent, se com-

plètent, se soutiennent et se fortifient mutuellement;

elles s'accordent admirablement et forment un tout

parfaitement homogène; elles sont faites les unes pour

les autres, et chacune de ces vérités, comme une pierre

taillée et équarrie, est à sa place et ne pourrait dispa-

raître qu'en laissant un vide dans l'édifice.

Ces vérités, essentiellement raisonnables et confor-

mes à la lumière naturelle , dans la partie accessible à

la raison , ont de quoi la satisfaire , même dans ce

qu'elles ont d'inattingible et d'incompréhensible pour

elle. Toutes ont été soumises un million de fois à l'exa-

men passionné des ennemis les plus prévenus et les

plus acharnés , et toutes sont sorties autant de fois du

creuset de l'épreuve plus éclatantes encore et plus ra-

dieuses.

C'est en vain que le marteau démolisseur de l'incré-

dulité a frappé l'un après l'autre tous les dogmes reli-

gieux , en vain que de tout temps l'impiété a voulu

salir de son écume impure les mystères les plus au-

gustes de la religion. L'édifice sacré n'a pu être en-

tamé, les secousses qu il a subies n'ontservi qu'à en res-

serrer et fortifier les différentes parties ; et le dognu1

catholiqueest resté debout, trônant sur les intelligences

les plus élevées, et exerçant son empire sur les nations

chrétiennes, malgré les révoltes de l'orgueil et les pré-

tentions vaniteuses de l'esprit humain.

C'est en vain que les puissances du siècle se sont



— 213 —
liguées contre l'Eglise et sa foi , et qu'elles se sont ef-

forcées de lui enlever au moins quelque parcelle des

vérités qui forment son patrimoine; jamais l'Eglise n'a

consenti a faire plier un seul article de son symbole

devant une volonté souveraine
;
jamais elle n'a pu être

amenée à sacrifier un seul de ses dogmes au bon plaisir

de l'homme, fùt-il roi ou empereur.

C'est en vain que le génie perfide du schisme et de

l'hérésie s'est acharné , depuis plus de dix-huit cents

ans, à déchirer la robe sans couture du Sauveur. Les

morsures cruelles du dragon infernal, les attaques tan-

tôt sourdes et cachées, tantôt ouvertes et violentes,

qu'elle a eu à subir, n'ont pu arracher à l'Eglise un
seul lambeau de ces vérités sacrées, son héritage. Elle

a gardé ce précieux dépôt intact, et sa foi, aujourd'hui,

est encore ce qu'elle était au temps des Apôtres.

Mais que lui en a-t-il coûté pour cela.'

Pour conserver la sainteté et la pureté de cette foi ,

l'Eglise a consenti à être baptisée du baptême de la

douleur et du sacrifice. Pasteurs et fidèles ont payé de

leur vie leur attachement à la religion de Jésus; le

symbole catholique nous arrive, au dix-huitième siècle,

porté sur une mer de sang , et dix-huit millions de

héros chrétiens, ayant à leur tête leur#prètres, leurs

évêques, et plus de trente souverains pontifes, ont pro-

clamé, à la face du ciel et de la terre, au milieu des

tourments les plus affreux, l'inébranlable solidité de

leur foi.

Pour conserver la sainteté et la pureté de celle foi ,

l'Eglise a su
,
quand il l'a fallu , renoncer à la faveur

des princes , et s'exposer aux plus terribles effets de

leur indignation. Que n'a-t-elle pas eu à souffrir des
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Valens, des Constant, des Copronyme, des Nicéphore

et de tant d'autres? Combien de fois des princes, même
catholiques , aveuglés par la passion , n'ont-ils pas fait

retentir à ses oreilles le nom menaçant de schisme ?

Or, quelle a été la conduite de l'Eglise en ces circons-

tances? Elle a fait au bien de la paix toutes les conces-

sions que pouvait approuver sa conscience, mais ja-

mais elle n'a transigé avec le devoir, jamais elle n'a rien

sacrifié de sa foi.

Pour conserver la sainteté et la pureté de cette foi,

l'Eglise a fait plus encore : elle s'est résolue à retran-

cher de son corps , non-seulement des particuliers

,

mais des nations entières, obstinément attachées à

leurs erreurs ;
plutôt que de laisser pénétrer la moindre

altération dans ses croyances, elle a impitoyablement

coupé ces membres gangrenés, et la perte numérique et

matérielle qu'elle faisait d'un si grand nombre de ses

enfants, quelque douloureuse qu'elle fût pour son cœur

de mère, l'a moins effrayée qu'une vérité compromise,

rejetée ou simplement altérée ; témoin les Eglises

d'Orknt, \aschismatique Russie, etc. En cette matière,

elle ne pouvait souffrir, elle n'a jamais souffert aucune

tache; s'il en était autrement, elle ne serait plus sainte,

elle ne serait pfts l'Eglise de Jésus-Christ.

Voilà comment et à quef prix elle a su garantir l'in-

violable pureté de sa foi.

II. Oui, l'Eglise est sainte dans sa morale.

Dans la morale comme dans le dogme, il y a des

choses certaines et admises de tous; il en est d'autres

qui sont controversées et sont du domaine de l'opinion.

Les premières seules forment la doctrine morale de

l'Eglise, et c'est d'elles qu'il est question ici.
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L'enseignement moral de l'Eglise est contenu : 4 "dans

ses catéchismes, c'est-à-dire dans ces livres élémentaires

qui renferment la doctrine que l'on enseigne à tout

Catholique, et qui est la règle de leurs mœurs comme
de leur foi ;

2° dans les instructions et sermons que les

prédicateurs et les pasteurs des âmes adressent aux
peuples, soit de vive voix du haut de la chaire, soit

dans des livres imprimés et répandus parmi les fidèles
;

3° dans les ouvrages ascétiques qui traitent de la science

du salut, de la perfection chrétienne et des devoirs que
nous avons à remplir par rapport à Dieu, au prochain

et envers nous-même ;
1° dans les livres de théologie,

qui contiennent l'enseignement des doctrines catholi-

ques ;
5° dans les règlements et décrets des conciles ou

des papes, qui ont rapport aux devoirs de la vie chré-

tienne.

Or, je le demande, le ministre pourrait-il citer dans

ces catéchismes, sermonnaires, livres ascétiques, théo-

logies, collections des décrets et des conciles connues

sous le nom de droit canonique, une seule proposition

que l'on puisse regarder comme la doctrine de l'Eglise,

qui soit approuvée positivement par elle et qui soit une

erreur en morale? Je l'en défie. Non, il n'en citera pas

une. Je sais bien que M. Puaux nous accuse d'encoura-

ger dans nos livres le parjure, le vol, l'homicide, l'im-

pudicité, l'assassinat ; je sais bien qu'il prétend que
notre morale vient des passions humaines et qu'elle est

impure. Voilà qui est facile à dire, et c'est ce qu'il fau-

drait prouver. Nous examinerons du reste plus tard la

valeur de ces accusations intentées à l'Eglise catholi-

que. Je maintiens, en attendant, que parmi tant de li-

vres écrits en des temps si différents, dans des pays
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si éloignés, par des auteurs en si grand nombre, il n'y

a pas une erreur morale qui ait eu cours dans l'Eglise,

qui ait été adoptée généralement par elle, que l'Église

ait approuvée, pas une même qui, enseignée par quel-

ques individus, n'ait été rejelée et condamnée par l'É-

glise dès qu'elle l'a connue. Chez nous, le particulier

peut se tromper; mais il est incontinent repris, blâmé,

et s'il le faut, condamné. Parmi les Protestants, il n'y

a pas de contrôle possible : ce serait une contradic-

tion au principe de la Réforme et un non-sens. Aussi

toutes les erreurs y sont patronées, tandis que l'Église

catholique les condamne et les repousse impitoyable-

ment.

Voilà, Monsieur, ce que je soutiens, parce que c'est

la vérité, et voilà ce qui nous paraîtra admirable, si

nous considérons que l'on ne trouverait pas deux caté-

chismes protestants qui se ressemblent, et pas une er-

reur morale ou dogmatique qui n'ait eu droit de cité

dans la Réforme et qui n'ait été accueillie par quelque

secte protestante.

Ah î Monsieur, laissez-moi vous le dire, cette accusa-

tion du ministre de Rochefort me fait peine et me blesse

au cœur. J'avais cru jusqu'ici qu'il n'y avait que le pa-

ganisme accoutumé à adorer le vice qui osât attaquer

la sainte morale de l'Église. Je me trompais; les païens

eux-mêmes ont exalté la pureté de la loi évangélique,

et M. Puaux entreprend de l'incriminer! J'avais cru

qu'il était réservé aux prêtres des divinités idolâtres,

aux brames de l'Inde, aux bonzes de la Chine ou du

Japon, aveuglés par l'ignorance, l'intérêt et la passion,

de calomnier la sainte morale de l'Église catholique; je

me trompais : ils l'admirent et en proclament l'excel-

.
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lenco, et M. Puaux, au sein du christianisme, éclairé

des rayons de ce soleil éblouissant, se prend à la nier.

J'avais craint que le philosophe et l'incrédule n'enve-

loppassent dans le même anathème et le dogme qui hu-

milie leur esprit superbe et la morale qui désespère

leur cœur corrompu. J'étais dans l'erreur : en repous-

sant les mystères de la foi, la philosophie et l'incrédu-

lité ont consenti à payer à la morale catholique le tri-

but de leurs hommages; le protestantisme est le seul

qui ose nier une vérité aussi claire que le jour. D'où
vient cela? Une feuille protestante nous l'apprendra.

« Cette haine mesquine de nos théologiens pour le ca-

tholicisme et ses représentants, dit-elle, est toujours

une affaire de mode pour certains Protestants (Blatler

far literar. Unlcrhaltung, 4 835, n. 4 94). »

Si nous en croyons M. Puaux, notre morale est im-
pure, elle naît des passions, elle autorise les plus gra-

ves excès. Quoi donc! la morale de l'Eglise catholique

impure! mais est-il un vice qu'elle ne flétrisse, qu'elle

ne combatte, qu'elle ne proscrive dans ses enfants?

Non
,
pas un.

Est-il une vertu qu'elle ne prêche, qu'elle n'exalte,

qu'elle ne recommande, dont elle n'exige la pratique?

Non, pas une.

L'avez-vous jamais surprise a caresser un seul de ces

penchants mauvais si chers au cœur de l'homme ? Non,
jamais.

L'avez-vous vue céder une seule fois à la faiblesse

des plus grands monarques, lorsqu'ils réclamaient son
indulgence, ou du moins son silence, en faveur d'une
passion? Non, jamais.

Quelle est la grande et continuelle occupation de

43



i'Èglise? De combattre, de détruire ie péché, lorsqu'elle

n'a pu l'empêcher.

Quel est l'objet do ses soins assidus et son travail do

tous les jours? De conserver pure et intacte l'innocence

de ses enfants, de les orner du manteau royal de toutes

les vertus; avec autant de vérité que saint Paul, elle

peut dire à chacun d'eux : JEmulor enim vos Dci œmu-

latione; despondi enim vos uni vira virginem castam

exhibere Christo (Il Cor., XI): Je ressens pour vous

une sainte jalousie dont Dieu est le principe; car je me

suis engagé à vous livrer comme une vierge pure et

chaste à Jésus-Christ, votre époux.

Que font ses ministres du haut de la chaire de vé-

rité? Quel est le but unique et l'objet constant de leurs

prédications?

Que fait le prêtre à l'autel où il monte tous les

jours ?

Que fait-il au saint tribunal, où il passe souvent de

longues heures aussi pénibles pour lui que consolantes

et utiles pour lésâmes?

Que se propose-t-ii dans l'administration des sacre-

ments, dans les œuvres diverses de son ministère? Un
seul mot résume en quelque sorte toute sa mission,

toute sa vocation : il e.-t prêtre, comme Jésus-Christ,

pour que le péché soit détruit : Ut finem accipiat pec-

catum (Dan., IX). Il fait la guerre au péché, à tous

les péchés. A l'incontinent, il dit avec suint Paul : Ni

lesfornicateurs, ni les adullères, ni les cœurs adonnés

à la mollesse ne posséderont le royaume de Dieu.

Neque fornicarii, neque adulteri, neque molles regnum
Dei possidebunt (I Cor., c. 6).

A l'avare, au voleur, il dit : Ni les avares ni les vn-
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leurs Centreront dans le royaume du ciel : Neque avari,

ncque furcs (I Coi'., c. G).

A l'injuste détenteur du bien d'antrui, il dit avec

saint Augustin : Non remittitur peccatum nisi rcsti-

tualur ablalum : Le péché n'est remis qu'autant que

l'on rend ce qu'on a pris.

A l'homme colère et vindicatif, il défend la ven-

geance : Date locum irœ (Rom. 12).

A celui qui nourrit de la haine pour son ennemi, il

intime le précepte divin de l'aimer : Diligite inimicos

vestros (Malt., V).

Notre morale est impure, elle naît des passions!

Voulez-vous savoir ce qu'enseigne le prêtre, ce qu'en-

seigne l'Eglise? Elle rappelle à tousses enfants les de-

voirs qu'ils ont à remplir, les vertus qu'ils ont à pra-

tiquer.

A l'enfant, elle dit : Obéissez à vos parents : Filii,

obedite parcnlibus (Coll. 3), honorez-les.

Aux parents, elle recommande de ne pas pousser à

bout leurs enfants par des exigences injustes : Patres,

nolitead indignationemprovocarefilios vestros (Coll. 3).

Aux serviteurs, elle dit : Soyez soumis à vos maîtres

selon la chair : Servi, obedite dominis carnalibus; obéis-

sez-leur dans la simplicité de votre cœur, et craignant

Dieu (Coll. 3).

Aux maîtres, elle recommande la justice et l'équilé

envers leurs serviteurs : Domini, quod justum est et

œquum servis prœstate (Coll. 4).

Aux sujets, elle dit : Soyez soumis aux puissances

qui sont au-dessus de vous, car tout pouvoir vient de

Dieu : Omnis anima potestatibus sublimioribussubdita

$it ; non enim est polestas nisi à Deo (Rom., XIII).



Aux rois, elle rappelle qu'ils ont eux-mêmes un maî-

tre dans le ciel.

Au peuple chrétien, elle dit : Respectez et honorez

vos pasteurs, car ils veillent sur vous comme devant

rendre compte à Dieu de vos âmes : Obedite prœposi-

tis vestris et subjacete eis , ipsi enim pervigilant quasi

rationem pro animabus vestris reddituri (Hebr., 4 3).

Aux pasteurs et aux supérieurs, elle recommande

d'être les modèles du troupeau qui leur est confié, et

de donner aux hommes l'exemple de toutes les vertus :

Providentes non coacle, sed spontanée... neque domi-

nantes in devis, sed forma facli gregis ex animo

[l Pet., Y).

A tous elle prêche la sobriété, la justice, la piété :

Ut sobriè
,
juste et piè vivamus in hoc sœculo [TH., II).

A tous elle prêche et inculque la divine charité :

Hoc est prœceptum meum ut diligatis invicem

[Joan., 15).

En est-il ainsi dans la Réforme, Monsieur? Ecoutez

un de vos écrivains : « Les ministres , au lieu de

prêcher sur les doctrines du christianisme, puisent

leurs sujets dans le domaine des sciences, comme la

politique, l'agriculture, etc. Désormais, les prédica-

teurs doivent être tous médecins, fermiers et agricul -

teurs. Du haut des chaires, ils doivent, non-seulement

recommander l'inoculation, mais encore enseigner à

leurs troupeaux la meilleure manière de planter les

pommes déterre (Von Schelling , Academische Yor-

lesungen). »

« Beaucoup de payeurs, dit un autre, même des

surintendants généraux, des pasteurs de cours, pour-

raient prononcer leurs discours dans des synagogues

ou dans des mosquées. »
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Noire morale est impure, elle nait des passions!

Comment se fait-il donc qu'elle réalise tant de mer-
veilles de charité

,
qu'elle inspire tant de sublimes dé-

voùments
,

qu'elle produise tant de vertus héroïques,

qu'elle forme tant de saints, comme nous le montre-

rons tout à l'heurj?

Noire morale impure et le fruit des passions!!! Sans

doute parce qu'elle fait un devoir de la pénitence et de

la mortification , parce qu'elle impose des jeunes et des

abstinences, parce qu'elle honore le célibat, parce

qu'elle prescrit les bonnes œuvres que le ministre re-

garde comme mutiles pour le salut.,. En vérité, c'est

trop fort.

Concluons. — Oui, l'Église catholique est sainte

dans sa morale, et jamais elle n'a consenti à ce qu'elle

fût souillée et profanée par le vice, fùt-il assis sur

le trône.

Qu'un Lothaire , un Robert emploient, pour fer-

mer la bouche au vicaire de Jésus-Christ, les menaces

et les promesses, les caresses ou la violence, le vicaire

de .Ié.-us-Christ n'en dira pas moins à la face du monde:

Non licet : Vous ne le pouvez pas. C'est ce que firent

Nicolas I*r, Adrien II. Qu'un empereur esclave de ses

passions, l'impudique et cruel Henri IV, mette en jeu les

ressources de la duplicité et de l'hypocrisie pour adou-

cir et gagner le Souverain Pontife et le faire condes-

cendre à ses désirs ; c'est en vain. Alexandre II et Gré-

goire VII n'en diront pas moins : Non licet : Cela ne
vous est pas permis.

Que Philippe I«r, que Philippe-Auguste négocient,

s'agitent, menacent, résistent; c'est en vain : au-dessus

des brutales lois de la passion plane l'inflexible loi do
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Dieu. Urbain II, Célestin III sauront le rappeler aux

monarques et leur dire : Non licet. Ils sauront à leur

tour menacer et user des armes spirituelles, mais re-

doutables, que Dieu leur a remises entre les mains pour
triompher des passions que leurs avis paternels n'a-

vaient pu régler.

Qu'un prince aveuglé par l'amour du plaisir, un
Henri VIII, mette le catholicisme de l'Angleterre au

prix d'une concession injuste que proscrivent les saintes

lois du mariage; qu'il menace de transformer la terre

des saints en une terre de désolation , si on ne l'auto-

rise à répudier son épouse légitime pour lui substituer

Anne de Boleyn; c'est en vain : l'Église ne transige pas

avec les principes. Ferme et inflexible comme le Dieu

trois fois saint dont il est le ministre, Clément VII ré-

pète, en face de si redoutables dangers : Non licet.

Ce que l'Église a fait dans ces circonstances solennelles,

l'apôtre, le missionnaire, le prêtre le fait tous les jours,

et chacun d'eux redit dans l'occasion avec courage :

Non licet.

L'Église ne croit pas compromettre, mais plutôt sou-

tenir les intérêts de Jésus-Christ par cette sage et in-

flexible sainteté, a Si le christianisme, dit Hurter, n'a

pas été refoulé comme une secte dans un coin du globe,

s'il n'a pas été réduit à une simple formule, comme la

religion des Indoux, on le doit à la vigilance et à la sé-

vérité des pontifes romains (Vie d'Innocent III,

1. IV). »

« Jamais, dit M. de Maistre, les papes et l'Église en gé-

néral ne rendirent de service plus signalé au monde que

celui de réprimer chez les princes, par l'autorité des cen-

sures ecclésiastiques, les accès d'une passion, terrible
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môme chez les hommes doux, mais qui n'a plus de

nom chez les hommes violents, et qui se joue conr»

tamment des plus saintes lois du mariage, partout où

elle sera à son aise. L'amour, lorsqu'il n'est pas ap-

privoisé jusqu'à un certain point par une extrême civi-

lisation, est un animal féroce capable des plus horribles

excès; si on ne veut pas qu'il dévore tout, il faut qu'il

soit enchaîné, et il ne peut l'être que par la terreur.

Mais que fera-t-on craindre à celui qui ne craint rien

sur la terre? La sainteté des mariages, base sacrée du

bonheur public , est surtout de la plus haute impor-

tance dans les familles royales, où les désordres d'un

certain genre ont des suites incalculables dont on est

bien éloigné de se douter. Si dans la jeunesse des na-

tions septentrionales, les papes n'avaient pas eu le

moyen d'épouvanter les passions souveraines, les prin-

ces, de caprice en caprice, et d'abus en abus, au-

raient fini par établir en loi le divorce, et peut-être la

polygamie ; et le désordre se répétant, comme il arrive

toujours, jusque dans les dernières classes de la société,

aucun œil ne saurait plus apercevoir les bornes où se

serait arrêté un tel débordement (Du Pape, t. I,

c. vu, p. 267). »

« Les Orientaux ont la polygamie et tout ce qu'elle

a produit. Nous aurions aujourd'hui des monstres, ou

la polygamie, ou l'un et l'autre, sans les Papes (Du

Pape," t. [,p. 274).

Ah ! Monsieur, quel rapprochement fatal ces exem-

ples nous rappellent naturellement! Combien il s'en

faut que le protestantisme ait fait preuve d'une pareille

délicatesse de conscience , et combien les apôtres de la

Réforme se sont-ils montrés plus faciles et plus indul-



gents que les Souverains Pontifes! Le landgrave de
Hesse les consulte pour savoir s'il ne pourrait pas, en
conscience, je ne dis pas renvoyer sa femmo sous pré-
texte de parenté ou de quelque cuire empêchement,
mais en gardant la première, lui en adjoindre une se-

conde. Et ces réformateurs de l'Eglise, après une dé-

libération sérieuse et réfléchie, ont la lâcheté d'autori-

ser, par une décision doctrinale et signée, cette solen-

nelle infraction à l'unité du mariage! — Et Luther, en

plusieurs endroits de ses ouvrages (Commentaire sur

la Genèse, t. IV, /en. germ., f. 103, et dans sa lettre à

George Bruck, chancelier du duc de Saxe-Weimar),
ose approuver la polygamie! « Il m'est impassible

t

écrit-il, en vertu de l'Ecriture sainte, de défendre à qui

que ce soit de prendre plusieurs femmes en même temps;

mais je ne voudrais pas être le premier à introduire

cette louable coutume chez les Chrétiens (N. 572, t. II,

p. 4o0). » Il va bien plus loin, et la pudeur m'empê-
che de retracer des paroles qui seront l'éternelle honte

des disciples de cet hérésiarque. Mais n'insistons pas

davantage sur ce point.

Ce que je tiens a faire bien comprendre, c'est que

l'Église ne peut pas plus transiger sur la morale que

sur le dogme; qu'elle ne peut rien sacrifier de sa sainteté,

pas plus que de sa vérité, sans cesser d'être ce qu'elle

est, l'Eglise de Jésus-Christ, et qu'elle perdrait tout,

si la crainte des persécutions , le darger plus terrib'e

des schismes, le désir de se conserver la faveur ces

princes, la déterminaient jamais à laisser porter atteinte

à la pureté de sa morale. Si le sel venait à s'affadir,

s'il perdait sa saveur, à quoi serait- il bon, sinon à être

jeté sur le fumier? Donc toute Eglise, toute secte qui



— m —
entre en marché sur cet objet, et qui consent à vendre

son inviolabilité, n'importe à quel prix, se convainc

elle-même d'être une fausse Eglise. Ce n'est plus l'é-

pouse de Jésus-Christ, c'est une adultère, c'est une pros-

tituée.

Jugez, Monsieur, d'après ces principes évidents, ce

que sont les Églises protestantes. Je m'arrête ici pour

cette fois, et je me dis avec respect,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.

VINGT-QUATRIÈME LETTRE.

Vais, 8 février 1854.

Monsieur,

Avant d'aller plus loin dans la preuve et l'explica-

tion de la sainteté de l'Eglise et de sa morale, je crois

devoir résoudre quelques-unes des objections de M. le

ministre sur ce sujet. Voici ses paroles :

« Après de telles pages, il devrait sembler que son his-

toire n'en peut contenir de pires. Mais non, ce que je vous

ai dit n'est rien , en comparaison de ce que j'ai à vous

dire, puisque votre Eglise vérifie à la lettre ce mot si pro-

fond et si juste de Mme de Staël : Les mauvaises actions

sont moins dangereuses que les mauvaises maximes.
Vous comprenez déjà que je veux vous parler de vos ca-

suistes, qui se personnifient si Ubloment dans cette trop

13*
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célèbre Société de Jésus, qui porte sur sa tête vos couron-

nes, et sur ses épaules les stigmates de Biaise Pascal. Elle

vous appartient tête et cœur; que dis-je? c'est elle qui,

aujourd'hui, jette au vent les derniers débris des libertés

gallicanes, et fait courber la mitre archiépiscopale de

Monseigneur Sibour devant le frac noir de M. Veuillot.

Elle est aujourd'hui ce qu'elle était autrefois, la force

comme la honte de Rome. C'est de son sein qu'est sortie

cette morale relâchée, qui forme les Pharisiens, fait croire

à un Fawkes qu'il gagnera le ciel, s'il peut faire sauter

le Parlement anglais avec quelques barils de poudre; qui

pousse un Jacques Clément à tuer Henri III; qui per-

suade à Ravaillac qu'il transformera en clef du paradis le

poignard qui frappera au cœur Henri IV; qui persuade à

Pie VII, pape et saint, qu'il peut en toute sûreté de con-
science s'allier avec le féroce duc d'Albe et un aventurier

italien pour faire assassiner la reine Elisabeth. Je suis,

'Monseigneur, sur un terrain brûlant, vous le sentez; on a

tant parlé contre les Jésuites, on leur a imputé tant de
perversités, qu'il semble que qui dit trop ne prouve rien.

Aussi, sans vouloir confondre tous les individus avec le

corps entier, je me réfugie dans l'histoire et je me con-
tente de vous renvoyer à un arrêt célèbre du Parlement
de Paris, qui, en 1762, fit brûler en place de Grève, par

la main du bourreau, 526 publications, chacune d'elles

approuvée par trois théologiens jésuites à ce commis. Sur
ces 526 publications, 28 encouragent le parjure, 35 le vol,

36 l'homicide, 17 l'impudicité, 68 l'assassinat à la manière
de Ravaillac. Je n'invente pas, je dis ce qui est. Cet ar-

rêt fut rendu en robes rouges, et ceux qui le libellèrent

n'étaient ni Juifs ni Protestants, mais Catholiques ro-
mains. Est-ce assez, Monseigneur? Oui , sans doute, mais
un mot encore. J'ai entre les mains un livre que m'a
donné un prêtre qui a quitté votre communion; ce livre

est le Guide du Confesseur; son auteur est Monseigneur
Bouvier, alors évoque du Mans. Ce livre, écrit en mauvais
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latin (le français, grâce à Dieu, ne se prête pas à de telles

horreurs), révolte par sa lubricité et par des questions

qui étonneraient un médecin en chef de la Salpétrière.

Une Eglise qui enseigne dans ses séminaires cette théo-

logie morale dernièrement dévoilée par un bibliophile, et

fait à ses jeunes lévites un cours de diaconale d'après

Monseigneur Bouvier, ne peut pas être une Eglise sainte. »

Je suis de l'avis de Mme de Staël, et je crois que les

mauvaises maximes sont encore plus dangereuses que

les mauvaises actions; voilà pourquoi, je l'ai déjà dit,

on ne peut accuser l'Église catholique des fautes com-
mises par ses membres, parce qu'elles se commettent

contre ses principes, et malgré ses défenses, ses mena-
ces et ses anathèmes, et que le Catholique ne peut vivre

mal qu'en se mettant en contradiction avec sa foi.

Mais le protestantisme est responsable des crimes d^
ses membres

, parce qu'il enseigne les maximes détes-

tables qui les autorisent et les consacrent. En voulez-

vous une preuve? Ecoutez:

Voici un principe admis dans le protestantisme : Les

bonnes œuvres sont inutiles pour le salut , Luther dit

même qu'elles sont nuisibles; les fautes, au contraire,

quelles qu'elles soient, ne peuvent mettre obstacle au
salut...

Or, Monsieur, j'ose le demander à tout Protestant

raisonnable et honnête, ce principe seul n'ouvre-t-il

pas la porte à tous les désordres, à tous les vices, à tous

les excès? Ne justifie-t-il pas tous les crimes? Ne les

autorise-t-il pas? Ne les encourage-t-il point? Ne brise-

t-il pas tout ressort pour la vertu, et n'éteint-il pas

toute ardeur, toute émulation pour le bien? Quelle est

la conclusion logique et pratique de ce principe? Je le

demande. Ne doit-il pas enfanter tous les crimes?
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N'avons-nous pas droit, après cela, de nous étonner

que le protestantisme ose parler de sainteté, et repro-

cher à l'Église catholique d'avoir une morale relâchée,

impure et le fruit des passions?

Quoi ! M. Puaux lui-même reproche à l'Église d'en-

seigner que les sacrements , la pénitence et les bonnes

œuvres méritoires de la vie éternelle contribuent à sa

justification (p. 9, 15) î II nous fait un crime d'exiger

de l'homme la pratique de la justice, de la tempérance,

de la charité , de la bonne foi et de la pureté , c'est en

cela qu'il nous trouve coupables; et il revendique pour

lui et son parti la gloire de la moralité !... En vérité,

c'est pousser la plaisanterie trop loin, et je ne crois pas

qu'elle soit du goût du lecteur sensé et ami de la vertu.

Mais nous reviendrons plus tard sur cet objet.

Dans le passage que vous venez de lire, Monsieur,

vous avez dû voir que le ministre confond la morale de

l'Église avec celle des Jésuites. C'est nous faire beau-

coup d'honneur; et pour ce qui me regarde, je lui en

témoigne ma reconnaissance bien sincère. Non , nous

n'avons pas de plus grande ambition que de nous con-

former à l'Église calholique, en ce qui touche à la mo-
rale comme en ce qui touche au dogme. Il serait plus

juste cependant de dire que ia compagnie de Jésus,

comme les autres ordres religieux, si respectables et si

nombreux, et le corps entier de ses ministres, en un

mot, tous les prêtres séculiers et réguliers reçoivent de

l'Eglise les principes qu'ils suivent en morale, et met-

tent leur gloire à s'y conformer. Ce n'est pas la bran-

che, quelle quYlle soit, qui nourrit le tronc, mais le

tronc qui nourrit la branche; ce n'est pas le ruisseau

qui alimente la source , mais la source qui alimente le

ruisseau.
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Est-ce à dire qu'aucun moraliste, aucun casuiste ne

puisse s'écarter, et ne se soit écarté quelquefois de la vé-

rité? Oh! non-, nous sommes loin de le prétendre; mais

si quelques casuistes catholiques sont tombés dans des

erreurs plus ou moins graves en matière de morale, non

seulement l'Eglise n'a pas approuvé leur doctrine, mais

elle l'a réprouvée et proscrite; une surveillance conti-

nuelle et active s'exerce par elle sur l'enseignement de

ses ministres, et ne craint pas de flétrir par une con-

damnation authentique tout ce qui s'écarte de la vérité

et de la sainteté. Nous avons des recueils de propo-

sitions ainsi condamnées par les Souverains Pontifes,

monuments solennels de l'ordre et de la subordination

qui existent dans l'Église catholique, de la vigilance

éclairée des chefs, de la docile soumission des membres

,

deux choses qui manquent à la Réforme.

Selon M. Puaux, les casuistes de l'Eglise se personni-

fient dans la trop célèbre société de Jésus.

Là-dessus j'aurais une petite difficulté à proposer au

ministre. La voici.

On sait que la Compagnie de Jésus n'a été fondée

qu'au milieu du seizième siècle, une trentaine d'an-

nées après le commencement du protestantisme; je

voudrais bien savoir si, à cette époque, la morale de

l'Église était déjà relâchée et corrompue, ou si le relâ-

chement s'est introduit depuis. Qu'en pense M. Puaux?

Pour moi, voici comment je raisonne.

Si le relâchement n'existait pas encore, les Pro-

testants ne peuvent justifier leur séparation d'avec l'É-

glise, puisqu'ils prétendent la motiver sur la corruption

de l'Église catholique.

Mais s'il existait déjà , les Jésuites n'ont fait qu'ac-
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cepter la morale en vigueur dans l'Église, celle qui était

enseignée avant eux; ils sont donc innocents du relâ-

chement , et c'est à tort que M. Puaux les accuse.

C'est à regret, je l'avoue, que dans un ouvrage con-

sacré à justifier l'Église catholique, je me vois forcé de

fixer l'attention du lecteur sur un sujet qui ne peut être

qu'accidentel au but que j'ai en vue, et de parler d'une

Compagnie à laquelle j'ai le bonheur d'appartenir;

mais puisque le ministre identifie en cette question la

cause de l'Église avec celle de la Compagnie, je ne puis

me dispenser d'entrer dans quelques explications. Je

serai court cependant; car assez de livres ont été écrits

sur ce sujet pour éclairer la conscience des personnes

qui veulent connaître la vérité. Dans cette cause, je ne

veux invoquer que des témoins non suspects.

La grande accusation de M. Puaux est tirée de l'ar-

lêt du parlement de Paris en 4762, arrêt en vertu du-
quel on brûla en place de Grève 326 publications, cha-

cune d'elles approuvée par trois théologiens jésuites.

Sur ces 326 publications, 28 encouragent le parjure,

3o le vol, 36 l'homicide, 17 l'impudicité, 68 Vassassi-

nal à la manière de Ravaillac. Je n'invente pas, je dis

ce qui est. Certes, je l'avoue, voilà qui est grave. Si

cette accusation était vraie, la Compagnie de Jésus se-

rait une compagnie de brigands, et devrait rester à ja-

mais ensevelie sous celle montagne de crimes et d'hor-

reurs. Voyons ce qu'il en est.

1° Il n'y eut pas 326 publications, mais vingt-quatre

ouvrages de divers Jésuites condamnés au feu comme
se iitic-ux, destructifs de la morale chrétienne et ensei-

gnant une doctrine meurtrière. Il est bien vrai que l'ar-

rêt déclarait que tel était l'enseignement constant et
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non interrompu de la société, et que tous désaveux à
cet égard étaient inutiles ou illusoires (Arrêt du 6 août

4761, exécuté seulement en 4762).

Mais 2° dans les extraits des assertions qui servirent

de base à cette condamnation, on a relevé 758 falsifi-

cations ou mensonges bien et dûment constatés.

3° Ce n'est pas ici le lieu de faire voir les intrigues

qui amenèrent un résultat dont l'impiété s'applaudit :

un parlement janséniste, un ministre ambitieux et phi-

losophe et une vile maîtresse, contrariée dans ses cou-

pables intrigues, sans parler des autres causes, suffi-

raient pour nous donner la clef du mystère de ténè-

bres.

4° Ecoutez, si vous le voulez bien, ce qu'ont pensé

de tout cela de doctes écrivains protestants.

« Les Jésuites, dit Dallas, tombèrent victimes d'o-

dieuses calomnies. Leur chute fut l'œuvre de la jalou-

sie , de la méchanceté et de ténébreuses machina-

tions. »

« L'esprit du siècle, dit Kern, ayant résolu l'exter-

mination du christianisme, dirigea sa première opéra-

tion contre les Jésuites : A bas les Jésuites! puis à bas

Jésus! »

5° Quant aux accusations formulées par le ministre

de Rochefort contre la morale relâchée des Jésuites et

les crimes qu'il leur impute, voici quelques témoigna-

ges en leur faveur que je le prie de lire attentivement.

« Mes frères, écrivait Voltaira à ses affidés, vous de-

vez vous apercevoir que je n'ai pas ménagé les Jésuites
;

mais je soulèverais la postérité en leur faveur si je les

accusais d'un crime dont l'Europe et Damien les

ont justifiés-, je ne serais qu'un vil écho des Jansé-

nistes si je parlais autrement (Lettres, 2 mars 1763). »
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Parlant des Lettres provinciales (qui paraissent être

le livre de prédilection de M. Puaux), voici comment il

s'exprime :

« Tout le livre portait sur un fondement faux. On
attribuait adroitement à toute la société des opinions

extravagantes de quelques Jésuites espagnols et fla-

mands. On les aurait déterrées aussi bien chez des ca-

suistes dominicains ou franciscains; mais c'est aux

seuls Jésuites qu'on en voulait. On tâchait, dans ces

lettres, de prouver qu'ils avaient un dessein formé de

corrompre les mœurs des hommes , dessein qu'aucune

secte n'a jamais eu et ne peut avoir ; mais il ne s'agis-

sait pas d'avoir raison, il s'agissait de divertir le pu-

blic (Essai sur Vhist. univ., ch. 208, Du Jansénisme). »

« Ce ne sont point les Jésuites, dit Bayle, qui ont

inventé les restrictions mentales , ni les autres opi-

nions que M. Pascal leur a r?prochées. »

En ce qui touche Jacques Clément, assassin de Hen-

ri III, et Barrière, les Jésuites ne sont inculpés que par

des Protestants tels que M. Puaux ; le soupçon n'atteignit

même pas la société. Henri IV prit la peine de les jus-

tifier lui-même sur Barrière et sur Chatel. Ravaillac

assura constamment n'avoir aucun complice; et c'e^t

dans son imagination que le ministre de Rochefort

a trouvé cette belle figure de rhétorique qui lui fait

transformer en clef du paradis le poignard qui frappa

au cœur Henri IV.

En vérité, sied-il bien à un Calviniste de se livrer

à de pareilles déclamations? Lui convient-il d'accuser

calomnieu.iement de doctrines régicides des écrivains

qui ont combattu ces mêmes erreurs précisément con-

tre les premiers réformateurs?
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« Luther et Calvin, dit Théophile Reynaud (Jé-

suite), ces grands conducteurs d'an petit troupeau,

auraient dû se souvenir combien il est criminel de par-

ler mal du prince, et pour nous servir de l'expression

de l'Ecriture, de déchirer les dieux (Traité des vertus

et des vices).— Voyez ci-dessus, lettre 18 e
, p. 155, 3°). »

Je prie M. Puaux de citer un texte de nos moralistes

de la force de ceux-ci :

« Il faut, disait Luther, assommer le pape avec

l'empereur, loups enragés, chiens sanguinaires, qu'il

faut tuer à coups de piques et de bâtons {Op., t. II,

f. 89; t. VII, f. 278). «

« Que sont la plupart des grands, écrit-il dans le li-

vre du Magistrat séculier ? Des fous, des vauriens, et

les plus grands vauriens qui vivent sous le soleil...

Princes, la main de Dieu est suspendue sur vos têtes...

On vous tient pour polissons et bélîtres... Le peuple

lassé ne peut supporter votre tyrannie et votre ini-

quité : Dieu ne le veut pas (Atjdln, Vie de Luther,

1. II, c. vi). »

Quel style, grand Dieu ! Mais avançons.

M. Puaux nous accuse d'enseigner des doctrines im-

morales. Je vais encore, pour disculper la Compagnie,

faire appel à un des plus grands ennemis de l'Eglise et

de la Compagnie.

« Pendant sept années que j'ai vécu dans la maison

des Jésuites, dit Voltaire, qu'ai-je vu chez eux? La vie

la plus laborieuse et la plus frugale, toutes les heures

du jour partagées entre les soins qu'ils nous donnaient

et les exercices de leur profession austère. J'en atteste

des milliers d'hommes élevés comme moi -, c'est sur

quoi je ne cesse de m'étonner qu'on puisse les accuser
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d'enseigner une morale corruptrice. Ils ont eu, comme
les autres religieux , dans des temps de ténèbres, des

casuistes qui ont traité le pour et le contre de ques-

tions aujourd'hui éclaircies ou mises en oubli. Mais de

bonne foi, est-ce par la satyre ingénieuse des Lettres

provinciales qu'on doit juger de leur morale?... Qu'on

melle en parallèle les Lettres provinciales et les Ser-

mons du P. Bourdaloue; on apprendra dans les pre-

mières l'art de la raillerie, celui de présenter des cho-

ses indifférentes sous des faces criminelles, celui d'in-

sulter avec éloquence. Avec Bourdaloue, on apprendra

à être sévère pour soi-même, indulgent pour les au-

tres. Je le demande alors, de quel côté est la vraie mo-

rale, et lequel de ces deux livres est le plus utile aux

hommes? »

« J'ose le dire, il rixj a rien de plus contradictoire,

de plus inique, de plus honteux pour l'humanité, que

d'accuser de morale relâchée des hommes qui mènent

en Europe la vie la plus dure , et qui vont chercher la

mort au bout de l'Asie et de CAmérique (Correspond,

genev.). »

On me permettra, puisque je suis obligé de me dé-

fendre et de justifier la Compagnie de Jésus, d'ajouter

encore ici quelques témoignages qui ne font pas moins

d'honneur à l'impartialité des écrivains auxquels je

les emprunte qu'à l'innocence de ceux qui en sont

l'objet.

Voici comment s'exprime un Protestant sur les reli-

gieux de la Compagnie :

« Une grande pureté de mœurs, une érudition sans

arrogance, une application suivie sans espoir de ré-

compense, une obéissance sincère fondée sur la raison,
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Un amour du travail excessif, la soif du danger, un

grand zèle pour la gloire de Dieu et le salut des hom-

mes, telles furent les vertus que saint Ignace inculqua

à ses disciples; et disons-le franchement, jamais la

Compagnie ne manqua de membres pour réaliser les

grandes idées de son sublime fondateur (Dallas, Sur

l ordre des Jésuites, 4820, traduit de l'anglais). »

« Parmi les Protestants, dit Kern (1824), les plus

grands esprits et les plus nobles cœurs se sont en tout

temps montrés favorables aux Jésuites, pour peu qu'ils

n'aient pas été guidés dans leur appréciation par quel-

que intérêt privé. Ainsi, par exemple, Frédéric-le-

Grand , à qui l'on proposait de chasser les Jésuites de

la Silésie, répondit : « Je ne connais pas de meilleurs

maîtres, pour mes sujets catholiques, que ces Pères,

aussi savants que vertueux. » Catherine , François

Bacon, Hugo Grotius, Pierre Bayle, Leibnitz, Lessing,

Herder, Jean de Muller, Plank, Beckedorf , se sont tous

prononcés en faveur de l'ordre. Comment cela se fait-il?

D'un autre côté, les esprits les plus étroits et les âmes

les plus viles, parmi les Prolestants, se sont toujours

attaqués avec acharnement aux Jésuites. »

Il me serait facile d'augmenter ce catalogue; mais,

je le répète, ce n'est qu'à regret que je me suis vu

obligé de détourner un instant l'attention du lecteur

de ce qui doit l'occuper avant tout. Il s'agit, en effet,

de justifier l'Église, et non la Compagnie de Jésus. Re-

venons donc à notre principal sujet.

M. Puaux, qui fait mine quelquefois d'avoir la cons-

cience délicate , s'est fort scandalisé d'un ouvrage de

théologie composé par Mgr Bouvier, dans le but de di-

riger le jeune prêtre dans l'accomplissement de ses
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graves et périlleuses fonctions au saint tribunal de la

Pénitence. Une Eglise, dit-il, qui fait à ses jeunes lé-

vites un cours de diaconale, d après M. Bouvier, ne

peut pas être une Eglise sainte. Après une semblable

affirmation, le lecteur, étonné, se demande naturelle-

ment : Qu'est-ce donc que le livre de Mgr Bouvier?

C'est simplement un ouvrage fait pour diriger le prêtre

dans la plus difficile et la plus utile peut-être de ses

fonctions, dans l'administration du sacrement de Péni-

tence. Nous devons remarquer, en passant : 1° qu'il s'a-

git d'un ouvrage écrit en latin; 2° que cet ouvrage est

destiné aux confesseurs, et non aux jeunes lévites in-

distinctement. Telle est, en effet, la sagesse de l'Église,

qu'elle n'applique ordinairement à l'étude de ces ma-
tières délicates et scabreuses qu'à la dernière extré-

mité, quand on a étudié toutes les autres parties de la

théologie, et lorsqu'on est sur le point d'exercer le

saint ministère.

Ces préliminaires posés, j'ose demander à M. Puaux

si, dans le susdit ouvrage, il a rencontré une seule pro-

position immorale soutenue et enseignée; si une seule

faute y est approuvée, une seule passion excusée, jus-

tifiée, déclarée licite ; ou si, au contraire, tout ce qui

est mal n'est pas condamné, réprouvé et proscrit'/

Mais si cet ouvrage se borne à instruire les jeunes

confesseurs des différentes espèces de péchés qu'ils doi-

vent pouvoir discerner et connaître, et sur lesquels

quelquefois ils doivent interroger; s'il a pour but

d'apprendre aux médecins spirituels la manière de

traiter et de guérir les maladies des âmes, de leur faci-

liter le moyen de discerner entre une lèpre et une lèpre,

et de leur indiquer les moyens les plus efficaces pour
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plus clairement ce qu'ils peuvent permettre ou tolérer,

ce qu'ils doivent défendre et proscrire, ce qui est faule

grave et ce qui n'est que véniel , ce qui est de précepte

et ce qui est de conseil, peut-on incriminer ce livre et

son vénérable auteur?

Peut-on accuser l'Église catholique et flétrir sa mo-
rale, qui apprend à flétrir et à condamner tous les vices,

à prévenir ou à guérir toutes les plaies de l'âme?

Il y a donc ici injustice et mauvaise foi de la part

du ministre, et son zèle prétendu pour la pureté de la

morale n'est qu'un jeu maladroit qui ne trompera per-

sonne. Il y a plus encore, car il outrage indignement

un pontife du Seigneur, un évèque aussi respectable

par sa vertu que par sa science.

En vérité, convient-il bien à un ministre protestant

de s'élever contre des ouvrages nécessaires, où toutes

les précautions sont prises pour sauvegarder l'inno-

cence de celui qui est obligé d'apprendre ce qu'il ai-

merait mieux ignorer, et ce qu'il n'apprend que pour

diriger sagement les âmes, lorsque le protestantisme et

les écrits de Luther en particulier insultent si ouverte-

ment la pudeur, et sont si remplis d'obscénités et de

turpitudes, qu'on ne peut les lire sans danger et pres-

que sans crime?

Quoi donc! M. Puaux s'élève contre la sévérité du
tribunal de l'index et se plaint amèrement qu'il ait dé-

fendu aux fidèles la lecture d'un roman réputé dan-

gereux, et il accuse l'Eglise de ce que ses ministres,

nécessités par les besoins des âmes qu'ils sont chargés

de diriger, après s'être environnés de toutes les pré-

cautions que peuvent suggérer la prudence et l'amour de
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îa vertu, se livrent à des études qui sont loin d'avoir

pour eux l'agrément d'un roman, et dont ils souhaite-

raient vivement pouvoir se dispenser! Il établit, entre

l'aspirant au sacerdoce, étudiant la théologie morale,

et l'élève en médecine s'initiant aux secrets de son art

,

sous le rapport de la décence et de la réserve dans l'ob-

jet de ces études, une comparaison à l'avantage de ce

dernier. Y a-t-il bonne foi, et à qui pense-t-il pouvoir

en imposer par de telles assertions? N'est-il pas évi-

dent que l'étudiant en médecine se livre à des investi-

gations infiniment plus délicates pour la vertu, s'envi-

ronne de moins de précautions, bien souvent com-
mence ces études sans avoir prémuni son cœur contre

les dangers qui l'attendent, les continue sans exercer

sur ses passions la surveillance nécessaire pour les tenir

en bride, et n'y trouve ordinairement qu'un aliment

pour développer des vices funestes dont il portait le

germe dangereux?

Quant à Fawkes et à îa conspiration des poudres,

voyez le docteur Lingard, auteur non suspect.— Pie VII

est là pour saint Pie V, je pense. Où M. Puaux a-t-il

pris que ce saint pape ait voulu faire assassiner Eli-

sabeth? Devant de pareilles assertions on ne peut que

hausser les épaules.

Avouons-le donc, Monsieur, il n'y a ni raison, ni lo-

gique, ni bonne foi dans les objections de M. Puaux. 11

n'est d'accord ni avec l'histoire ni avec le bon sens; il

e.t en opposition avec les écrivains de son parti, il est

en contradiction avec lui-même. C'est ce qui résulte

de cette discussion touchant la sainteté de la morale de

l'Église catholique.

Je ne puis croire que ces brochures, si pleines df|
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faussetés et de calomnies indignes d'un honnête hom-

me, produisent sur votre esprit d'autre impression que

telle do la pitié. Le jugement de vos écrivains me prouve

que je ne suis pas trop sévère envers M. Puaux, et

votre droiture me permet d'espérer que vous serez de

cet avis.

Veuillez recevoir, Monsieur, l'assurance du respec-

tueux dévoûment avec lequel je suis

Votre très-humble serviteur

,

Gautrelet, S. J.

VlNGT-CINQUrÉIIE LETTRE.

Vais, 9 février ISoi.

Monsieur,

Après vous avoir parlé de la sainteté de l'Église dans

son dogme et sa morale, il me reste à vous la montrer

également sainte dans son culte; c'est ce que j'en-

treprends aujourd'hui.

3. Avouons-le d'abord, Monsieur, rien de plus large

et de plus grand que les idées de l'Église catholique

par rapport au culte; rien de plus sublime aux yeux

de l'intelligence, rien de plus consolant pour le cœur;

rien de mieux combiné dans ses mystérieuses profon-

deurs, rien même de plus satisfaisant pour la raison.

Gomme l'Eglise catholique rend hommage à l'autorité

partout où elle se trouve, ainsi elle honore la sainteté,
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quelque part qu'elle se montre. Mais elle mesure ses

hommages au degré de mérite et de perfection, comme

elle proportionne son respect au degré de pouvoir et

d'autorité.

Dans sa pensée, tout pouvoir vient de Dieu : Aon est

potestas nisi à Deo. Dans sa pensée aussi, toute sainteté

vient de Dieu : Tu solussanctus.

Le respect et la soumission qu'elle rend aux créatu-

res investies d'un certain degré de pouvoir, elle les fait

remonterjusqu'à Dieu, source infinie de toute puissance.

De même les honneurs et les hommages qu'elle rend

aux saints vont se terminer finalement à Dieu, de qui

vient toute sainteté.

Ainsi, l'ordre le plus parfait se trouve établi dans les

différentes pratiques du culte catholique, et chacun

des èiresqui en sont l'objet reçoit les hommages qui lui

sont dus, sans préjudice de ce que l'on doit aux autres,

et surtout sans préjudice du cuite suprême qui est dû

au premier principe de tous les êtres.

A Dieu seul, en effet, elle rend le culte de latrie ou

d'adoration -, elle le reconnaît et l'honore comme l'Etre

infiniment parfait, créateur et maître de toutes choses,

de qui descend tout don et toute grâce, à qui seul est due

toute gloire, devant qui toutes les créatures doivent

s'humilier et s'anéantir. Elle reconnaît et confesse que

tout ce qu'il y a de bon, de saint, tout ce qui existe

de perfection, de grandeur dans les anges et les saints,

vient du Dieu créateur, rédempteur et sanctificateur,

qui, en couronnant les mérites de sa créature, couronne

ses propres dons (St Aug.).

Elle rend à Marie l'honneur qui est dû à la mère du

Rédempteur-, elle n'ignore pas que si cette créature
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gneur est avec elle, et que si l'ange la salue Mère de

Dieu, elle a soin de se proclamer elle-même s-iscroante;

les honneurs qu'elle rend à la sainte Vierge sont donc

en quelque sorte rendus à Jésus-Christ, de qui et par

qui lui viennent sa sainteté, sa grandeur, son excel-

lence.

L'Eglise rend aux anges le culte qui convient aux

amis de Dieu ; elle rend aux saints l'honneur dû aux

serviteurs fidèles du meilleur des maîtres, qui, après

les avoir créés à son image, les a renouvelés par la

grâce du Sauveur, et adoptés pour ses enfants au bap-

tême ; unis à Jésus-Christ comme les membres de son

corps mystique, nourris de sa chair, animés et conduits

par son esprit, devenus ses cohéritiers, les hommages

que nous leur rendons sont en quelque sorte rendus à

Dieu même, qui est leur Père, à Jésus-Christ, qui est

leur chef.

Si l'Église rend un culte à la croix, ce culte pure-

ment relatif va se terminer à Jésus-Christ, dont la croix

nous rappelle les souffrances, la passion et la mort.

Si elle honore les reliques des saints, ce n'est qu'au-

tant qu'elles ont appartenu à des corps sanctifiés par

la présence du Saint-Espiit, dont ils ont été les temples,

et par la chair de Jésus-Christ dont ils sont les membre.-,

de carne ejus et de ussibus ejus , et qui doivent ressus-

citer glorieux et vivre à jamais.

Si elle vénère les images et les statues de Notre-Sei-

gneur et des saints, ce n'est qu'autant qu'elles nous

rappellent ce divin Sauveur et les saints qu'elles repré-

sentent, et c'est à eux que s'adressent ses hommages.

Vos propres écrivains justifient cette pratique et nous

Yengent des accusations de leurs confrères. 1

{
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« Celui qui est agenouillé devant une image, dit

l'un d'eux , et qui contemple dans le saint qu'elle repré-

sente la puissance de la foi et l'empire de la raison sur

les sens, ne fait pas de l'idolâtrie : il n'y a d'idolâtre

que celui qui regarde comme réel le monde visible avec

les sens; et peut-être que sous ce rapport les Réformés

sont plus idolâtres que les Catholiques romains (Fessler,

Theresia, t. II). »

« L'usage des bons tableaux dans les églises a un
avantage incontestable, ditVonMeyer. » — «Une bonne

image de saint est un sermon muet, dit-il encore. » —
« Les images des églises sont la Bible illustrée du peu-

ple, dit: Vohlfahrt. »

Ainsi, Monsieur, toujours et partout, ce que l'Église

honore et vénère , ce qui est l'objet de son culte , c'est

la perfection, la vertu, la sainteté, le bien, le beau

moral ; c'est Dieu en lui-même, c'est Dieu dans chacun

de ses attributs, c'est Dieu dans ses saints, dans ses

merveilles, dans ses perfections adorables.

Qu'bonore-t-elle dans Marie? Sa pureté sans tache,

son humilité profonde, sa foi héroïque, sa parfaite

obéissance, sa charité, sa douceur, sa bonté. Que
ce cuit* est consolant, qu'il est doux au cœur chrétien !

Et combien j'aime à voir les Protestants eux-mêmes

compwudre et proclamer cette vérité!

« Nnus devrions, dit Fessier, rétablir les fêtes de

Marie; je n'ai jamais compris comment les Réforma-

teurs oot pu méconnaître dans la sainte Vierge l'idéal

de l'amour céleste (Fessler, Theresia, t. II, p. 110). »

Qu't onorons-nous dans les anges et dans les saints?

Leur amour pour Dieu, leur inviolable fidélité; dans

les uns, l'innocence de la vie, la perfection. de la clia-
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rite; dans les autres, la générosité de leur dévoùmcnt,

la rigueur de leur pénitence, leur patience, leur zèle.

Toujours et partout, c'est le culte du beau, du grand,

du vrai moral-, le culte de la sainteté, et par consé-

quent le culte de Dieu, source infinie de toute sainteté.

A Dieu elle demande comme à celui qui peut ac-

corder.

Aux saints elle demande comme à ceux qui peuvent

nous aider à obtenir, et tel est le sens des prières qu'elle

leur adresse.

Elle honore Dieu comme étant essentiellement saint

par nature.

Elle honore les anges et les saints comme tenant

leur sainteté de Dieu , et l'ayant reçue par partici-

pation.

Tout cela, Monsieur, n'est-il pas souverainement rai-

sonnable , et ce culte n'est-il pas parfaitement réglé,

convenable et saçe?

Qu'y a-t-il de mieux adapté aux besoins, aux désirs,

aux tendances du cœur de l'homme que ses fêtes et les

solennités qui les accompagnent?

Je dois l'avouer ici, si généralement les Protestants

n'apprécient pas les beautés du culte catholique, il en

est parmi eux qui lui ont rendu de solennels homma-
ges. Ecoutons l'un d'eux :

« Les fêtes de la Toussaint et le jour des Morts, dit

Horst, sont dans l'Eglise catholique des fêtes qui ont

pour base une idée véritablement sublime, véritable-

ment religieuse (Mysleriosophie). »

« Pour un cœur qui comprend l'amour filial, dit

Fessier, ce sont là les deux plus beaux jours de l'an-

née. Le premier jour, des millions d'êtres rendent nom-
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mage au mort chéri, que Dieu, en le prenant avec lui,

a complètement purifié; le second jour, toute l'Eglise

vient implorer Dieu pour solliciter la délivrance du
trépassé, s'il est décédé avec de légères souillures. »

« Il y a dans le catholicisme, écrit Isidorus (Lotos-

blatter, 1817, t. I), je ne sais quoi de poétique et d'en-

traînant, je dirais presque de maternel, qui nous tou-

chera toujours. L'àme trouve un doux repos dans les

silencieuses chapelles, devant les cierges allumés, dans

cette suave atmosphère d'encens, dans les sons harmo-

nieux de la musique et dans les bras de cette mère cé-

leste qui plonge l'homme dans un sentiment d'humilité,

d'amour filial pour porter ensuite ses pensées vers le

Rédempteur. L'Eglise catholique , avec ses portes tou-

jours ouvertes, ses cierges toujours allumés, ses mille

voix toujours parlantes, ses hymnes, sa messe, ses an-

niversaires et ses fêtes, nous avertit avec une sollici-

tude véritablement touchante, qu'ici-bas les bras d'une

mère sent toujours ouverts, toujours prêts à soulager

celui qui gémit sous le fardeau
;

qu'ici-bas est un re-

fuge le jour et la nuit, etc. »

Trois grandes idées dominent tout le culte de l'E-

glise catholique , en résument l'esprit, et donnent à

toutes ses pratiques un caractère d'infinité, de vérité

et de divinité vraiment admirable : 1° la grandeur in-

finie de Dieu
,
qui l'élève au-dessus de toutes nos ado-

rations et de tous nos hommages ;
2° la bassesse infinie

de l'homme pécheur, qui ne peut s'humilier trop pro-

fondément, après avoir offensé son Dieu; 3° la média-

tion du Dieu-homme, en qui et par qui seulement nous

pouvons rendre ii notre Créateur une adoration, un

amour , des actions de grâces et une réparation dignes
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de lui. Oh! Monsieur, que ces pensées sont belles,

qu'elles sont grandes
,
qu'elles sont consolantes pour

l'homme, qu'elles sont dignes de la majesté divine!

Or, je le répète, voilà les trois caractères qui mar-
quent le culte catholique du signe sacré de la sainteté.

Examinez toutes les autres religions, vous n'en trou-

verez aucune à qui il ne manque quelqu'un de ces

trois éléments , si eile n'est privée de tous à la fois.

Hors de l'Eglise, le culte rendu à Dieu, ou n'est pas

digne de lui, ou est indigne de l'homme, ou du moins

il demeure essentiellement sans proportion avec le but

qu'on se propose. Au contraire , le culte catholique est

tellement imprégné de ces idées , elles le pénètrent si

intimement, qu'en analysant la plus petite pratique

,

nous les y trouverons toutes les trois. — Au nom du
Père, du Fils et du Saint-Esprit : voilk par où com-

mencent toutes ses actions. Gloire au Père, au Fils et

au Saint-Fsprit : voilà quel en est le couronnement

et le dernier complément. — Voilà l'hommage solen-

nel rendu à la majesté divine ; voilà ce que disent à

leur manière l'encens, les cierges qui brù'ent en l'hon-

neur de Dieu , le chant, la musique, la magnificence

des ornements, les richesses du temple sacré, la ma-
jesté des cérémonies, le grandiose de nos basiliques.

Mais aussi , humilité , contrition , anéantissement de

la part de la créature en présence du Dieu trois fois

saint: voilà ce que proclament la prière faite à genoux

et dans la posture de suppliant, les génuflexions, les

prostrations, les inclinations, les bras étendus en croix,

les mainsjointes. Voilà ce que proclament également les

processions publiques, les jeûnes, les abstinences im-

posés par l'Eglise à tous ses enfants. Voilà ce que dit

14*
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chacune des formules de prière que nous adressons

à Dieu. Le sentiment de notre faiblesse et de notre in-

dignité, la pensée de noire néant et de nos péchés y
est partout exprimée et mise en opposition avec la

grandeur de Dieu.

Cependant, qui réunira ces deux termes si éloignés,

Dieu et l'homme pécheur? Qui comblera l'intervalle

immense placé entre eux? Un Dieu-homme était

la seule solution satisfaisante à ce difficile problème.

Un Dieu-homme devenu le chef de l'humanité, s'of-

frant, s'immolant chaque jour pour elle; un mé-
diateur dans lequel et par lequel Dieu descend à

l'homme et l'homme remonte jusqu'à Dieu ; dont la vie

devient notre vie; dont les mérites, les satisfactions,

les richesses nous sont communiqués et nous deviennent

en quelque sorte propres et personnels , et qui atta-

che à toute action faite dans sa grâce et par un prin-

cipe surnaturel , l'excellence et le mérite qui convien-

nent aux actions d'un homme Dieu : ah! voilà îa mer-

veille de la sagesse comme de la puissance et de la bonté

de Dieu. Or cette vérité, elle est gravée en quelque

sorte sur chaque pratique du culte catholique
;
partout

l'Eglise nous la rappelle : si elle commence toutes ses

prières, tous ses exercices de piété par le signe de la

croix, et en appelant sur elle les mérites de la passion

du Sauveur, elle les termine toutes par ces paroles

adressées au Père Eternel : Nous vous en prions par

Noire-Seigneur Jésus-Christ , votre Fils , et les élève

ainsi jusqu'à la sublime hauteur, jusqu'aux propor-

tions infinies du Dieu souverainement grand.

Je ne veux pas m'étendre davantage sur ce point,

uel que puisse être son importance. Comment se fait-
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il que le protestantisme ait abjuré ces magnifiques

idées? Il est consolantnéanmoins, de trouver parmi vos

docteurs des cœurs nobles et sensibles qui ont connu

et glorifié les beautés du culte catholique ; laissez-moi

vous en citer quelques-uns. «Pour ma part, dit Leib-

nitz, je ne pense pas que Dieu dédaigne autant que

plusieurs se plaisent à le croire dans leur simplicité,

les douces harmonies , les chants sublimes , l'encens

,

le son solennel des cloches, et en général tout ce qu'un

pieux désir d'épanchement inventa à la gloire de Dieu

(Syst. theol, p. 207).»

«Ceux qui trouvent mauvais, dit Von Meyer, que

nous fassions le signe de la croix
,
pourraient trouver

mauvais d'autres usages inoffensifs, dignes et utiles

,

qui nous viennent de la tradition : telle est, par exem-

ple, la génuflexion qui, parmi toutes les positions, est

la plus convenable pour adorer Dieu (Krit. Kranze

,

p. 494). »

C'est avec bonheur que je cite encore les paroles

suivantes, écrites sous une inspiration catholique par

un docteur protestant.

« Lorsqu'au bout de son pénible pèlerinage , le voya-

geur agenouillé sur les marches de l'Eglise, adresse

dans sa pieuse joie des actions de grâces à celui qui

aplanit sa route et guida ses pas; lorsque la mère,

tombée au pied de l'autel , dans les silencieux espaces

d'un temple, remet son jeune enfant à la mamelle à la

garde du saint patron qu'elle lui a choisi ; lorsque le

soleil couchant, à travers les hautes fenêtres gothiques,

envoie dans un magique coloris ses derniers rayons à

celui qui, revenant de sa pénible besogne, a choisi

pour prier les dernières heures du jour ; lorsque pen-
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dant les vêpres , les cierges de l'autel jettent leurs

lueurs sur les sombres voûtes, et que les sons de l'or-

gue retentissent au milieu des chants sacrés des

chœurs ; lorsque enfin l'heure de minuit et le lever du

soleil sont annoncés par le son des cloches qui appel-

lent de leurs cellules les moines pour glorifier celui qui

commande au jour et à la nuit, et pour prier pour

ceux qui souffrent: alors il devient évident, et l'Église

catholique a le mérite de rendre cette vérité plus pal-

pitante encore, il devient évident, dis-je, que la vie

doit être une adoration continue, incessante, de Dieu,

et que l'art et la nature possèdent une langue éternelle

et universelle pour exprimer, pour réveiller dans le

cœur de l'homme les sentiments les plus élevés -, et ne

devons-nous pas estimer lieureuse l'Eglise qui est en

état de s'approprier cette lancue dans toute son éten-

due
( Clausen , p. 790) ? »

Un mot en finissant peur vous faire comprendre

combien l'Eglise tient à l'inviolable et parfaite pureté

de son culte. Je ne veux parler ni de ses livres litur-

giques, où ce qui regarde les cérémonies est déterminé

et réglé dans le plus minutieux détail , ni de ces dé-

crets si nombreux, ayant pour objet de ne laisser s'in-

troduire dans le culte rien qui ne soit approuvé, rien

qui ne soit digne de Dieu. Je citerai seulement deux

faits pris dans l'histoire, et qui sont assez connus des

savants pour qu'ils puissent en apprécier la valeur;

je veux parler des rils malabares et des cérémonies

chinoises.

Deux missions florissantes et pleines d'avenir fai-

saient la consolation de l'Eglise et son espérance. De

nombreuses conversions réjouissaient son cœur de
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mère. Des missionnaires zélés, des chrétientés nom-
breuses et sans cesse grandissant , tout annonçait que
de \astes contrées et des populations immenses se-

raient dans peu d'années soumises à l'empire de Jésus-

Christ. Y eut-il jamais pour l'Eglise catholique un es-

poir plus doux et plus cher à son amour? Mais dans ces

pays où naguère le démon seul régnait en maître, des

usages existaient, qui, mis en honneur par le paga-

nisme, pouvaient paraître inspirés par son esprit, et

renfermer un culte superstitieux.

Parmi les ouvriers occupés à défricher le champ de

l'infidélité, les uns croyaient pouvoir tolérer ces usa-

ges , qu'ils jugeaient , après un sérieux examen , être

purs de toutre idolâtrie; d'autres, également respecta-

bles
,
pensaient différemment. Le doute fut soumis au

tribunal suprême de l'Eglise. Mais que fera Rome?
Interdire ces rits , condamner et proscrire ces usa-

ges , c'est éveiller les susceptibilités des païens, c'est

jeter une pierre d'achoppement devant les Chrétiens les

plus fervents, c'est élever un mur de division entre le

paganisme et la religion chrétienne , et opposer à la

conversion des infidèh s un obstacle insurmontable
;

bien plus, c'est s'attirer la haine et les persécutions

d'un pouvoir ombrageux et fier, c'est détruire l'avenir

et ses plus belles espérances , c'est compromettre le pré-

sent et creuser un abîme sous les pas des missionnai-

res.

Mais les approuver, les tolérer même, ce serait sans

doute, pour la multitude des ignorants, consacrer la

superstition , absoudre l'idolâtrie.

(jue fera l'Eglise? quel parti prendra-t-elle? Ah! je

ne crains pas de le dire, de pareils scrupules n'au T
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raient pas arrêté un instant le protestantisme. Il n'en

est pas ainsi de l'Eglise; elle examine, elle attend d'a-

bord, elle prend de nouvelles informations; et quand

la question a été suffisamment éclaircie, elle parle, elle

commande. Il en coûte horriblement à son cœur de

mère d'exposer ses enfants à l'apostasie, de frapper de

stérilité les travaux de ses ouvriers ; mais elle ne peut

transiger avec les principes.

Le missionnaire pleure sur les ruines de ces Eglises

naissantes, l'Eglise pleure avec lui; mais l'Eglise et ses

ministres savent espérer en Dieu, et leur espérance

n'est pas confondue.

Je le demande, Monsieur, une Église qui sait faire

de pareils sacrifices à la sainteté de son culte, doit-

elle être accusée d'idolâtrie et de superstition ; et pou-

vait-elle prouver d'une manière plus énergique, plus

éloquente, plus péremptoire, son horreur pour toute

pratique idolàtrique et superstitieuse?

Mais en voilà bien assez, trop peut-être, sur ce sujet.

J'ai été entraîné par l'abondance et la richesse des ma-
tières. J'ose compter néanmoins sur votre indulgence,

et je me dis de nouveau,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.
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VINGT-SIXIÈME LETTRE.

Vais , 10 février 1854.

Monsieur

,

Nous nous sommes convaincus par l'étude conscien-

cieuse que nous avons faite jusqu'ici, que l'Eglise ca-

tholique était véritablement sainte dans les éléments

constitutifs qui composent sa vie intime, c'est-à-dire

dans son dogme, dans sa morale et dans son culte.

J'entreprends aujourd'hui de vous la montrer sainte

dans la fin qu'elle se propose et pour laquelle elle a été

instituée, et dans les moyens qu'elle emploie. Afin de

parvenir à cette fin, j'abrégerai autant que je le pour-
rai celte démonstration pour ne pas vous ennuyer, en
voulant vous éclairer.

II. L'Eglise est sainte dans sa fin.

S'agit-il de la fin dernière, qui est la gloire de Dieu,

l'exaltation de son nom? Il est évident que c'est là un
but éminemment saint; il n'est pas moins certain que
c'est à ce but suprême que l'Église catholique rapporte

tout ce qu'elle fait, tout ce qu'elle demande, tout ce

qu'elle désire. Gloria Patri, et Filio, et Spiritui Sancto,

voilà le refrain de tous ses cantiques , l'expression ha-

bituelle de son amour, le cri le plus ordinaire de son

cœur.

S'agit-il de la fin prochaine et immédiate que
doit poursuivre l'Eglise et que son divin auteur lui a

proposée, c'est-à-dire la sanctification ou le salut des



hommes, le rè^ne de Dieu, de la vertu, de la sainteté

sur la terre et dans les cœurs? Mais celte noble et su-

blime mission , l'Eglise catholique ne cesse de la rem-

plir avec une infatigable persévérance et un invincible

dévoùment. Fidèle aux recommandations de celui qui

lui a communiqué ses pouvoirs et confié sa propre mis-

sion , elle s'occupe sans cesse d'enseigner à ses enfants

les vérités du salut, et de leur apprendre les devoirs

qu'ils ont à remplir : Prœdicale omni creaturœ, docen-

tes eos seruare quœcumque mandavi vobis. Nous aurons

l'occasion de parler plus tard de ses œuvres dans les

missions ; mais on comprend assez pour le moment que

l'Eglise et ses ministres n'ont pas d'autre but dans les

différents ministères qu'ils remplissent, dans les sacre-

ments qu'ils administrent, dans les prières qu'ils adres-

sent au Ciel, dans le saint sacrifice qu'ils offrent chaque

jour, que le salut des âmes. Il n'y a pas d'autre pensée,

d'autre désir dans le cœur de l'Eglise ealholique,elle n'a

pas d'autre prétention que celle-là. Si elle se réjouit,

c'est du triomphe de l'Evangile; si elle s'afflige, si elle

pleure , c'est sur les désordres et les crimes qui dé-

solent le monde. La cause unique de ses douleurs, c'est

le péché , la perte des âmes.

Je le sais, on l'accuse d'ambition. Si l'on veut dire

par là que l'Eglise aspire à étendre le règne de Jésus-

Christ, oui, elte est ambitieuse : elle voudrait pouvoir

soumettre tout l'univers aux lois de ce divin conqué-
rant-, elle n'a cessé d'y travailler, c'est là sa gloire;

mais c'est pour elle aussi un devoir, car il lui a été

commandé d'enseigner toutes les nations : voilà son

ambition, elle n'en a pas d'autre.

Ou lui a reproché de vouloir régenter le* rois et em-
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piéter sur leurs droits. C'est une erreur. L'Eglise a rap-

pelé aux maîtres de la terre qu'ils avaient un maître

dans le ciel ; elle a voulu faire régner sur eux Jésus-

Christ, le Roi des rois ; c'était pour elle un devoir de leur

intimer cette obligation; pour eux, un devoir de s'y

soumettre
;
pour le peuple , le gage le plus assuré du

bonheur et de la prospérité. — Voilà ce qu'a fait, ce

qu'a prétendu l'Eglise: est-ce un crime?

On lui a reproché ses richesses, et on n'a pas fait

attention que c'était le patrimoine des pauvres quelle

conservait, et qu'elle était leur mère et leur nourrice.

On l'accuse d'aspirer à Yindépendance et à la liberté.

Ah! sans doute, elle désire, elle demande, elle sollicite,

elle réclame pour elle la liberté dont elle a besoin.

Elle ne voit qu'avec peine et douleur les passions hu-

maines s'opposer à son action réparatrice, et le mauvais

vouloir de l'homme entraver les desseins de Dieu; mais

le pouvoir qu'elle désire et demande, celai qui lui est

dû, c'est le pouvoir d'aimer , de faire du bien, de ré-

pandre librement ses bienfaits, de remplir sa divine

mission en faveur de l'humanité rachetée par Jésus-

Christ; c'est le pouvoir indépendant d'une mère sur ses

enfants , et la facilité d'en remplir les sublimes et im-

portants devoirs pour leur éternel bonheur.

vous qui l'accusez, recueillis un instant en face

des dix-huit siècles qui se sont écoulés depuis son exis-

tence , dites-nous donc quels sont les royaumes dont

elle s'est emparée, les trônes qu'elle a usurpés, les tré-

sors qu'elle a amassés, les rois qu'elle a tyrannisés,

les peuples qu'elle a opprimés. Dites-nous quel abus

elle a fait de sa liberté et de son indépendance quand
on lui a permis de s'en servir.

15
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Ce n'est pas à telle circonstance particulière , à tel

fait isolé et individuel qu'il faut demander une preuve

en cette matière
,
quand on a sous les yeux l'univers

tout entier et l'histoire de dix-huit siècles. Ne craignons

donc pas de le dire, sous ce rapport encore l'Eglise est

pure, sainte et sans tache.

V. Venons maintenant aux moyens qu'elle emploie

pour la sanctification des hommes et l'accomplissement

de sa mission, qui est de faire des saints. La prière, l'en-

seignement, les sacrements , le sacrifice, tels sont les

principaux moyens qu'elle met en œuvre.— Est-elle

sainte sous ces différents rapports? Nous allons l'exa-

miner brièvement.

\ . L'Église travaille à la sanctification de l'homme^ar

la prière; or, la prière de l'Église catholique est éminem-

ment sainte, car, \° elle ne demande à Dieu, pour ses

enfants, que la sainteté et les moyens qui peuvent con-

tribuer à l'acquérir, à la conserver, à la perfectionner;

2° elle ne sollicite auprès de Dieu les différentes grâces

dont nous avons besoin que selon Vordre et le degré

d'importance qui leur convient : ainsi elle demande

les biens spirituels pour eux-mêmes et avant tout;

mais elle ne demande les bienfaits de l'ordre naturel

que secondairement, et en les subordonnant au salut

de 1 ame et à la gloire de Dieu ;
3° enfin, elle prie sain-

tement, c'est-à-dire qu'elle demande à Dieu ces grâces

diverses, avec humilité, avec confiance , avec une in-

vincible persévérance ; elle les demande en vue des

mérites de Jésus-Christ, qu'elle fait valoir auprès de

Dieu, comme sa propriété et son héritage, et comme

ses titres pour être écoutée favorablement.

Pour se convaincre de cette vérité , il suffirait de
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considérer un instant VOraison dominicale. J'ai ouï

dire qu'un de nos plus habiles mathématiciens, s'étant

pris un jour à lire et à méditer cette prière divine , fut

tellement ravi de sa sublimité et de sa beauté, qu'il ne

lui en fallut pas davantage pour lui rendre évidente et

sensible la divinité de la religion
, qui apprend à prier

ainsi. Je ne m'en étonne pas, et je ne crois pas qu'un

homme sérieux et intelligent puisse faire la même ex-

périence sans être conduit au même résultat : l'éléva-

tion, la grandeur, la largeur des idées, la belle simpli-

cité et le naturel de cette formule, l'ordre parfait établi

entre les différentes grâces demandées, l'universalité

des biens que l'on sollicite et des hommes pour qui on

les sollicite, tout dans cette prière porte le cachet de

la divinité.

Or, les différents caractères de cette inimitable for-

mule se reproduisent partout dans la prière de l'Église.

— Dieu et sa gloire en sont toujours le but ultérieur

et principal : l'Épouse de Jésus-Christ prie pour tous

les hommes, parce qu'elle sait qu'ils sont tous enfants

de Dieu et frères ; elle demande à Dieu toutes les fa-

veurs qu'elle juge utiles à ses enfants pour les conduire

au ciel; elle s'intéresse pour tous les besomset conjure

tous tes maux qui les menacent ; elle emploie
, pour

être exaucée , les moyens les plus puissants et les plus

efficaces , c'est-à-dire les mérites , les satisfactions
, les

prières , le sacrifice du Sauveur Jésus , notre grand et

unique Médiateur.

2. L'Église travaille à la sanctification de l'homme par

l'instruction, etson enseignement est éminemmentsamf ,*

car, sans parler des vérités sacrées qui en sont l'objet, nul

ne prêche qu'autant qu'il a été envoyé , et selon la vo-

l
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lonté de celui qui l'a envoyé , c'est-à-dire selon Jésus-

Christ. L'ignorance, l'erreur, l'illusion, le caprice, l'in-

térêt , l'orgueil , l'ambition, ne s'arrogent pas un droit

qui doit être consacré par le Ciel , et régularisé dans

son exercice par l'autorité divine. Dans l'Eglise catho-

lique , le prédicateur ne prend pas pour règle de son

enseignement les idées fausses ou hasardées d'un esprit

creux ou téméraire -, mais il se conforme à la pensée di-

vine, manifestée par la révélation et placée sous la ga-

rantie de l'Église, qui la conserve comme un précieux

dépôt. Expliquée et interprétée par les Docteurs et les

Pères, la parole de Dieu l'éclairé et ne saurait l'égarer ;

d'ailleurs, il enseigne ce qui a toujours et partout été

cru et enseigné dans l'univers catholique. Aussi sa pré-

dication
,
pure et sans mélange d'erreur, pure dans le

dogme et pure dans la morale, sanctifie l'intelligence et

purifie le cœur : Eloquia Domini , eloquia casta ; lex

Domini immaculata, converlens animas (Ps. 11).

3. L'Église travaille à la sanctification de l'homme

par l'administration des sacrements, qui confèrent la

grâce et qui sont les moyens ordinaires de sanctifica-

tion. Si elle a des paroles de salut pour toutes les con-

ditions , si elle dispense la lumière et la vérité à toutes

les intelligences . elle a aussi des grâces de force pour

toutes les situations, pour toutes les époques de la vie,

pour toutes les vocations; et chaque fois qu'un nou-

veau danger se manifeste pour ses enfants , une nou-

velle grâce leur est offerte , un secours spécial et pro-

portionné au besoin leur est accordé.

Aux sacrements se rattachent les bénédictions qui

,

sans produire directement la grâce, contribuent cepen-

dant à la sanctification de l'homme et à le purifier des

souillures du péché.



— 257 —
Pour mieux en comprendre la nature et l'effet, re-

marquons que l'anathème lancé contre l'homme pé-

cheur s'est étendu à toutes les créatures; la disgrâce

de ce monarque déchu a entraîné celle de ses sujets. Le

péché avait tout souillé , tout par conséquent avait

besoin d'être purifié ; tout avait été soumis au pouvoir

tyrannique du démon, tout devait lui être arraché pour

être rendu à sa première destination, et servir à la

gloire du Créateur et à la sanctification d© l'homme.

L'Église l'a compris , et voilà pourquoi elle a étendu

son action réparatrice et sanctifiante sur toute la na-

ture
;
partout elle combat le démon

, parce que le pé-

ché l'avait établi prince de l'univers, et que ce cruel

ennemi du genre humain se sert de toutes les créatures

pour lui nuire , le retenir dans ses fers et le perdre.

De là ces prières destinées à combattre son influence

et à le chasser des lieux où il exerce son empire, des

corps et des âmes en butte à son odieuse tyrannie. De
là ces bénédictions pour les champs, les maisons, pour

l'eau, le sel, le pain, les fruits nouveaux, les semences,

les habits. De là ces prières faites au commencement

des actions plus importantes , et qui ont pour objet

d'attirer les grâces plus spéciales de Dieu. De là cet

usage si fréquent de l'eau bénite ; la coutume de con-

server dans les maisons des rameaux bénits, des cierges

et autres objets bénits
,
qui ont la vertu d'éloigner les

démons , et dont Dieu se sert souvent pour opérer des

prodiges en faveur de ceux qui en font usage avec une

foi vive. De là surtout la bénédiction ou consécration

de tous les objets qui doivent servir en quelque ma-
nière au culte divin , et qui ont besoin pour cela d'être

sanctifiés d'une façon toute spéciale.
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Mais d'où viennent à ces bénédictions leur efficacité

et leur puissance de sanctification? Ah! c'est toujours

de Jésus-Christ, c'est de sa grâce, de son sacrifice, de

sa croix. Aussi est-ce par la prière et par le signe sacré

du salut ,
que l'Église consacre , bénit et sanctifie tous

ces divers objets ; c'est la prière , ce sont les mérites de

Jésus-Christ qui soustraient ces objets à la puissance

du démon , et d'instrument de péché qu'ils pouvaient

être, les rendent propres à sanctifier l'homme , en font

un moyen de salut. 11 n'y a donc rien que de grand
,

rien que de raisonnable, rien que de divin, dans ces

pratiques aux yeux de la foi. Elles sont comme le dé-

veloppement et l'application de ce double principe,

que toute la nature est viciée par le péché, et que toute

sainteté descend de Dieu, par Jésus-Christ, notre Sei-

gneur.

4. Enfin, l'Église travaille à la sanctification de

l'homme par le sacrifice. C'est, de tous les moyens
qu'elle emploie , le plus sacré , le plus respectable en

lui-même
, le plus efficace , le plus continuel , le plus

abondant dans ses effets ; car c'est de l'adorable sacri-

fice des autels que découlent toutes les grâces, même
celles des sacrements.

Voyez-vous le Fils de Dieu attaché à une croix sur

le haut du Calvaire, placé entre le ciel et la terre , ré-

pandant un sang divin
,
qui s'échappe de toutes ses

veines ouvertes à la fois"? Que fait-il? Il expie le péché,

il apaise Dieu et satisfait à sa justice, il lave et puri-

fie la terre, il réconcilie l'homme à son Créateur, il

ouvre le ciel , il ferme l'enfer, il triomphe du démon
,

il accomplit l'œuvre de notre rédemption en mourant

pour nous. Gloire à Dieu au plus haut des deux,
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paix aux hommes de bonne volonté : voilà le résultat

do sa divine mission et de son sacrifice. Mais ce Dieu,

prêtre et victime , ne fera-t-il les fonctions de son au-

guste sacerdoce qu'une fois , et tout est-il fini avec sa

mort? Ah! sans doute, cette immolation sanglante suf-

fit. Il n'y en aura pas d'autre, mais elle se perpétuera,

se reproduira , se renouvellera sans cesse , et s'éterni-

sera
,
pour ainsi dire , sous une forme différente

,
qui

laisse subsister l'unité d'un même sacrifice, de la même
victime, du même prêtre, de la même valeur et du

même mérite, malgré la diversité apparente qui les

distingue.

Sur l'autel, continuellement coule encore le sang ré-

dempteur. Là se renouvelle mystiquement sa passion;

là , ce Dieu sauveur, réellement présent , s'offre à son

Père pour nous ; là, il prie, il adore, il remercie, il aime,

il répare ; là aussi, il accueille l'homme pécheur, il le pu-

rifie dans son sang , le bénit et le rend à son Dieu ; là

,

il continue, il poursuit, il consomme l'œuvre de notre

réconciliation; et nous pouvons dire de Jésus, anéanti

|

dans la sainte Eucharistie, ce qui est dit de Jésus-Christ

incarné et attaché à la croix : Deus erat in Christo

\munclum reconcilians sibi (II Cor. V) ' Dieu était en

Jésus-Christ, se réconciliant le monde.

Vous le voyez, Monsieur, l'Église catholique est

\sainte dans les moyens qu'elle emploie pour atteindre

|sa fin et pour sauver le monde. Comme Jésus-Christ,

\avec lui et par lui , elle prie, elle enseigne; avec lui

,

lelle confère les sacrements, et par eux la grâce qui

[sanctifie; avec lui elpar lui, elle offre sans cesse le di-

vin sacrifice , et c'est ainsi qu'elle continue son œuvre
(régénératrice sur la terre. Sa prière est sainte, son en-
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seignement est saint, elle administre les sacrements qui

sanctifient selon l'ordre de Jésus-Christ et d'une ma-

nière sainte. A chaque instant, elle offre le divin sa-

crifice, qui est la source comme le complément de toute

sainteté. Nous verrons plus tard ce qui manque à la

Réforme sous tous ces rapports. Mais, avant d'entamer

cette question
,

j'ai besoin de vous parler encore des

œuvres de l'Eglise ; c'est ce qui nous occupera dans ma
prochaine lettre.

Je suis, en attendant, comme toujours,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.

VINGT-SEPTIÈME LETTRE.

Vais, M février 1854.

Monsieur,

VI. Vous ne vous attendez pas, je pense, à me voir

traiter ici de toutes les merveilles opérées par l'Eglise
;

le catalogue en serait long, l'histoire en est impossible.

Je ne dois d'ailleurs envisager, en ce moment, dans

les œuvres de l'Eglise
,
que ce qui , en elles , est le ré-

sultat de sa sainteté et la manifeste.

Mais ici encore
,

quel vaste champ ouvert devant

nous! Les œuvres de l'Eglise pour la sanctification du

monde, c'est le paganisme vaincu, l'idolâtrie détruite;

ce sont les erreurs les plus épaisses dissipées, les mœurs
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ramenées à la pureté ; c'est, l'esclavage aboli , la véri-

table civilisation introduite dans le monde; les arts

créés ou perfectionnés, les esprits éclairés, les cœurs

initiés aux sentiments les plus beaux , les plus subli-

mes ; c'est , en un mot , la régénération , la prospérité

morale, le bonheur, la vie des sociétés.

Des écrivains non suspects sont obligés d'en conve-

nir. Voulez-vous savoir l'influence qu'a exercée l'Eglise

catholique sur l'état moral du monde ? Ecoutez :

« Je porte à l'Eglise catholique un profond respect,

dit M. Guizot : elle a été pendant des siècles VEglise

chrétienne de toute VEurope (Où était donc le protes-

tantisme à cetie époque? Lecteur, je vous en prie, re-

cueillez cet aveu) ; elle est la grande Eglise chrétienne

de la France. Je regarde sa dignité, sa liberté, son au-

torité morale comme essentielles au sort de la chré-

tienté tout entière... Qu'elle maintienne pleinement ses

principes fondamentaux, son inspiration, son infailli-

bilité doctrinale, son unité, etc. »

« Je m'incline, dit aussi M. Cousin, devant la révé-

lation , source unique des vérités surnaturelles. Je

m'incline aussi devant Yautorilé de VEglise , nour-

rice ET BIENFAITRICE DU GENRE HUMAIN i à laquelle

seule a été donné de parler aux nations , de régler

LES MOEURS PUBLIQUES , DE FORTIFIER ET DE CONTENIR

les ames, etc. [Préface de l'édition de Pascal, Avanl-

Propos). »

« Le catholicisme, dit encore M. Guizot, a l'esprit

d'autorité; il la pose en principe avec une grande fer-

meté et une rare intelligence de la nature humaine ; il

est la plus grande, la plus sainte école de respect qu'ait

jamais vue le monde. »

45*

l
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« Il y a des questions d'économie politique, dit à

son tour M. Blanqui aîné, qui resteront insolubles tant

que l'Eglise n'y mettra pas la main. L'instruction popu-

laire, la répartition équitable des profits du travail , la

réforme des prisons , et bien d'autres problèmes en-

core , ne recevront de solution complète que par son

intervention , et c'est justice : elle seule peut en effet

bien résoudre les questions qu'elle a bien posées (Hist.

de VEconom. polit, en Europe, ch. ix). »

On parle beaucoup de liberté de nos jours, on l'exalte

quelquefois outre mesure, parce qu'on l'entend mal;

mais qui s'est employé plus efficacement à préserver le

faible et le pauvre de l'injuste oppression du puissant

et du riche? Qui a plus travaillé à l'abolition de l'es-

clavage que l'Eglise? Vous trouverez cités , si vous le

désirez, dans l'ouvrage de M. Balmès , les décrets de

trente ou quarante conciles particuliers, tenus depuis le

quatrième siècle, en faveur des malheureux réduits en

servitude. Voltaire, qui n'est pas suspect en cette ma-
tière, a reconnu lui-même cette vérité : voici comment
il s'en explique : « En l'année <1 179, le pape Alexan-

dre III déclara, au nom du concile de Latran ( III ) ,
que

tous les Chrétiens devaient être exempts de la servi-

tude. Cette loi seule doit rendre sa mémoire chère à
tous les peuples , ainsi que ses efforts pour soutenir la

liberté de l'Italie, doivent rendre son nom précieux aux
Italiens (Essai sur les mœurs, ch. 83). »

Mais je l'ai déjà dit, mon but n'est pas et ne saurait

être ici d'énumérer les merveilles opérées par l'Église.

A quiconque sait réfléchir, il suffit de dire : Comparez
ce qu'était le monde avant Jésus-Christ, et voyez ce

qu'il est devenu sous l'influence et l'empire de l'Eglise.
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Dites si elle n'est pas la mère la plus tendre , la plus

jalouse du bonheur de ses enfants ; dites s'il est un be-

soin qu'elle n'ait pas secouru, un malheureux auquel'

elle n'ait pas tendu la main, un genre de souffrance

qu'elle n'ait pas soulagé. L'auteur du Génie du Chris-

tianisme a reculé devant le détail des créations de la

charité catholique ; comment oserions-nous l'entre-

prendre? « Pour nous, dit l'illustre écrivain, qui, de-
puis quelques années, nous occupons de ces recherches,

tant de traits de charité, tant de fondations admirables,

tant d'inconcevables sacrifices, sont passés sous nos

yeux, que nous croyons qu'il y a , dans ce seul mérite

du christianisme , de quoi expier tous les crimes des

hommes; culte céleste qui nous force d'aimer cette

triste humanité qui le calomnie (Ire part., 1. IV, ch. i).»

Pauvres, malades, infirmes, enfants, vieillards, aveu-

gles, sourds-muets, captifs, orphelins, aliénés, élevez la

voix; et dites-nous quelle est votre Providence ici-bas,

celle qui vous aime
,
qui vous recueille

,
qui vous pro-

tège, qui vous nourrit, qui vous soigne dans vos mala-

dies, qui vous console dans vos afflictions, qui vous vi-

site dans votre délaissement et sur votre lit de dou-

leurs
,

qui vous assiste à l'heure de la mort. Jeunes

enfants, qui vous instruit? Jeunes personnes, dont

l'innocence est exposée ou déjà flétrie par le souffle im-

pur du vice, qui vous ouvre un asile, qui vous met à

l'abri de la contagion du monde? Criminels frappés

par la justice humaine
,
qui vous visite dans les pri-

sons
,
qui vous accompagne jusqu'à l'échafaud, qui

[vous rend par la pénitence la paix avec l'innocence,

iqui adoucit et sanctifie vos fers, et imprime sur votre

! front stigmatisé le sceau sacré des prédestinés ? Ah !
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vous avez nommé YEglise catholique... Cette Eglise,

elle élève , elle multiplie deux sortes de monuments

,

les maisojis de Dieu et le> maisons des pauvres , elle

en a couvert le monde. A Dieu elle bâtit des temples

,

et sa main prodigue en faveur de la religion sait les

revêtir de gloire et de magnificence. A ses enfants, elle

bâtit des maisons d'asile, de refuge, des hôpitaux; et sa

charité ne recule devant aucune entreprise , aucune

dépense, quand il s'agit de soulager l'humanité souf-

frante et d'adoucir les maux , soit du corps , soit de

1'âme. Les édifices nombreux et grandioses qu'elle

élève en l'honneur de Dieu , c'est la voix de sa piété

,

de sa religion, de son amour pour Dieu. Ces monu-

ments sans nombre , au frontispice desquels nous li-

sons : Charité , Providence , Refuge , Miséricorde

,

Hôtel-Dieu (I), sont la voix de son amour pour les

hommes. C'est de son cœur qu'ils sortent les uns et les

autres, car l'Eglise, elle sait aimer, elle ne sait

qu'aimer.

Qu'a fait au contraire le protestantisme? Il a outragé

Dieu , il a méconnu la dignité du pauvre , il a tari la

source de la piété , il a éteint la flamme de la charité

surnaturelle, il a renversé les temples, il a changé les

hôpitaux en prisons, il a couvert le monde de ruines.

Ah '. Monsieur, il m'en coûterait trop de retracer ici les

ravages affreux exercés dans notre belle patrie par la

(i Ce mot d'Hotel-Dieu que n'exprime-t-il pas? A lui seul il nous
révè'e d'où vient la chariié, où elle remonte, quelle est la grandeur
du pauvre aux yeux de la loi, et <|uel est celui que nous servons dans
la personne des pauvres et des malades. Ce mot ne pouvait s'inventer

que dans une rcljrrion divine; il n'a de vérité que 1j , et il dépend du
ciel comme la charité qui l'a trouvé.
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Réforme ; ce sujet d'ailleurs serait plus propre à aigrir

les esprits qu'à les réconcilier avec la vérité , avec

Dieu. Mais puisque le ministre de Rochefort a l'air de

vouloir faire le procès à l'Eglise catholique
,
je rappel-

lerai seulement, en passant, que d'après le Gallia

Christiana, ouvrage qui fait autorité parmi les savants,

sur la fin de la troisième guerre civile, les Réformés

avaient déjà détruit cent cinquante cathédrales et ab-

bayes de premier ordre, sans compter une infinité d'é-

glises, de paroisses et de couvents. Dans la première

guerre , Coligny seul en renversa plus de trois cents

dans la Reauce. Selon M. Picot [Essai histor. sur Vin-

fluence de la religion en France au dix-septième siècle,

t. I, p. 20), il y eut cinq cents églises démolies dans les

diocèses d'Uzès, de Viviers, de Nimes et de Mende.

mes frères, que vous avait donc fait le Dieu qui ha-

bite nos temples, et pourquoi vous en prendre à lui ?

Tirons le rideau sur ces scènes de dévastation. Je le

répète, mon but n'est pas de récriminer; car ce n'est

pas en accusant les autres qu'on se justifie soi-même.

D'ailleurs, ce ne sont pas les faits particuliers, fruits

des passions individuelles, mais les principes, les ten-

dances, l'esprit général, les doctrines, qui convainquent

une religion de fausseté ; et c'est là crue je trouverais

facilement la preuve irréfragable , et de la vérité de

l'Eglise catholique et du vice radical des Eglises pro-

testantes. Mais vous me trouverez peut-être déjà trop

long
; je me hâte donc de terminer cet article et de

montrer la sainteté de l'Eglise catholique par les vertus

qu'elle a produites et les saints qu'elle a formés.

VII. Si, comme Jésus-Christ nous l'enseigne, l'on re-

connaît l'arbre à ses fruits, si l'on peut juger de la
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cause par les effets, je ne crains pas de le dire, Mon-
sieur, vous ne pourrez vous empêcher de convenir de

la sainteté de l'Eglise catholique, et cette démonstra-

tion suffirait à elle seule pour vous convaincre de sa

divinité.

En effet, quelle est la vertu qui n'a pas germé dans

le champ fécond de la catholicité ? Je dis plus, quelle est

la vertu qui n'a pas été plus ou moins universellement

pratiquée parmi ses enfants? Je dis plus encore, quelle

est la vertu qui n'a pas été pratiquée dans un degré

èminent de perfection ?

Trois considérations qu'il me serait aisé de dévelop-

per et de justifier, et que je me contente d'indiquer en

passant.

N'est-ce pas dans le sol catholique , et là seulement,

que croît le lys de la pureté? Ah! Monsieur, on a beau

dire, on a beau plaisanter, l'homme raisonnable ne

peut s'empêcher d'éprouver de l'admiration pour cette

vertu ; la beauté et l'éclat de l'innocence et de la chas-

teté ont des charmes divins qui lui assurent les hom-
mages des esprits les pîus prévenus, des cœurs les plus

gâtés. Casta placent superis, disait un poète renommé
pour sa licence. On sent que, pour être chaste, il faut

que l'homme s'élève au-dessus de la nature et soit

plus grand que lui-même.

« Christine, reine de Suède, n'était âgée que de neuf

ans, lorsqu'on lui donna, pour la première fois, une

exposition des dogmes de l'Eglise catholique, et qu'on

lui apprit, entre autres choses, que dans cette Eglise

le célibat était regardé comme méritoire. — Âhî s'é-

cria-t-elle, que cela est beau! je veux embrasser cette

religion. Quand on est Catholique, ajoutait-elle, on a
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la consolation de croire ce que tant de nobles esprits

ont cru pendant seize siècles; on possède la gloire

d'appartenir à une religion qui est confirmée par des

millions de miracles et par des milliers de martyrs
;

une religion enfin qui a produit tant de vierges admi-

rables qui ont triomphé des faiblesses de leur sexe et

se sont consacrées à Dieu. » C'est à un de vos historiens

que j'emprunte ce récit (Ranke, Hist. de la Papauté,

jt. IV, p. 371, 372).

N'est-ce pas dans le sol catholique, et là seulement,

d que Ton voit croître l'humilité , cette vertu inconnue

au monde païen , incompréhensible pour lui, et que le

i protestantisme abjure par la force même de ses prin-

I cipes, puisqu'il oblige ses adeptes à se proclamer plus

I
éclairés, en ce qui concerne la foi,, que l'univers tout

entier? C'est ce qui a fait dire à deux impies célèbres

du dernier siècle, que « le premier pas que fait le Ca-

tholique indocile est d'adopter la maxime du sens

privé. Il s'établit juge de sa religion, la quitte et prend

parti dans la Réforme (d'Alembert et Diderot). »

N'est-ce pas dans le sol catholique, et là seulement,

que l'on voit croître l'abnégation et la mortification?

Le protestantisme n'a-t-il pas protesté contre ces ver-

tus, et pour n'avoir pas la peine de les pratiquer, n'est-

il pas allé jusqu'à en nier, je ne dis pas seulement la

nécessité, mais même l'utilité, le mérite et la sainteté?

Ah! Monsieur, que ces déclamations contre la chas-

teté et la pénitence me sont suspectes dans la bouche

d'un moine défroqué
,
qui avait hâte de se marier, et

qui passait si agréablement son temps à vider les pots

et à boire la bière!

N'est-ce pas dans le sol catholique, et là seulement,
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que la pauvreté évangélique est pratiquée, qu'elle est

en honneur, qu'elle est reconnue comme une vertu,

tandis que la Réforme combat les vœux de religion et

s'élève contre les conseils évangéliques? Aussi M.

Puaux nous donnera plus lard , comme preuve de la

supériorité du protestantisme sur le catholicisme, que

les cantons protestants suisses l'emportent en richesses

sur les cantons catholiques. Voilà , certes, une marque

toute nouvelle pour reconnaître la divinité de la reli-

gion et la véritable Eglise. Je m'étonne que M. Puaux

ne l'ait pas ajoutée aux quatre notes qu'il admet.

Enfin (car je ne veux pas pousser trop loin cette énu-

mération), n'est-ce pas dans le sol catholique, et là

seulement, que croissent Vohéissance et la soumission

à l'autorité , l'esprit de dévoûment et de sacrifice, le

zèle et la charité?

Lisez une seule de ces vies édifiantes des saints que

l'Eglise honore en si grand nombre-, vous comprendrez

combien elle est féconde en fruits de grâce , de bonnes

œuvres, de vertus. Ah! Monsieur, la Vie des Saints
,

c'est une démonstration delà vérité, démonstration

d'autant plus convaincante, que les faits parlent plus

haut que les raisonnements.

Je connais un jeune Russe, dont l'esprit droit cher-

chait depuis plusieurs années la vérité ; son cœur aspi-

rait au catholicisme , mais des doutes lui restaient en-

core. Il s'adresse à un de ses amis non moins distingué

que lui par sa naissance, ses qualités et ses talents, et

qui , après de mûres réflexions , avait reconnu la vé-

rité, sans cependant entrer encore dans l'Eglise. Celui-

ci lui répond, en lui montrant la vie de sainte Thé-

rèse : Lisez seulement , et vos doutes se dissiperont.
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Cette lecture, en effet, porta la lumière et la convic-

tion dans l'esprit de l'excellent jeune homme; l'un et

l'autre ont fait leur abjuration.

Ne croyez pas cependant que ces vertus soient uni-

quement propres aux saints, aux grands saints-, il y a

plus qu'on ne le pense des vertus communes à tous les

enfants de l'Eglise, et qui sont comme le résultat na-

turel de l'esprit qu'elle inspire : telles sont la foi, l'es-

pérance et la charité, les plus excellentes de toutes; la

justice, la tempérance, la pureté, la pénitence dans les

limites convenables aux différentes conditions.

Mais ces vertus, plus ou moins pratiquées par tous

les Catholiques, ont été portées à un si haut degré

d'héroïsme dans un grand nombre de saints , qu'une

grâce particulière, une grâce extraordinaire seule

a pu produire ces effets, qui désespéreront à jamais,

par leur inaccessible sublimité, les prétentions les plus

exagérées de quiconque n'est pas Catholique. Pour

tout homme qui connaît un peu l'histoire, cette asser-

tion n'a pas besoin de preuve ; elle est évidente.

On me demandera peut-être si le protestantisme ne

nous offrirait pas aussi des exemples remarquables de

vertus. Je serais injuste si je le niais. Le paganisme en

a produit ; comment n'en trouverions-nous pas dans le

protestantisme, qui conserve encore un certain nombre

de vérités chrétiennes, et dans lequel, à la lumière de

l'Evangile et au soleil delà religion catholique, l'homme

peut facilement résoudre les questions les plus impor-

tantes sur la nature de Dieu, la fin de l'homme et les

devoirs que nous avons à remplir envers lui? Mais ces

exemples sont infiniment plus rares; mais, privées du

suc surnaturel qui seul peut les rendre vraiment par-
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faites , n'étant pas entées sur Jésus-Christ et nourries

de sa grâce, ces vertus ne peuvent avoir la qualité et

l'excellence que leur communiquerait la charité, et ne

peuvent atteindre ce degré d'héroïsme que l'on admire

dans les saints. Enfin , et c'est une remarque faite par

les Protestants eux mêmes et bien digne d'attention ,

il est rare que les hérétiques véritablement vertueux

n'embrassent pas la religion catholique.

VIII. Cependant les fruits par excellence qu'a portés

l'Eglise catholique, et dont elle se félicite plus juste-

ment, ce sont les saints qu'elle a formés. Mère pure et

sans tache, elle met son bonheur et sa gloire à nourrir

des enfants qui lui ressemblent; elle les montre avec un
noble orgueil au ciel et à la terre ; et comme cette cé-

lèbre dame romaine, fière de leur grandeur et de leur

sainteté : Voilà mes enfants! s'écrie-t-elle. Le paga-

nisme , stupéfait , reste ébahi ; l'hérésie , stérile et con-

fondue, garde le silence; le monde, étonné, admire.

Oui , Monsieur, voilà un des caractères propres de

l'Eglise catholique, caractère inimitable et singulier,

qui lui est exclusivement propre, et qui proclame hau-

tement, solennellement, sa sainteté. « Une société qui

enfante des saints, a dit Bossuet, est marquée d'un si-

gne infaillible de régénération. » Une société qui fait

des saints, mais qui les fait par la force de ses princi-

pes, de ses doctrines, de ses tendances, de son esprit;

une société qui a toujours renfermé des saints, est es-

sentiellement sainte. Or, telle est l'Eglise catholique
;

ses adversaires mêmes en conviennent, et ce témoignage

a de quoi nous surprendre.

Ecoutez Luther : « Où l'on trouve les reliques des

saints, là sans doute a été et est encore la sainte Eglise
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de Jésus-Christ; là sont demeurés le saints, car les sa-

crements et les institutions de Jésus-Christ y sont. »

Calvin range parmi les saints, Cyprien, Ambroise,

Augustin, Grégoire, Bernard et plusieurs autres per-

sonnages qui leur ressemblaient (Comm. sur saint

Paul).

Pierre Martyr s'exprime à peu près de la même
manière.

Ecoutez encore un historien protestant : « Si la

croyance de Xavier était la môme que la nôtre, il nous

faudrait le vénérer comme un second saint Paul. Quoi
qu'il en soit, la vie si pleine de cet homme, son zèle,

la sainteté de ses mœurs doivent inspirer à tout homme
bien pensant le désir d'imiter ses vertus et de se livrer

avec ardeur à la mission que Dieu lui a confiée sur

cette terre. Lorsque je considère la douceur avec la-

quelle il présentait aux grands et aux petits l'eau sainte

et vivifiante de l'Evangile, son courage à supporter les

souffrances, je ne puis m'empêcher de m'écrier avec

l'Apôtre : Qui donc est comme lui capable de si belles

choses ? Xavier, plût à Dieu que tu fusses ou que tu

eusses été des nôtres (Baldoeus , Geschichte von In-

dien)'. »

« L'Eglise catholique, dit Von Meyer, renferme dans

son sein d'autant plus de véritables Chrétiens et de

|

pieux ministres, que son royaume s'étend plus loin

{Kritische Kranze, p. 59). »

« Les Catholiques, dit Lavater, ont des saints, j'en

conviens; nous, nous n'en avons pas, du moins nous

n'en avons pas qui ressemblent à ceux des Catholi-

ques {Schreiben an F. Stolberg). »

« Il faudrait au Protestant, dit un autre, un sel d'à-
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mes aussi saintes que le sel de nos frères pour préser-

ver de la pourriture le protestantisme tout entier

(G. der Stîegen). »

Mais que ferions-nous si nous n'avions pas pour nous

les aveux et les témoignages de nos adversaires? Ah !

l'histoire n'est-elle pas là, et cent mille voix ne pro-

clament-elles pas de concert la puissance et la fécon-

dité de l'Église catholique dans la formation des saints ?

Paraissez d'abord et montrez-vous à l'avant-garde

de l'armée catholique, généreux martyrs dont le sang

a coulé sous le fer des bourreaux, et dont le sacrifice

a consacré la foi. Dix-huit millions de martyrs, voilà

certes de quoi composer un magnifique bataillon ; et

chacun de ces soldats du Christ fut un héros, chacun

d'eux est mort "par amour pour son chef, martyr de

son devoir, de sa conscience; martyr de la pureté, de

la justice, de la charité. En présence de ces magnani-

mes guerriers, saisi d'admiration pour l'Église qui les a

formés, soutenus et conduits au combat, je ne puis

m'empêcher de m'écrier : Jacob ! ô Église de mon
Dieu! que tes tabernacles sont beaux! Israël! quel

bel ordre règne dans tes tentes! Quam pulchra taber-

nacula tua, Jacob, et tentoria tua, Israël (Num. 24, 5; !

Paraissez ensuite, vous qui, au défaut des bourreaux,

avez de vos propres mains déchiré votre corps et cruci-

fié votre chair pour la soumettre à la loi de l'esprit et

devenir plus conformes à Jé.-us-Christ. Ensevelis dans

vos silencieuses retraites, morts au monde, vous n'eûtes

d'autre occupation* que de prier, de travailler et de

souffrir pour votre Dieu. Ah! cette pénitence si lon-

gue, si effrayante pour la nature, n'est-elle pas un genre

de martyre et n'en avez- vous pas le mérite? Avancez :
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vos rangs plus pressés encore et plus nombreux for-

ment à eux seuls une armée innombrable, et devant

cette multitude sainte et glorieuse, je m'incline avec

respect et je m'écrie de nouveau : Jacob! ô Eglise

de Jésus- Christ
,
qui as engendré, nourri, formé ces

héros, que tes tabernacles sont beaux! quel bel ordre

règne dans tes tentes, ô Israël! Quam pulchra laber-

nacula tua, Jacob, et lentoria tua, Israël!

Paraissez encore, vous qui, destinés à d'autres com-
bats, avez consumé vos jours, dépensé votre vie, usé

vos forces au bien de vos frères, au soulagement de la

misère et de la souffrance, à l'éducation de la jeunesse,

à la prédication évangélique, au soin des malades, à la

conversion des infidèles dans de pénibles et laborieuses

missions. En face de ces héros du Christ, je ne sais

qui je dois admirer davantage : à chacun d'eux est

due la palme du vainqueur, et je ne puis m'empêcher
do m'écrier encore une fois : O Jacob! ô Eglise de

Jésus-Christ! ô Mère féconde des saints, que tes taber-

nacles sont beaux! quel bel ordre règne dans tes ten-

tes, ô Israël ! Quam pulchra sunt tabernacula tua, Ja-

cob, et lentoria tua, Israël!

Et cependant ce nest là qu'une faible parlie de cette

troupe innombrable qui compose la Jérusalem céleste

et dont les rangs grossissent tous les jours.

Là tous les siècles, toutes les nations, tous les pays,

toutes les conditions ont leurs représentants. « J'ai vu,

dit l'apôtre saint Jean, une immense multitude que

personne ne pouvait compter; il y en avait de toute

tribu, de toute langue, de toute nation et de tout peu-

ple : Post hœc vidi turbam magnam quam dinumerare

nemo poterat, ex omnibus gentibus, et tribubus, et po~
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pulis, et linguis. Et tous criaient ensemble d'une

voix puissante : Salut à notre Dieu qui est assis sur son

trône, et à l'Agneau ; et tous les anges qui environnent

le trône, se prosternant devant Dieu, l'adorèrent en

disant : Bénédiction, gloire, sagesse, action de grâces,

honneur, vertu, force à notre Dieu, au siècle des siè-

cles. Amen [Apoc, ch. 7). »

Quel beau, quel magnifique langage! Qu'il est digne

de Dieu, digne de l'homme qu'il a créé à son image,

digne de Jésus-Christ, sauveur et réparateur de la na-

ture humaine, le spectacle que nous décrit ici saint

Jean !

IX. Mais quel est le principe de cette sainteté et la

source sacrée d'où elle découle? Qui rend l'Eglise ca-

tholique sainte et lui donne le pouvoir de sanctifier?

Pour le comprendre, il suffit de se rappeler ce qu'est

l'Église
,
quel est le but pour lequel elle a été éta-

blie et quelles sont ses fonctions. L'Eglise est chargée

de continuer l'œuvre de Jésus-Christ et sa divine mis-

sion à sa place et en son nom, et par conséquent dans

son esprit; elle doit régénérer le monde et travailler à

la sanctification des hommes. L'Eglise, c'est Jésus-

Christ se survivant, agissant et continuant son divin

apostolat sur la terre. L'Eglise , c'est Jésus-Christ an-

nonçant l'Evangile , conférant la grâce, dirigeant et

conduisant les hommes au ciel. Donc, comme elle est

dépositaire de sa puissance, elle doit l'être aussi de sa

sainteté ; et puisqu'elle a pour but de former des saints,

elle doit elle-même être sainte; et puisqu'elle reçoit

tout ce qu'elle a de Jésus-Christ, elle en tire aussi sa

sainteté.

L'Eglise est ici-bas la personnification de Jésus-Christ :
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elle lui est unie intimement , elle ne fait qu'un avec

lui. C'est Jésus-Christ qui est le véritable fondateur

et le Roi suprême de cette société religieuse.

Il est le divin architecte de ce temple saint, bâti en

l'honneur du Seigneur (II Cor., 6).

Il est le fondement solide et inébranlable du magni-

fique édifice dont chaque fidèle est une pierre vivante

(IPet., 2).

Il est la racine infiniment féconde et efficace qui

communique à ce grand arbre sa sève, sa vie et sa fé-

condité : Ego sumvitis, vos palmites (Joan. , 45).

Il est le chef unique et souverain qui commande et

gouverne tout ce corps : Caput Christus. C'est son esprit

qui anime, conduit, dirige toutes ses opérations : Si quis

spirilum Christi non habet, hic non est ejus [Rom., 8).

Or Jésus-Christ est la sainteté même et la source de

toute sainteté : Sanctus, innocens, impollutus (Hebr.,

44). La sainteté du chef rejaillit nécessairement sur le

corps. Aussi l'apôtre saint Jean nous apprend-il qu'il

verse de sa plénitude à son Eglise et à chacun des mem-
bres qui lui sont unis : De plenitudine ejus nos omnes

accepimus (Joan., \). De lui, comme d'une source

inépuisable , découlent les ruisseaux de grâce qui vont

fertiliser tout le champ de l'Eglise. Il est comme le

cœur d'où part et se distribue dans les différents vais-

seaux le sang pur et divin qui communique la vie de

la grâce à toutes les parties du corps. Il est le principe

de l'action surnaturelle qui s'exécute par chacun de

îs membres ; c'est lui qui les choisit , leur assigne les

fonctions diverses qu'ils ont à remplir. Les uns, dit

saint Paul , sont apôtres , les autres prophètes , d'au-

tres évangélistes, ceux-ci pasteurs, ceux-là docteurs;
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tous sont employés au grand ouvrage de la consomma-

tion des sainls, à l'édification du corps de Jésus-Christ :

Unicuique nostrum data est gratia secundum men-

suram donationis Chrisli... Ipse dédit quosdam qui-

dem apostolos ,
quosdam autem prophetas, alios verô

evangelistas , alios aulem pastores et doctores , ad con-

summalionem sanctorum , in opus ministerii , in œdi-

fîcationem corporis Chrisli (Eph., iv, 7, 41, 4 2).

Mais tous ceux qui sont appelés à faire partie de la so-

ciété des élus , ne sont pas fidèles à la grâce. Dans le

champ du Père de famille , au bon grain se trouve mêlée

de l'ivraie. S'il y a dans l'Eglise un grand nombre de

saints, il y a aussi beaucoup de Chrétiens qui ne tien-

nent à elle que par la profession extérieure de la reli-

gion ou par la foi. Ce lien , en les rattachant encore à

Jésus-Christ , ne suffit pas cependant pour les rendre

participants de sa sainteté. Ce sont des membres qui

tiennent au corps, il est vrai, mais dans lesquels le

sang ne circule plus, qui ont cessé de vivre, ou qui ne

reçoivent qu'une vie imparfaite et incomplète ; il n'en est

pas moins certain que la foi qu'ils conservent , et tout

ce qu'il y a de bon en eux leur vient de Jésus-Christ,

découle aussi de sa plénitude. Que si de Jésus-Christ

nous passons aux Apôtres, il ne nous sera pas difficile

encore de reconnaître ce caractère de sainteté; ap-

puyés sur la base inébranlable, sur la pierre angulaire

qui supporte tout l'édifice, ils sont entrés en partici-

pation de sa grâce comme de ses fonctions , de sa sain-

teté comme de sa puissance , et l'Eglise repose sur eux

comme sur un fondement secondaire qui tire sa force

de Jésus-Christ : Superœdijïcali super fundamenlum

apostolorum et prophetarum ipso summo angulari la-

pide Chrislo Jesu {Eph., u, 20).
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Vous me direz peut-être , Monsieur

,
que vous aussi

vous reconnaissez les Apôtres pour fondateurs de vos
Eglises. — Je sais que vos ministres font sonner bien

haut le nom du Christ, et qu'ils se flattent d'être plus

apostoliques que nous. Nous verrons plus tard ce qu'il

faut penser de cette prétention. Il faut l'avouer cepen-

dant, les noms de Luther et de Calvin, de Zwingle, de

Bucer et consorts, de Henri VIH et de Cramner, etc.

,

figurent assez mal à côté de ceux des Apôtres. Quels

sont en effet leurs droits au respect et à la vénération

des Protestants? Quelles sont les merveilles qu'ils ont

opérées? Ce qu'ils ont fait? le voici.

Sous le prétexte spécieux de purifier le temple du

Seigneur, ils ont voulu le démolir et le renverser. —
Nouveaux Ozas, ils ont étendu une main téméraire sur

l'arche sainte , comme pour l'empêcher de tomber. —
Ils ont brisé les liens de dépendance qui unissaient les

peuples à Jésus-Christ et les ont émancipés de toute

autorité. — Ils ont interrompu la communication entre

le chef et les membres, et détourné les canaux par les-

quels coulaient dans ceux-ci les eaux de la grâce. —
Ils ont dispersé une à une les pierres de ledifice chré-

tien chez des nations entières et ruiné le fondement sur

lequel elles reposaient. — Ils ont violemment séparé la

branche du tronc ; ainsi détachée, que pouvait-elle de-

venir? Se dessécher et périr. — D'un corps vivant,

animé, vivifié par l'esprit de Dieu , ils ont fait un ca-

davre sans mouvement , sans action et sans vie. —
Nouveaux Lucifers, ils se sont révoltés contre Dieu et

son Christ, contre l'Eglise et son chef; et ils ont en-

traîné dans leur révolte et précipité dans l'abîme, une

troupe immense de malheureux séduits et égarés par

46
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leur doctrine et leur exemple. Voilà leur ouvrage. Ah !

si c'est là l'œuvre propre des Apôtres, à la bonne heure,

donnons-leur ce nom
;
pour moi

, je n'y vois qu'une

œuvre de destruction et de mort, un affreux vandalisme,

l'œuvre de l'enfer. Pardonnez-moi, Monsieur, cette

sortie contre vos premiers chefs. Ce que j'ai prouvé

jusqu'à présent me donne droit, ce me semble, de parler

ainsi, et je ne suis pas plus sévère que plusieurs auteurs

du parti. Mais il est temps de conclure cette dé-

monstration de la sainteté de l'Eglise.

Résumons-nous.

L'Eglise catholique est donc vraiment sainte :

Dans sa foi toujours pure et inviolable
;

Dans sa morale irrépréhensible et sans tache ;

Dans son culte éminemment digne de Dieu et de

l'homme
;

Dans sa fin, qui est la gloire de Dieu et le salut, la

sanctification des hommes;
Dans les moyens qu'elle emploie pour obtenir ce but,

c'est-à-dire

La prière, — l'enseignement,

Les sacrements, — le sacrifice;

Dans ses œuvres , et surtout dans les merveilles de

sa charité;

Dans les vertus qu'elle produit;

Dans les saints qu'elle a toujours formés;

Dans le principe de sa sainteté.

Forte de sa conscience et des promesses de son divin

auteur, comme lui et avec lui l'Eglise catholique peut

donc dire à tous : Quel est celui d'entre veus qui me
convaincra de péché? Quis ex vobis arguet me depe-

calo (Joan., 8)?
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Incrédules, qui en voulez à mes dogmes, quel est ce-

lui d'entre vous qui parviendra à en renverser un seul,

et qui pourra ébranler une seule des pierres qui com-

posent cet édifice dont toutes les parties se tiennent et

se fortifient mutuellement? Quis ex vobis ?

Impies, libertins, qui en voulez à ma morale, quel

est celui d'entre vous qui y trouvera une tache? Tout

ce qui est mal n'est-il pas proscrit par elle? Tout ce

qui est bon n'est-il pas exalté, recommandé, prescrit?

Quis ex vobis arguet me de peccato?

Esprits légers et superficiels, qui vous riez des céré-

monies de l'Eglise, qui plaisantez sur ses plus saintes

pratiques, montrez-nous donc dans ces cérémonies,

dans ces pratiques, dans ces fêtes, quelque chose qui ne

soit pas vraiment grand, sublime, divin. Quis ex vobis

arguet me de peccato ?

Hérétiques, qui accusez l'Eglise catholique d'idolâ-

trie et de superstition, vous qui blâmez le culte de la

croix, des images, les honneurs rendus à Marie, aux

saints, à leurs reliques, essayez donc de justifier une

seule de ces accusations; l'Église vous en défie. Quis

ex vobis arguet me de peccato?

Schismatiques, qui , en vous séparant de la commu-
nion du Pape, vous êtes séparés de la communion des

Apôtres et de Jésus-Christ même, et qui cherchez dans

le pouvoir temporel le principe de votre vie spirituelle,

dans l'homme ce qui ne peut venir que de Dieu, c'est

en vain que vous prétendez justifier votre scission en

accusant l'Église romaine ; elle peut vous dire , elle

vous dit avec assurance : Quis ex vobis arguet me de

peccato?

Esprits ignorants et pervers, qui blasphémez les
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doctrines catholiques et les enseignements de l'Eglise,

qui méprisez ses sacrements, sa prière, ses bénédic-

tions et son auguste sacrifice, avez-vous jamais sérieu-

sement, consciencieusement étudié ce que vous dédai-

gnez, ce que vous niez? Non, non. Quis ex vobis ar-

guet me de peccato ?

Et vous enfants dénaturés, enfants ingrats, qui re-

fusez de reconnaître ses œuvres, de rendre justice à ses

bienfaits, qui lui contestez la gloire si bien méritée

d'avoir civilisé le monde, régénéré les peuples, chassé

la barbarie, établi le règne divin de la charité; vous

qui accusez votre mère d'être ennemie des lumières

,

quand elle est le foyer qui les répand et le vrai soleil

qui éclaire les intelligences ; d'être stationnaire, quand

elle est le principe de tout vrai progrès; de tuer et d'é-

touffer le génie, quand elle l'inspire, l'anime, l'élève et

l'agrandit ; d'asservir et de dégrader les cœurs, quand elle

est la source de tous les grands dévoûments, le prin-

cipe des plus héroïques vertus, de tous les sentiments

généreux, ah ! que vous êtes aveugles, et que vos pré-

ventions sont injustes! Pourriez-vous justifier une seule

de ces accusations? Quis ex vobis arguet me de pec-

cato?

Ainsi donc, l'Eglise est sainte; elle est sans tache,

elle est pure, parce que ses principes, son esprit, ses

tendances, son action, ses lois, ses prescriptions, sa doc-

trine, son enseignement, tout en elle demande la sain-

teté, porte à la sainteté, la produit. Tous ses enfants ne

sont pas saints, c'est vrai ; mais pourquoi? Parce qu'ils

ne se conforment pas aux recommandations de leur

mère, qu'ils n'observent pas ses lois, qu'ils méprisent

son autorité, qu'ils se mettent peu en peine de ses me-
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naccs. Est-ce que Dieu cesse d'être saint, parce que,

malgré ses commandements, ses menaces, ses promes-

ses, ses châtiments, ses récompenses, sa miséricorde et

sa justice, le pécheur s'obstine à l'offenser? Non cer-

tes, et personne ne le soutiendra. Ainsi en est-il de

l'Église.

Un auteur qui a bien mérité de la religion, a dit

un mot parfaitement vrai et plein d'un sens profond :

« Le Catholique, même le plus fidèle, est loin de va-

loir sa religion; et le Protestant, même le plus médio-

cre, vaut mieux que la sienne (Loriquet, Mes Doutes). »

Nous en avons dit assez pour justifier la première

partie de la proposition. Ce que nous allons dire prou-

vera suffisamment la seconde ; mais cette lettre est déjà

trop longue; je la termine en vous assurant du respec-

tueux dévoûment avec lequel je suis,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur.

Gàutrelet, S. J.

VINGT-HUITIÈME LETTRE.

Vais, 22 février 1834.

Monsieur,

Avant d'aller plus loin, je crois devoir examiner les

accusations graves que M. Puaux fait peser sur la tête

des papes. Il ne tiendra pas à lui qu'on ne les prenne

46*
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pour des monstres, et les Catholiques pour des imbé-

ciles qui honorent ce qu'il faudrait mépriser, et ren-

dent leurs hommages à des êtres qui ne méritent que

la haine et l'horreur. Ecoutez d'abord le ministre.

(BROCHURE de m. puaux.)

LA SAINTETÉ.
« La sainteté, Monseigneur, c'est le christianisme en

action. Si donc Rome est une Eglise sainte, elle doit

être l'image vivante de celui qui, étant Dieu, se fithomme
pour les hommes, et répandit son sang pour les sauver.

Si j'avais, aujourd'hui, à juger votre communion par cer-

tains membres qui Tout honorée par leurs vertus chré-

tiennes, je dirais volontiers qu elle est sainte; mais mon
jugement ne peut et ne doit porter que sur votre Eglise,

dans sa personnalité la plus vraie, dans ce qu'elle nous

apparaît, en un mot, dans le monde, quand elle enseigne

ou quand elle agit. Si donc elle est, comme vous le dites,

l'épouse bien-aimée de Jésus-Christ, elle doit se rendre

digne de son divin maître, par sa fidélité, et le glorifier

dans le monde par ses œuvres. Placez-vous donc, Mon-
seigneur, en face, non pas des phrases déclamatoires de

vos apologistes quand même, mais de cette histoire, qui,

dans sa justice inflexible, fait à chacun sa part, donnant à

celui-ci une couronne, appliquant un fer chaud sur l'é-

paule de celui-là. Par où commencerai-je? Commençons
par Rome, la ville sainte, la ville éternelle, séjour du
prétendu vicaire de Jésus-Christ. Rome papale... mais ce

mot magique, pour les oreilles ultramontaines, fait pâlir

celui de Rome païenne, car jamais, sous les Césars, on

ne vit ce qu'on a vu sous les papes. Les noms infâmes et

immondes se pressent sous ma plume... Regardez, voici

Sergius, que votre cardinal Raronius appelle l'esclave de

tous les vices. Jean XIV, que le même historien range
parmi les fameux brigands. Jean XII ,

qui entretient un
commerce criminel avec la concubine de son père, crève
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les yeux à Benoît, son père spirituel, et fait un lieu de
débauche du palais de Saint-Jean-de-Latran. Innocent VI,

qui, à l'âge de quatre-vingts ans, propose à Pétrarque le

chapeau de cardinal , si l'illustre poète veut lui livrer sa

sœur, pour être la concubine de Sa Sainteté. Regardez,
voilà Formose... Benoît, pape enfant, Sylvestre III, tous

scélérats consommés ; Sixte IV, constructeur de lupanars;

Innocent VIII, ce Louis XV de la papauté, qui promène
sans rougir ses concubines et ses huit bâtards dans les

rues de la cité sainte; Léon X, dissolu comme un grand

seigneur du dernier siècle, battant monnaie avec ses in-

dulgences; Jules II, cruel, féroce, barbare
;
je ne suis pas

de chronologie, je cite à mesure que ces noms maudits

viennent se placer sous ma plume. Regardez encore, ici

c'est Victor II, qui fait un tarif pour le rachat de tous les

crimes; Honoré III, que ses historiens appellent un lion

en férocité; Boniface, celui que Théodore de Niem nomme
un gouffre en avarice; là c'est Pierre de Lune, Jean XXIII

et Grégoire XII, tous trois à la fois sur le siège pontifical,

et tous les trois cassés par le concile de Constance, comme
coupables de tous les crimes. Ici... mais pourquoi citer,

Monseigneur? ouvrez vous-même les annales du cardinal

Baronius, ce grand partisan de la papauté; lisez Polydore

Virgile, Platine, Théodore de Niem , saint Bernard, Cle-

mangis, Gerson, Pétrarque, Le Dante, etc., et vous verrez

que le cardinal Baronius disait vrai quand il s'écriait, en

parlant de ce moyen-âge , objet de vos regrets, comme
l'idéal de vos rêves : « Quelle était alors la face de l'E-

glise romaine? De quelles impuretés n'était-elle pas

souillée, lorsque des prostituées étaient toutes puissantes

à Rome, et disposaient des sièges épiscopaux ? Et ce qu'on

ne saurait entendre sans épouvante , elles faisaient mon-
ter sur le trône de saint Pierre ceux qui étaient les objets

|

de leurs infamies. »

» Assez! assez! vous écrierez-vous encore. Non, non,

ce n'est pas assez, évêque d'une Eglise sans tache; écou-
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tez-moi jusqu'au bout, je n'ai pas tout dit, je ne suis qu'au

commencement; je n'ai déchiré qu'un coin du voile, je

ne vous ai pas encore nommé le plus illustre de tous ces

prétendus vicaires de Jésus-Christ, celui, devant lequel

Satan se découvre, et qu'il appelle avec respect Monsei-

gneur Borgia.

Et vous voudriez, évêque du Puy, que l'Eglise n'eût pas

fait naufrage dans la foi avec de pareils chefs, qui, pen-

dant six cents ans, lui ont inoculé le poison mortel de

leurs vices. Vous voudriez que le corps se fût conservé

sain quand la tête était si corrompue!... Ah! sans la ré-

formation, que serait devenue la chrétienté, avec cette

longue chaîne de prétendus vicaires de Jésus-Christ, qui

n'apparaissent tour à tour sur la scène du monde que
pour faire des incrédules à la divinité de ce fils de Dieu,

doux et humble de cœur, sans tache et sans péché. La
force de la vérité arrache cependant au missionnaire jé-

suite cet aveu qu'il y a eu quelques méchants papes... II

glisse légèrement et rapidement sur ce terrain qui lui

brûle les pieds ; mais, Monseigneur, je peux , l'histoire à

la main, démentir les assertions de M. Gautrelel, et le dé-

fier de nous montrer, du dixième au seizième siècle, je ne
dirai pas cinquante, je ne dirai pas trente, je ne dirai pas

vingt, je ne dirai pas dix, mais seulement six papes qui

soient, je ne dis pas chrétiens, ce serait trop exiger, mais

honnêtes, dans le sens qu'une sainte morale attache à ce

mot. Ordonnez au jésuite de Vais de se mettre à l'œuvre

et de demander à l'histoire de me fermer la bouche. Vous

ne le ferez pas; car il y a quelque chose de plus fort que

vos calomnies, c'est la vérité, dont je fais dans ce moment
mon rempart comme mon bouclier.

Je ne veux pas être injuste en confondant les temps mo-
dernes avec les temps pas es, car vos papes valent mieux
aujourd'hui qu'autrefois; mais, ingrats que vous êtes, à

qui le devez-vous, si ce n'esta la Réforme, qui rend impos-

sible ce cynisme dont Rome papale a donné le désolant
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spectacle, pendant de si longues années? Cependant,

Rome est toujours Rome, et si sa vue, aux jours de Ma-
chiavel, rendait, dit le célèbre historien, les hommes scé-

lérats et athées, aujourd'hui elle les rend incrédules.—
En effet, la papauté a si bien fait les affaires de la reli-

gion, qu'il faut dix mille baïonnettes étrangères pour gar-

der dans son pabis le père commun des fidèles. Les faits

sont les faits, Monseigneur, ils sont brutaux de leur na-

ture, ils déposent contre vous; mais à qui la faute? »

Et bien, Monsieur, que pensez-vous de ce morceau?

Pour moi, jene sais pour qui M. Puaux prend seslecteurs,

et je ne comprends pas qu'un homme qui se dit grave

ose les traiter si lestement. Que devient l'histoire sous

sa plume, que l'on dirait trempée dans le fiel et l'or-

dure, et qui semble ne pouvoir verser que la haine et la

calomnie? Où sont la bonne foi, la justice et la vérité?

Monsieur, avant d'aller plus loin, je puis déjà le dire,

cette page est une honte pour celui qui l'a écrite. Les

mensonges qu'elle renferme retomberont en anathèmes

sur celui qui les a proférés. Non, ce ton n'est pas celui

d'un homme instruit, ce n'est pas celui d'un homme
consciencieux ; et les écrivains honorables du parti,

ceux qui se respectent , ceux qui savent ce qu'ils di-

sent, ceux qui ne se font pas un jeu du mensonge et de

l'imposture, tiennent un autre langage. De grâce! que

M. Puaux ne nous parle pas de fer chaud appliqué sur

l'épaule do qui que ce soit. Cette métaphore est par trop

maladroite dans la bouche d'un enfant de Calvin, et

rappelle trop naturellement le honteux stigmate impri-

imé sur l'épaule de son père. Comment ne s'est-il pas

aperçu de son imprudence? Je m'en étonne.

Mais venons au fait, et voyons ce qu'il faut penser



de la science historique du ministre de Rochefort, et

quelle est la valeur de ses calomnieuses imputations.

Parcourons cette liste de noms imfâmes et immondes

qui se pressent sous sa plume sans ordre et sans chro-

nologie.

Regardez... voici Sergius que votre cardinal Baro-

nins appelle l'esclave de tous les vices.... Quel était donc

Sergius? Interrogeons les historiens et les monuments
contemporains. «Sergius, ditFlodoard, revenu aux

prières du peuple, reçut la consécration qui lui était

destinée depuis longtemps. Ce pontife étant monté sur

le trône sublime de saint Pierre, l'univers triomphant

s'en réjouit plus de sept ans. » Le diacre Jean, autre

écrivain de ce temps, s'exprime de la même manière.

L'épitaphe de ce pape est conçue dans des termes équi-

valents : « Sergius
, y est-il dit , revenu de l'exil

aux instantes prières des peuples et sacré pontife, aima

comme un bon pasteur toutes classes de son troupeau

(Voyez Pagi, an 90 1-9 10). » Muratori, regardé par le

philosophe Gibbon et le protestant Sismondi comme
l'écrivain le mieux versé dans l'histoire italienne du

moyen âge, et nullement adulateur des papes, sou-

tient que l'opinion de ceux qui représentent Sergius

comme un intrus et un criminel infâme, est fausse et

calomnieuse. « Si la biographie de ce pontife eût été

écrite, dit-il, je maintiens que son caractère eut ap-

paru sous un jour opposé à celui sous lequel le pré-

sente Baronius (Muratori, an 907, p. 29). Nous di-

rons plus tard ce qui a trompé le savant cardinal.

Jean XI Y, que le même historien range parmi les

fameux brigands.— J'ai beau chercher, je ne trouve

dans l'histoire pas un mot accusateur contre ce pape.
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Après neuf mois de pontificat il fut jeté en prison par

la faction d'un antipape, et il y mourut de faim ou de

poison (Miley, Hist. des Etats du pape, p. 286 ; Her-

man, Coniraclus chron.).

Jean XII, qui entretient un commerce criminel avec

la concubine de son père, crève les yeux à Benoît, son

père spirituel et fait un lieu de débauche du palais de

Saint-Jean-de-Latran.

« Le portrait de ce pontife, dont le règne devint si

fatal aux Romains et à lui-même, ne nous est parvenu

que par l'intermédiaire d'écrivains adulateurs d'Othon

et animés contre les Romains par des préjugés hostiles

(Miley, Histoire des Etats du pape, p. 275); » donc

on ne peut compter sur des récits envenimés par l'es-

prit de parti. Voici ce que pense de Jean XII Othon

de Frissingen, un des auteurs les plus judicieux d'Al-

lemagne, et qui vivait au treizième siècle : «J'ai

trouvé, dit-il, dans quelques chroniques, mais com-

posées par des Teutons, que le pape Jean vécut

d'une manière répréhensible , et qu'il fut souvent

averti à cet égard par des évêques et d'autres de

ses sujets : à quoi il nous paraît difficile d'accorder

créance, etc. »Rohrbacher, tout en rejetant l'autorité de

Luitprand, avoue qu'il lui paraît très-probable que

Jean XII a donné lieu par sa conduite à sa mauvaise

renommée. Qu'on lui reproche ses torts réels, à la

bonne heure, mais qu'on n'invente pas des choses atroces

et dénuées de fondemeut historique.

InnocentVI, qui à Vâge de quatre-vingts ans propose

à Pétrarque le chapeau de cardinal, si l'illustre poète

veut lui livrer sa sœur pour être la concubine de Sa Sain-

teté. Qu'en pensez-vous, lecteurs? Vous vous indignez ?
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Attendez, et sachez si c'est contre le calomniateur ou

contre sa victime qu'il faut tourner votre juste colère.

Voici ce que je lis dans l'histoire d'Innocent VI : « Ce

pape d'une vie angélique , d'une sobriété extraordi-

naire, d'une innocence de mœurs admirable, était sa-

vant dans l'un et l'autre droit. Prince économe et sage,

il mit une grande réforme dans la dépense de sa mai-

son Il ordona à tous les prélats et autres bénéficiers

de se retirer dans leurs bénéfices et d'y résider, sous

peine d'excommunication (Hexrion, Hist. de la pa-

pauté, vol. II, p. 455). »

Regardez Formose, Benoît, pape enfant, Sylves-

tre III, tous scélérats consommés.

Qu'était-ce donc que Formose ?

Le pape Formose, selon Luitprand, était vénéré pour

sa vertu et ses connaissances profondes dans les saintes

Ecritures et les sciences ecclésiastiques en général.

Baronius le loue. Muratori le lave de l'accusation

d'ambition portée contre lui par le parti de Sergius.

(Ann. d'Italie, an 899, p. 327). Mabillon etRohrbacher

inclinent dans le sens de Muratori (Miley, p. 247).

Benoît, pape enfant. Oui, Benoit fut élevé sur le siège

de saint Pierre beaucoup trop jeune. Mais à qui la faute?

A l'Eglise, qui fut obligée de le subir malgré les efforts

qu'elle fit deux ou trois fois pour obtenir qu'il se dé-

mît et lui substituer un pontife plus digne et plus ca-

pable, ou aux viles factions qui le portèrent au souve-

rain pontificat par la violence, et l'y maintinrent ou l'y

replacèrent par la force ouverte?

Sylvestre III, de l'aveu de tous, fut un antipape,

c'est-à-dire un persécuteur des légitimes pontifes :

ceux-ci doivent-ils porter la honte et la peine de ses

crimes?
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Sixte IV, constructeur de lupanars. Je suis porté à

croire et bien fondé à supposer que ces lupanarssontsortis

de l'imagination de M. Puaux, qui paraît féconde en ce

genre de productions. Voici ce que l'histoire dit de

lui : « Si ce pontife n'avait pas montré une confiance

aveugle pour ses neveux, et trop de passion contre

la maison de Médicis et contre les Vénitiens, sa gloire

serait entière (Henr., p. 2 1 0). »— « Sa vie était si régu-

lière et si édifiante, dit Muratori, que son palais res-

semblait plutôt à un monastère qu'à l'habitation d'un

prince de l'Eglise (t. III, p. 2.) »

Innocent YIIl, ce Louis XV de la papauté, qui pro-

mène sans rougir ses concubines et ses huit bâtards

dans les rues de la cité sainte.

Décidément il faut donc à M. le ministre de

la boue et de l'ordure pour y tremper ses pinceaux.

Le lecteur consciencieux jugera où le ministre trouva

cette boue ,
si c'est dans l'histoire ou dans son propre

cœur. Innocent VIII avait été marié dans sa jeunesse ; de-

venu veuf, il reçut les saints ordres. Il avait plusieurs en-

fants lorsqu'il fut élevé au saint pontificat. Jusque-là,

je ne vois pas encore un grand crime-, car enfin saint

Pierre lui-même, d'après la tradition, avait été marié;

bien d'autres saints pontifes dans les premiers siècles

ont été dans la même condition, et M. Puaux ne s'en

offense pas, je pense, lui qui a tant d'horreur pour le

vœu de chasteté. Les concubines et les huit bâtards

sont pure fiction. « Ce pape, dit un écrivain, est re-

présenté comme un modèle de douceur, de bienfai-

sance et de bonté. On le vit toujours semblable à lui-

même, savant sans faste, humble pontife, politique im-
pénétrable et grand pacificateur. A sa mort , il eut lt

47
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consolation de voir toute l'Italie en repos par ses soins,

sa vigilance" et sa vertu (Henrion, p. 214 ). » Fleury,

si peu disposé à faire grâce aux papes, s'exprime ainsi :

« Des auteurs italiens ne parlent pas si avantageuse-

ment de la jeunesse d'Innocent VIII; mais à cette épo-

que, divisés les uns contre les autres, soit politique-

ment, soit littérairement, les Italiens aimaient à se

lancer des épigrammes... L'historien, qui est à la fois

témoin, juré et juge, doit savoir faire la part de l'ani-

mosité, de la prévention, du système, etc. (Rohrba-

cher, t. XXII, page 315). » Le voilà donc en quelque

sorte justifié, même des accusations qui n'atteignent

que le jeune homme et non le pape.

Léon X, dissolu comme tin grand seigneur du der-

nier siècle, battant monnaie avec ses indulgences. Voilà

la fiction et le roman; et voici l'histoire et la vérité.

Léon X , était si sobre que les jours de jeûne et d'abs-

tinence, il allait au-delà des prescriptions de l'Eglise.

C'est un auteur protestant qui nous l'apprend (Roscoe,

vie et pontificat de Léon X) . « Les légumes figuraient en

abondance sur sa table, dit M. Audin ; le mercredi pas

un plat de viande n'y paraissait; le vendredi on n'y

servait que des racines ; le samedi il était de régie

que l'on ne mît pas le couvert : le pape jeûnait ce jour-

là. Léon X mangeait peu et ne buvait que de Peau

(Audin, ch. xxv). >» Qu'en pense M. Puaux. Y a-t-il

beaucoup de ministres qui s'arrangeraient de cet or-

dinaire?

« Il nous reste, dit encore Roscoe, le témoignage le

plus satisfaisant sur la pureté de mœurs qui distingua

ce pape, tant dans sa première jeunesse que lorsqu'il fut

parvenu au souverain pontificat (t. IV, ch. xxiv, p.

389). »
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Je voudrais pouvoir citer tout ce que cet écrivain

!

protestant dit en faveur de Léon X. M. Puaux rougi-

rait de s'être avancé si témérairement sur un terrain

qu'il ne connaît pas bien
,

qu'il n'a probablement

pas étudié , ou qu'il n'a étudié que dans des auteurs

plus ou moins aveuglés par la prévention.

Mais, dit le ministre, Léon X battait monnaie avec

ses indulgences. C'est cet illustre pontife, ami des

sciences et des beaux-arts, qui s'employa le plus acti-

vement à l'achèvement du plus grand , du plus solen-

nel monument chrétien, de l'église de Saint-Pierre de

Rome. C'est pour aider aux dépenses considérables

qu'exigeait la construction de cette église, ornement

principal de la ville éternelle, monument vraiment

catholique et digne d'intéresser tous les Chrétiens

,

c'est pour y faire concourir les fidèles de toute la chré-

tienté que Léon X eut la pensée d'accorder des indul-

gences à ceux qui feraient une aumône destinée à con-

tribuer aux frais de cette magnifique entreprise. Nous
avons déjà vengé l'Eglise des futiles accusations du mi-

nistre contre les indulgences (p. 83 ). Nous avons donc
justifié Léon X sous ce rapport. Du reste, s'il y eut

des abus, l'Eglise les condamne, et le pape fut loin de

les approuver.

Jules II, cruel, féroce, barbare. Et quoi plus en-

core? Cela veut dire simplement que Jules II sut faire

respecter la puissance temporelle du souverain pontife-

que quand on lui refusa justice, il sut, les armes à la

main, faire valoir ses droits contre les usurpateurs des

domaines de l'Eglise. Le prince, dans sa personne, pa-
rut quelquefois plus qu'il ne convenait au père com-
mun des fidèles. Cela peut être ; mais cela suffit-il pour
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justifier les épithètes de cruauté, de férocité, de bar-

barie? Les Français et les Allemands lui en ont voulu,

parce que le sort des armes ne leur fut pas favorable.

Louis XII trouva dans Jules II un obstacle à son am-
bition. Mais tout en restant bon Français, et en aimant

sa patrie, on peut encore rendre justice à qui elle est

due, comme en restant bon Catholique et en regrettant

l'humeur trop belliqueuse du pape , on peut rendre

hommage à la justice de, la cause qu'il défendait, et à

la modération qu'il montra dans la guerre et dans le

succès qu'il obtint. Les autres nations ne se sont pas

montrées si sévères à l'égard de Jules II, et l'on s'ac-

corde à reconnaître que ce fut un génie plus qu'ordi-

naire ; c'est ainsi que s'exprime Henrion (p. 225).

Ecoutons M. Rokrbacher. «Jules II, dit-il, fut grand

prince et grand pontife. Prince, il sut tenir le glaive

pour réduire des vassaux rebelles, délivrer l'Italie des

étrangers et rendre à l'Eglise son indépendance tempo-

relle; pontife, il n'usa de tous ses avantages que pour

commencer la réformation de l'Eglise dans son chef et

dans ses membres. Il est cependant un grave reproche

que lui font les Français et les Allemands, c'est d'avoir

été trop guerrier. Effectivement, ne s'est-il pas avisé

de les battre, de les renvoyer chez eux et de vculoir

que les Italiens fussent les maîtres en Italie, et le pon-

tife romain à Rome? Quelle idée (t. XXII, p. 384)! »

Ici c'est Victor II, qui fait un tarif pour le rachat de

tous les crimes. Que veut dire *M. Puaux? J'avoue

mon ignorance. Ce tarif sent bien un peu les indul-

gences. Mais le ministre nous a prévenus que ce trafic

n'a commencé qu'au douzième siècle, et Victor II mourut

en 1054. Il s'agit donc d'autre chose; mais de quoi?

Je l'ignore.
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Tout ce que je sais, c'est que Victor II

,
qui succéda

à saint Léon IX, honoré d'un culte public dans l'E-

glise, eut les mêmes qualités que son prédécesseur;

que ce fut un homme pénitent, zélé pour le rétablis-

sement de la discipline ecclésiastique, et qu'il illustra

le trône pontifical par ses vertus (IIenrion, 1. 1, p 284).

Honoré III , que ses historiens appellent un lion en

férocité. Quels historiens? Les Protestants sans doute;

mais c'est sous ce pape qu'eut lieu la guerre contre

les Albigeois, et voilà le mot de l'énigme. Cependant les

historiens d'Honoré III observent que, « sollicité par

son légat à Constantinople de se servir des voies de ri-

gueur contre les Grecs schismatiques, il l'avait exhorté

à faire plutôt usage
,
pour le soutien et la propagation

de la foi, de la prière, de Yinstruction, du bon exemple,

et de la patience. » Si les excès des Albigeois contrai-

gnirent les papes et les princes chrétiens d'user de plus

de rigueur, à qui la faute ?

Voici ce que je trouve encore sur Honoré III :

«Doux et patient, ce pape semble être placé entre

deux combattants impérieux et inflexibles, Innocent III

et Grégoire IX, comme pour montrer jusqu'où pou-

vait aller la longanimité apostolique. Il prêchait aux

autres sa propre mansuétude ; il épuisait son trésor pour

fournir aux frais de la croisade. Malgré sa douceur,

il se vit forcé de mettre l'empereur une première fois

au ban de l'Eglise (Comte de Montalembert, Hist.

de sainte Elisabeth). » Quoi qu'en pense M. Puaux, cette

histoire vaut bien YOncle Tom , et son auteur en sait

un peu plus que le ministre en fait d'histoire.

Boniface, celui que Théodore de Niem appelle un

gouffre en avarice. Est-ce Boniface VIII ou Boniface IX ?
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Je ne sais. L'histoire a des éloges pour l'un et pour l'au-

tre
;
je ne trouve point d'accusation formulée touchant

leur avarice. (Voyez Rohrbacher , t. XIX, p. 489 ).

Là cest Pierre de Lune, Jean XXIII et Gré-

goire XII , tous trois à la fois sur le siège pontifical

,

et tous les trois cassés par le concile de Constance,

comme coupables de tous les crimes.

L'histoire ne nous dissimule pas le malheur et le

désordre de ces époques néfastes où, les intérêts oppo-

sés des diverses puissances influençant les cardinaux
,

on vit successivement plusieurs papes choisis par les

cardinaux des différents partis, et le pontife légitime de-

venir en quelque sorte douteux et problématique. L'E-

glise gémissait de cet état déplorable , et c'est pour y
mettre fin que fut convoqué le concile de Constance.

Pierre de Lune ne fut jamais qu'un antipape , et ses

titres au souverain pontificat étaient trop évidemment

nuls pour créer même un doute. Quant à Jean XX1I1 et

à Grégoire XII, chacun d'eux comptait dans son

obéissance une partie considérable de la chrétienté.

Grégoire XII , désabusé des grandeurs humaines, re-

nonça enfin volontairement, pour le bien de la paix ,

au droit qu'il pouvait avoir. Jean XXIII, après avoir

tergiversé , envoya également sa renonciation. Il est

donc faux que ces papes aient été cassés comme cou-

pables de toute sorte de crimes.

Mais Alexandre VI, devant qui, selon M. Puaux,

Satan se découvre, et qu'il appelle avec respect mon-

seigneur Borgia ? Quel que soit le respect de Satan

pour monseigneur Borgia, je suis persuadé que cet

ennemi de Dieu et des hommes professe encore plus

de vénération et plus de sympathique amour pour
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Luther et Calvin. Que M. Puaux exagère tant qu'il

lui plaira les vices vrais ou prétendus de quelques-uns

des souverains pontifes qui ont occupé le siège de Pierre :

dans la longue liste des papes qui se sont succédé depuis

plus de dix-huit cents ans, il n'y en a pas un, pas même
Alexandre VI, celui de tous que l'histoire a le plus

chargé, non, pas un, qui puisse entrer en parallèle

avec Luther, que la Réforme se glorifie d'avoir pour

chef et pour premier auteur , et dont la noble figure

commande si hautement le respect de M. Puaux.

Nous sommes loin de vouloir absoudre Alexandre VI;

mais les fautes réelles qu'il eut à se reprocher, et qui con-

tristèrent profondément l'Eglise, ne sont pas une raison

pour lui en attribuer d'imaginaires.

Alexandre VI ne fut pas si coupable qu'on Va dit ;

tel est le jugement des écrivains qui considèrent les

choses sans passion et qui étudient l'histoire sans pré-

vention. « Les désordres du jeune homme ne doivent

pas être attribués au souverain pontife, dit M. Rohr-

bacher, t. XXII
,
p. 305. »

« La critique, dit M. Martinet, va déchargeant la

mémoire d'Alexandre VI, tout en lui laissant la flétris-

sure de grands vices mêlés à de grandes qualités. »

Voltaire, Muratori, Roscoe, de Mathias, Audin, ont

fait justice des accusations mensongères accumulées

par Guicciardini, Giannone et surtout par l'imbécile

Burchard. Le dernier historien de Léon X a trouvé

matière a une belle page dans une vie trop souillée

,

sans doute, mais atrocement calomniée. Nous n'en

citerons que quelques mots : « Sous Alexandre VI,

le pauvre comme le riche put trouver des juges à

Rome (auparavant livrée aux brigands). Peuple, sol-
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dats, citoyens, se montrèrent attachés au pontife,

même après sa mort, parce qu'il avait des qualités

vraiment royales. La nuit, Alexandre VI dormait à

peine deux heures ; il passait à table comme une ombre,

sans s'y arrêter
;
jamais il ne refusait d'ouïr la prière

du pauvre ; il payait les dettes des débiteurs malheu-
reux, et se montrait sans pitié pour la prévarication.

(ÂUDIN, Hist. de Léon X, t. II
,
p. 300). » Que pen-

sez-vous, Monsieur, de ce portrait? Certes, il faut en

convenir, si Alexandre VI fut coupable, ce ne fut

pas du moins un monstre. Mais il y a plus , un
écrivain consciencieux et qui a sérieusement étudié

la question, M. Audin, disculpe presque complète-

ment Alexandre VI des crimes dont on charge, je ne

dis pas son pontificat, auquel il ne fut élevé qu'à un
âge fort avancé, mais même sa jeunesse. J'ajoute que

le caractère singulièrement énergique de ce pape

vient à l'appui des données fournies par l'histoire , et

semble devoir donner un démenti à l'accusation de

mollesse , en même temps que les ennemis qu'ils s'é-

tait faits par sa vigueur et son habileté nous donnent la

raison des haines et des accusations dont il fut l'ob-

jet. Nous avons donc fait une part bien assez large aux

griefs qui pèsent sur la mémoire de ce pontife.

Après avoir examiné en détail les accusations in-

tentées par M. Puaux con're les papes, j'ajouterai

quelques considérations générales qui, je l'espère, jet-

teront un grand jour sur cette matière. Elles nous ai-

deront à mieux apprécier encore le peu de solidité de
ces accusations, et achèveront de dissiper les ténèbres

que des imputations mensongères souvent répétées

ont amassées sur une époque mal jugée et singulière-

ment calomniée pendant plusieurs siècles.
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I, Quelle est l'autorité des auteurs cités par le mi-

nistre, et sur lesquels il s'appuie?

Polydore Virgile, mort en 1555. Ecrivain peu exact

et superficiel , tellement qu'on lui a donné le nom de

menteur :

Virgilii duo sunt : aiter Maro, tu Polydore,

Alter; tu mendax , ille poeta fuit.

(Feller.)

Platine, mort en 448 1. — « Son histoire des Papes

est peu exacte. La vie de plusieurs Souverains Pontifes

y est écrite avec passion, et plutôt d'après son imagi-

nation que d'après les faits (Feller). »

Théodore de Niem.— Cet auteur, Polonais je crois,

est sans aucune autorité ; il est même si peu connu que

je n'ai pu le trouver dans les dictionnaires que j'ai con-

sultés. Mais je crois que c'est lui quia inventé la fable

de la papesse Jeanne. A ce titre, il méritait une men-
tion honorable de la part de M. Puaux. Cette fable, qui

ferait rire de pitié les historiens de nos jours, a été de-

puis longtemps rejetée par les écrivains protestants

les plus instruits. Voici comment s'exprimait Leib-

nitz sur ce point :

« Je suis entièrement du sentiment de ceux qui tien-

nent l'histoire de la papesse Jeanne pour une fable ri-

dicule, et qui n'a pour elle aucun auteur ancien. Après

avoir approfondi la chose autrefois, je l'ai trouvée dé-

truite par des raisons qui peuvent passer pour incon-

testables (Lettres à Bossuet, Coll. Feder, p. 97). » Cha-

rnier, Dumoulin, Bochart, Basnage, Blondel et autres

doctes protestants se sont prononcés en ce sens.

Machiavel. — Est-ce que M. Puaux voudrait s'ap-

puyer sur un auteur dont la politique fait complète-



— 298 —
ment abstraction de la religion et de la morale? Est-ce

là une autorité pour lui? Qu'il nous le dise donc.

Saint Bernard.— Je voudrais avoir plus que le nom

de ce saint docteur pour croire qu'il est de l'avis de

M. Puaux, une indication au moins de l'endroit de ses

ouvrages qui a trait à notre sujet. Mais non ; on vous

jette le nom à la tète, et puis arrangez-vous. Voilà qui

est aussi commode pour M. Puaux qu'il l'est peu pour

nous. Il est probable que M. Puaux a pris pour une cri-

tique des Papes, ce que ce saint docteur a écrit contre

un antipape.

Clemangis. — « Le livre De corrupto Ecclesiœ statu

ne lui appartient pas; il est de Jean de Chelm ou de

Chiemsée. Dans cet ouvrage, écrit avec amertume, on

trouve de l'érudition et du zèle, mais pas de discerne-

ment. Il se serait peut-être perdu sans les Protestants,

qui ont cru acquérir un trésor dans cette satyre con-

tre le clergé (Feller). »

Gerson , mort en 1 429. — « Malgré ses talents et sa

science, les savants s'accordent à dire que Gerson n'é-

tait pas très-versé dans l'histoire ecclésiastique. Ses

opinions, connues et manifestées au concile de Cons-

tance, Pont porté à déprimer les papes ;
quelques-uns

de ses ouvrages paraissent avoir été altérés par le Lu-

thérien Van der Hast (Feller). »

Pétrarque. — « Poète distingué, doué de talents et de

qualités rares, mais tète exaltée, sans solidité d'esprit,

sans charité , reprochant aux autres avec aigreur les

vices dont il était entaché; il vomit les injures les plus

atroces et les sarcasmes les plus sanglants contre la

cour d'Avignon. Il ne passera jamais aux yeux des

gens sensés que pour un déclamateur sans titre et sans

conséquence (Feller). »
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Le Dante, mort en 1321. — «Dans son poème, il

place dans le paradis les païens les plus libertins , et

dans l'enfer des hommes qui n'ont d'autres torts que

de lui déplaire. Le Dante était du parti des Guelfes;

donc il ne faut pas s'étonner qu'il parle mal de ceux

qui tenaient l'autre parti ; aussi dans son livre De Mo-
narchia mundi, l'auteur s'élève contre le Pape pour

flatter les empereurs (Feller). »

II. Mais le ministre s'appuie du témoignage de Ba-

ronius.— Voilà, j'en conviens, une autorité. La ma-

nière dont s'exprime cet écrivain distingué doit prouver

au ministre que s'il y a des désordres dans l'Église, on

sait les flétrir. Mais pour comprendre la sévérité avec

laquelle le savant cardinal a jugé les papes du dixième

siècle, il faut savoir à quelles sources il a puisé ses do-

cuments, et sur quel témoignage il s'appuie.

Du temps de Baronius, on ne connaissait pas d'au-

tres monuments historiques de cette époque que les

écrits de Luitprand. Or, cet auteur n'a aucune auto-

rité ; il avoue lui-même qu'il écrit par vengeance. « Il est

partout, dit Fleury, extrêmement passionné, chargeant

les uns d'injures, les autres de louanges et de flatte-

ries. Il fait quelquefois le plaisant et le bouffon aux dé-

pens mêmes de la pudeur. »

Rohrbacher, Miley et autres ne le jugent pas moins

sévèrement. Depuis Baronius, Muratori, les Bénédic-

tins deSaint-Maur, Pagi, Baluze, Rohrbacher, les his-

toriens, en un mot, qui se sont succédé, ont ajouté

aux recherches de ce cardinal ; ils ont découvert d'au-

tres monuments plus respectables, et particulièrement

la vie des papes par Flodcard, écrivain sage, vertueux

et très-estimé dans ce temps. Ces lumières nouvelles
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ont dissipé une partie des ombres qui enveloppaient

l'histoire de cette époque. On a compris Luitprand,

saisi les motifs secrets de ses haines et de ses prédilec-

tions; et la vie de plusieurs papes de cette époque, que

la plume d'un écrivain vendu au parti allemand avait

chargée des plus noires couleurs, se montre pure et res-

plendissante des plus belles vertus. Le témoignage de

Luitprand est, d'après ces nouvelles données, suspect

ou nul. Tous les jugements qui, jusqu'à la découverte

deFlodoard, s'appuient sur l'autorité de Luitprand,

sont donc à réviser ; et voilà pourquoi le témoignage de

Baronius, sous ce rapport, et autant qu'il s'appuie sur

Luitprand , est de nulle valeur aux yeux des écrivains

modernes. C'est cependant la seule autorité sérieuse in-

voquée par M. Puaux, comme on vient de le voir. Ces

réflexions nous suffiraient pour réduire à leur juste va-

leur les déclamations du ministre. Eiles n'ont évidem-

ment aucun fondement respectable.

III. Du reste, quel a été réellement le nombre des

papes sur lesquels l'historien a laissé planer de flétris-

santes accusations?

Il y a eu jusqu'à ce jour 2oo papes.

1° Sur ce nombre, pas un n'a enseigné d'erreur
;

2° Sur ce nombre, qualrc-uinyl-six sont honorés

comme saints, et par conséquent ont pratiqué des ver-

tus plus qu'ordinaires
;

3° Sur ce nombre, dix ou douze, au plus, ont été

accusés de n'avoir pas eu des mœurs assez pures.

Sur ces dix ou douze, il en est trois seulement dont

l'accusation se trouve suffisamment justifiée par l'his-

toire.

Je le demande à tout homme raisonnable, à quicon-
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que a compris que dans le prêtre, le pontife, le pape

même, la nature humaine demeure, n'y a-t-il pas là

une preuve convaincante de la sainteté de l'Eglise

catholique, et l'accusation de M. Puaux ne retombe-t-

elle pas sur lui comme une démonstration invincible de

la vérité qu'il voulait attaquer?

Il y a quelques années, poussé par le même senti-

ment que M. Puaux, M. Bost, ministre protestant, at-

taquait lui aussi les papes; plus sobre que son confrè-

re, il n'en accusait que huit. « Donc, en lui accordant

tous les noms qu'il formule, répondait alors M. Ma-

gnin , il n'y aurait encore que huit mauvais papes.

Accordons-en le double, ce sera seize mauvais papes

sur près de 260. Ils ne sont pas encore dans la même
proportion qu'un coupable au sein du collège apostoli-

que. Cette succession dans laquelle une foule d'autres

pontifes ont fait oublier quelques taches par les vertus

les plus héroïques, et dans laquelle les premiers ont

reçu au nombre de plus de cinquante (1) la couronne

des saints, n'en reste pas moins la plus auguste qui fut

jamais (La papauté considérée dans son origine, etc.,

Paris, 4 841, p. 427). »

M. Puaux nous délie de pouvoir indiquer seulement

six papes qui, du dixième au seizième siècle, aient clé,

je ne dis pas Chrétiens, ce serait trop exiger, mais hon-

nêtes dans le sens qu'une saine morale attache à ce mot.

A ce défi, voici ce que je réponds :

1° Depuis Léon IX, en 1047, jusqu'à Urbain V, en

1362, je trouve sept papes qui ont été canonisés, à sa-

(4) Nous \eaons de 1? dire, il y en a 88.
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voir : Léon IX, Grégoire YII, Grégoire X, Martin IV,

Célestin V, Benoit XI et Urbain V. Ce n'est pas trop

présumer peut-être que de supposer que l'Eglise n'a

pas placé le crime sur les autels et rendu des homma-
ges au vice. Si ma preuve ne vaut rien

,
je ne sais

quelle autre sera recevable ; et si quelque chose pouvait

fermer la bouche du ministre, je croirais avoir réussi.

2° Mais puisque M. Puaux est si hardi, je le défie à

mon tour de nous prouver d'une manière convaincante

que, dans cet intervalle qu'il indique, il y a eu six pa-

pes, je ne dis pas infidèles au devoir de l'honnête hom-

me, ce serait exiger trop peu, mais qui n'aient pas été

vraiment Chrétiens par leur conduite. De plus habiles

que lui se sont mis à l'ouvrage et sont restés au-des-

sous de la tâche. En attendant que M. Puaux achève

cette démonstration, qu'il veuille bien me dire si j'ai ré-

pondu victorieusement à son défi. Je n'ai pas cru devoir

mentionner les autres papes qui, dans l'intervalle qu'il

m'indique, se sont distingués par leurs vertus et leurs

actions; ce travail me conduirait trop loin : on ne me
demande que siœ papes honnêtes gens en six siècles,

j'en donne sept canonisés dans l'espace de trois cents

ans à peu près et honorés d'un culte public. J'ai rempli

ma tâche, nous verrons comment M. Puaux remplira

la sienne. Nous le prévenons cependant que, quand il

aurait complété sa démonstration, ce qu'il ne fera jamais,

il n'aurait rien prouvé contre l'Eglise par les raisons

que nous avons énumérées. Nous le prévenons que la

cause du protestantisme n'en serait pas moins perdue.

La sainteté de l'Eglise, en effet, ne dépend pas essen-

tiellement de la sainteté de chacun des papes qui l'ont

gouvernée, et la prévarication de quelques-uns ne lui
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ferait pas plus de tort, à ce point de vue, que lé

crime de Judas n'en fit au collège des Apôtres.

IV. Cependant, que le ministre n'oublie pas qu'il y a

encore entre lui et nous une immense différence.

Le Catholique gémit du dérèglement de quelques papes,

il les flétrit, il les condamne. Ces désordres sont con-

damnés, flétris, proscrits par la religion qu'il professe,

et ceux qui s'en sont rendus coupables paraissent dans

l'histoire des pontifes romains comme des êtres excep-

tionnels et d'une nature différente des autres.

Dans le protestantisme, au contraire, on vénère, on

honore comme des héros ceux que l'histoire nous mon-

tre comme des monstres de débauche; on s'incline de-

vant ces nobles figures sur lesquelles le vice a gravé sa

hideuse empreinte. Ces désordres et cette licence sont

consacrés par le principe même du protestantisme

(Voyez lettre \\ de la Correspondance), et ceux qui

s'en sont rendus coupables sont les porte-étendards, les

chefs et les héros du parti. Quand le paganisme adorait

des dieux célèbres par leurs crimes et leurs débauches,

quand le vice était devenu en leur personne l'objet du

culte et de la vénération, pouvait-on s'étonner du dé-

règlement des païens? N'est ce pas le dernier degré de

! l'aveuglement, de la folie et de la corruption que de

rendre des adorations au crime et de le diviniser? Eh
: bien! disons-le, ce qu'il y a de plus humiliant dans le

protestantisme, c'est le culte, ce sont les honneurs ren-

dus à des chefs qui furent des scélérats. C'est ce qui me
I paraît le plus incompréhensible dans la Réforme; et je

ne m'explique pas comment tant d'âmes honnêtes ne

|
secouent pas avec indignation les préjugés de secte qui

|

leur font une loi de vénérer ce que leur conscience con-
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damne, ce que la vertu ne peut qu'avoir en horreur. Il

fut un temps, et ce temps n'est pas encore fort éloigné

de nous, où Luther et sa femme avaient leur place dans

le Calendrier. Les Protestants ont compris que ces

nouveaux saints n'avaient pas été canonisés d'une ma-

nière fort régulière; ils ont fait disparaître les noms de

Luther et de sa digne moitié; à leur fête, ils ont sub-

stitué celle de la Réforme! Lequel vaut le mieux?

Y. Mais il est encore une considération qui doit

trouver ici sa place. Quelle a été la première et la

principale cause des souffrances de l'Eglise, à l'époque

dont il est question"? D'où venait le mal? Il y avait alors

en Italie plusieurs partis qui s'en disputaient la domi-

nation. Chacune de ces deux factions, sous prétexte de

protéger l'Eglise, tendait à l'asservir, et en la dépouil-

lant de son pouvoir temporel et de sa liberté, elle en-

travait l'exercice de son pouvoir spirituel. L'élection

des papes fut souvent gênée par ces prétentions oppo-

sées, et l'Eglise ne put pas toujours librement choisir

pour chef le plus capable, le plus digne. Il veut donc

alors, quoique rarement, pour gouverner la barque de

Pierre, des pilotes qui n'étaient point à la hauteur de

leur position. De plus, eniravés par les guerres et les

divisions que fomentaient des partis rivaux, ils ne pu-

rent pas toujours déployer dans leur administration les

talents dont ils étaient doués. De la un caractère de

médiocrité quelquefois réelle, le pins souvent apparente,

se reflète et se peint sur cette époque. Je dis le plus

souvent apparente, car à mesure qu'on dissipe les nua-

ges qui enveloppaient l'histoire du moyen âge, on se

convainc de plus en plus que cette époque a été ca-

lomniée, et Ton trouve que presque tous ces p3pes fu-

rent des hommes distingués.
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Mais enfin, si l'Eglise a eu à déplorer quelques élec-

tions moins sages et moins convenables, si elle n'a pu
toujours réaliser, pour le bien de la chrétienté, tout ce

que son cœur lai inspirait, à qui la faute? Si quelque-

fois les passions ou l'ambition des princes, une faction

puissante et armée, les secrètes manœuvres de certai-

nes personnes influentes, ont courbé sous un joug dur

et fâcheux des volontés qui demandaient à n'écouter

que la voix de l'Esprit-Saint, quel fut le coupable?

Honte, si on le veut, aux oppresseurs de l'Eglise, ils

Ja méritent; pour elle, plaignons-la. C'est bien ici que

nous pouvons dire avec vérité : C'est elle qui fut mal-

heureuse; les coupables, ce sont ceux qui voulaient

l'asservir. Ne la condamnons donc pas pour une faute

qui ne fut pas la sienne, et dont elle a porté la peine

sans l'avoir méritée.

Admirons néanmoins ici la Providence paternelle de

Dieu sur son Eglise. Il laissa, il est vrai, agir les causes

secondes-, il laissa souffler le vent , les eaux s'élever,

gronder le tonnerre, se former et s'agiter la tempête

qui, mugissante, menace d'engloutir l'arche sainte;

mais il tenait le gouvernail , et cette épreuve n'a servi

qu'à faire mieux comprendre la vérité de sa divine

promesse : Les portes de l'enfer ne prévaudront point

contre elle. L'oracle divin s'est exactement accompli,

Dieu est resté avec son Eglise. Dans l'histoire de cette

(époque beaucoup trop décriée, trouve-t-on une seule

décision dogmatique compromettante pour la vérité de

nos dogmes ou la sainteté de la morale chrétienne?

[Non, pas une.

Deux conclusions importantes découlent de ces faits,

[deux enseignements précieux sortent de cette considé-

ration :
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1° Donc il est nécessaire de laisser à l'Eglise sa li-

berté, toute sa liberté : libre, elle agira toujours bien,

très-bien, car elle agira sous l'inspiration du divin Es-

prit; soumise aux exigences du pouvoir temporel, elle

sera gênée dans son administration , et son action ne

s'exercera qu'imparfaitement.

2° Donc il est nécessaire de laisser à l'Eglise son

pouvoir temporel, car elle ne peut jouir d'une pleine li-

berté dans son action, qu'autant qu'elle ne relève d'au-

cun prince, qu'elle ne dépend d'aucune autre volonté.

Ce pouvoir temporel lui est toujours utile, mais il est

surtout nécessaire dans les circonstances où des inté-

rêts opposés ne lui permettraient pas sans cela de res-

ter neutre; il faut qu'elle puisse se montrer également

mère envers tous ses enfants, alors que ses enfants ne

sont pas d'accord entre eux. Telle est la grande leçon

que nous donne l'histoire des dixième et onzième siè-

cles. Puisse cette leçon être bien comprise! Puisse

l'Eglise de Jésus-Christ être toujours libre! A cette

condition, on peut répondre qu'elle sera toujours flo-

rissante et prospère.

Qu'en pensez-vous , Monsieur? Mes raisons sont-

elles assez solides? Dès lors, que devient donc toute

cette tirade de M. Puaux contre les papes? De cette

montagne d"accusations, qu'en est-il sorti? La preuve

de l'ignorance et de la mauvaise foi du ministre, sa

honte et sa confusion. J'en ai la confiance, j'ai dissipé

la plus grande partie des sombres nuages amoncelés

par la haine et la calomnie sur la plus triste époque de

l'histoire de l'Eglise. J'ai justifié les pontifes romains,

et une fois de plus nous avons compris que la vérité

ne craint pas la discussion.
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Ah! qu'il est facile de calomnier, quand on ne prend

pour guide de sa plume que la passion et les préjugés !

Mais des phrases, quelque sonores qu'elles soient, des

figures, quelque hardies qu'elles puissent être, ne ca-

cheront point à l'œil ami de la vérité l'erreur et l'in-

justice qu'elles recouvrent. Vous saurez, Monsieur,

sous cette forme trompeuse , découvrir le vice de la

cause que l'on plaide; j'ose l'espérer de vous et de la

solidité de votre esprit. Je vais maintenant envisager

de plus près le protestantisme, et après avoir défendu

et vengé l'Église, je vais accuser et convaincre la Ré-
forme. Je le ferai sans fiel et sans amertume

; je le ferai

uniquement pour mettre au grand jour la vérité. Je ne

m'en prends pas aux personnes, mais aux erreurs ; et

je puis dire avec le savant auteur de la Réforme contre

la Réforme : Ce ne sont pas les Protestants que j'atta-

que et que je combats, mais le protestantisme. C'est ce

qui me fait espérer que mes lettres ne vous seront point

désagréables, et que, quoique adversaire de la Réfor-

me , vous voudrez bien me croire toujours

,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.
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VINGT-NEUVIÈME LETTRE.

Vais, 25 février 1854.

Monsieur,

Ma tâche, aujourd'hui, je l'avoue, est pénible. De

défenseur que j'étais de la vérité catholique, me voici

devenu, pour un moment, agresseur de l'erreur pro-

testante. Après avoir fait briller à vos yeux l'éclat et la

splendeur de la sainteté qui fait la gloire et l'apanage

de l'Eglise véritable, je suis obligé de vous faire con-

templer le hideux spectacle de la corruption protes-

tante; et cependant c'est à un Protestant que j'écris!

Laissez-moi croire, Monsieur, que si vous en portez le

nom, vous n'en avez pas les sentiments, que votre

cœur n'est pas protestant, et que je puis vous dire la

vérité sans vous offenser. Je le désire vivement, et je

ne voudrais pas que les reproches et les accusations

que je vais adresser à la Réforme pussent vous blesser

personnellement. Ecoutez d'abord comment le ministre

de Rochefort établit sa thèse, et pesez les preuves qu'il

nous donne de la sainteté des Eglises protestantes.

(brochure de m. puaux.)

« Nous avons enfin la sainteté qui vous manque. Nous
ne voulons pas dire par là que tous les Protestants sont

des saints, mais leur communion est sainte, en ce sens

qu'elle no veut et n'enseigne d'autre morale que celle de
Jésus-Christ. Grâce à Dieu, nous ne craignons pas pour
nos docteurs les terribles pamphlets d'un Biaise Pascal,

car la Réforme a autant respecté la morale évangélique,
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que Rome l'a peu respectée. Aussi , nous condamnons

sans restriction le vol, le mensonge, l'impureté, l'adul-

tère, le meurtre des particuliers, l*assassinat des rois, les

restrictions mentales, l'ivrognerie, l'intempérance, la

haine; nous prêchons la pureté, la justice, la véracité

dans les paroles, la droiture dans les action?, l'amour du

prochain, 1?. respect el la soumission aux autorités. Nous

prêchons le contraire de vos doctrines; aussi notre mo-
rale est pure, parce qu'elle nous vient de Dieu, tandis que

la vôtre est impure, parce qu'elle vous vient des passions

des hommes.
» Comprenez-moi bien, Monseigneur : en défendant le

protestantisme dans sa foi, dans sa moraie et dans son

culte, je n'ai pas la prétention de soutenir, envers et con-

tre tous, que tous mes coreligionnaires sont des saints ;

hélas! il y a parmi eux beaucoup de misères, de grandes

misères, comme il y en avait chez les Chrétiens des égli-

ses d'Asie, de Galatie et de Corinlhe. Nous avons des pro-

testants qui ont le bruit de vivre et qui sont morts ; nous

en avons qui ne sont ni froids, ni bouillants, mais qui sont

tièies ; nous en avons qui ont perdu leur première cha-

rité; nous en avons qui sont le scandale du nom de Christ;

mais au milieu de ces grandes misères, le protestantisme

est le dépositaire de la foi chrétienne; c'est dans son sein

qu'elle brille de son plus vif éclat. C'est lui et non Rome
qui est chargé de faire connaîtrj à toute tribu, à toute

langue et à toute nation, le livre de vie traduit par ses

soins en cent cinquante langues; c'est lui qui couvre de
ses missionnaires le monde entier, dépense plus de trente

million^ de francs pour répandre sa foi, tandis que Rome
en dépense à peine quatre... C'est lui qui donne à la lit-

térature VO.ricte Tom, quand Rome lui donne Sainte Eli-

sabeth de Hongrie. Nous progressons et vous déclinez...

nous sommes le progrès, vous êtes l'ornière... nous avons
besoin d'air, de liberté et de lumière; il vous faut l'im-

mobilité, la servitude et les ténèbres... nous provoquons
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l'esprit d'examen sur notre foi, vous le proscrivez pour la

vôtre... Notre supériorité morale comme notre supério-

rité intellectuelle est incontestable... Demandez-le au dé-

partement du Bas-Rhin et à celui du Gard, où les deux
communions s'égalisent presque par le nombre, et la

statistique vous dira que la criminalité est en notre fa-

veur comme un esta quatre, pendant que M. Dupin vous

montrera sur sa carte, que les cinq départements les plus

avancés pour l'instruction, sont ceux où les protestants

sont en grand nombre, et que les cinq les plus marqués à

l'encre noire, sont ceux où nous n'avons ni temples ni

pasteurs; mais, Monseigneur, il suffît d'ouvrir les yeux
pour voir que tout progresse là où la Bible règne, pen-
dant que tout recule là où vous régnez... La liberté, cette

gloire des nations, couronne l'édifice politique des deux
plus grandes nations protestantes du monde, tandis que
votre pape ne peut régner que par la force; aussi, pen-
dant que de la liberté protestante naissent l'ordre et le

respect profond des lois ; de la servitude catholique ro-

maine sortent la licence et les conspirations... L'amour
de son peuple garde la reine de la Grande-Bretagne, tan-

dis que les baïonnettes étrangères défendent votre pape
contre la haine de ses malheureux sujets... Les faits sont

une puissance, une grande puissance; ils déposent dans
ce moment cruellement contre vous. Si jamais vous par-

courez la Suisse, à défaut de vos yeux, les cahotements

de votre voiture vous indiqueront que vous êtes en canton

catholique., la misère et le paupérisme s'acclimatent là

où vous réguez ; aussi, avec la Bible, Elisabeth fonde le

royaume de la Grande-Bretagne, pendant qu'avec votre

concile de Trente et les soldats du Saint-Office, vous rui-

nez celui de Charles Quint; si la France n'est pas des-

cendue au niveau de l'Espagne, c'est qu'elle vous a

échappé , et tout incrédule qu'elle est sortie de vos mains

,

elle vaut moralement bien mieux que ce qu'elle valait,

quand elle vous avait pour ses maîtres... On dirait que la
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stérilité et l'impuissance vous suivent, et que toute circu-

lation morale et intellectuelle s'arrête, là où les bannières

nationales sont surmontées de l'écusson clérical Oh!

votre missionnaire jésuite m'étonne, Monseigneur, quand

il ose parler de la grandeur des nations catholiques et de

la décadence des nations protestantes; il faut pour oser

cela, dater ses lettres de Vais, croire que le monde c'est

les Boutières, et que le fleuve du Léthé verse ses eaux

pleines d'oubli sur ses lecteurs; s'il dit vrai, il faut croire

que le Tage éclipse la Tamise, Buenos-Àyres, New-York;
que Palerme est plus savante que Berlin; qu'Edimbourg

a moins de moralité que Rome; que les cantons catholi-

jques suisses l'emportent en richesse et en moralité sur

Iles cantons protestants; il faut croire ce qui n'est pas

I croyable, et s'inscrire contre la lumière du soleil en plein

jmidi, quand le ciel est pur et sans nuages. »

Je ne sais, Monsieur, si cette lecture courante vous

(aura permis d'apprécier la valeur des arguments sur

| lesquels M. Puaux cherche à étayer la sainteté qu'il

il attribue à la Réforme. Permettez-moi de vous er. pré-

senter le résumé pour vous rendre cette appréciation

jplus facile.

1. La Réforme n'enseigne d'autre morale que celle

\\de Jésus-Christ; elle proscrit tous les vices; e\\e prê-

ïche toutes les vertus (Nous le verrons tout à l'heure).

2. Le protestantisme est le dépositaire de la foi chré-

tienne (Ce n'est pas vrai ; nous l'avons prouvé en par-

liant de Vunilé, et ce n'est pas là la question qui nous

toccupp).

3. C'est lui qui est chargé de faire connaître le livre

de vie à toute nation (Qui l'en a chargé?).

4. Il dépense annuellement trente millions pour ré-

andre sa foi, et Rome quatre seulement (Que produi-
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sent vos trente millions , et que ne produisent pas les

quatre millions de l'Eglise catholique?).

5. Il donne à la littérature un roman, l'Oncle Tom
(mis à l'index par Rome).

6. De plus, nous sommes le progrès, dit M. Puaux,

nous avons besoin d'air, de liberté, de lumière; vous

êtes l'ornière (Oui ! voyez Balmès et Nicolas).

7. Nous provoquons le libre examen sur notre foi, et

vous le proscrivez (Est-ce à tort ou à raison? La Cor-

respondance l'a dit).

8. >~oti e supènorilê morale et intellectuelle est in-

contestable. — Les cinq départements les plus marqués

à l'encre noire sont ceux où nous n'avons ni temples

ni pasteurs (Voilà qui est décisif).

9. De la liberté protestante naissent l'ordre et un
profond respect pour les lois (Les révolutions l'ont dit

assez.— Voyez Balmès, Martinet et Nicolas).

40. Le pape a besoin d'être défendu contre ses pro-

pres sujets (excités à la révolte et soutenus par l'An-

gleterre protestante et l'esprit révolutionnaire enfanté

par le protestantisme).

! I . Elisabeth a fondé la Grande-Bretagne avec la

Bible. — Nous pensions que le royaume de la Grande-

Bretagne n'avait pas attendu Elisabeth pour être floris-

sant (Voyez Cobbelt).

12. La misère et le paupérisme s'acclimatent là où

vous régnez (Est-ce en Angleterre que nous régnons?

Or, où le paupérisme se montre-t-il plus effiayant,

dans la catho.ique Autriche ou dans la protestante An-

gleterre?)

13. Les cahotements de votre voiture, en Suisse, vous

avertiront que vous êtes dans un canton catholique
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(Donc le protestantisme est saint; — telle doit être la

conclusion finale de chacun de ces arguments). Je ne

Mis si M. Puaux a voyagé dans la Suisse; quant à

moi, j'ai cru lire sur plusieurs visages, à l'inquiétude

et au malaise qui s'y peignaient, que tel et tel canton

était bien un canton protestant ; d'autres traits, plus si-

gnificatifs encore, m'ont donné à penser qu'il n'était

pas pour cela plus moral. Je ne suis pas le seul qui ait

fait cotte observation.

Que pensez-\ous, Monsieur, de toute cette logique?

Que pensez-yons de la force de raisonnement de M.

Puaux? Voilà cependant les raisons que l'on fait sonner

bien haut, et que l'on étale avec complaisance dans

une page de solennelles et bruyantes déclamations!

Mais puisque le ministre n'a pas pris la peine de

nous instruire plus à fond sur la sainteté de la Réforme,

et qu'il n'est pas même entré dans le sujet, je vais me
charger de ce travail. Je le ferai avec calme et dans un
esprit de charité. Je le ferai selon la vérité; et pour

échapper plus sûrement au reproche d'injustice, de pré-

vention ou de partialité, je consulterai les docteurs

mêmes du parti ; c'est d'après les aveux de ses maîtres,

de ses ministres, de ses docteurs, c'est de sa propre

bouche que je veux condamner la Réforme : De ore tuo

le judico,

Nous avons la sainteté qui vous manque, nous dit

M. Puaux.

Les Églises protestantes saintes!... Dieu! et Ton

ose, en plein dix-neuvième siè. -le, afficher une pareille

prétention! Et en face de la hideuse décomposition du
protestantisme, on ne craint pas de jeter à la face-de

lecteurs instruits de si étranges assertions!... Voyons

donc ce qu'il en est. 18
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I. La Réforme est-elle sainte dans sa foi?

Mais nous l'avons entendue enseigner les propositions

les plus contradictoires, les plus absurdes, les plus im-

pies (Voyez ci-dessus, p. 478). Nous l'avons entendue

nier l'un après l'autre tous les dogmes de la religion

(Ibid). Nous l'avons vue toujours prête à sacrifier la vé-

rité à l'intérêt de parti, et donner la main à toutes les

erreurs (page 4 92). Nous l'avons vue se morceler, se

décomposer, se dissoudre dans la négation universelle;

nous avons contemplé les différentes sectes qui mar-

chent sous sa bannière, se combattre, se repousser mu-

tuellement et se débattre, au milieu des horreurs de la

mort, dans les doctrines les plus opposées.

Je le demande, une société religieuse est-elle sainte

dans sa foi quand elle nen a plus (Voyez Correspon-

dance, lettre 4 7, p. 248)? Est-elle sainte dans sa foi

quand elle ne tient à aucune vérité, quand elle donne

droit de bourgeoisie à toutes les erreurs, quand elle

admet parmi ses dogmes des impiétés révoltantes? Or,

telle est la Réforme, nous l'avons prouvé surabondam-

ment jusqu'ici.

Les docteurs prote.-tants nous l'ont dit; ils ont eux-

mêmes stigmatisé le protestantisme avec une sévérité

et une franchise que l'on ne nous passerait pas à nous.

Ecoutez par exemple, un ministre protestant écrivant

à un de ses confrères.

« Il ne servirait de rien de nier Vévidence, notre nu-

dité est connue. Le protestantisme est une espèce de

Janus, un corps souffreteux et à deux têtes, dont l'une

regarde en avant et l'autre en arrière. Celle-ci veut

l'Evangile, mais figé dans de vieilles confessions de foi,

enseigneraient-elles la prédestination absolue , et dam-
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neraient-elles les petits enfants. Celle-là veut l'Evangile

pur et simple ou tel que pourront l'interpréter de fu-

turs synodes. Ceux qui trouvent plus belle la tète tour-

née vers le passé, et ceux qui donnent la préférence à

celle qui regarde l'avenir, ne pouvaient vivre toujours

d'accord : on se disputerait pour moins. M. Boniface

et ses amis ont dit que l'une était le Christ et l'autre

Bélial, et que entre elles il y avait un abîme (Let. à

M. And. Blanc. Voy. la Sentinelle 15 janv. 1845). »

Voilà comment se traitent ces Messieurs, et voilà ce

qu'ils pensent de leur religion. Ah ! pourquoi le peuple

protestant ne sait-il pas cela ? Il trouverait d'utiles en-

seignements dans ces divergences d'opinions ; il n'en

faudrait pas davantage pour lui ouvrir les yeux, pour

lui faire comprendre que ses guides le trompent et l'é-

garant, et qu'aveugle lui-même il est conduit par d'au-

tres aveugles.

IL La Réforme est-elle sainte dans sa morale ?

Voici celle de Zwingle : « Dieu est le premier prin-

i
cipe du péché : c'est par une nécessité divine que l'homme

commet tous les crimes, même la trahison et le meur-

I tre, même le parricide (Ep. an., 1527). »

Voici celle de Calvin: «Satan lui-même, quand il

! nous pousse intérieurement au mal , n'est ainsi que le

I ministre de Dieu
,
puisque sans l'empire que Dieu lui

I donne il ne le ferait pas. Absalon, en souillant le lit

I de son père , commet un détestable crime , et cepen-

I
dant Dieu fait cette action sienne (Comm. in Epist. ad

|
Rom., ix, 18). »

Voici celle de Luther : «Sois pécheur, et pèche for te-

I ment y
mais plus fortement aie foi et joie dans Christ

,

|
qui est vainqueur du péché , de la mort et du monde.
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Il faut pécher pendant que nous y sommes. Il suffit que

nous reconnaissions par les richesses de la gloire de

de Dieu , l'Agneau qui porte les péchés du monde. Par
lui le péché ne pourra nous perdre, quand bien même
mille et mille fois par jour nous nous livrerions à la

fornication et à l'homicide (Epist., t. I, p. 545). »

De plus, selon Luther, les bonnes œuvres sont non-

seulement inutiles , mais encore nuisibles au salut.

Il n'en faut pas davantage, Monsieur, dans ces quel-

ques lignes nous avons un cours complet de morale.

—

Le code protestant est tout entier dans ces trois pro-

positions :

4° L'homme n'est pas libre, c'est par nécessité qu'il

pèche
;

2° Les fautes les plus graves et les plus nombreuses

ne peuvent l'empêcher de se sauver, pourvu qu'il croie

en Jésus-Christ
;

3° Les bonnes oeuvres sont inutiles, nuisibles même.

Je le demande, Monsieur , comprenez-vous que l'on

défende, que l'on proscrive tous les crimes, lorsqu'on

proclame que l'homme n'est pas libre
, et qu'il commet

ces crimes nécessairement?

N'est-ce pas une chose ridicule de déclamer contre

le péché, quand on assure qu'il e^t le fruit de la néces-

sité? Peut-on sérieusement détourner les hommes de le

commettre, leur en inspirer de l'horreur , leur prêcher

la contrition
, les exhortera s'amender, leur inculquer

la vigilance chrétienne et la fuite du mal , lorsqu'on

leur enseigne qu'il ne dépend pas d'eux de l'éviter , et

que du reste ces fautes ne sont nullement un obstacle

au salut, pourvu qu'on conserve la foi en Jésus-Christ?

N'est-ce pas une chose non-seulement illusoire, mais
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ridicule et contradictoire, je dirai même condamnable

et pernicieuse , d'exhorter les hommes à la pratique

dos vertus, lorsqu'on leur enseigne que les bonnes

œuvres sont inutiles et môme nuisibles? Le protestan-

tisme par ces principes n'a-t-il pas renversé la base

essentielle de toute moralité en niant la liberté? N'a-t-

il pas proposé une prime au désordre et au crime?

N'a-t-il pas encouragé le vice et décerné un prix à

celui qui commettrait le plus de péchés? N'a-t-il pas

effacé les notions du bien et du mal, et anéanti autant

qu'il était en lui ces deux idées, qui sont comme les

deux pôles du monde moral? Non, d'après la Réforme,

il n'y a plus de péché à craindre et à éviter ; il n'y a

plus de vertus à acquérir et à pratiquer ; il n'y a plus

de bonnes œuvres à faire.— Il ne reste donc plus d'au-

tre loi que celle des passions et des instincts brutaux

de la nature corrompue. — Que devient la société sous

l'empire de cette loi fatale? Que devient l'individu?

Ah! nous parler après cela de la sainteté de l'Eglise

protestante, c'est se moquer trop ouvertement du lec-

teur. Non , tant que la Réforme n'aura pas abjuré les

doctrines de ses chefs, tant qu'elle n'aura pas rétabli

les fondements sacrés de la morale qu'ils ont renver-

sés, tant qu'elle n'aura pas maudit et anathématisé les

insensés qui ont appelé le bien mal et le mal bien, et

qui ont voulu, pour arriver au ciel, suivre le chemin

du crime et de l'enfer
,
quelle ne nous parle pas de sa

moralité
,
elle n'en a pas le droit.

III. Le protestantisme peut-il revendiquer la sain-

tefépour son cul'.e?

« L'Eglise catholique, dit Menzel , est en possession

d'un culte sublime qui saisit 1 ame, d'une esthétique

48*
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digne de la divinité, et où se reflètent la vie, la civili-

sation et la prospérité de tout un peuple. Aussi l'Eglise

catholique blàme-t-elle avec raison les Protestants d'a-

voir banni le beau idéal de leur service divin ( Tom. iv,

p. 502). »

Je serais trop long , si je voulais transcrire ici tous

les reproches que les auteurs protestants font au culte

de la Réforme. Pour prouver qu'il n'est pas saint, il

me suffira d'établir qu'il n'est digne ni de l'homme ni

de Dieu, et qu'il a méconnu et la nature du premier et

l'infinie grandeur et bonté du second.

La plante, on le sait , tire sa vie tout a la fois et de

sa racine par laquelle elle s'approprie les sucs de la

terre, et de ses rejetons, de ses branches, de ses feuilles,

qui absorbent les acides et les gaz nécessaires à son déve-

loppement.— Privée de l'un de ces deux moyens de con-

servation, elle ne tarde pas à périr. Détruire, couper la

racine, c'est tuer la plante. Pareillement ôtez-lui l'air,

la lumière, la chaleur ; bientôt elle périt, elle étouffe et

meurt dans le vide. — Que serait-ce si vous lui enleviez

en même temps ces deux moyens d'existence?

Or l'homme a aussi deux moyens de conserver sa

vie spirituelle. La grâce, qui est la nourriture de son

âme, lui vient et par l'intérieur, car il est esprit ; et par

l'extérieur , car il est corps. Le protestantisme semble

avoir oublié que nous avons des sens; son culte vague

et abstrait n'a rien qui atteigne l'homme sensible ; froid

et glaçant, il ne dit rien au cœur; pauvre, sec et dé-

charné, il ne parle pas à l'imagination, il laisse expi-

rer l'âms dans le vide. L'homme se rapprochait de Dieu

par la majesté de ses cérémonies, la pompe et la magni-

ficence de ses fêtes: des choses visibles il s'élevait
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jusqu'aux choses invisibles. Le protestantisme a re-

tranché cet appareil imposant. D'un autre côté, Dieu

avait bien voulu se rapprocher de l'homme par la di-

vine Eucharistie; Jésus-Christ, présent au milieu de

nous, animait notre culte et donnait la vie à notre

prière , à nos cérémonies , à nos fêtes. Le protestan-

tisme l'a rélégué au ciel et chassé de ses temples. —
Voilà comment il a détruit la vie spirituelle au sein du

christianisme et Ta frappé de mort. Otez Jésus-Christ,

il n'y a plus de principe vital qui anime la religion et

ses pratiques :1a source est desséchée. Enlevez le culte

extérieur et public, la vie n'entre plus par les sens;

l'homme ne trouve rien autour de lui qui lui rappelle

Dieu, qui le rapproche de Dieu, qui l'élève à Dieu et le

mette en communication avec lui. Que deviendra-t-il?

Vous avez tari la source de la vie à l'intérieur, vous

l'avez isolé à l'extérieur de ce qui pouvait l'entrete-

nir et la conserver : il mourra.

« Les Protestants, disait Frédéric H, ont un culte

|

trop nu et trop simple.» — «L'Eglise réformée, dit

Clausen, s'effarouche en quelque sorte de toute so-

lennité extérieure, de tout ce qui revêt un vêtement

I splendide pour amener l'âme à la contemplation des

choses surnaturelles , comme si la vénération envers

! Dieu courait quelque danger, parce qu'on recouvre les

I
murs d'une église de saintes images , et qu'on orne l'au-

!
tel pour le distinguer d'une table de ménage, comme
s'il y avait du mal à témoigner par la forme extérieure

I le respect qu'inspire la sainteté du lieu. » — « Le la-

I boureur, dit un autre, n'entend plus à sa prière du

|

matin ces chants magnifiques et ces gloria qui entraî-

i nent l'âme à Dieu ; il n'entend plus la voix de tout un
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chœur qui chante les louanges du Très-Haut ; il est

arrivé à dédaigner le chant lui-même (Wagner, Reisen

ausder Fremde in die Heimath., ch. i, p. 318 ). »

C'est ainsi que les âmes élevées parmi les Proles-

tants déplorent cette fatale aberration. «Je ne suis pas

de ceux, dit le savant Leibnitz, qui, oubliant la fai-

blesse humaine, rejettent du service divin tout ce qui

touche aux sens , sous prétexte que l'adoration doit se

faire en esprit et en vérité (Syst. theol.
, p. 107). »

Mais si la Réforme a méconnu la nature de l'homme,

elle n'a pas mieux compris celle de Dieu. «Les Luthé-

riens , disait Frédéric-le-Grand , après avoir assisté à

une grand'messe célébrée par le cardinal de Zinzen-

dorff, traitent Dieu comme un de leurs égaux, les Ré-

formés comme leur serviteur, les Catholiques comme

un Dieu. » Rien de plus mesquin que le service divin.

«Les églises (dans la Réforme) , en beaucoup d'en-

droits ,
ressemblent plu= à des étables qu'à des tem-

ples consacrés à Dieu ; c*est ce que l'on ne saurait nier,

dit Glausen. » — «Souvent même, dit Wohlfahrt, nous

en voyons qui ressemblent tellement à des greniers à

foin . qu'on ne peut chasser cette idée , même pendant

le service divin. »

«Je souffre, dit M. Agénor de Gasparin , quand je

vois le protestantisme presque tout entier ne pas suivre

l'usage de prier prosternéel à genoux; quand je le vois

seul dans la chrétienté, seul peut-être dans le monde,

se tenir raide et droit devant Dieu qu'il implore {Inté-

rêts génèr. duprot., franc. , p. 201 ). »

Vous me direz peut-être que ce sont là de petites

taches. . . ; et moi, Monsieur, je prends que ces pe-

tites taches
,
que ces défauts, quelque accidentels qu'ils
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puissent paraître, accusent et convainquent le protes-

tantisme et ses doctrines de fausseté. — Tout se tient

dans îa religion , tout doit y être d'accord , tout doit y

être di^ne de Dieu et de l'homme; et la religion qui n'a

pas compris la nature de Dieu et celle de l'homme, qui

n'a pas su déterminer les vrais rapports qui unissent

la créature au Créateur, cette religion, dis-je, est fausse,

elle ne vient pas de Dieu.

Je ne développe pas davantage cette idée, et j'en

viens à la conclusion : le culte proprestant n'est pas

en rapport avec la nature et les besoins de l'homme,

il n'est pas digne de celui auquel il s'adresse. Vos

docteurs eux-mêmes nous l'ont dit.

Donc ce culte n'est pas le vrai culte. Il n'élève pas

l'âme à Dieu, donc il ne vient pas de lui ; il ne parle

pas aux sens , donc il n'est pas fait pour l'homme
;

il ne dit rien au cœur, rien à l'imagination ,
il n'excite

pas, il ne produit pas le respect , l'amour, donc il n'est

pas inspiré par l'idée de la grandeur et de îa bonté

de Dieu ; donc l'amour n'en est pas le principe : en

un mot, ce culte n'honore pas Dieu comme il le

mérite, il ne sanctifie pas l'homme; donc il n'est pas

saint.

IV. La réforme est-elle sainte, dans son objet eta-t-

elle rempli son but prétendu? A-t-elle réellement

contribué à la réformation des mœurs, à la sanctifi-

cation de l'homme, au bien moral de la société?

Ce ne sont pas quelques lignes qui peuvent répondre

convenablement à cette question. Des ouvrages en-

tiers ont été composés sur ce sujet, et tout n'a pas

été dit. On peut voir en particulier Balmès et Nicolas,

et le savant ouvrage de Doellinger. Fidèle à mon
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plan, je me contenterai de citer ici quelques témoi-

gnages dont l'autorité ne peut être suspecte.

« Regarde un peu ces gens, disait Erasme, qui con-

naissait bien les Protestants, et qui avait été lié avec

leurs principaux chefs, et considère si la luxure, l'a-

varice, la paillardise ne régnent davantage en eux que

parmi ceux qu'ils détestent. Montre-moi quelqu'un

qui, par le moyen de son Evangile, soit fait meilleur;

je t'en montrerai bien plusieurs devenus pires. » —
« Nous en sommes venus à un tel degré de barbarie,

écrit Mélanchthon, que plusieurs sont persuadés que

s'ils jeûnaient un seul jour, on les trouverait morts la nuit

suivante [In cap VI s. Matt.). » M. Puaux ne serait-

il pas du nombre de ce ces gens-là? Il en a bien l'air,

car il en veut furieusement à l'abstinence et au jeûne.

« Certes, pour dire vrai, ajoute un autre, il y a bien

plus de conscience et d'honnêteté chez la plupart des

papistes que dans plusieurs protestants; et si nous

examinons les siècles passés, nous y trouverons plus

de sainteté, de dévotion, de zèle quoique aveugle,

plus de charité, de fidélité les uns pour les autres

que l'on n'en voit aujourd'hui parmi nous (Stable's,

Motive to good works
, p. 43). »

Du reste, après avoir considéré le vice intrinsèque

qui a souillé et infecté les dogmes , la morale et le

culte protestants, comment nous persuader que la Ré-

forme prétendue ait opéré une réformation? Supposer

que les principes qu'elle professe ont exercé dans l'E-

glise une influence salutaire, ce serait supposer que les

ténèbres produisent la lumière, que le vice engendre

la vertu et que de la corruption peut naître la sain-

teté.
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V. Mais cette vérité nous paraîtra encore bien plus

évidente si nous considérons l'usage que fait le pro-

testantisme des moyens de sanctification établis par

Jésus-Christ.

1° À l'Eglise, le devoir d'enseigner : Euntes docete

omnes génies. Or, quel est l'enseignement des Eglises

protestantes? 4° Il est aussi varié que les sectes qui

les composent, ou plutôt que les individus qu'elles ren-

ferment. 2° Il est rempli de contradictions , d'incohé-

rences , d'impiétés , et repose sur les erreurs les plus

grossières et les plus révoltantes. 3<> Il est en con-

travention avec le principe fondamental de la Réforme

qui consacre pour règle unique de croyance, la Bible,

toute la Bible et rien que la Bible... Oui , toute pré-

dication est une contravention au principe protestant

du sens privé; en effet, tout enseignement suppose

un maître et un disciple ; or, dans le protestantisme

il n'y a point, il ne peut y avoir de maître autre que

Dieu et sa parole. Bien plus, tout raisonnement, toute

discussion, toute polémique, toute dispute est inter-

dite au Prolestant fidèle à ses principes, car la Bible

est toute sa raison ; il ne peut sortir de là sans se sup-

poser lui-même docteur et maître , et substituer sa

parole humaine et faillible à la parole divine. Voilà

pour l'enseignement. La seule prédication logique pour

lui, c'est la propagation de la Bible; mais aussi c'est

la plus stérile dans ses effets, c'est la moins conforme

aux besoins de l'homme, c'est celle dont Jésus-Christ

n'a pas parlé, et qui est restée inconnue jusque dans

ces derniers temps.

8° Quel usage fait-elle des sacrements? Si nous en

croyons M. Puaux il n'y en a plus dans la Réforme,
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à ce qu'il paraît , du moins il nous a dit que les sept

sacrements avaient été découverts au douzième siècle.

Ce qu'il y a de constant, c'est que !a plupart ont été

rejetés; les docteurs de h Réforme en conviennent et

plusieurs le déplorent : « Le lien tout moral . dit Gothe,

qui , formant des sept sacrements un anneau de saintes

pratiques, joint le berceau à la tombe, combien n'a-t-

il pas été morcelé par le protestantisme! » L'un re-

grrtte le sacrement de pénitence : « La confession auri-

culaire est une pratique très-utile, et qui était organi-

sée dans l'Eglise ancienne , dit Mop.tague (Appel, c.

32).»— « Sans le tribunal de la pénitence, dit Fitz-Wil-

liam ,
il est impossible d'établir sur une base durable

la vertu, la justice et la morale. Ce tribunal s'empare

de l'homme d'une manière puissante, puisqu'il s'adresse

à la conscience de l'homme, la guide et la dirige. Ce

tribunal appartient exclusivement à l'Eglise catholi-

que. * Un autre , celui de l'Extrême-Onction : « Je ne

conçois pas pourquoi on ne maintiendrait pas l'Éx-

trême-Onction donnée aux malades ;
si elle était au-

trefois utile, pourquoi ne le serait-elle plus aujour-

d'hui (Grotius)? » — « Celui-ci regrette Y Ordre :

« L'Ordre repose sur la parole de Dieu : De même

que mon père m'a envoyé, je vous envoie. » Celui-là,

le Mariage : « Le Mariage est dans to':te la chrétienté

un état saint, et par conséquent , un véritable sa-

crement (Vox MeïerI. » Un autre enfin, la Confir-

mation, qui, dit-il, couronne l'œuvre commencée par

le baptême (Leibnitz).

3° On sait que la Réforme n'a pas de sacrifice : ôtez,

en effet, Jésus-Christ; faites disparaître la présence

réelle du Sauveur dans l'Eucharistie, que devient le
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sacrifice ? Que devient la communion , ou, comme disent

les Protestants, la cène? Que devient le temple? Que

devient le prêtre? Que devient la consécration sacer-

dotale? Que devient le culte? Tout est anéanti , tout est

frappé de mort. Le temple est un vent quand Jésus-

Christ n'y est pas; le culte est un cadavre quand

Jésus-Christ ne l'anime pas; le sacrifice n'est qu'une

pure cérémonie, quand Jésus-christ n'y est pas prêtre

et victime ; la communion n'est qu'un rit sans porté»

et sans effet, quand Jésus-Christ n'en fait pas les frais.

« La présence réelle dans le Saint-Sacrement niée une

fois, dit un Protestant, qu'est-ce qui reste alors, si ce

n'est pas le corps et le sang de Jésus-Christ? Si c'é-

tait quelque chose de moins, dites, que serait-ce

donc? N'hésitons pas à le dire, ce serait le néant

(Claus Hams, Prediglen). »

IV. Quelle est enfin la prière protestante? Ici , Mon-
sieur, je ne veux pas nier qu'il n'y ait dans la Réforme
des cœurs heureusement nés et naturellement chré-

tiens, pour ainsi dire, qui adressent à Dieu des vœux
dans la ferveur de leur cœur, qui même éprouvent

le besoin de prier pour leurs frères, et embrassent dans

leurs pieux désirs tous les hommes. Cependant je

crois pouvoir avancer, sans crainte de me tromper,

que la prière protestante n'est pas catholique; je m'ex-

plique, le mot catholique, on le sait, veut dire uni-

versel. Or la prière de l'Eglise catholique est es-

sentiellement universelle. Non -seulement nous prions

pour les membres de notre communion, pour les vivants

et pour les morts; mais tous les jours, nous offrons à
Dieu des prières pour tous les hommes, nous lui deman-
dons spécialement la conversion des infidèles, et plus

48



— 326 —
spécialement encore le retour à l'unité de ceux de nos

frères qui se sont séparés de nous par le schisme eu

l'hérés'.e. Oui, chaque jour, dans l'Eglise de Dieu,

parmi ces prêtres si calomniés , dans ces maisons reli-

gieuses si odieuses aux Protestants, il est des per-

sonnes qui, la nuit comme le jour, font monter vers

le Ciel la voix de leurs supplications pour la conver-

sion de leurs frères égarés, et qui joignent à leurs

prières et à leurs veilles les jeûnes el les pénitences

qu'elles s'imposent à celte fin. Pourquoi cela? Àh!

c'est que nous aimons ces frères séparés, nous désirons

leur bonheur, nous appelons de tous nos vœux les grâces

précieuses qui dissiperont leurs erreurs. Dans le pro-

testantisme, Monsieur, laissez-moi vous le dire, dans

le protestantisme, on nous hait, on nous repousse, on

nous méprise , on ne nous aime pas , on ne prie pas

pour nous ; oui, on nous hait.

M. de Gasparin n'a-t-il pas écrit lui-même ces pa-

roles que je regrette pour lui : « Il n'est pas permis de-

vant Dieu de haïr médiocrement l'Eglise romaine [Les

Ecoles du Doute, p. 26). » — Non, on ne prie pas

pour nous.

Voulez-vous un échantillon de la prière de Lulher,

en parlant des Cahotiques? « Nous souhaiîons, disait-

il
,
que la foudre et le tonnerre les écrasent; que le feu

de l'enfer les consume
;
que tombent sur eux tous les

fléaux du monde, la peste, le mal français, le charbon,

la lèpre, etc. Que celui qui ne croit pas que le pape

est un diable, aille à tous les diables (V. Hoening-

iiaus, t. I,p'. 375). »

Le fanatique Amsdorf ayant été choisi par les soins

de Luther pour évêque de Naumbourg
,

qu'écrit l'hé-

"
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résiarque? « Moi Luther, qui me fais appeler pape, et

qui le suis en effet, je veux qu'on confère à Amsdorf

,

comme évêque de Naumbourg, la plénitude des pou-
voirs épiscopaux , afin qu'il puisse absoudre le pape

de Rome, qui est dans les angoisses de la mort et sur

la marche des enfers, en prononçant cette formule:

Que Dieu tout puissant, ton ennemi, ne te pardonne ja-

mais; qu'il te jette dans le fond des abîmes infernaux.

Moi donc, en vertu de l'ordre de notre Seigneur et

maître Jésus-Chiïst , et de notre auguste saint Père le

pape Luther Ier
,
je te voue aux tlammes éternelles

(Ibid., p. 387). » Ce sont là des excès exceptionnels,

je le veux; il n'en est pas moins yrai qu'on ne nous

aime pas.

J'appelle votre attention, Monsieur, sur ce phéno-

mène moral : croyez-moi , il y a encore ici toute une

démonstration de la vérité catholique et de l'erreur

protestante. La prière de l'Eglise doit être comme
celle de Jésus Christ: elle part de son cœur, elle em-
brasse tous les hommes, parce qu'elle les aime tous;

elle est essentiellement catholique.

Quoi qu'il en soit, la Réforme, bien loin d'user sain-

tement des moyens qu'elle devrait employer pour la

sanctification de l'homme, les a, nous venons de le

prouver, ou reniés, ou altérés, ou .pervertis. Je disais

il n'y a qu'un instant qu'elle haïssait les Catholiques;

je pourrais ajouter qu'elle n'a pas même d'amour pour

ses enfants. En effet, elle les a condamnés à une affreuse

disette spirituelle, en les privant de la communion;
elle les a isolés de Dieu , en rejetant la présence réelle

;

elle les a laissés sans consolation et sans secours dans

le désert de la vie. Mais c'est assez sur ce sujet.
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V. Examinons maintenant si ses œuvres prouvent sa

sainteté, Mais ici je sens mon embaras. Quelles sont,

en effet
,

je me le demande ,
quelles sont les œuvres

propres du protestantisme, celles qu'il peut revendiquer

comme lui appartenant? Nous serions curieux de

l'apprendre. Où sont les merveilles qu'il a opérées?

Où. sont les monument» de sa charité et de sa piété ?

Qu'a-t-il légué à la postérité? Quelles sont les insti-

tutions que nous lui devons? L'Eglise catholique se

glorifie à juste titre de sa fécondité ; elle n'a laissé à

personne le soin de l'initiative. Le pouvoir civil peut

chercher quelquefois à l'imiter, mais il ne l'a jamais

prévenue; il ne l'égalera jamais, parce que rien n'é-

gale la tendresse, le dévouement, les soins, la solli-

citude et l'amour éclairé d'une mère. Quant à la Ré-

forme elle est complètement stérile ; elle sait détruire,

elle ne peut édifier.

De tout temps on a admiré la puissante efficacité

de la charité catholique , on l'a louée , on a cherché à

l'imiter ; mais où ne se trouve point la racine qui

vivifie , comment peut-on espérer de voir la branche

vivante et chargée de fruits?

Un empereur que sa haine contre la religion ca-

tholique a rendu célèbre, Julien l'Apostat, entreprit

autrefois de singer le christianisme
, en opposant à

ses institutions religieuses, des institutions de bienfai-

sance qui, soutenues par la puissance et la faveur

impériale , devaient, ce semble, effacer les premières

et les éclipser.

Il envoya aux prêtres des idoles des circulaires

calquées sur les canons disciplinaires de nos conciles,

leur recommandant la solitude, la prière, l'étude et
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la continence. Il projeta également des fondations de

monastères, d'hôpitaux , d'écoles primaires destinées

à l'enseignement éclectique (Ep. ad Arsac., pont.

Galat.). Ces faits, appuyés sur le témoignage de So-

zomène, de saint Grégoire deNazianze, sont avoués

par Julien lui même, qui n'a pas même pris soin de

déguiser le motif secret qui le faisait agir.

« Pourquoi , écrivait-il à ce grand prêtre des idoles,

contents de ce que nous faisons, demeurons-nous dans

l'inaction , comme s'il n'y avait rien de plus à faire?

Pourquoi ne considérons-nous pas les moyens qui ont

servi à propager la religion impie des Chrétiens

,

comme sont l'hospitalité envers les étrangers , le soin

qu'ils déploient pour ensevelir les morts, la feinte sain-

teté de leur vie ? Nous devrions imiter toutes ces choses,

et ne pas nous contenter d'observer saintement cette

institution (V. Beugnot , Destruction du Paganisme
,

1. m, ch. ii -, Julien ad Arsac.). »

Mais à quoi aboutirent ces plans et ces idées? Que
sont, que peuvent être ces établissements de bienfai-

sance, en dehors de la Religion qui donne et inspire

.'a charité? L'ombre ne diffère pas plus du corps, l'ap-

parence de la réalité
,
que ces vains efforts de l'huma-

i.ité ne diffèrent des œuvres divines dont Dieu est

Vauteur et qu'il anime de son esprit.

Telle est la cause de la stérilité et de l'impuissance

du protestantisme. Ce ne sont pas les idées qui lui

manquent ; ce ne sont pas les ressources matérielles,

mais l'esprit de vie qui anime , soutient et consacre

les institutions. Aussi, s'il élève des institutions cha-

ritables, ou elles tombent, ou elles se matérialisent

entre les mains vénales de ceux qui les administrent

,
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ou on les confie aux enfants de l'Eglise catholique

;

c'est ce que nous avons vu réaliser à Berne et à

Neufchâtel , et c'est l'exemple qu'a donné aussi M. de

Pourtalès, dans un établissement charitable qu'il a

fondé près de Genève , et qu'il a confié aux sœurs de

la charité.

Dites-nous, Monsieur, le protestantisme a-t-il produit

une sœur hospitalière? Non. — Un frère des écoles

chrétiennes? Non. — Un frère de Saint-Jean-de-Dieu?

Non. — Un religieux militaire? Non. — Un vrai mis-

sionnaire? Non. Ii ne l'a pas fait, il ne le fera jamais.

A mesure qu'un de ses membres se distingue par sa con-

duite et sa vertu , il s'éloigne du protestantisme; et l'on

peut prédire sans se tromper que, s'il persévère dans

cette voie de fidélité et de droiture, il se fera Catholique

tôt ou tard; l'expérience le prouve tous les jours, et

vos docteurs en conviennent.

On parle de l'impulsion donnée par le protestan-

tisme aux arts et aux sciences. Oui, on en parle, mais

ou sont les preuves de cette assertion? MM. Balmès

et Nicolas, deux des écrivains les plus célèbres de

notre temps, ont affirmé le contraire, et ils 1 ont prou-

vé, et des auteurs protestants plus impartiaux que

M. Puaux ont eu la franchise de convenir que cette

réputation faite à la Réforme n'était pas méritée

I
Balmès, le Protest, comparé au Catholic; Nicolas,

du Prottst., I. m).

On parle des missions protestantes et des trente mil-

lions dépensés chaque année par les sociétés bibli-

ques. Oui, on en parle; mais qui reconnaîtra de vrais

missionnaires dans ces marchands de Bibles , officiel-

lement envoyés ,
grassement payés , et dont tout le
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rôle se borne à semer des Bibles partout, bon gré, mal
gré? A-t-on vu jusqu'à présent un seul de ces mi-
nistres soudoyés porter sa tête sur l'échafaud, ou
mourir au milieu des tourments en témoignage de sa

foi? Quoi! depuis plus de trois siècles, l'Eglise catho-

lique a rougi du sang de ses enfants le Japon et le

TVnkin ; la Corée, la Chine ont leurs confesseurs et

leurs martyrs; et le protestantisme n'a pas encore

versé une goule de son sang pour la cause de Jésus-

Christ! Des missionnaires protestants! mais a-t-on

vu le zèle prétendu de ces agents mercantiles et

quelquefois politiques récompensé par de vraies con-

versions, et un seul de nos missionnaires n'obtient-il

pas dans un mois plus de conversions que cent de

ces ministres protestants n'en obtiennent dans plus de

dix ans avec tous leurs appointements? C'est ce que

nous auroris occasion de dire bientôt en parlant de

Yaposlolicilé de l'Eglise.

VI. Le terrain de la Réforme, si stérile en institutions

utiles à l'humanité, a-t-il été plus fécond en vertus

réelles? J'aime bien en cette matière m'en rapporter

aux témoignages des Protestants ; écoutons donc un
écrivain genevois : « S'il le fallait, pour satisfaire

les Calvinistes de bonne foi et ceux qui , trompés par des

assertions tout à fait fausses , mais sans cesse répé-

tées, s'imaginent que Calvin nous a fait du bien, je

leur montrerais nos registres couverts d'inscriptions

d'enfants illégitimes. Je leur découvrirais des procès hi-

deux d'obscénité, des testaments où les pères et les

mères accusent leurs enfants, non pas d'erreurs seule-

ment, mais de crimes.... ; des multitudes de mariages

forcés où les délinquants étaient conduits de la prison
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au temple....; des sentences de mort en effroyable quan-
tité, et tout cela non point parmi les anciens Genevois

que Calvin parlait de faire pendre par douzaines, et qu'il

faisait jeter provisoirement dans les cachots, au pain et

à l'eau, pour avoir chanté ou dansé; mais parmi ceux
qu'il avait élevés dans sa loi et nourris de sa manne
mystique , dans les dernières années du seizième

siècle, dans tout le courant du dix-septième, lorsque

ses leçons eurent bien fructifié, et que tout Genève resta

Calviniste (Galiffe, Xotic. génëalog., t. III, p.

45, 46). »

Quant à la comparaison que l'on voudrait établir

entre la moralité des pays protestants et celle des

pays catholiques, sans pénétrer trop avant sur un
terrain où M. Puaux se trouverait plus mal que moi,

je me contenterai de reproduire ici quelques témoignages

quasi officiels. Voici d'abord un passage du rapport

présenté il y a peu d'années au ministre, par M. Eu-
gène Rendu , sur l'état de l'Angleterre sous ce rap-

port.

« Le sentiment de la dignité humaine n'existe pas

même en germe dans les bourgs de la capitale du
Royaume-Uni, dit M. Rendu. » Après avoir examiné

successivement la misère , le vice et le crime , voici

comme il termine. « Soixante-dix mille arrestations

en moyenne ont lieu chaque année à Londres, et sur

ce nombre, près de cinquante mille ont pour cause

des faits qualifiés crimes et délits par le Code pénal

français. C'est une arrestation par quarante habitants.

Sur le nombre total, les femmes figurent pour trente

sur cent. A Paris, la proportion n'est que de quatorze

ou quinze sur cent. Sur deux cent mille crimes ou délits
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;!ont connaissent annuellement les cours de la justice

,

un dixième a pour auteur des enfants, cinquante mille

-ont commis par des individus âgés de moins de vingt

^ns.... Dans la seule ville de Londres dix-sept mille

auteurs de crimes ou délits au-dessous de cet âge sont

arrêtés annuellement. C'est la proportion de un sur

cent. A Paris elle n'est que de un sur quatre cents. »

Voilà pour l'Angleterre.

Un journal protestant d'Amérique assurait derniè-

rement que les neuf dixièmes de l'ivrognerie appar-

tiennent au protestantisme {Univers, fév. 4854). Voilà

vour l'Amérique, Voici pour la Prusse (4 ).

Ecoutons les plaintes formulées au dernier synode pro-

lestant de Berlin : « Le père emmène avec lui au ca-

baret son fils âgé de onze ans, et lui apprend à fouler

aux pieds sa mère désolée. L'ouvrier, qui n'a consulté

que l'intérêt dans le choix d'une épouse, déclare à

sa femme, après trois semaines de cohabitation, que
l'église où ils se sont unis n'est qu'un lieu de débauche

,

la Bible une fable , et le mariage un non-sens
;

:l arrache son épouse du lit de douleur et la force

de se livrer à des travaux excessifs pour la détruire

et s'en débarrasser (Ann. de Gen., troisième série,

'anv. 4 854). »

Voulez-vous savoir ce qui en est de l'Allemagne? Un
Dubliciste célèbre de ce pays , Teker, dit à son tour •

* La cause primitive de la désolante situation de la

religion protestante en Allemagne, se trouve dans le

(1) Dan> la Prusse , les juristes reconnaissent trente-neul' causes
<k divorce; auisi n'est-il pas rare de trouver des te.ùiues qui en sont

leur quatrième ou cinquième mari.

49*
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manque de foi. Le clergé protestant est en grande par-

tie initié aux loges maçonniques. Le culte protestant

est exercé par des ministres qui ne croient pas à la

divinité de leur mission, puisque dans les loges ils

professent l'athéisme, etc.... (Ibid). »

Je ne veux rien dire sur la France
,
par respect

pour mon pays et pour ne pas provoquer des com
paraisons qui ne seraient pas, je crois, à l'avantage de
M. Puaux.

Vil. Il serait supeiflu
,
je pense, après tout ce qu'on

vient de dire, de nous appliquer à prouver que la

Réforme n'a pas fait de saints... Où sont-ils, en effet,

ces héros de la charité et du dévouement, de l'humi-

lité et de l'abnégation, de la pureté et de la mortifi-

cation, que le protestantisme peut présenter à notre

admiration, à nos hommages? Je les cherche en vain.

11 y a sans doute des cœurs honnêtes et vertueux,

des âmes bien nées parmi les protestants ; mais il y
a loin de là à la sainteté. De plus, comme je l'ai déjà

remarqué, ils ne restent vertueux, ils ne sont bons

qu'en reniant les principes de la Réforme, tandis que

le mauvais Catholique n'est tel et ne devient coupable

qu'en reniant les principes de sa religion. Que si

quelqu'un persistait à revendiquer pour le protes-

tantisme la gloire de sanctifier ses adeptes, je leur

apporterais le témoignage de Luther. « Depuis la

prédication de notre doctrine , disait-il un jour à

Wittemberg, le monde devient de jour en jour plus

mauvais, plus impie, plus éhonte. Les diables se

précipitent en légions sur les hommes qui, à la pure

clarté de VEvangile, sont plus avides, plus impu-

diques, plus détestaW.es qu'ils n'étaient jadis sous
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la papauté. Paysans, bourgeois et nobles, gens de

tout état, du plus grand au plus petit, ce n'est partout

(\\i avarie*, intempérance, crapule, impudicité, désor-

dres honteux, passions abominables (Sermons, 1553). »

Voilà quels saints produit la Réforme, au témoignage

de Luther. « Nous sommes si loin d'être de vrais Is-

raélites, disait Kins, évêque de Londres, que nous

sommes plutôt convaincus d'être de parfaits athées

[Super Zunam, sect. 32). » — « Notre conduite est bien

moins chrétienne que celle des Catholiques romains,

dit Lùlke. » — « Les Catholiques ont des saints, écri-

vait le célèbre Lavater au comte de Stolberg; nous

n'en avons point, du moins nous n'en avons pas qui

leur ressemblent. »

Je l'avoue, Monsieur, je me lasse et je crains de

vous fatiguer vous-même en poursuivant plus long-

temps la tâche que je m'étais imposée ; il me reste

cependant encore un point à éclaircir, et c'est par où
je finirai. J'ai montré la sainteté de l'Église catholi-

que découlant de Jésus-Christ comme de sa source,

et de ce divin Sauveur se communiquant aux Apôtres,

par eux aux fidèles; je vais montrer également la

corruption protestante venant de ses chefs et de ses

principes, et comme un ruisseau infect et bourbeux

découlant d'une source empoisonnée. Un moment de

repos, et je reprendrai la suite de cette démons-

tration, souverainement instructive pour tout Protestant

qui aime la vérité.

Je suis , en attendant

,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

&AUTRBLBT, 5. J.
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TRENTIÈME LETTRE.

Yals, 27 février 1S64.

Monsieur.

J'ai voulu, avant de terminer la question delà sain-

teté prétendue des l'Eglises protestantes
,
jeter un coup

d'oeil sur leur origine. Rien n'est plus propre , ce me
semble, à nous faire apprécier exactement leur valeur

morale
;
pas de considération plus efficace pour nous

convaincre du vice intime de leur constitution.

Quelles furent les premières causes qui donnèrent

naissance au protestantisme?

Quels furent les moyens par lesquels il se déve-

loppa ?

Quels furent ses fondateurs et ses chefs, ses premiers

maîtres et docteurs ?

Ce sont là les trois questions que je me pose et que

je vais résoudre brièvement.

I. Quels furent les causes premières, les motifs réels

auxquels la Réforme dut son origine?

Nous avons eu occasion de le dire déjà dans la Cor-

respondance, mais il est des vérités qui ont besoin

d'être répétées. L? véritable fondement de la Réforme,

d'après le prolestant Hume (Hist. d'Angl., ch. XL,

année 1568), fut l'envie de voler l'argenterie et tous

les ornements d'autel. Nous pourrions ajouter, avec

M. Martinet, et d'après l'histoire, l'envie de donner des
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femmes aux princes dégoût's de leurs épouses légitimes

(Henri VIII), ou qui trouvaient qu'une seule ne suffisait

pas (Philippe deHesse), et aux prêtres et religieux en-

nuyés du célibat (Luther, QEcolampade, Bucer, Zwin-

gle, Carlostadt, Ochin, Cramner, etc.). Frédéric-le-

Grand a dit encore mieux : « Si l'on veut réduire les

causes du progrès de la Réforme à des principes simples,

on verra qu'en Allemagne ce fut l'ouvrage de l'intérêt;

en Angleterre , celui de l'amour; et en France , celui de

la nouveauté (Mémoires de Brandebourg). »

Vous me dispenserez, Monsieur, je l'espère, de m'é-

tendre sur une question que je ne touche presque qu'à

regret; je n'ai pas besoin de vous citer le mot d'E-

rasme, si connu, je mécontenterai de reproduire ici un

passage remarquable des Lettrés d'Alticus : « Je dési-

rerais , par respect pour les conseils de mon pays, dit

Fitz-William , ne point parler du faible motif qui pro-

duisit le grand événement de la réformation en Angle-

terre ; mais il est trop connu pour qu'on le passe sous

silence sans une apparence d'affectation : c'est la pas-

sion illégitime d'Henri VIII pour Anne de Boleyn. Si

la passion et le caprice n'avaient pas eu de part dans

les dispositions de ce monarque, il aurait conservé ses

relations amicales avec le Saint-Siège. Le litre de dé-

fenseur de l'Église, qu'il s'était acquis par ses écrits,

lui aurait été dû jusqu'à la fin , et ses successeurs au-

raient pu le porter sans qu'il devînt, comme aujour-

d'hui, un objet de dérision, et pour le donneur et pour

le don.— MAIS LE PASSAGE DE L'EGLISE A UNE
SECTE EST TROP SOUVENT PAR LE CHEMIN DES
VICES, ET CELUI D'UNE SECTE A L'EGLISE EST
TOUJOURS PAR LE CHEMIN DES VERTUS (page

413). >
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Ces dernières paroles, dans la bouche d'un écrivain

catholique, ne seraient, que vraies ; mais dans la bouche

d'un Protestant, elles sont vraiment remarquables de

franchise et de droiture, autant que de profondeur et

de vérité.

Concluons. Si la passion fut la première cause de la

Réforme , si c'est à cette source corrompue qu'elle a

pris naissance , est-elle sainte , peut-elle l'être?

II. Par quels moyens le protestantisme s'est-il sou-

tenu et développé?

En cessant d'être une société spirituelle, et cherchant

sa vie , sa force et son existence dans le pouvoir tem-

porel.

« Le protestantisme, dit Mosheim, n'a point aboli la

papauté; il l'a transférée au pouvoir civil. En Angle-

terre , c'est souvent à une femme que ce pouvoir eso

confié : Femina fl a sœculis inaudito fastu se papis-

sam et caput Ecclesiœ fecil E isabeth) : Mart. Chemni-

tus. in Episl. ad elect. Brandeburg). »

A la place de l'ancienne hiérarchie
,
qui subsistait

par elle-même, dit Menzel , on a mis des ministres,

c'est-à-dire des serviteurs de l'Etat, sous la dépendance

du gouvernement qu'ils servent. »

• Il est incontestable, dit Jurieu, que la réformation

s'e>t faite par la puissance des prince-. Ainsi, à Ge-

nève, ce fut le sénat; dans d'autres parties delà Suisse,

le grand conseil de chaque canton; en Hollande, ce

furent les états généraux ; en Danemark, en Suède

,

en Angleterre, en Ecosse, les rois et les parlements

(cité par Alzog , Hist. de rÉglise, t. III). »

« La Réforme, dit M. Vinet, e:. se séparant de l'E-

glise romaine, qui n'était ni la multitude ni le pouvoir
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civil , dut

,
pour trouver une tête , s'adresser au peuple

ou au pouvoir civil. Son principe s'adressait au peuple.

En général, elle n'osa pas, et, pour avoir une autorité

présente et visible, elle s'adressa au pouvoir, qu'elle fit

évêque. Tel est le caractère des Eglises d'Etal; elles se

réduisent à ce peu de mots : Episcopat du gouverne-

ment civil (Essai, p. 362). »

M. de Gasparin n'est pas moins explicite ni moins

sévère sur ce point que M. Vinet.

Mais, Monsieur, une Eglise qui matérialise son pou-

voir spirituel, et qui l'abdique en faveur de l'autorité

civile ; une Eglise qui se met sous la dépendance du

pouvoir temporel , et qui substitue l'homme à Dieu

,

une telle Eglise est-elle l'Eglise de Jésus-Christ, reste-

t-elle une société spirituelle, re^e-t-elle Eglise? Non,

c'est l'âme devenue l'esclave du corps qu'elle devait

animer et vivifier. A-t-elle en partage la sainteté, l'E-

glise qui s'appuie non sur Dieu et sa grâce, mais sur

le pouvoir d'un prince et ses armes? Non.

III. Quels ont été les premiers chefs de la Réforme et

ses principaux fondateurs? Leur mission , si extraordi-

naire dans son but et dans ses moyens, a-t-elle été au-

torisée, sinon par quelques-uns des signes éclatants qui

ont caractérisé la vocation des Apôtres, du moins par la

sainteté de leur vie et la régularité de leur conduite?

Je vais le demander à des Protestants, ou plutôt je

vais interroger les coupables eux-mêmes; leur confes-

sion publique n'a pas de quoi nous édifier, mais elle a

de quoi nous éclairer et nous convaincre.

Qu'était Luther?

« Je brûle, dit-il lui-même , de mille feux dans une

chair indomptée; je me sens poussé vers les femmes
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avec une rage qui va presque à la folie ( Entr. de

table). » Il ose dire que, comme il ne dépend pas de

lui de n'être pas homme , il ne dépend pas de lui non

plus d être sans femme (Serm. de Matr.,ïo\. 119, t. V).

Mélanchthon avoue avoir reçu des soufflets de cet

apôtre (Lett. à Théod.). Gelon lui, les passions de Lu-

tlier ne le cèdent pas aux emportements d'Hercule (/&.).

« Il est, dit Œcolampade, enflé d'orgueil, d'arrogance

et séduit par Satan. »— « Satan s'est rendu maître de

Luther, dit Zwingle, à son tour. »

« Véritablement Luther est fort vicieux , écrivait

Calvin
;
plût à Dieu qu'il eût pris soin de réfréner da-

vantage C intempérance qui bouillonne en lui de tous

côtés "(Théol. Calv., t. II , fol. 126). »

Qu'était Caiiostadt?

D'après Mélanchthon, c'était un homme brutal, sans

esprit, sans science, sans aucune lumière du sens

commun. Il paraissait en lui des marques évidentes

d'impiété. Toute sa doctrine était ou judaïque ou sédi-

tieuse.

« On ne peut nier, disent les Luthériens, que Gar-

lostadt n'ait été étranglé du diable, vu tant de témoins

qui le rapportent, tant d'auteurs qui l'ont mis par écrit,

et les lettres mêmes des pasteurs de Bà\e (Hist.de Com.
August., fol. 41 ). »

Qu'était Zwingle?

« Je ne saurais, confesse- 1- il lui-même, dissimuler

le feu qui me brûle el me pousse à Vincontinence, puis-

qu'il est vrai que les effets ne m'ont déjà que trop at-

tiré des reproches déshonorants parmi les Eglises (In

Parœnes. ad Hebr., t. I, p. H 3). »

Qu'était Calvin?
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Voici son portrait tracé par un Protestant genevois :

« Calvin renversa tout ce qu'il y avait de bon et d'ho-

norable pour l'humanité dans la réformation des Gene-

vois. Il établit le règne de l'intolérance la plus féroce ,

des superstitions les plus grossières , des dogmes les

plus impies. Il en vint à bout d'abord par astuce, en-

suite par force , menaçant le conseil lui-même d'une

émeute et de la vengeance de tous les satellites dont il

était entouré, quand les magistrats voulaient essayer

de faire prévaloir les lois contre son autorité usurpée.

Qu'on l'admire donc comme un homme adroit et pro-

fond dans le genre de tous les petits tyranneaux qui ont

subjugué des républiques en tant de pays différents
;

cela doit être permis aux âmes faibles. Il fallait du sang

à cette âme de boue (M. Galisse, Not. généalogiques

,

t. III t p. 21). *

« Calvin , dit Bucer , est un vrai chien enragé; cet

homme est mauvais , et juge des gens suivant qu'il les

aime ou les haït. »

Qu'était Théodore de Bèze ?

« Qui ne s'étonnera , dit Heshuzius, de l'incroyable

impudence de ce monstre, la vie duquel, orde... et in-

fâme , est connue de toute la France par ses épigram-

mes plus que cyniques {Trad. de Flor., p. 1048). »

Qu'était Mélanchthon?

c Frappé d'en haut , selon Schlussemberg
,
par un

esprit d'aveuglement et de vertige, il ne fit plus que

tomber d'erreur en erreur, et finit par ne savoir plus

ce qu'il fallait croire lui-même (Tàéol. calv., 1. II ,

p. 91). »

Qu'était QEcolampade?

D'après Luther, le diable, dont QEcolampade se ser-
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vait, l'étrangla de nuit dans son lit. « C'est ce bon

maître, ajoute-t-il
,
qui lui avait appris que dans l'E-

criture il y avait des contradictions. Voilà à quoi Sa-

tan réduit les hommes savants (De Miss. priv.). »

Qu'était Ochin?

« Il est devenu, ditBèze,tm scélérat, paillard, fau-

teur des Ariens, moqueur du Christ et de son Eglise

(Florius, p. 296). »

Qu'étaient les docteurs calvinistes en général ?

Selon Schlussemberg, « ce sont des infidèles, des

impies, des blasphémateurs , charlatans, hérétiques,

incrédules
,
gens frappés d'aveuglement , sans front et

sans pudeur, monstres turbulents et brouillons de Satan

(Théol. calv., Francf., 1592). »

Calvin, lui-même, n'est pasmoins sévère envers les

siens ( Voy. Liv. sur le szandale).

Je pourrais bien facilement ajouter ici plusieurs pages

à ce tableau-, mais cela n'est pas nécessaire et serait

long et fastidieux. Voilà cependant les hommes de foi

et de génie qui, au seizième siècle , délivrèrent l'Église

et sauvèrent la civilisation (c'est M. Puaux qui parle

ainsi ) ! 3 Si je ne les défends pas des injures du jésuite

de Vais, dit-il, c'est qu'ils n'en ont pas besoin
; j'ai re-

gardé leurs nobles figures , et je n'y ai vu d'autre boue

que celle qu'il y a jetée (p. 16 ). Le lecteur sait à quoi

s'en tenir
; il peut se convaincre si , dans tout ce que je

viens de dire , il y a un mot de moi , et si mes citations

sont infidèles. Je doute qu'il ait trouvé ces figures bien

nobles; j'ai de la peine à croire qu'il attribue à de pa-

reils héros la délivrance de l'Eglise et la civilisation

du monde ; et je crains même que la boue que je ne

leur ai pas jetée, mais dont se sont réciproquement cou-
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verts les premiers Réformateurs , ne recouvre quelque

chose de plus hideux encore et de plus repoussant, et

que descendant dans le cœur et la conscience de ces

héros de la Réforme, il n'y trouve que l'ordure la plus

dégoûtante et le fumier le plus infect.

Qu'en pensez-vous, Monsieur? Croyez-vous que ce

soient là des hommes choisis de Dieu pour réformer

l'Eglise? Est-ce à de pareils ministres que le Seigneur

aurait confié cette importante mission? Je m'adresse

ici, non aux préjugés, souvent injustes, non aux aveu-

gles préventions, mais au simple bon sens.

Concluons maintenant; nous le pouvons, car nos

preuves sont assez nombreuses , elles sont assez évi-

dentes.

Les Eglises protestantes sont-elles saintes? Non.

L'ont-elles été dès le commencement? Non. Peuvent-

elles l'être avec leurs principes? Non.

Nous avons considéré leur foi et ses contradictions ;

les erreurs qu'elle renferme ont protesté contre la sain-

teté de la Réforme.

Nous avons examiné leur morale; et les principes im-

pies et subversifs de toute loi qu'elle professe, ont pro-

clamé la corruption de la Réforme.

Nous avons contemplé leur culte ; et les défauts nom-

breux et essentiels que nous y avons remarqués, ont

prouvé que la Réforme n'était pas divine.

Nous avons interrogé leurs œuvres; et leurs œuvres

les ont convaincues de stérilité, d'impuissance et de

mort.

Nous avons cherché à découvrir les vertus qu'elles

avaient produites ; nous n'avons découvert que des

vices.
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Nous leur avons demandé de nous montrer leurs

saints; elles sont restées muettes.

LesEg'ises protestantes ne sont donc pas saintes.

Bien plus , vos docteurs, Monsieur, les propres en-

fants de la Réforme, l'ont marquée du sceau honteux

du vice.

Ils ont flétri son origine, sigmatisé ses chefs, honni

sa morale , blâmé son culte et condamné ses doctrines.

Ils ont proclamé son avilissement et sa dégradation, ils

ont traîné dans la boue leur propre mère; et jamais elle

ne parviendra à se justifier des accusations dont ils

l'accablent, et à se laver des ordures dont ils lont cou-

verte. Leurs témoignages sont nombreux et clairs ; ils

ne sont pas suspects , ils sont portés avec connaissance

de cause, ils méritent donc créance-, et vos Eglises,

loin d'être saintes, sont essentiellement corrompues

dans leur esprit, leurs tendances, leurs doctrines, leurs

œuvres et leurs résultats. Je n'oserais le dire, si vos

docteurs ne m'y autorisaient-, mais leur langage, fort

heureusement, me justifiera du reproche d'exagération.

Oui, le protestantisme a pris naissance dans la boue;

il a crû , il a grandi dans la boue , il n'a produit que la

boue; semblable à ces vils insectes qui naissent de

l'ordure, et qui trouvent leur demeure, leur aliment et

leur plaisir dans l'ordure, et dont les restes dégoûtants

s'identifient de nouveau avec l'ordure d'où ils étaient

sortis, la prétendue Réforme, engendrée par la corrup-

tion , l'a produite à son tour, l'a propagée et couron-

née ;
mais elle trouve sa mort où elle a trouvé sa vie.

vous dont le cœur droit et ami de la vertu ne

peut s'accommoder d'une religion indigne de vous,

Protestants honnêtes! hàtez-vous de sortir de Baby-
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loue, et secouez un joug que vous ne pouvez porter

plus longtemps sans honte.

Vos Eglises ne sont pas saintes.

Cependant, nous l'avons prouvé, et les Protestants

eux-mêmes en conviennent, la sainteté est une des

marques de l'Eglise véritable de l'Eglise de Jésus-

Christ.

Donc les Eglises protestantes ne sont pas l'Eglise de

Jésus Christ. On ne peut donc y faire son salut. Donc
c'est un devoir, pour tout Protestant qui veut se sau-

ver, d'abandonner la Réforme pour rentrer dans le sein

de l'Eglise catholique, qui est véritablement sainte,

comme je l'ai établi.

Ah ! Monsieur, ces démonstrations ne sont-elles pas

poussées jusqu'à l'évidence? Laissez-moi croire qu'elles

suffiront pour porter la lumière dans votre esprit , l'a-

mour de la vérité dans votre cœur ; laissez-moi espérer

que Dieu ne frappera pas en vain à la porte de votre

cœur; c'est à lui que vous devez ouvrir, Monsieur, car

c'est lui qui vous parle intérieurement; il est votre

maître, mais il veut être encore votre bienfaiteur et

votre père, il veut vous donner la paix avec la vérité,

le bonheur avec la vertu. Ne refusez pas le plus pré-

cieux des dons de la main du plus grand et du plus ai-

mable des bienfaiteurs. C'est ce que désire et demande
pour vous celui qui est

,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.
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TRENTE-UNIÈME LETTRE.

Vais, 10 mars 1854.

Monsieur,

J'entreprends aujourd'hui de justifier l'Eglise des

griefs que M. Puaux ran.^e dans le troisième chef de

ses accusations. Il veut nous la montrer dans ses œu-

vres. Je n'invente rien , dit-il
,
je ne dis que ce qui est.

C'est ce que nous allons examiner.

Cette liste de cruautés imputées a l'Eglise catholique,

et qui sous la plume de II. Puaux acquièrent un ca-

ractère particulier de gravité, reposent nécessairement

sur un de ces deux principes :

1° L'Église catholique n'a pas le droit d'infliger des

peines temporelles à ses enfants; ou

2° Si nous lui accordons ce droit renfermé dans cer-

taines limites, elle les a passées, ces limites, elle a

abusé de ce droit.

Ces questions sont graves
,
plus encore sous le rap-

port des principes sur lesquels elles reposent, que par

rapport aux faits qu'elles rappellent. Elles ont leur

importance pour les Catholiques autant, pour ainsi

dire, que pour les Protestants; elles ont aussi leur dif-

ficulté ; et je m'estimerais heureux si je pouvais les

traiter avec assez de solidité, de précision et de clarté

pour porter la lumière et la conviction dans l'esprit de

tous mes lecteurs.
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Pour mettre de l'ordre dans ce que nous avons à

dire sur ce sujet , nous examinerons :

1° Si l'Eglise a en général le pouvoir d'infliger des

peines temporelles a ses enfants, et si sa puissance

peut atteindre les corps
;

2 n Si les hérétiques restent sujets de l'Eglise, si elle

conserve encore à leur égard ses droits et son autorité,

et si elle peut, si elle doit combattre les hérésies , ou

les tolérer
;

3° Quel est le devoir de l'autorité temporelle à cet

égard
;

4° Quelle est la nécessité pour les deux puissances

de combiner leurs efforts contre un ennemi commun,
et leur accord au moyen âge;

5° La part que chacune d'elles doit avoir dans la

répression des hérétiques.

Je ne m'arrête pas à prouver le pouvoir de l'Eglise

relativement aux peines spirituelles qu'elle peut dé-

cerner contre les pécheurs et les hérétiques. Ce pou-

voir est trop évident, et il n'est guère contesté- La
parole et l'exemple de saint Paul (I Tim., 1, 20) et de

saint Jean (// Ep., 10, 11) le prouveraient suffisam-

ment. Venons donc immédiatement aux points plus

délicats et qui peuvent être en litige.

I. L'Eglise a-t-elle le droit d'infliger des peines tem-

porelles à ses enfants rebelles?

Il est beaucoup de personnes, même parmi les Catho-

liques
,
qui n'ont pas sur ce point des idées exactes.

Ici cependant pas dj doute ,
pas de difficulté. N'hési-

tons pas à le proclamer, oui, l'Eglise a le droit, elle

a même le devoir d'imposer des peines temporelles à

ses enfants, quand elle le juge nécessaire à leur bien spi-
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rituel. Pourquoi cela? 4° Parce que l'Église est une so-

ciété; en cette qualité elle doit jouir de toute l'autorité

nécessaire pour le bon gouvernement de ses membres,

et pour atteindre le but que lui a fixé son divin fonda-

teur. Or, elle ne pourrait atteindre ce but, elle ne

pourrait gouverner convenablement ses membres, si

elle ne possédait un pouvoir coerciiif qui s'exerçât

même sur les corps. L'Église, en effet, n'est pas une

société purement spirituelle , une société invisible.

Les sujets sur lesquels s'exerce son action ne sont pas

de purs esprits, ce sont des hommes composés d'un

corps et d'une âme; son action n'est pas, ne saurait

être purement spirituelle : elle reste et elle resterait

inaperçue, impuissante, inefficace, elle serait nulle

dans ses résultats. Le pouvoir spirituel dans l'Eglise

est confié à des hommes, il doit s'exercer sur des hom-

mes; il doit donc s'exercer humainement, si j'ose me
servir de ce terme j il doit s'adresser et s'appliquer à

l'homme tout entier, à l'homme tel qu'il est, à l'homme

composé d'une intelligence et de sens. Le pouvoir de

l'Eglise est spirituel dans son principe , sa nature et sa

fin, c'est vrai ; il ne peut cependant s'exercer efficace-

ment que sous des formes sensibles , en prenant, pour

ainsi dire, un corps, puisqu'il doit s'appliquera des êtres

corporels en même temps que spirituels.

Aussi ses sacrements sont-il^ des signes sensibles,

matériels dans une partie d'eux-mêmes, quoique des-

tinés a produire un effet surnaturel.

Aussi ses commandements . dans un but spirituel,

ont-ils généralement pour objet des actions maté-

rielles, extérieures.

Aussi ses châtiments, dont le but est toujours le
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bien de Yâme , doivent-ils s'adresser ou directement

ou indirectement au corps, comme faisant partie de

l'homme , et se trouvant essentiellement lié à l'âme

dans ses intérêts.

Je le répète
,
qui veut comprendre la nature des

actes de l'Église et se faire une idée juste de son pou-

voir coercitif et de ses droits, ne doit pas perdre de vue

que le corps et l'àme du Chrétien , sa personne tout

entière est confiée à l'Eglise pour qu'elle la sanctifie

sous ce double rapport ; et il faut plus s'étonner si

elle ne fait pas plus abstraction du corps dans ses

châtiments qu'elle n'en fait abstraction dans ses com-
mandements et ses préceptes ; c'est son devoir, c'est

son obligation; elle a son autorité pour cela.

Mais de plus, 2° l'Eglise par rapport aux Chrétiens,

est une mère, elle en porte le nom, elle en fait les

fonctions, elle doit en remplir les devoirs. Or, dit

très-bien Thomassin, « il n'y a pas de famille où les

pères les plus humains, les mères les plus caressantes

n'emploient les discours, les raisons, les promesses,

les menaces, les peines pour gouverner leurs enfants.

Ce n'est point là une contrainte, ce n'est point leur

faire violence, ce n'est point faire injure à leur liberté,

mais la redresser et la diriger avec d'autant plus d'a-

mour qu'on le fait avec plus de vigueur et plus d'em-

pressement (Discipline de l'Eylise, t. I, c. 4). »

3" Dès les premiers siècles, ïEglise a fait mage de

ce pouvoir. Elle impose des pénitences publiques, ex-
clut de ses assemblées , condamne au jeûne et à d'au-

tres châtiments les pécheurs qui s'étaient rendus cou-
pables des plus grands crimes L'histoire est là pour le

dire, et les canons pénitentiaux pour le prouver. D'ail-

30
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leurs , convenait-il que l'Eglise fut sur ce point infé-

rieure à la synagogue ? Non , sans doute. Or, la syna-

gogue elle-même a joui de ce pouvoir. Nous voyons, en

effet, les peines corporelles et la loi pénitentiaire en

pleine vigueur chez les Juifs; et cela non-seulement

sous les premières formes du gouvernement, alors que

la forme théocratique mettait entre les mains des chefs

de la Religion la puissance temporelle unie à la puis-

sance spirituelle, mais jusqu'aux derniers temps, et

quand les Juifs avaient pour les gouverner des princes

et des rois. Nous en avons pour preuve saint Paul,

qui nous apprend que plusieurs fois il fut condamné

aux verges , et qu'il en reçut trente-neuf coups : Ter

virgis cœsus sum, quadragenas una minus accepi

{liCor.).

Le fait et le droit, l'histoire et la raison, s'unissent

donc ici pour assurer à l'Eglise un pouvoir qui lui est

nécessaire, et dont elle a toujours fait usage. Mais après

avoir dit ce qu'elle peut par rapport à tous ses enfants,

voyons quelle a été sa conduite, et quel est son droit

relativement aux hérétiques.

II. Les hérétiques restent-ils sujets de l'Eglise? Con-

serve-t elle à leur égard ses droits et son autorité?

Peut-elle enfin et doit-elle combattre ou tolérer l'hé-

résie ?

A ces questions nous répondons que, Chrétiens par

le baptême, les hérétiques restent encore sous la puis-

sance de l'Eglise; elle conserve à leur égard une vé-

ritable autorité; elle a donc le droit, je dirais même

le devoir, de travailler à les ramener à Dieu. Elle a

donc aussi le droit de recourir aux moyens les plus

propres pour obtenir ce résultat précieux ; et s'il est
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nécessaire, elle peut s'adresser au pouvoir temporel et

invoquer son concours. Ecoutons à ce sujet un des grands

docteurs de l'Eglise, dont la charité et la douceur en-

vers les hérétiques ne permettent pas de suspecter le

témoignage.

« Les Donatistes, dit-il, sont trop turbulents pour

qu'il ne soit pas à propos de les réprimer et de les

corriger à l'aide des puissances établies de Dieu pour

le maintien de l'ordre Si on les effrayait sans les

instruire, vous auriez lieu de crier à la tyrannie ; mais si

on les instruisait sans les réveiller par la crainte, une

funeste somnolence les empêcherait d'entrer dans la

voie du salut. Vous ailes : Plusieurs résistent. Faut-il

donc renoncer à la médecine parce qu il y a des ma-
lades incurables? Vous dites: La persécution est l'arme

des méchants. Dites des méchants et des bons. Les

premiers s'en serviront injustement, atrocement,

commme font les passions ; les autres s'en servent

avec justice, sobrement et avec charité. Les Juifs ont

flagellé Jésus-Christ; oui, mais le Christ a aussi fla-

gellé les Juifs (Ep. 93, ad Vinc; Op. S. Aug., Migne,

t. II, p. 321, etc.). »

On ne peut appeler cette conduite une persécution;

car la persécution consiste à sévir contre quelqu'un

ou sans raison, ou sans autorité, ou avec excès;

mais non à imposer la punition proportionnée aux

crimes, lorsqu'on a autorite sur le coupable. Le père

qui châtie son enfant , n'en est pas pour cela le persécu-

teur et l'ennemi... Mais entrons plus avant dans cette

matière importante.

Que demande le bien de la société religieuse?—
-
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plus précieux d'un société religieuse , ce sont ses con-

victions , ses croyances, les vérités qu'elle professe et

qu'elle croit. Il est évident que la première condition

de sa vie est dans sa foi, dans l'acceptation des vérités

qui constituent sps dogmes. Il est évident qu'elle n'a

pas de plus grand intérêt que de les garder pures et

intactes, et qu'autant elle tient à conserver son exis-

tence, autant elle doit tenir à la pureté de sa doctrine,

qui en est la condition essentielle et pour elle le prin-

cipe vital. Laisser attaquer, altérer, détruire ses

croyances sans s'en mettre en peine, ce serait être

indifférente par rapport à sa propre conservation, à sa

vie, à son existence, à celle de ses membres; ce se-

rait se renier elle-même. Donc l'Eglise ne saurait être

tolérante sous ce rapport; elle est , elle doit être exclu-

sive; elle doit repousser tout ce qui pourrait porter at-

teinte à la vérité qui est la base de sa croyance ; elle

doit prendre les moyens qui sont en son pouvoir pour

prévenir ce qui serait pour elle le dernier des mal-

heurs, c'est-à-dire sa mort comme société religieuse.

Et si elle a besoin pour cela des secours de l'autorité ci-

vile, du bras séculier, elle doit invoquer et implorer son

assistance. Ce n'est pas simplement un droit, c'est un

devoir pour l'Eglise, qui croit à la vérité, à la divinité

de sa foi; qui ne reconnaît pas d'autre moyen de salut

et de bonheur que la profession de la religion sainte

que Jésus-Christ est venu révéler au monde. Elle a

donc un intérêt capital et suprême à se défendre de

l'erreur , et à protéger ses enfants contre l'atteinte

mortelle que l'hérésie porterait à leur conscience.

Nous avons, du reste, en cette matière un témoi-

gnage décisif et d'une irrécusable autorité ; c'est celui



— 353 —
de Dieu même. Voyons la loi établie par lui pour le

peuple juif et les châtiments qu'il devait infliger à

quiconque essaierait de l'attirer au culte des faux

dieux, à lui faire abandonner la véritable et unique

religion.

Voici la loi :

« S'il s'élève au milieu de vous un prophète , ou

quelqu'un disant avoir eu une vision en songe
,
qui

prédise quelque chose d'extraordinaire et de prodi-

gieux, et que ce qu'il prédit arrive , et qu'il vous dise

en même temps : Allons, suivons des dieux étrangers

qui vous sont inconnus, et servons-les ; vous n'écoute-

rez point les paroles de ce prophète ou de cet inven-

teur de songes, parce que l'Eternel, votre Dieu , vous

meta l'épreuve, afin qu'il paraisse clairement si vous

l'aimez ou non de tout votre cœur et de toute votre

âme. Suivez donc l'Eternel , votre Dieu -, craignez-le,

gardez ses commandements, écoutez sa voix, servez-le,

et attachez-vous à lui seul. Quant à ce prophète ou

cet inventeur de songes, qu'il soit puni de mort, parce

qu'il vous a parlé pour vous détourner de l'Eternel

,

votre Dieu, qui vous a tirés de l'Egypte et rachetés de

la maison de servitude , et pour vous détourner de la

voie que l'Eternel, votre Dieu, vous a prescrite; et

vous ôterez ainsi le méchant du milieu de vous.

» Si votre propre frère, votre fils, votre fille, votre

femme entre vos bras , ou l'ami de votre cœur, veut

vous persuader et vient vous dire en secret : Allons,

servons les dieux étrangers qui vous sont inconnus

comme ils l'ont été à vos pères , les dieux de toutes les

nations dont vous êtes environnés , de près ou de loin ,

depuis un bout de la terre jusqu'à l'autre ; ne vous

20*
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laissez point aller à ces discours, n'y prêtez point l'o-

reille ; vo're œil ne l'épargnera point , vous n'en aurez

point compas-ion, et vous ne couvrirez point l'affaire ;

mais vous le fer^z mourir en le dénonçant au jug*\ qui

le condamnera sur la déposition de deux ou trois té-

moins ; votre maiu sera d'abord sur lui pour le faire

mourir, ensuite la main de tout le peuple. Qu'il périsse

accablé de pierres, parce qu'il a voulu vous détourner

de l'Eternel , votre Dieu, qui vous a tirés de l'Egypte,

de la maison de servitude , afin que tout Israël l'en-

tende et soit saisi de crainte , et que personne n'entre-

prenne plus un mal semblable.

« Si dans quelqu'une de vos villes, que l'Eternel,

votre Dieu, vous donnera pour habiter, vous entendez

dire à quelques-uns : Des enfants de Bélial sont sortis

du milieu de vous et ont perverti les habitants de leur

ville en leur disant : Allons et servons les dieux étran-

gers qui vous sont inconnus; vous ferez une inquisi-

tion, une recherche, une information bien exacte, et si

vous trouvez que l'avis est vrai et certain, et que cette

abomination a été commise effectivement , vous pas-

serez au fil de l'épée les habitants de celte ville , vous

la dévouerez par anathème au fil de l'épée , et avec

tout ce qui est en elle, jusqu'aux animaux. Vous en

amasserez toutes les dépouilles au milieu de la rue , et

vous les brûlerez avec la ville , consumant le tout en

l'honneur de l'Eternel, votre Dieu, de manière que

cette ville soit un monceau de ruines à toujours, et

qu'elle ne soit jamais rebâtie. Il ne demeurera rien

dans vos main- de cet anathème, afin que l'Eternel,

votre Dieu , apaise sa colère, qu'il ait pitié de vous et

qu'il vous multiplie, comme il Va juré à vos pères,
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tant que vous écouterez sa voix et que vous observerez

ses ordonnances. »

Voilà bien une loi formelle de dénonciation, d'inqui-

sition et de punition contre les ii.dividus , contre les

villes même qui, au mépris du premier commande-

ment de Dieu, voudraient attirer le peup'e au culte

des idoles. Et parce que, avec le temps, le peuple d'Is-

raël n'observe pas cette loi et tombe dans l'idolâtrie, il

est lui-même condamné au châtiment, Jérusalem est

détruite, le temple livré aux flammes, les habitants mas-

sacrés, un petit reste traîné en exil pour y faire une

pénitence de soixanle-dix ans.

Il s'agit , dira-ton peut-être, du crime d'idolâtrie.

C'est vrai ; mais nos adversaires admsttent comme nous

Yunité de la foi et de l'Église. Donc, en dehors de la

vraie foi et de la véritable Eglise on ne peut se sauver.

Telle est la doctrine catholique, on ie sait. Tel est

l'enseignement de l'Ecriture et des Pères. Donc l'Eglise

doit se conduire envers les hérétiques d'après ces prin-

cipes, et user de son autorité à leur égard, soit que

nous les considérions comme lui appartenant encore

par le baptême, soit que nous les considérions dans

leurs rapports avec les fiuèles et à cause des dangers

qui les menacent

III. Quel est le devoir de l'autorité temporelle à cet

égard?

Telle est la question. Que doit faire de son côté le

pouvoir civil? Si le pouvoir n'est pas athée , s'il a des

principes religieux, si l'Eglise catholique est sa religion,

l'Etat doit comprendre que tout ce qui attaque la reli-

gion et la foi, l'attaque dans ce qu'il a de plus intime

et de plu^ vital , et que son premier devoir, comme
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son premier intérêt, est de protéger l'Eglise ; il lui prê-

tera donc son secours ; il fera de sa cause sa propre

cause , et croira travailler efficacement à son propre

bonheur et à sa prospérité en travaillant à défendre et

à protéger l'Eglise.

Ainsi le comprenaient les princes au moyen âge ; et

leurs efforts, réunis à ceux des papes, sauvèrent la

chrétienté, et de l'invasion des Maures au huitième

siècle, et de l'invasion des Turcs aux douzième et trei-

zième siècles, et de l'invasion du manichéisme, déguisé

sous l'hérésie des Albigeois ou des Vaudois, aux mêmes
époques.

Si quelqu'un révoquait en doute la puissance de l'er-

reur en fait de dogmes, ou de faux principes, même en

morale, sur l'esprit des peuples, ainsi que les tristes

résultats qu'ils produisent par rapport à la paix et à la

prospérité des Etats, je lui rappellerais les bouleverse-

ments politiques qui ont renversé tant de fois les gou-

vernements de l'Europe depuis quatre-vingts ans. La

philosophie, le communisme, le socialisme y sont-ils

étrangers? Et vous sentez-vous le courage, Monsieur,

de blâmer la juste et saluiaire énergie qui a réprimé

les complots insensés, fruits gâtés de ces doctrines per-

verses , et qui a sauvé la France et peut-être l'Europe

d'un incendie général, d'une invasion plus terrible mille

fois et plus redoutable que celle des Turcs et des

Maures? Ah! je ne le puis croire (Sol. du gr. probl.,

t. IV, p. 128, note de Veuillot).

Du reste, posez en principe l'athéisme politique, vous

sapez tout pouvoir par sa base ; en renversant l'autorité

de Dieu, vous détruisez l'autorité des princes ; en niant

la loi divine, vous ôtez toute force à la loi humaine. 11
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n'y a plus de sanction aux obligations, ou plutôt il

n'existerait plus d'obligations , et l'anarchie la plus

complète et la plus absolue serait la conclusion logique

de cette tolérance, qui, en mettant au même niveau la

vérité et l'erreur, le oui et le non, en professant la

même indifférence pour toutes les religions, en les dé-

clarant toutes également vraies , les déclare parle fait

toutes également fausses.

C'est ce qu'un exemple récent vient de prouver en-

core une fois en Amérique. Et , en effet , si vous per-

mettez à chacun de s'en rapporter à sa conscience , de

croire et d'enseigner ce qu'il veut, que répondrez-vous

à celui qui vous dira que, dans sa pensée, tous les

biens sont communs, et qui renversera les bases sacrées

de la propriété , du mariage, etc.? Quelle société pour-

rait subsister avec de pareils principes?

Aussi , le gouvernement américain , malgré sa tolé-

rance universelle pour toutes les sectes, et contraire-

ment à tous ses principes, a-t-il été obligé de sévir

contre les Mormons , et de faire des lois répressives à

leur égard. Disons-le donc hautement, la vérité poli-

tique ne saurait exister où. il n'y a plus de vérité re-

ligieuse ; l'ordre extérieur et civil ne peut exister en

dehors de l'ordre spirituel et moral. Qui ne reconnaît

pas le pouvoir divin, ne doit pas se soumettre au pou-

voir humain. Qui n'attend pas une autre vie, doit cher-

cher le bonheur dans celle-ci , dùt-il pour y arriver

traverser une mer de sang et passer sur des monceaux

de cadavres. Mais de pareils principes ne sont-ils pas

essentiellement subversifs de la société temporelle , et

n'est-elle pas souverainement intéressée à les com-
battre ?
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À ne considérer les choses qu'humainement , le

prince devrait même tenir à l'unité du principe de foi.

Un philosophe qu'on ne soupçonnera pas d'exagération

en cette matière
, proclame lui-même cette vérité : o II

y a, dit J.-J. Rousseau, une profession de foi purement

civile dont il appartient au prince de fixer les articles

,

non pas précisément comme dogmes, mais comme sen-

timents de sociabilité , sans lesquels il est impossible

d'être bon citoyen ou sujet fiiile. Sans pouvoir obliger

personne à croire aux articles, le souverain peut ban-

nir de l'Etat quiconque ne les croit pas. Il peut le ban-

nir non comme impie, mais comme insociable... Que si

quelqu'un, après avoir reconnu publiquement ces

mêmes dogmes, se conduisait comme ne les croyant

pas, qu'il soit puni de mort ; il a commis le plus grand

crime, il a menti devant la loi (J.-J. Rousseau, Con-

trat social). »

Le prince sans doute , l'Eglise même ne peut forcer

le sanctuaire de la conscience : la pensée de l'individu

échappe à son contrôle, et par conséquent ne peut être

soumise à ses animadversions. Mais si la pensée se pro-

duit par la parole , si elle prend un corps et se mani-

feste au dehors , elle tombe alors sous l'action et le

contrôle de l'autorité. Aussi la liberté de la pensée

n'entraîne pas la liberté de la parole ni la liberté de

la presse. Tant que le fait reste purement intérieur et

privé, Dieu seul en est le juge et le vengeur, comme
seul il en est le témoin; mais dès qu'elle devient exté-

rieure , elle entre dans le domaine de l'Eglise et du

prince, et peut être punie, si elle le mérite.

IV. Puisque la double puissance spirituelle et tem-

porelle est souverainement intéressée à sauvegarder la



— 359 —
vérité religieuse, il n'est pas difficile de prouver que

ces deux autorités doivent agir de concert et combiner

leur action.

En elfet
,
pour comprendre la justice de cette combi-

naison des deux pouvoirs, il suffit de considérer un ins-

tant : 1° Vunion intime qui existe entre l'un et l'autre
;

2° l'identité de leurs intérêts, qui se trouve également

compromise par les mêmes ennemis.

i. L'union intime qui existe entre les deux pou-

voirs : ce que l'âme est au corps, l'Eglise l'est à l'Etat
;

chacune des deux sociétés est incomplète , si elle est

séparée de l'autre. Le pouvoir temporel reste sans

vie intérieure, sans force morale, sans action sur les

consciences et sur les volontés
, si l'autorité spirituelle

n'est pas là pour sanctionner ses lois , ses prescrip-

tions, ses défenses. C'est un arbre qui n'est plus sou-

tenu que par l'écorce , mais où la sève ne porte plus

,

avec la sève et les sucs, la fécondité dans les branches.

C'est un corps qui n'a pas de principe de vie intime

pour l'animer, le soutenir et le diriger; la force de
l'Etat n'est plus alors qu'une force physique, maté-

rielle, qui atteint le corps et qui n'agit pas sur l'âme -

son action 'est plus qu'une action extérieure, civile ,

quelquefois brutale et violente, qui n'atteint que la

partie la moins noble de l'homme. Mais, de son côté,

le pouvoir spirituel , isolé du pouvoir temporel et privé

dç son secours, reste souvent impuissant et inefficace
;

il ne peut ni réprimer les désordres qui contrarient son

action , ni assurer à celle-ci sa puissance et son in-

fluence ; il ne peut ni punir efficacement les coupables,

ni protéger sulfisamment les bons, ni empêcher le mal
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donc y avoir entre l'un et l'autre pouvoir une sorte

d'union personnelle, que je comparerais volontiers à

l'union hypostatiqne du corps et de l'âme dans l'homme,

et qui les fait tendre et concourir au même but, aux

mêmes résultats.

il. Leurs intérêts comme leur but , et la raison de

leur existence, se confondent dans la belle et sublime

mission d'assurer le bonheur de l'homme. Mais le bon-

heur de l'homme ici- bas ne se borne ni au bonheur

temporel, à la prospérité matérielle, ni même au bon-

heur purement spirituel. L'un ne saurait être complet

sans l'autre, donc tout ce qui touche à l'un ou à l'autre

de ces deux intérêts touche à tous les deux. L'Eglise

ne saurait être indifférente au bonheur temporel de ses

enfants, et voilà pourquoi elle s'occupe avec tant de

tendresse de soulager tous les genres d'infortune et

toutes les espèces de souffrances. L'Etat ne saurait pas

davantage rester étranger et indifférent au bonheur

spirituel et moral de ses membres, condition essentielle

de leur bien-être même temporel.

C'est ce que comprit, au moyen âge, le pouvoir civil.

— Alors les lois ecclésiastiques étaient si bien passées

dans la législation, qu'elles étaient universellement re-

çues et qu'elles en faisaient partie-, on ne pouvait, à

cette époque
,
pas pius rejeter les lois de l'Eglise que

celles de l'Etat, avec lesquelles elles s'étaient identifiées.

De plus, à cette époque , comme l'observent les histo-

riens, l'Église fut investie, par les princes eux-mêmes,

de la suzeraineté temporelle : du fond de l'Europe, les

souverains de la Russie venaient mettre leur couronne

sous la sauvegarde de l'unique autorité respectée alors

[Ep. Greg. VII, 1. II, 74). Cette souveraineté était dé-
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cernée aux papes par le droit pubilc alors en vigueur;

elle ne fut donc pas une usurpation , mais un bienfait

immense. Ceux qui déplorent ce qu'ils regardent comme
les aberrations du droit public à cette époque , ne sa-

vent pas, comme l'a dit M. Guizot, que le pouvoir

temporel alors était la force pure , un brigandage in-

traitable. Quoi qu'il en soit, les actes des deux puis-

sances s'unirent alors et se combinèrent ensemble pour

réprimer les mêmes désordres , et veiller en même
temps au bien de la société civile et de la société reli-

gieuse , menacées toutes deux par les mêmes ennemis.

V. Examinons maintenant faction spéciale qui doit

être propre à chacun des deux pouvoirs, et tâchons

d'en déterminer les limites d'après ce que nous venons

de dire.

L'Eglise a pour fin directe le bien moral, le bien des

âmes ; son action , les moyens qu'elle met en œuvre
pour atteindre ce but, sont donc avant tout des moyens
spirituels. Mais elle ne fait pas, elle ne saurait faire

abstraction du corps; elle peut donc aussi employer

des moyens extérieurs , qui s'adressent à l'homme en

tant que composé d'un corps et d'une âme. De plus,

unie à la société civile par les liens les plus étroits,

surtout quand l'Etat est catholique et fait profession

de la religion catholique, elle peut aussi, elle doit même
recourir à lui toutes les fois que son intervention lui

est nécessaire pour arriver à sa fin et remplir les de-

voirs qui lui sont imposés pour le bien moral de la so-

ciété religieuse.

Que fait donc l'Eglise? Elle rappelle au pouvoir civil

son obligation, elle V exhorte à la remplir, elle modère
et adoucit ce qu'il y aurait de trop dur dans l'action

21
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répressive du pouvoir temporel et les peines qu'il im-

poserait.

De son côté, l'Etat , dans ce cas, doit s'empresser de

prêter son concours : 1° parce qu'il est catholique, nous

le supposo is-, et 2° parce quil est YElat, et que sa paix

et sa prospérité demandent qu'il réprime les désordres

qui le menaceraient dans ses plus chers intérêts, dans

son existence et sa vie. Protéger la religion et la dé-

fendre, assurer la tranquillité et le bonheur de la société,

voilà son devoir.

Rien de plus naturel que cet accord des deux puis-

sances, nous venons de le prouver. — Ajoutons encore

que rien n'est plus utile et plus heureux. Pourquoi ?

Parce que le pouvoir spirituel et religieux a toujours

réglé , dirigé , tempéré le pouvoir temporel
;
parce que

le cœur de l'Eglise a de tout temps retenu le bras de

l'Etat.

Aussi, bien loin de déplorer cet état de choses, qui-

conque a lu l'histoire et s'est rendu compte des mœurs
farouches du moyen âge, et de la cruauté qui caracté-

risait alors l'exercice de la justice civile, ou plutôt mi-

litaire, en vigueur parmi des peuples sortant à peine de

la barbarie, ne fera pas difficulté d'avouer que cet heu-

reux mélange de l'autorité spirituelle avec l'autorité

temporelle était nécessaire pour tempérer celle-ci et

corriger ce qu'elle avait de cruel et d'exagéré.

Tel est le rôle qu'a joué l'Eglise de tout temps. Sem-

blable à la mère toujours tendre et bonne, qui arrête

le bras d'un père irrité, et que la colère ou la violence

allait porter à un excès dans le châtiment d'un enfant

coupable, toujours et en tout temps on l'a vue tempérer

la sévérité des lois, et protéger de sa maternelle auto-
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rite des enfants rebelles à la vérité, mais toujours chers

à son cœur.

Ecoutez à ce sujet saint Augustin, écrivant au tribun

Marcellin :

« J'ai une crainte extrême, lui disait-il, que votre

excellence ne croie devoir faire souffrir aux hérétiques

ce qu'ils nous ont fait souffrir... Remplissez, juge chré-

tien, le devoir d'un père plein de tendresse ; armez-vous

d'indignation contre le crime , mais n'oubliez pas ce

que vous devez à la douceur; honorez votre croyance,

montrez-vous fils de l'Église, et imitez la douceur de

votre mère (Lettre 133). »

La lettre centième au proconsul Donat est admirable,

et je voudrais pouvoir la citer tout entière. Ne croyez pas

cependant que saint Augustin réprouve les moyens de

rigueur employés contre les hérétiques; écoutez le ju-

gement définitif qu'il en porte au livre II de ses Rétrac-

tations, chap. v :

« J'ai composé deux livres intitulés : Contre le parti

de Donat, et dans le premier j'ai dit que je n'aimais

pas que les schisrnatiques fussent forcés à la commu-
nion par la puissance séculière. Vraiment alors je ne

l'approuvais pas, parce que je n'avais pas expérimenté

les maux qui résultaient de leur impunité, ni combien

la correction pouvait contribuera les ramener. *

Qu'on l'emploie donc, c'est la pensée du saint doc-

teur, mais que les châtiments soient tempérés par

la charité chrétienne.

r L'Eglise, dit le savant Thomassin, demeure tou-

jours dans l'ancienne maxime, que la peine de mort

décernée parla loi contre certains crimes était com-

pensée par la pénitence publique. Les peines de mort
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ne sont jamais ordonnées par l'Église, par les juges de

l'Église ; ce sont les lois royales ou impériales qui ont

envoyé les hérétiques incorrigibles ou relaps à la mort.

L'Eglise exerce plus doucement ses châtiments, et elle

veut que, s'ils consentent à la pénitence, ils soient sous-

traits à la peine de mort, et en soient entièrement

quittes par cette pénitence (Trait, dogm., t. II, c. xn,

p. -128). »

Mais je puis appeler en témoignage un homme que

M. Puaux ne récusera pas sans doute, c'est M. Guizot

lui-même. « Il y a, dit-il, dans les institutions de l'É-

glise, un fait trop peu remarqué, c'est son système pé-

nitentiaire, système d'autant plus curieux à examiner

aujourd'hui, qu'il est, quant aux principes et aux ap-

plications du droit pénal, presque complètement d'ac-

cord avec les idées de la philosophie moderne. Si vous

étudiez la nature des peines de l'Église, des pénitences

publiques qui étaient son principal mode de châtiment,

vous verrez qu'elles ont surtout pour objet d'exciter

dans l'âme du coupable le repentir; dans celle des as-

sistants, la terreur morale de l'exemple. Il y a bien une

autre idée qui s'y mêle, une idée d'expiation; je ne

sais en thèse générale s'il est possible de séparer l'idée

d'expiation de l'idée de peine Dans tous les cas, il

est évident que le repentir et Yexemple sont le but que

se propose l'Eglise dans son système pénitentiaire.

N'est-ce pas là aussi le but d'une législation vraiment

philosophique {Cours d'hist. moderne, leçon VI) ? »

Il faliait poser les principes, établir les fondements

du droit, prouver et justifier le pouvoir de l'Église;

nous l'avons fait. Jetons maintenant un coup d'oeil sur

les événements divers qui excitent à un si haut degré

l'indignation de M. Puaux.
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Mais cette lettre est bien assez longue; la nature des

matières qui y sont traitées, m'a engagé à les réunir.

J'ai cru vous faire plaisir, Monsieur, en lui donnant
quelque développement. Quand les idées sont fixées,

quand on a établi les principes, il est facile d'apprécier

les faits; nous allons essayer de le faire. Veuillez, en

attendant, me croire,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.

TRENTE-DEUXIÈME LETTRE.

Vais, H mars 1854.

Monsieur,

J'entre de suite en matière, et je vais examiner avant

tout la première accusation que le ministre intente à

l'Eglise, et le premier grief qu'il lui reproche, je veux

dire la guerre des Albigeois.

Votre Eglise, dit M. Puaux, au nom d'un Dieu de

paix et d'amour, a égorgé un million d'Albigeois, et

traqué avec le fer et le feu ces nobles Vaudois, etc.

Un million d'Albigeois égorgés ! Pourquoi n'en pas

mettre deux ou trois ou dix millions? Il n'en eût pas

coûté davantage, nous aurions la même garantie, c'est-

à-dire la parole du savant ministre. Puisqu'il s'intéresse
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si fort aux Albigeois et aux Vaudois, disons en deux mots

ce qu'étaient ces malheureux hérétiques et à quels excès

ils se livrèrent; cela n'est pas inutile pour expliquer

la conduite des papes et celle des rois.

I. Rejeton du manichéisme , la secte des Albigeois

enseignait que le monde matériel et le corps humain
sont l'œuvre d'un mauvais principe; que le Christ

mort sur le Calvaire était un démon: que la Croix est

le caractère de la bête de l'Apocalypse; que le mariage

est une prostitution; ils rejetaient tous les sacrements,

ainsi que le sacrifice, etc., etc. (Hurter, Vied'Inn. III,

t. III) . — Ils rejetaient également toute hiérarchie ecclé-

siastique, refusaient à l'Eglise toute espèce de pouvoir

coercilif, et renversaient tout culte extérieur (Ibid).

Les Vaudois enseignaient , comme les Protestants

l'ont fait depuis, que l'Eglise catholique est la grande

prostituée de Babylone
,
pleine de tous les vices-, le

Pape, le chef de l'erreur; ils renversaient toute la hié-

rarchie ecclésiastique ; ils critiquaient tous les sacre-

ments. L'abolition du jeûne, des œuvres de pénitence,

le mépris de la tradition et des pratiques du culte, les

ont également rendus chers aux Protestants, qui ont re-

vendiqué les Vaudois comme leurs ancêtres. C'est là

sans doute ce qui touche M. Puaux, dont l'enthou-

siasme pour ces nobles Vaudois me parait aussi ridicule

que sa vénération pour la noble figure de Luther et de

Calvin me paraît déplacée. Maisenfin qu'y faire? A cha-

cun son goût.

Si vous voulez savoir quels désordres toutes ces

bandes séditieuses d'hérétiques ou de pillards appelés

aussi Routiers, Coteraux, Catharins, Patharins, Mai-

nades, etc., causèrent dans les différentes provinces de

France, consultez ce qu'en disent les historiens.
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« Les excès auxquels ils se livraient, dit l'un d'eux,

sont à peine croyables. Un de leurs passe-temps était de

faire mourir de faim les prêtres et les religieux en les

enfermant sous clef dans leurs églises. Après avoir dé-

vasté un sanctuaire dédié à la Vierge, ils disaient:

Nous avons détruit le culte de Marie, il ne nous reste

plus qu'à nous en prendre à Dieu. Là- dessus, ils al-

laient abattant les croix, brûlant les tableaux, les sta-

tues, les reliques, couvrant les autels des ordures de

leurs chevaux (Hist. de VEgl. gall., t. X, 1. 29). »

Plus de soixante ans avant la croisade, Pierre-le-

Vénérable écrivait aux évêques d'Embrun, de Die et

de Gap : « On a vu, par un crime inouï chez des Chré-

tiens, rebaptiser les peuples, profaner les Eglises, ren-

verser les autels, brûler la Croix, fouetter les prêtres,

emprisonner les moines, les contraindre à prendre

femme par les menaces et les tourments. »

Selon le concile de Latran, « ils ne respectent ni les

églises ni les monastères; ils n'épargnent ni orphelins,

ni âge, ni sexe, mais pillent et désolent tout comme
des païens (1179). »

M. Michelet, dont l'autorité ne peut pas paraître

suspecte, ne s'exprime pas moins énergiquement sur

ce point : « On suppose toujours, dit-il, qu'au moyen
âge les hérétiques furent seuls persécutés, c'est une
erreur... On persécutait dès qu'on était fort : témoin

Jérôme de Prague, Calvin, les Gomaristes de Hollande et

tant d'autres. Les martyrs du moyen âge ont rarement

la douceur de ceux des premiers siècles, qui ne savent

que mourir. Les Albigeois du Languedoc, les Illuminés

de Flandre, les Protestants de la Rochelle et des Cé-
vennes n'ont montré nulle part cette mansuétude. Leurs
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réformes, plus ou moins empreintes du caractère guer-

rier de ce temps, ont vaincu ou succombé, persécuté

ou souffert, mais combattu sans ménagement (Miche-

let, Hist. de France, t. II, p. 471). »

« Les hérétiques des douzième et treizième siècles, dit

Thomassin, étaient des paysans sans lettres, sans étude,

sans piété, sans religion, qui ne formaient et ne soute-

naient leur schisme et leur parti contre l'Eglise que

par leur brutalité, leur ignorance, leur impureté, par

leurs vols et leurs sacrilèges, enfin par toutes les cruau-

tés imaginables {Traité dogm., t. II, p. 159). »

II. Maintenant examinons quelle fût la conduite de

l'Eglise et de l'Etat.

Ces excès et les désordres qui en étaient la suite al-

laient se propageant avec une effrayante rapidité. Les

plus grands seigneurs, dans le Midi de la France, ac-

cordaient protection à l'hérésie, et Raymond VI, comte

de Toulouse, la favorisait de tout son pouvoir. Depuis

soixante ans, les Souverains Pontifes avaient employé

tous les moyens de douceur pour ramener ces popula-

tions égarées ; dès 1 1 47, le légat Albéric, avec saint

Bernard , avait parcouru le pays. L'éloquence et les mi-

racles même du saint thaumaturge, n'obtinrent que peu

de succès; en 1176, sous Alexandre III, on avait tenu

des conférences, et en 1178, on revint encore à ce

moyen resté sans effet. C'est l'inutilité de toutes ces

démarches qui engagea Alexandre III, les évêques et les

ambassadeurs des princes présents au troisième concile

de Latran, à faire appel aux armes des souverains et des

seigneurs contre les hérétiques du Midi. Néanmoins, la

guerre n'eut pas lieu alors. Plus de vingt ans après, en

1499, Innocent III fait de nouvelles démarches auprès
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du comte de Toulouse. Trois légats sont envoyés avec

plus de quarante religieux qui parcourent le pays en
prêchant, conférant et n'employant contre l'hérésie que
la patience, la prière, la prédication et l'exemple des

plus hautes vertus. Tous ces efforts n'aboutissent qu'à

constater l'immensité du mal , et se terminent en 1 207

par l'assassinat du chef de la légation.

Que restàit-il à faire? « L'embrasement, dit Bossuet,

s étend presque sur toute la terre; on y découvre par-

tout le venin caché avec le manichéisme, l'arianismeet

toutes les hérésies déguisées sous cent noms bizarres et

inconnus (Hisl. des Variât., 1. XI, n. 204). »

Un antichristianisme bien plus redoutable, parce

qu'il marchait sous terre, envahissait tous les Etats

chrétiens. Il faut arrêter le mal. Une croisade est pu-

bliée : la clémence accueille le repentir, et le pardon

est offert et accordé , alors même que les dispositions

sont plus que suspectes. La guerre s'engage. Des excès

de part et d'autre la signalent, avec cette différence

que les Catholiques avaient pour eux le droit public.

Mais de quel côté se commirent les plus grands excès?

Que M. Puaux ne se presse pas tant de le décider. Ecou-

tons Hurter : « Si les Parfaits (noms des docteurs de la

secte) pris par les Catholiques périssaient sur les bû-

chers, les prêtres catholiques éprouvaient le même
sort. Les soldats de l'armée catholique comme les par-

tisans de lhérésie avaient à opter entre l'apostasie et

les supplices. Là des garnisons entières étaient vouées

à la mort aux applaudissements du peuple; ici on cou-

fait les oreilles , le nez , les lèvres aux personnes, au

milieu des cris féroces et des blasphèmes contre la

Vierge Marie [Vie d'inn. III, t. II, p. 436). »

21*
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Cependant les résultats de la guerre furent tels qu'on

les avait espérés et prévus. D'innombrables dupes ren-

trèrent dans le sein de l'Eglise catholique, la paix fut

rendue à des provinces déchirées depuis tant d'années»

et le monde chrétien fut préservé d'un embrasement

général et des fleuves de sang qui tôt ou tard auraient

coulé.

Que conclure de tout cela ? Ce que conclut le docte

écrivain protestant que nous venons de citer, et qui,

ayant écrit l'histoire d'Innocent III, a étudié à fond la

question qui nous occupe :

« Quiconque connaît et apprécie la position dans la-

quelle se trouvait à cette époque le Pape et les idées

qu'on avait généralement de sa charge, conviendra

qu'Innocent ne pouvait s'empêcher d'approuver ces me-

sures, et qu'il devait y concourir (t. II, p. 755). »

Libre à M. le ministre de penser autrement; libre à

lui de faire des phrases sonores et de jeter auvent de

grands mots vides de sens. Que doit chercher tout

homme qui étudie l'histoire consciencieusement? La
vérité. Nous venons de l'exposer, cette vérité. Elle ne

sera pas acceptée par tout le monde, mais elle sera du

goût de ceux qui l'aiment. Elle est donc assurée de

vous plaire, Monsieur; nous renverrons à une autre

lettre, si vous le voulez bien, ce qui regarde l'inqui-

sition, et, en attendant, je me dis comme toujours,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.
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TRENTE-TROISIÈME LETTRE.

Vais, 12 jï.'arsl8oi.

Monsieur,

Nous voici arrivés à une de ces accusations qui ont

fait fortune parmi la tourbe des ignorants et des im-

pies. Colportée par la sottise et acceptée par elle, on la

trouve dans la bouche de quiconque a de la haine pour

l'Eglise.

Qu'est-ce donc que ce tribunal de l'inquisition qui

a servi de thème à tant de déclamations insipides et qui

vient encore se placer sur les lèvres de tant de demi-

savants de nos jours, comme un anathème et une sen-

tence de mort contre l'Eglise? Savent-ils ce qu'ils blâ-

ment, ces esprits légers et superficiels, ces incrédules

sans science et sans principes? Ne craignons pas de le

dire : non, il n'en est pas un, pas même M. Puaux,

qui ait étudié sérieusement l'histoire.

Examinons donc froidement cette question dont l'é-

noncé seul suffit pour soulever toutes les haines et pro-

voquer les déclamations les plus passionnées.

I. Qu'est-ce que l'inquistion?

L'inquùilion est un tribunal établi directement par

l'Eglise pour la répression de l'hérésie.

Si nous ne considérons que l'objet principal de l'in-

quisition, nous trouverons des traces de cette institu-

tion jusque dans les premiers siècles de l'Eglise, et aus-
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sitôt que la religion se fut assise sur le trône des Cé-

sars. Ainsi, en 381, Théodose-le-Grand établit des of-

ficiers nommés inquisiteurs pour réprimer et punir les

sectaires. Quoi qu'il en soit, les historiens ne sont pas

d'accord sur l'origine de l'inquisition dans le sens que

nous lui donnons ici. « Comme toutes les institutions

destinées à produire de grands effets, dit M. de Mais-

tre (lettre I
re sur l'inquisition), l'inquisition ne com-

mença point par être ce qu'elle devint. Toutes ces sortes

d'institutions s'établissent on ne sait comment. Appe-
lées par les circonstances, l'opinion les approuve d'a-

bord, ensuite l'autorité, qui sentie parti qu'elle peut

en tirer, les sanctionne et leur donne une forme. »

Fleury (1. 73, n° 54) fait remonter l'origine de ce tri-

bunal à la constitution que publia le pape Lucius III au

concile de Vérone (1184).

Elle s'établit peu à peu dans les différentes contrées

de l'Europe et avec des formalités quelque peu diffé-

rentes, quoique le fond soit resté le même. Pour remé-

dier plus facilement aux abus qui pouvaient avoir lieu

dans les tribunaux particuliers de l'inquisition, et pour

assurer à la religion les avantages qu'elle pouvait se

promettre de cette institution, Paul III résolut de don-

ner à l'inquisition un centre d'unité, et il fonda à cet

effet, en 1542, la congrégation romaine dite du Saint Of-

fice, à laquelle il soumit les différents tribunaux de l'in-

quisition répandus dans le monde chrétien, l'Espagne

exceptée. Sixte V la confirma en 1o88.

Ce tribunal ne connut donc d'abord que du crime

d'hérésie; plus tard on lui renvoya, surtout en Es-

pagne, toutes les causes graves et délicates qui inté-

ressaient la moralité publique. Le crime d'hérésie n'en-
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trait peut-être pas pour la vingtième partie dans les

causes que ce tribunal avait à juger. Cependant ce

grand nombre de peines infligées pour d'autres fautes

sont toutes portées au compte de l'hérésie, et ont servi

de fondement ou de prétexte aux accusations de cruauté

faites au tribunal de l'inquisition, que l'on se représente

ordinairement comme ne s'occupant que des héréti-

ques.

II. Nature et organisation de ce tribunal.

Son objet essentiel, nous l'avons dit, est la conserva-

tion et la défense de la religion contre les erreurs et les

hérésies qui attaquent le dogme , et contre les désor-

dres graves qui corrompent la morale. Donc ce tribu-

nal est essentiellement ecclésiastique. Mais le prince

est également intéressé à préserver le royaume des

troubles et des désordres que produisent toujours les

divisions religieuses; ces causes ressortent donc aussi

de l'autorité civile; et le prince, comme enfant de l'E-

glise d'une part, et de l'autre comme chef de la société

civile , devait prêter le concours de sa puissance à la

répression du désordre, sanctionner par des peines

corporelles les décisions et les arrêts de la puissance

spirituelle, et punir les ennemis de l'Etat autant que

ceux de l'Eglise. C'est ainsi que la fin et le but de

Vinquisition nous révèlent la nature et l'organisation

de ce tribunal
,
qui a pour ainsi dire deux faces.

La cause qui est de son ressort est directement et

essentiellement religieuse dans son objet; c'est donc à

l'Eglise qu'il appartient d'en connaître et de prononcer

sur l'existence et la nature du délit; là aussi se borne

son action. Le châtiment du coupable, lorsqu'il est con-

vaincu et qu'il demeure obstiné, consiste généralement
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dans des peines corporelles ; l'Eglise peut demander au

pouvoir civil la punition du coupable dans l'intérêt de
la société; mais elle s'en repose sur lui de l'application

de la peine. S'il persiste dans son égarement, c'est au

bras séculier qu'il appartient de le châtier dans la me-
sure de sa faute; l'Eglise alors ne veut avoir dans le

châtiment d'autre part que d'en adoucir la rigueur et

la sévérité.

Chacune des deux puissances a donc son rôle et son

action dans la punition des coupables, et la double au-

torité ecclésiastique et civile se combine et se donne la

main. L'une prononce la culpabilité, l'autre porte la

sentence et l'exécute ; toutes les deux défendent l'intérêt

moral et politique de la société contre l'erreur et le

crime qui la menacent. Si l'accusé était, dans certains

cas, mis à la torture , c'est que cet usage était en vi-

gueur aiors dans tous les tribunaux civils, ainsi qu'au-

trefois chez les Grecs et les Romains. Si en Espagne les

inquisiteurs et les évèques devaient y assister, c'était

pour modérer la rigueur de la torture. Nous avons dé-

montré plus haut le droit et le devoir de l'Eglise, rela-

tivement à la punition des hérétiques; nous avons dit

la modération qu'elle introduisit dans la pénalité; mais

on s'est tellement accoutumé à voir le tribunal de l'in-

quisition tout couvert du sang de ses victimes, qu'il

faut dire un mot des jugements qu'il portait.

« Jamais, dit Rohrbacher, ce tribunal ne prononçait

la sentence de mort. La sentence qu'il rendait n'était

au fond qu'une déclaration de jury : Oui, l'accusé est

un apostat, ou un hérétique relaps. Après cette décla-

ration, le tribunal de l'inquisition avait épuisé son pou-

voir. C'était a d'autres tribunaux, aux tribunaux pu-



— 375 —
rement civils, à faire l'application de la loi civile, ainsi

que font aujourd'hui les juges après la déclaration du
jury. Les inquisiteurs n'étaient pas plus responsables des

suites de leur déclaration, que ne le sont aujourd'hui

les jurés de France et d'Angleterre (t. XXII
, p. 58). »

Un exemple fera mieux comprendre cette distinction

et achèvera de justifier celte procédure.

Voici une sentence de l'inquisition des plus sévères

que rendit ce tribunal :

« Nous avons déclaré et déclarons l'accusé N. con-

vaincu d'être hérétique, apostat, fauteur et receleur

d'hérétiques, faux et simulé confessant et impénitent

relaps; par lesquels crimes il a encouru les peines de

l'excommunication majeure et de la confiscation de
tous ses biens au profit de la chambre royale et du fisc

de Sa Majesté. Déclarons de plus que l'accusé doit être

abandonné, ainsi que nous l'abandonnons, à la justice

et au bras séculier, que nous prions et chargeons très-

affectueusement de la meilleure et de la plus forte ma-
nière que nous le pouvons, d'en agir à l'égard du cou-

pable avec bonté et commisération [L'inquisition dé-

voilée, p. 180). » Qu'on n'oublie pas que cette sen-

tence est une des plus sévères.

Le pouvoir de l'Eglise dans l'établissement de l'in-

quisition, le droit et la justice de ce tribunal sont donc

incontestables
;

il faut ou en convenir ou condamner la

société religieuse et civile à périr irrémédiablement sans

se défendre contre le plus terrible des ennemis, celui

qui attaque le plus efficacement la vie des sociétés et

des individus, la vie de l'intelligence et de la volonté,

c'est-à-dire le démon de l'erreur et du vice. Faisons

encore un pas et montrons :
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III. La sagesse et la modération dans la procédure

et la sentence du tribunal de l'inquisition.

Mais ce tribunal n'a-t-il pas outrepassé ses droits,

excédé dans les mesures de rigueur prises contre les

hérétiques? Cest ce dont on l'accuse; mais c'est ce

qu'on n'a jamais prouvé (je ne parle pas ici de quel-

ques abus accidentels que l'on devrait attribuer à

l'homme et non à la chose, à l'individu et non au prin-

cipe). Je prétends au contraire que ce tribunal a fait

passer dans notre législation un élément religieux de

douceur et de charité chrétienne, de miséricorde et de

pardon qu'on ne connaissait pas, surtout à cette époque.

Je prétends que, bien loin d'inventer de nouveaux sup-

plices , comme on l'a supposé dans certaines descrip-

tions dont l'imagination et la haine ont fait tous les

frais, ce tribunal a rejeté les plus cruels, qu'il a mitigé

l'emploi des autres, qu'il a fait pénétrer l'onction delà

charité jusque dans les tourments auxquels le bras sé-

culier soumettait quelquefois l'obstination de l'accusé.

Pour nous faire un idée de la modération qui pré-

sidait aux jugements des inquisiteurs, je citerai quel-

ques uns des règlements qui leur étaient tracés.

4° Pour mettre quelqu'un en prison, il faut des

preuves juridiques de culpabilité (Inn. XI, Bull. Rom.
Pont., § 14, 4681).

2° On doit traiter les personnes avec bonté (§ 41
,

Ibid. ).

3° Ne pas différer le jugement et faire languir les

accusés
( § 18). Ils pouvaient cependant faire venir des

témoins à dé:harge, même des pays les plus éloignés.

De plus, on différait quelquefois leur condamnation

pour leur laisser le temps de revenir à résipiscence.
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4° Les témoins doivent être entendus avec le plus

grand soin (Urbain IV).

5° Les faux témoins étaient punis plus sévèrement

que dans les autres matières ( Léon X , Const. 29).

6° Ils avaient droit d'en appeler du jugement au tri-

bunal de Saint-Office
;

7° Leurs biens étaient conservés et mis en séquestre

(Inn. XI, Const. XI);
8° Avant de prononcer, les juges devaient prendre

l'avis des ordinaires, c'est-à-dire de l'évêque du diocèse.

D'autres précautions avaient pour but d'assurer à l'ac-

cusé la liberté de sa défense pour rendre l'accusation

plus réservée et plus difficile; quelques-unes étaient prises

en faveur des enfants des hérétiques. Le délai de grâce

ou l'offre du pardon était toujours accordé aux apostats

qui se déclaraient dans le temps fixé. La première règle

de conduite des inquisiteurs était de ne condamner

personne sans conviction , attendu qu'il vaut mieux

laisser un criminel impuni
,
que de condamner un in-

nocent (Hist. de l'Eglise Gallic, t. XI, p. 232).

Aussi, tandis que les prisons civiles n'étaient

encore en Europe que des basses-fosses, des tombeaux

anticipés , où l'humidité , l'infection , les ténèbres con-

duisaient rapidement les prisonniers au tombeau, « les

prisons de .l'inquisition, au témoignage de Llo-

rente, étaient composées de chambres éclairées et sè-

ches où l'on pouvait prendre quelque mouvement. »

Tandis que les tribunaux civils accablaient les prison-

niers de chaînes, de menottes, de colliers de fer, etc.,

Llorente n'a pas pu découvrir qu'un seul cas où l'in-

quisition ait garrotté un prisonnier, et c'était pour l'em-

pêcher de se donner la mort. Et quoique la torture fût
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encore en usage dans les tribunaux de l'Europe à la fin

du dix-huitième siècle, depuis longtemps déjà, re-

marque le même auteur, l'inquisition ne l'employait

plus.

En Espagne, les accusés jouissaient du droit de récu-

ser les juges d'un tribunal de province. — Lorsqu'il

n'avouait pas son délit, le tribunal ne pouvait passer

outre, à moins que les preuves ne fussent évidentes et

complètes.

Nous ne dissimulerons pas cependant que les rois

d'Espagne n'aient cherché à faire de l'inquisition un

moyen politique , et que dans ce pays elle n'ait été

plus sévère que partout ailleurs. Aussi Sixte IV s'op-

posa-t-il de tout son pouvoir à rétablissement de ce tri-

bunal indépendant et national. Les souverains pontifes

ses successeurs ne cessèrent de réclamer pour modérer

la rigueur des peines infligées par les tribunaux sécu-

liers que le roi catholique avait adjoints à celui de l'in-

quisition , tandis que dans les autres pays ces tribu-

naux étaient entièrement indépendants l'un de Tautre.

On a parlé beaucoup de l'auto-da-fé. Les roman-
ciers et les feuilletonistes l'ont représenté sous une

sanglante physionomie. — Ce n'était autre chose que

la cérémonie de la profession de foi (actus fidei) ac-

compagnée de l'acquittement des personnes reconnues

innocentes et de celles qui se repentaient de leurs

crimes. On a confondu l'auto-da-fe avec l'exécution

des coupables; ces deux choses sout distinctes, comme
l'atteste Llorente, dont le témoignage n'est p3s suspect.

Il est des noms comme des personnes dont la destinée

est fatale : de quelles sombres couleurs Vauto-da-fe n'a-

t-il pas été revêtu !
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IV. Nous avons prouvé la légitimité du tribunal de

l'inquisition -, nous avons indiqué quelques unes des

mesures pleines de sagesse et de modération qui pré-

sidaient à ses jugements, et prouvé que ce tribunal ne

fut pas, comme on cherche à le persuader aux igno-

rants , un tribunal de sang et de carnage.

Disons encore un mot des résultats que l'on doit lui

attribuer. Je n'en indiquerai que trois principaux :

4° L'inquisition chez les peuples qui l'ont acceptée et

conservée , a garanti Yunité religieuse et la pureté de

la foi contre les attaques de l'hérésie.

2° L'inquisition a préservé ces peuples des divisions,

des guerres, des bouleversements que l'hérésie a pro-

duits dans tous les pays où elle ne fut pas en vi-

gueur.

« Il serait curieux , dit M. de Maistre , de savoir ce

que le glus ardent ennemi de l'inquisition répondrait

à un Espagnol qui la justifierait en ces termes :

« Vous êtes myope, vous ne voyez qu'un point ; nos

législateurs regardaient d'en haut , et voyaient l'en-

semble. Au commencement du seizième siècle , ils

virent, pour ainsi dire, fumer l'Europe-, pour se sous-

traire à l'incendie général , ils employèrent l'inquisi-

tion
,
qui est le moyen politique dont ils se servirent pour

maintenir l'unité religieuse et prévenir les guerres

de religion. Vous n'avez rien imaginé de pareil; exa-

minons les suites, je récuse tout autre juge que l'expé-

rience.

» Voyez la guerre de trente ans en Allemagne, al-

lumée par les arguments de Luther et les excès inouïs

des Anabaptistes et des paysans ; voyez les guerres ci-

viles de France, d'Angleterre et de Flandre; le mas-
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sacre de la Saint-Barthelemy, le massacre de Mérindol,

le massacre des Cévennes, le massacre de Marie Stuart,

de Henri 111 , de Henri IV, de Charles Ier , du

prince d'Orange, etc., etc. Un vaisseau flotterait

sur le sang que vos novateurs ont fait répandre. L'in-

quisition n'aurait versé que le leur.... SacriBer les

générations actuelles au bonheur problématique des

générations futures, ce peut être le calcul d'un philo-

sophe, mais les législateurs en font d'autres {Lett. sur

llnq., IV, p. 89). » — « C'est l'inquisition qui a sauvé

l'Espagne, etc., etc. {Ib.). »

3° Le troisième résultat précieux qu'a produit l'in-

quisition , c'est Yesprit de douceur et de modération

chrétienne qu'elle a introduit dans la pénalité des so-

ciétés modernes; nous avons eu l'occasion dans la

lettre précédente, d'indiquer cette vérité, et M. Guizot

lui-même l'a appuyée de son témoignage. Ce n'est pas

ainsi, je le sais qu'on a coutume de juger l'inquisition
;

mais c'est le jugement qu'en porteront la science et

l'impartialité.

De tout ce que nous avons dit de l'inquisition, que

devons-nous conclure?

« Il faut donc garder des mesures, dit Thomassin
,

quand on parle de ces tribunaux rigoureux, où l'on fait

le procès aux hérétiques et aux relaps, de peur qu'on

ne blâme ce qui mérite plutôt des louanges. Les

peines de mort ne sont jamais ordonnées par les juges

de l'Eglise; ce sont les lois royales ou impériales qui

ont envoyé les hérétiques incorrigibles ou relaps à la

mort. L'Eglise en use plus doucement dans le concile,

et elle veut que, s'ils se soumettent à la pénitence, ils

soient soustraits à la peine capitale , et en soient en-
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tièrement quittes par cette pénitence ( Trait, dogm.

t. II, ch. xn ). »

« Je me permettrai bien , dit un auteur aussi re-

commandable par sa modération que par sa science
;

je me permettrai bien de discuter si certaines règles

de discipline sont plus applicables à une époque qu'à

une autre, à un peuple qu'à un autre, mais désavouer,

condamner d'une manière absolue l'usage qui en a été

trouvé bon par l'Eglise, c'est une témérité que j'aban-

donne à autrui ( De Falloux, De la tolérance de l'hist.

de l'Egl. — Correspondant, année 1847). »

« Toutes les fois, dit le comte de Maistre, que vous

verrez une grande institution approuvée par les na-

tions et surtout par l'Eglise , comme la chevalerie

,

les ordres religieux , les croisades, Xinquisition , ap-

prouvez tout sans balancer, et bientôt l'examen philo-

sophique récompensera votre confiance en vous pré-

sentant une démonstration complète de toutes ces

choses (Letl. sur Vinquisit. espag., p. 159). »

Les diplomates les plus distingués ont rendu hom-
mage à l'utilité du tribunal de l'inquisition

; et Voltaire

iui-même , malgré sa haine pour l'Eglise et le besoin

qu'il éprouvait de la calomnier en toute occasion, n'a

pu s'empêcher de constater les effets de l'inquisition

en Espagne, et l'a justifiée ainsi malgré lui : « Il n'y

eut, dit- il, en Espagne, pendant le seizième et le dix-

septième siècle, aucune de ces révolutions sanglantes,

de ces conspirations, de ces châtiments cruels qu'on
voyait dans les autres cours de l'Europe. Ni le duc de

Lerme, ni le comte d'Olivarès ne répandirent le sang

de leurs ennemis sur les échafauds. Les rois n'y furent

point assassinés comme en France, et n'y périrent
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point par la main du bourreau comme en Angleterre

(Ess. sur l'hist. gén., t. IV, ch. vu). »

Le lecteur peut maintenant former son jugement

Disons-le, il est honteux pour l'homme de blâmer

sans connaissance de cause, de condamner sans avoir

entendu l'accusé; mais c'est un crime de vouer l'inno-

cent à l'exécration de ses semblables. N'est-ce pas ce

que fait M. Puaux? Gomment ose-t-il appeler l'illustre

et saint fondateur d'un des ordres religieux les plus

célèbres dont se glorifie à bon droit l'Eglise , saint

Dominique, un bourreau en capuchon? De quels cri-

mes l'a-t-il convaincu ? Si ce style va à M. Puaux
,
qu'il

se persuade bien que tous les Protestants ne sont pas

de son goût. Saint Dominique n'a pas versé de sang
,

comme Calvin : il a passé en faisant le bien à l'exemple

de son divin maître, il a travaillé efficacement au bon-

heur de l'humanité , il a laissé des institutions précieuses

après lui , il a bien mérité de quiconque aime la vertu

,

et voilà tout.

Mais j'ai déjà passé les bornes que je m'étais pres-

crites, et j'abuse de la patience du lecteur; je le prie

de m'excuser, et vous, Monsieur, le premier, veuillez

me pardonner ma prolixité.

Je ne me dissimule pas qu'il faut compter singuliè-

rement sur la droiture de votre esprit et sur votre

amour de la vérité pour traiter avec vous ce sujet

,

comme je l'ai fait, et pour essayer de vous faire tirer

une conclusion si contraire aux idées que vous vous

êtes formées jusqu'à présent de l'inquisition. Ai-je trop

présumé de la bonté de ma cause , et de la justesse
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de votre esprit? Je ne puis le croire, et je ne me sens

nullement disposé à changer ma manière de procéder.

Veuillez agréer, Monsieur, la nouvelle assurance

du respect avec lequel je suis

Votre tout dévoué serviteur,

Gautrelet, S. J.

TRENTE-QUATRIÈME LETTRE.

Vais, 15 mars 1854.

Monsieur,

Je ne veux pas perdre mon temps à justifier la con-

damnation de Savonarola. Qui veut se convaincre que

cette tète exaltée et révolutionnaire méritait le châti-

ment qui lui fut infligé n'a qu'à consulter Audin ( Vie

de Léon X, t. I, p. 225).

Venons-en maintenant a Jean Hus et à Jérôme de

Prague.

L'Eglise, après avoir manqué de parole à Jean Hus et à

Jérôme Prague, les a brûlés, etc.. Le ministre Lenfant

et Mosheim, dans leurs histoires, après eux et avant

M. Puaux,une foule d'écrivains protestants, philo-

sophes, rationalistes, ont eu recours aux mêmes calom-

nies et aux mêmes mensonges historiques.

Voici ce que répondent les Catholiques d'après les

laveux et le récit des Protestants les plus consciencieux.
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1° Le concile de Constance n'a pas outrepassé ses

droits. Il y aurait trop peu de bonne foi et de justice

à dénier à cette assemblée le droit ou le pouvoir de

censurer la doctrine de Jean Hus , de brûler ses livres

et de le dégrader lui-même de son caractère ecclésias-

tique ; or, c'est là ce qui a été fait à Constance.

D'ailleurs l'hérésiarque reconnut lui-même le droit

de l'Eglise, puisque, excommunié par l'archevêque

de Prague , il en appela volontairement au concile et

se soumit à l'avance à ses décisions. Les écrivains

hussites et Lenfant racontent cet appel de Jean Hus.

Mais 2° le concile fut-il injuste en violant le sauf-

conduit, comme on l'en accuse? Je demande en quoi

le concile viola ce sauf-conduit. Est-ce que par ha-

sard vous voudriez soutenir que cette pièce le met-

tait à couvert de la condamnation du concile , au-

quel il avait appelé lui-même volontairement? Mais

par les termes mêmes de cette pièce telle que la rap-

porte le ministre Lenfant, et daprès les écrivains hus-

sites, on voit que la protection et toutes les conces-

sions impériales sont uniquement relatives à la sûreté

du voyageur allant de Prague à Constance, et lui-

même ne l'avait demandée qu'à cet effet. Il se préten-

dait calomnié (c'est l'historien hussite qui parle);

il se prétendait calomnié sur sa doctrine, et s'était si

peu proposé de se prémunir par là contre les châti-

ments dus à l'hérésie, qu'il avait publié de toute part,

avant d'obtenir cette garantie prétendue, que, si dans

le concile on pouvait le convaincre d'erreur, il consen-

tait à subir la peine des hérésiarques (J. Hus. ch. vi).

Il fit afficher ces dispositions en trois langues diffé-

rentes aux portes des églises de Prague, et sur la
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route il distribuait les mêmes affiches. L'empereur lui

déclara sans être contredit que ce sauf-conduit n'avait

pour but que de lui fournir les moyens de justifier sa foi.

Ce misérable continua sur sa route et jusque dans Cons-

tance à prêcher l'impiété , la révolte , et à célébrer la

sainte messe malgré son excommunication. Quoi! l'as-

semblée ne devait pas juger sa doctrine et dégrader cet

hérétique obstiné? Du reste, c'est un fait constant que

Jean Hus n'allégua point son sauf-conduit pour se mettre

à couvert de la sentence de ses juges; il ne soutint point

leur incompétence ni celle du concile. Je sais que

les Protestants et les philosphes sans équité et sans

conscience, ont osé avancer que le concile décida par

un décret formel et par sa conduite que Ton n'est pas

obligé de garder la foi aux hérétiques. Mais ce décret

est une invention des ennemis de l'Eglise, et ne se trouve

pas dans les actes du concile. C'est donc un insigne

mensonge historique. Des écrivains malhonnêtes et

faussaires forgèrent cette pièce après coup. Du reste
,

le concile avait-il besoin de ce décret? Je le répète,

censurer la doctrine, brûler des livres impies et subver-

sifs de tout ordre politique, social et religieux , dégrader

le coupable de son caractère sacré de prêtre , c'était le

droit et la justice du concile ,
c'est ce dont il avait à

s'occuper, et dont il s'occupa effectivement.

3° Le concile fut cruel ? En quoi ? Il condamna au

feu Jean Eus? C'est faux. Il est manifestement établi

par l'histoire que le concile resta dans ses attributions

et abandonna à l'empereur Sigismond la personne de

l'hérésiarque. L'empereur le livra aux magistrats de

Constance, qui le condamnèrent au feu. Jean Hus fut

exécuté, non seulement parce que sa doctrine était héré-

22
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tique, mais encore parce qu'elle était séditieuse

,
qu'elle

formulait la guerre civile, et conviait aux brigandages

et aux massacres; parce que ce malheureux persis-

tait dans ses idées et continuait à les répandre. De fait,

enseigner qu'un souverain perd son autorité quand il

est vicieux et gouverne mal
,
qu'on n'est plus obligé

de lui obéir, et qu'il est permis de lui résister, est

une doctrine séditieuse et contraire au bonheur de

l'Etat et à la tranquillité publique-, aucun souverain

ne doit la tolérer. L'empereur et le roi Bohême étaient

donc dans leur droit en supprimant l'auteur de ces

écrits révolutionnaires. Que dirait M. Puaux si un Jé-

suite avait enseigné une pareille doctrine? Trouverait-

il son châtiment exagéré? Mais l'iniquité se ment à

elle-même. Tout à l'heure
, le ministre faisait la

guerre aux écrivains catholiques qui, avec beaucoup

de restrictions, dans des cas extrêmement rares, en

compagnie d'une foule de légistes, avaient semblé au-

toriser le régicide, et le voilà qui pleure inconso-

lablement sur la tombe de Jean Hus, dont on vient

d'indiquer l'abominable doctrine ! Le concile fut cruel,

dites-vous. Mais les auteurs protestants et rationalistes

racontent eux-mêmes que l'empereur Sigismond, les

Pères du concile, et en particulier Gerson et le véné-

rable cardinal Brogni , épuisèrent tous les moyens de

persuasion, de douceur et de charité chrétienne. Le for-

mulaire d'abjuration qu'on mit sous ses yeux était si

équitable et si modéré, qu'un homme sensé l'aurait ac-

cepté avec reconnaissance. Ce formulaire sauvegardait

son amour-propre, ce qui était le comble de la man-

suétude pour un personnage de cette trempe.— Donc

l'Eglise n'outrepassa pas ses droits, elle ne fut ni in-

juste, ni cruelle; c'est ce qu'il fallait prouver.
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Mosheim et d'autres Protestants avancent avec le

plus grand sérieux que le carnage fait par les Hussites

fut les représailles de la cruauté des Pères du con-

cile... Quelle mauvaise foi et quelle ineptie histori-

que!... Les déprédations, la violence et le meurtre

avaient commencé avant le suplice de Jean Hus : c'est

un fait de notoriété publique. Sans doute, quelques

années après Ziska l'aveugle et Procope, généraux des

Célestins et des Thaboristes, firent de la Bohême une

immense ruine; mais c'est tout simplement que l'er-

reur dans son commencement est moins puissante:

elle pose le principe d'abord, et en tire plus tard la

conséquence ; rien de plus naturel. — Vous attribuez

ces scènes de ravages et de dévastations au châtiment

infligé à Jean Hus; mais est-ce que les chefs des Ana-

baptistes, des Luthériens d'Allemagne, ont été suppli-

ciés? Est-ce que Calvin, Henri VIII, Elisabeth, Gus-

tave Vasa, sont des martyrs? Et cependant les noms de

ces personnages sont écrits dans l'histoire en caractères

sanglants et voués à l'exécration des honnêtes gens.

Il faut lire l'histoire sincère et sérieuse, et alors on est

plus circonspect dans ses assertions.

Voyez sur cette matière : .-Eneas Sylvius, Lenfant,

Mosheim , Jean Hus , Cochl (t. 2, bzor. an. 1414);-—

Biographie universelle , art Rationalistes ; — Bergier

,

Feller ;
— Hérésiologies, a ut. an on. ;

— Bérault-Bercas-

lel , etc., etc.

Veuillez agréer, Monsieur, la nouvelle assurance

du respect, avec lequel je suis,

Votre tout dévoué serviteur,

Gautrelet, S. J.
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TRENTE-CINQUIÈME LETTRE.

Vais, 14 mars 1854.

Monsieur,

Que devons-nous penser du massacre de la Saint-Bar-

thélémy ( 25 août 1572 ) ? Quelles furent les véritables

causes qui provoquèrent cette mesure terrible, dont

chaque siècle s'est fait l'accusateur, et dont le retentis-

sement, répété et grossi par les échos delà passion, ira

d'âge en âge allumer des haines et réveiller des anti-

pathies? Quelle part la religion prit-elle à cette scène

de carnage? Quel fut le nombre des victimes? Autant

de questions que je vais résoudre aussi solidement et

brièvement qu'il me sera possible.

I. Et d'abord quelle est la cause de cet événement-

tragique?

Nous pourrions la trouver, cette cause, dans l'exis-

tence et la découverte d'un complot tramé par les Pro-

testants contre le roi , et la nécessité pour lui de pré-

venir une catastrophe dont il aurait été la victime et

tout le royaume avec lui. Sans nous appuyer entière-

ment sur les monuments historiques qui attestent ce

complot, sans insister sur la vraisemblance que lui

donnent la conjuration d'Amboise et les projets connus

des Calvinistes, qui avaient rêvé pour la France, dit

M. de Chateaubriand , une espèce de gouvernement à
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principautés fédérales , semblable à l'empire germa-
nique (Etud. HisL, t. IV, Franc. I

er
), et sans rappeler

les révoltes si fréquentes qui signalèrent cette époque né-

faste et qui donnent à cette hypothèse encore plus de pro-

babilité ; nous pouvons au moins assurer qu'il n'est pas

prouvé que cette trame n'existât pas. Nous pourrions

dire que probablement elle exista , comme le prouvent

les mémoires et les lettres de ce temps. Il est certain que

Charles IX l'indiqua comme la raison déterminante de
son coup d'Etat. Mais s'il en est ainsi, cette mesure, tout

extrême qu'elle est, ne serait-elle pas justifiée par le be-

soin de prévenir le coup qui devait frapper Charles IX,

et qui , dans sa personne, aurait frappé le royaume tout

entier, compromis au plus haut point, non-seulement la

paix, mais encore la religion de toute de la nation, et par

une horrible guerre civile, résultat inévitable d'un pareil

assassinat, bouleversé toutes les provinces et fait de no-

tre belle patrie un amas de ruines et un vaste tombeau?

Ne nous hâtons donc pas de jeter le blâme sur des

faits dont les causes ne nous sont pas connues, et qu'il

ne serait pas du tout impossible de justifier. Suppo-

sons cependant que ce complot n'ait pas eu lieu , et

que ce ne soit qu'un prétexte jeté à la tête du parti

protestant ; supposons, si vous le voulez, que Charles IX
ait été entraîné par son conseil à une mesure cruelle

et sanguinaire , et que son gouvernement n'ait pas re-

culé devant les excès réels qui ont rendu cette jour-

née si tristement célèbre. Qu'en concluez-vous contre

l'Eglise , et de quel droit la rendrez-vous responsable

de ces excès? Fut-ellè consultée? Approuya-t-elle cet

acte? Non. — En dehors de ce complot, vrai ou sup-

posé , l'histoire ne nous fournit-elle pas assez de causes

22*
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qui expliquent ce fait, indépendamment de l'Eglise,

et sans son intervention et contrairement à son esprit?

Consultons l'histoire ; elle nous montrera la cause de

la Saint-Barthélémy.

Cette cause, nous la trouvons 4° dans les principes

de rébellion publiés en France par les disciples de

Luther et de Calyin, dans la guerre civile trois fois

renouvelée, dans la double tentative contre la per-

sonne sacrée de nos rois, dans les conspirations inces-

santes des Réformés, dans les menaces insolentes de

leurs chefs ; nous la trouverons dans l'empire que s'était

arrogé unColigny sur plusieurs provinces du royaume,

jusqu'à y établir des gouverneurs, des chefs de guerre,

des conseillers chargés au besoin de lever des impôts

et des troupes ; nous la trouvons dans les villes sous-

traites à l'obéissance du légitime souverain, dans les

batailles livrées, dans les sièges soutenus, dans les

massacres des Catholiques , non pas seulement en Al-

lemagne et en Angleterre, où ils étaient traqués comme
des bêtes fauves , mais en France, dans les lieux où

,

leur minorité les rendant moins à craindre, on les

égorgea de sang-froid et sans pitié (Voy. Sismondi ,

t. XIX, p. 86 et 87 ;
— Harangue de Bellièvre , 18

décembre 1572 ;
— Mémoire de Tavannes).

Cette cause , nous la trouvons 2° dans l'ambition

,

le ressentiment et la politique ombrageuse d'une

femme . aussi mauvaise Catholique que méchante

reine, Catherine de Médicis. Voyant baisser, par les in-

trigues hypocrites deColigny, l'influence dont elle avait

longtemps joui auprès du jeune roi, son fils, elle s'en

vengea , mais en femme qui consulte plus sa passion

que sa conscience. Le peu de succès d'une première
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tentative n'ayant fait qu'aggraver sa position , elle se

crut dès lors en droit de s'affranchir des formes or-

dinaires de la justice , et de sauver par un coup d'Etat

son autorité et sa famille. Si le nombre des victimes

dépassa ses prévisions, il faut en accuser la fureur

populaire qui , exaspérée par la profanation de ses

églises, par les échecs et les humiliations déjà subis,

fut heureuse de trouver une occasion pour se venger

(Sismondi, 1. c).

Cette cause enfin , nous la trouverons 3° dans la fai-

blesse de Charles IX, qui
,
justement fatigué de l'insa-

tiable ambition de Coligny, de ses tentatives révolu-

tionnaires, et des menaces de ses partisans (Dupleix,

t. Ilï, 514), crut, en cédant aux prières de sa mère,

n'exercer qu'un acte de justice dans des formes extraor-

dinaires, suffisamment justifié à ses yeux par la situa-

tion presque désespérée où il se voyait réduit ( Lettre

de Charles à M. Schomberg , son ambassadeur en Al-

lemagne, Villeroy, Mêm., t. IV).

En résumé, c'est aux excès des Protestants, à la

politique peu délicate et à l'ambition de Catherine, à

la faiblesse de Charles IX ,
qu'il faut attribuer, avant

tout , l'horreur de celte sanglante journée, dont on a

d'ailleurs singulièrement grossi les résultats (S. Vic-

tor, t. III; — La Popelinière, Hist. de France; —
Martyrologe des Huguenots

,
par eux-mêmes).

II. L'Eglise a-t-elle eu quelque part à cette funeste

tragédie?

Quelques auteurs de l'école voltairienne l'ont dit
;

mais l'on sait quelle foi mérite une école qui met en

tète de ses principes : « Mentez, mentez, il en restera

toujours quelque chose. » Si M. Puaux pense à l'unisson
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avec les voltairiens, nous le prions de nous nommer

les évoques, les ecclésiastiques, les moines, qui ont

tempe dans cette trame, ou pris part à cette boucherie.

Au reste, l'auteur des Annales politiques nous rend

lui-même le glorieux témoignage que le clergé n'a eu

aucune part à ces horreurs (T. III, n. 18 ).

Se fùt-ii trouvé quelques malheureux qui , agissant

en dehors de l'influence et de la loi évangélique , eût

participé à cette sanglante exécution, oserait-on en

accuser la Religion? Ce serait peu philosophique, ce

serait déraisonnable. On accuse l'Eglise! Mais ne l'a-

t-on pas vue au contraire, dans les villes où eurent lieu

ces scènes déplorables, ne l'a-t-on pas vue, ouvrant les

bras de sa charité, recueillir partout l'infortuné que

poursuit la fureur d'une populace aveugle dans sa

vengeance? Qui ne connaît l'histoire de Lyon, de Tou-

louse, de Bourges, de Bordeaux, de Lisieux...? Qui

ne sait que, dans ces villes, un nombre considérable de

malheureux durent leur salut aux évêques, aux prêtres

et aux moines ?

Nous opposera -t-on les réjouissances de la cour ro-

maine à la nouvelle de ce massacre ? Mais nos adversaires

ignorent-ils ce qu'entendait célébrer le Père commun
des fidèles, la repression d'une conjuration imminente

et la délivrance du roi, du royaume, du massacre

dont il était menacé? Ce sentiment n'était-il pas excu-

sable, légitime, louable même? D'ailleurs, pouvait-il,

le pape, à la distance qui sépare Rome de Paris, en

savoir sur cet événement plus que n'en savaient la capi-

tale
, les provinces et la première cour du royaume de

France, lorsque par un arrêt solennel, elle déclara

Coligny criminel de lèse-majesté, perturbateur du re-
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pos public, chef de conspiration contre le roi et l'Etat?

Et cependant, à Rome, au milieu de tant de réjouis-

sances, des larmes coulèrent, et une bouche connue

laissa échapper ces touchantes paroles : « Qui m'assu-

sera qu'il n'ait pas péri un grand nombre d'inno-

cents? » Ces paroles, qui les prononça? Qui versa ces

larmes? Ce fut Grégoire XIII ! Voilà quels étaient les

sentiments de l'Eglise.

III. Quel fut le nombre des victimes de la Saint-Bar-

themy ? Je vais le demander à vos propres écrivains. Le
Martyrologe des Huguenots, imprimé en \ 582 , c'est-à-

dire neuf ans seulement après cet événement, dans le

but de recueillir les noms et de conserver la mémoire de

tous ceux qui avaient péri pour la cause du calvinisme,

et composé avec le concours de la secte tout entière, in-

téressée à fournir des documents, et prête à augmen-

ter plutôt qu'à diminuer le nombre des victimes , après

avoir parlé d'abord de trente mille, le réduit à quinze

mille cent soixante-huit. Puis, quand il faut articuler

les noms propres et en venir au positif, il en trouve

sept cent quatre-vingt-six , répartis sur les douze villes

qui avaient pris part à cette conspiration. Voilà , Mon-
sieur, de quoi rabattre singulièrement ce ton empha-

tique de M. Puaux. En général, dans ces matières, il est

bon, pour n'être pas la dupe de son imagination , de faire

un appel aux chiffres. Rien d'inexorable, rien de posi-

tif comme les chiffres.

Passons maintenant à un autre article , et voyons ce

qu'il faut penser de la révocation de Védit de Nantes.

Attribuer à l'Eglise la révocation de l'édit de Nantes,

c'est premièrement vouloir faire mentir l'histoire ; dire

que c'est l'Eglise qui a dicté à un monarque absolu
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comme Louis XIV ce décret de révocation , c'est ajou-

ter à la fausseté historique des phrases et de grands

mots qui ne sont jetés au public que pour l'aveugler.

Mais il suffit de lire les historiens dignes de foi pour

mettre au jour l'ineptie d« cette autre accusation.

Quand Louis XIV, mu par une pensée religieuse, ré-

voqua cet édit, que les Protestants appellent injuste,

parce qu'ils en furent les victimes, il songeait et travail-

lait depuis vingt ans à ramener la partie de ses sujets

que la Réforme avait égarés ; et Sismondi , auteur pro-

testant, avoue que ce n'était pas sans succès. Enfin, en

1685, le chancelier LeTellier, âgé pour lors de quatre-

vingt-trois ans, et averti par ses infirmités que sa mort

était proche, apprenant que dans tout le royaume les

Réformés rentraient en masse dans le sein de l'Eglise

catholique, leur véritable mère, demanda au roi la

consolation de signer avant de mourir un édit qui por-

terait la révocation de l'édit de Nantes. Le chancelier

avait la confiance que ce serait là le dernier signal qui

rassemblerait en un même troupeau les brebis du Sei-

gneur ; et le Protestant Sismondi convient encore que

l'opinion du chancelier était V opinion générale. Cette

consolation, qui d'ailleurs réalisait les vœux du roi,

lui fut donc accordée, et il signa en effet le décret,

le 2 octobre 1685. — Et voilà comment l'Eglise a dicté

cet édita Louis XIV. Vraiment il faut ignorer bien

l'histoire, ou en lire de bien fausses, pour arriver jus-

qu'au courage d'avancer une assertion si pitoyable.

Saint-Simon lui-même , ennemi si connu de l'Eglise,

nous apprend que ce n'est pas elle qui est l'auteur de

ce décret ; Lacretelle, la Biographie universelle, Rohrba-

cher, Berault-Bercastel , Pélier de Lacroix, etc., etc..
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nous déclarent la même chose. Du reste, nous n'avons

pas à décider ici si Louis XIV fit en cela un acte loua-

ble ou non , si le bien de son royaume l'exigeait ou non
;

cette question, déjà décidée en faveur de la politique

du monarque, n'appartient pas à notre sujet. Il suffit

à notre but de disculper l'Eglise catholique-, et ce ne

peut être un doute pour quiconque a lu l'histoire.

Si nous avions à considérer la question en elle-

même, nous distinguerions le droit et le fait. Quant

au droit, la question est tranchée par le savant Gro-

tius, Protestant. « Il faut, dit-il, que les réformés sa-

chent que l'édit de Nantes et autres semblables ne

sont point des traités d'alliance, mais des ordon-

nances faites par le roi pour l'utilité publique, et sujet-

tes à révocation lorsque le bien public le demande (cité

par le cardinal de Beausset, Hist. de Bossuet, t. IV,

p. 66). » — Le fait et le mode dont s'accomplit l'édit

ont prêté à la critique , c'est vrai. « Il faut bien dis-

tinguer, dit M. Nicolas, la mesure prise en elle-même

et son exécution. La mesure ne rencontra qu'une ap-

probation générale, et nulle réclamation, même de la

part des nations protestantes, qui la pratiquaient chez

elles contre les Catholiques. » L'exécution dans les

mains de Louvois ne fut pas modérée ; mais la reli-

gion n'en fut pas la cause. Bossuet, pour qui M. Puaux

montre si peu de sympathie, s'opposa aux mesures de

contrainte ; dans son diocèse les Protestants respirèrent

à l'abri de son nom , et ce fut sous son influence que

furent rédigées la déclaration de 4 698, l'instruction du roi

aux intendants, et la lettre du roi aux évêques qui

rouvraient les portes du royaume aux Protestants et

leur restituaient leurs biens sous la seule condition de

se faire instruire (voyez Nicolas, p. 474).
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Ainsi : 1° ce n'est pas à l'Eglise qu'il faut attribuer

cette mesure, quelque sage qu'elle put être; 2° elle

réprouva la rigueur et la cruauté qu'on exerça dans

l'exécution. Le pape Innocent XI témoigna son impro-

bation. et les prélats et les missionnaires qui se répan-

dirent dans les provinces , dans le Poitou
,
par exemple

,

pour travailler à la conversion des esprits, commen-
çaient par écarter les armées du roi , afin d'opérer

les conversions à la manière dont les opère l'Eglise, par

la douceur et la persuasion , et non comme voudrait

procéder Luther, quand il dit qu'il faut jeter à la mer

tous ceux qui ne sont pas de son avis, en commençant

par le pape et les empereurs.

Quant aux étranges assertions dans lesquelles sont

tombés plus tard des auteurs intéressés, pour nous

faire croire que la France avait fait une perte immense

en obligeant ainsi une foule de ses sujets à se bannir

du royaume, l'histoire a suffisamment démontré que

ce n'étaient là que de pures exagérations et des con-

tradictions au moins ridicules.

Le duc de Bourgogne assure que le chiffre de 67,000

émigrés était au-dessus de la vérité, et l'on sait que ce

prince avait étudié à fond cette question.

Le nombre total des Protestants en France n'était que

de 1,000,000 ou 1,200,000.

Pour ce qui est du commerce et des arts, point sur le-

quel tombent principalement ces reproches, nous pou-

vons dire que l'on croyait les Calvinistes si peu utiles

en France sous ce rapport, qu'ils étaient presque géné-

ralement exclus des manufactures par autorité pu-

blique, par exemple à Amiens, Dijon, Autun, ou réduits

à un nombre infiniment inférieur à celui des ouvriers
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catholiques , comme nous le prouvent les arrêts du

conseil de Languedoc et de Normandie en 1667. On

pouvait donc se passer d'eux en Fiance ;
ils n'ont donc

porté par leur désertion ni grand avantage à l'indus-

trie de l'étranger, ni grand préjudice à celle de la pa-

trie (Henrion, Hist. génér. de l'Egl, t. IX, p. 288).

Voyez Y Univers 3, 17, 18, 20 décembre 1853.

Voyez Bérault-Bercastel , Pelier de Lacroix, Dic-

tionn. hist. de Feller, Rohrbacher, etc.

M. Puaux nous parle de Torquemada et. de Basville

comme de deux monstres qui trouvèrent leur bonheur

à répandre le sang. Torquemada, premier grand inqui-

siteur d'Espagne , rédigea les règlements que devait

suivre dans sa procédure le tribunal de l'inquisition.

Nous en avons cité quelques-uns, qui sont loin de nous

donner une aussi triste idée de cet inquisiteur, que

Sponde loue pour sa prudence et sa sagesse , et dont

les anciens historiens d'Espagne font l'éloge. Quant

à Basville , intendant du Languedoc à l'époque de la

révocation de redit de Nantes, voici quels étaient ses

sentiments :

« Le plus grand , le plus solide, et je puis dire l'uni-

que expédient pour assurer la persévérance des nou-

veaux convertis , c'est de former de bons prêtres pour

être curés et vicaires dans les paroisses.... Ce n'est

que dans de bons séminaires qu'on pourra instruire

les prêtres et les rendre tels qu'ils doivent être. Il n'y

a rien de mieux à faire que d'aider les évêques... . On a

suppléé autant qu'il a été possible au défaut des prê-

tres par des missions ; elles ne peuvent faire autant de

bien que fera un bon curé
,
qui travaillera toute sa vie à

la conversion de son troupeau, soit dans l'église, soit en

23
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visitant sans cesse les familles en particulier. Lorsqu'il

s'est trouvé un bon prêtre dans une paroisse , on a vu

qu'elle n'a pas pu résister à ses soins assidus, et qu'il a

enfin déterminé tous les nouveaux convertis à faire

leur devoir. Il ne faut pas croire que ce soit l'ouvrage

d'un jour, et que l'on voie immédiatement après la paix

tous les nouveaux convertis courir aux églises. Ils

seront dans l'état où l'on est quand on se trouve hors

d'état de parvenir à ce qu'on a désiré avec ardeur,

tristes, abattus, découragés.... Le temps de la moisson

viendra cependant, et l'on verra enfin , avec un peu de

patience , de véritables Catholiques. Mais j'ai toujours

cru que le plus mauvais de tous les partis serait

celui de les trop presser pour l'usage des sacrements.

Les missionnaires qui Pont fait par excès de zèle s'en

sont mal trouvés, et les lieux où l'on a vu cette con-

duite, dans les commencements, sont ceux où on a le

moins avancé.... Les nouveaux convertis se confesse-

ront et communieront tant qu'on voudra, pour peu

qu'ils soient pressés et menacés par la puissance sécu-

lière
, mais cela ne produira que des sacrilèges. Ii faut

attaquer les cœurs, c'est là que la Religion réside, et

on ne peut l'établir solidement sans les gagner (Lettre

de Basville à Louis XIV). »

Voilà donc encore cette autre calomnie confondue

et détruite. Que M. Puaux ne nous parle pas du mas-

sacre de Yassy (quinze hommes y perdirent la vie....

lecteur, jugez de l'importance du fait). Ce massacre fut

provoqué par les Protestants , au rapport de de Thou
(I, 24), qui les favorise pourtant en toute occasion, et

le résultat d'une rencontre fortuite, si on aime mieux
en croire le huguenot La Popelinière (I, 7, p. 283).—
Voyez Rohrbacher (T. XXIV, p. 620).
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Qu'il ne parle ni de Béziers ni de Lavaitr; car :

\<>

si dans une guerre civile il y a des excès de la part

môme de ceux qui ont pour eux la justice et le droit,

qui s'en étonnera? 2° Quand une ville est prise d'as-

saut , le sort des armes met les vaincus à la merci du

vainqueur. 3° Si les hérétiques habitants de Béziers fu-

rent passés au fil de î'épée, ce ne fut qu'après leur avoir

offert grâce et pardon, s'ils voulaient revenir à rési-

piscence. 4° Je ne vois pas que l'on puisse attribuer à

l'Eglise catholique les excès que purent commettre par-

fois les armées des croisés ; il faudrait prouver que ces

excès furent inspirés et commandés , ou du moins ap-

prouvés par elle; M. Puaux ne le fera jamais. — Elle

est donc, sous le rapport des faits comme sous le

rapport des principes
,
pure des crimes que lui attri-

bue le ministre; et la pluie de san^r qu'il fait retomber

sur sa tète ne la souille pas; elle en est innocente :

elle retombera sur le calomniateur.

Mais puisque le ministre le prend sur ce ton, je

vais à mon tour lui demander compte et des maximes
et des œuvres de la Réforme ; et pour lui faciliter ce

petit examen de conscience, je vais lui mettre sous

les yeux un échantillon des principes protestants rela-

tifs au sujet qui nous occupe, et des faits qui en fu-

rent la conséquence. Ce n'est pas une pluie, mais des

torrents de sang qui vont retomber sur le protestan-

tisme, le convaincre et le condamner. M. Puaux
accuse et ne prouve pas; je vais, moi, produire les

preuves et mettre le lecteur à même de se prononcer.

Vous me permettrez donc, Monsieur, de rappeler

ici des faits qu'il faudrait, pour l'honneur du protes-

tantisme et de l'humanité , reléguer dans un éternel
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oubli. J'y suis forcé : c'est ce qui justifiera à vos yeux

les détails dans lesquels je vais entrer, et que je re-

mets à ma prochaine lettre, en vous priant d'agréer

l'assurance du respect avec lequel je suis,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.

TRENTE-SIXIÈME LETTRE.

Vais, 15 mars 1854.

Monsieur,

Après avoir justifié l'Eglise catholique du reproche

de cruauté que lui fait M. Puaux, j'ai besoin , comme
je l'ai dit, pour répandre plus de lumière sur le sujet,

d'arrêter quelques instants vos regards sur les prin-

cipes et les œuvres de la Réforme, relativement à cette

matière; je vais le faire aujourd'hui. Ce que je cher-

che , Monsieur, ce n'est point Yhumiliation de la Ré-
forme , mais son instruction. Je n'écris pas pour ré-

veiller des haines , mais pour faire connaître la vérité;

ce n'est donc pas pour récriminer que je vais entrer

dans des détails que renfermera cette lettre, mais uni-

quement pour éclairer mes lecteurs; puissé-je réussir!

I. Le protestantisme
,

qui se plaint d'avoir été

maltraité par l'Eglise catholique, n'a-t-il pas porté

lui-même des peines contre les prétendus hérétiques ?
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Ah ! Monsieur, votre ministre accuse l'Eglise catholique

d'avoir été cruelle envers certains hérétiques, et fait un

crime aux conciles d'avoir approuvé la croisade qui pré-

serva l'Europe d'un embrasement général ; mais ignore-

t-il donc la doctrine de Luther, à ce sujet? Ecoutez :

« Il faudrait, dit-il
,
quand le pape est convaincu par

l'Evangile, que tout le monde lui courût sus et le tuât

avec ceux qui sont avec lui , empereurs, rois, princes

et seigneurs.... Si nous punissons les voleurs par la

corde , les assassins par le glaive , les hérétiques par

le feu, pourquoi ne faisons-nous pas de même aux dan-

gereux prédicateurs de la corruption , aux papes , aux
cardinaux, aux évéques?... Oui, nous devrions tomber

sur eux avec toutes sortes d'armes et nous laver les

mains dans leur sang [Liv. de la papauté de Rome). »

— A-t-il donc oublié la doctrine pratique de Calvin?

Cet illustre père de M. Puaux n'a-t-il pas fait brûler

vif Servet pour avoir (ce sont ses propres expressions)

soutenu le panthéisme et l'arianisme , niant la person-

nalité de Dieu et la trinité des personnes? Cet infor-

tuné, victime du fanatisme de Calvin, écrivait à ses

juges , les suppliant de lui accorder une chemise et

du linge pour le délivrer des insectes qui le man-
geaient tout vivant. Calvin s'y opposa... (Galiffe,

Notices généalogiques , t. III, p. 442).

Calvin n'a-t-il pas écrit cet arrêt sanguinaire : « Ne
faites pas faute de défaire le pays de ces zélés fa-

quins
,

qui veulent faire passer pour rêverie notre

croyance; pareils monstres doivent être étouffés (Lett.

à Pouet. Bolsec, Vie de Calvin, p. 29). »

— Farel , ministre de Neufchàtel , d'accord avec Cal-

vin , n'a-t-il pas écrit à ce dernier : « Je ne comprends
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pas que vous hésitiez à tuer dans le corps le scélérat

qui a tué dans leurs âmes tant de Chrétiens. Je ne puis

croire qu'il se trouve des juges assez iniques pour

épargner le sang de cet infâme hérétique... (Farel à

Calvin, 8 septembre). » Ecoutez encore Bucer : t Serve

t

méritait d'avoir les entrailles arrachées et déchirées. »

Et Zvlélanchthon : « Révérend père et très cher frère, vos

magistrats ont agi selon le droit et la justice en faisant

mourir ce blasphémateur (Aurai , t. II, ch. xm). »

— M. le ministre connaît-il le code anglican du temps

de la Réforme? Voici ce que j'y lis : « Tout prêtre

catholique qui , ayant cessé d'habiter en Angleterre

,

y reviendra sans avoir abjuré sa religion, sera pendu

,

exécuté, écartelé. »

« Sera pendue , évenirce , écartelée toute personne

qui rentrera dans la foi catholique , ou toute autre

personne qui contribuera à y ramener un autre indi-

vidu... »

« Peine de mort contre ceux qui admettaient la su-

prématie du pape en matière religieuse , et refusaient

de connaître celle de la reine ou du roi. »

« La conversion d'un individu de l'anglicanisme au

catholicisme est déclarée crime de trahison dans celui

qui la procure.— Amende de deux cents marcs d'argent

et un an de prison pour qui dit ou entend la messe de

propos délibéré— Toute personne au-dessus de seize ans

qui n'assiste pas au elle de VEglise établie, est con-

damnée à une amende de vingt livres sterling (cinq cents

francs) par mois; et si elle persiste, elle donnera des

garanties pour deux cents livres sterling au moins.

—

Toute personne entretenant un précepteur qui ne han-

tera pas 1 Eglise, paiera dix livres sterling par mois. »
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« Tous, jésuites, prêtres, séminaristes restant en

Angleterre ou y entrant, après quarante jours, seront,

comme coupables de haute trahison ,
pendus et écar-

tdés. Qui les reçoit ou protège sera traité comme félon.

Qui leur envoie de l'argent sera puni de la déportation

et confiscation. »

« Confiscation au profit de la reine des deux tiers

des terres et autres biens de ceux qui refusent d'aller

à l'Eglise établie. »

« Ordre aux Catholiques et autres réfractaires de

donner leurs noms au pasteur de la paroisse
,
qui les

transmettra au juge de paix, à l'effet de procéder con-

tre eux. Toute personne au-dessus de seize ans . n'al-

lant pas à l'Eglise ou détournant les autres d'y aller,

sera incarcérée jusqu'à ce qu'elle se conforme au culte

établi. — Tout réfractaire qui ne se conformera pas à

l'Eglise dans trois mois , sera déporté ; ses biens et ef-

fets confisqués au profit de la reine. (Voyez le mé-

moire de M. O'Connell à la reine d'Angleterre, p. 175

à 482;-— Solut. des grands probl., t. IV, p. 479). »

Quel a été le sort de l'Irlande catholique sous la do-

mination protestante? Voici quelques-unes des lois por-

tées contre elle : « Exil des évêques catholiques d'Ir-

lande, afin d'empêcher les ordinations, martyre en cas

de retour (Guill. III, Ann. 9, t. III, p. 339) ; —Ré-
compense de vingt à quarante livres sterling à tout

prêtre apostat {Ann. 2, ch. 7, §21) ; — Destruction

des images, châtiment pour ceux qui prient devant

elles {Ann. 2, ch. 6, § 26-27) ;
— Suppression des

écoles catholiques {Ann. 2, ch. 5, § 31); — Dé-

fense d'élever ses enfants chez soi ou à l'étranger, pri-

son et confiscation en cas de désobéissance (Ann. 2,
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ch.6);— Exil des précepteurs catholiques, mort en

cas de retour (Ann. 8, ch. 3, § 31). »

Nous laissons de côté une foule d'autres lois aussi

vexatoires que celles-là.

— Connaît-il la consultation théologique des mi-

nistres de la Rochelle (4563)?... Il y est déclaré « que

c'était un grand mal d'épargner le sang des prisonniers

catholiques , un dommage à la gloire de Dieu
;
que son

Eglise était intéressée, sauvant les ennemis d'icelle,

lorsqu'il les livrait pour en faire justice; qu'il fallait les

mettre à mort par combat quand ils résistent, ou par

forme de justice quand Dieu les fait tomber entre les

mains des fidèles (Avière , Histoire de la ville de la

Rochelle, p. 494). »

— Connaît-il le décret des ministres protestants du

Dauphiné (15 avril 4 563)? Il y est statué « qu'on ne

reconnaîtrait d'autre religion que celle qui avait été

prêchée par les ministres depuis environ une année;

que nul à l'avenir n'exercerait des charges publiques

qu'il ne fît profession de la religion réformée, attendu

que l'union nécessaire au repos du peuple exigeait l'u-

nité de créance (Chômer, Hist. générale du Dauphiné,

1. XVIII, p. 593). *

Je ne veux pas pousser plus loin ce travail. Nous

n'aurions cependant pas besoin de remonter pour cela

aux anciennes législations; la Suède, actuellement

même, et de nos jours, nous fournirait des preuves

nouvelles et convaincantes de l'intolérance du protes-

tantisme -, et nous y verrions de nos jours encore les

Catholiques persécutés indignement, malgré la loi qui

consacre la liberté de conscience.

Une question seulement à M. Puaux : Le protestan-
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lisme a-t-il le droit de porter des peines contre ceux

qui refusent d'embrasser sa doctrine ou la combattent?

Evidemment, non. En le faisant, il a agi contrairement

à ses principes, il a foulé aux pieds >a doctrine la plus

chère. En effet, la liberté de penser, même en matière

religieuse, est , on le sait, le dogme fondamental du pro-

testantisme; le libre examen est l'unique critérium de

sa foi. Une indépendance absolue, en fait de dogmes à

croire, de devoirs religieux à pratiquer, est, on le voit,

un corollaire rigoureux de ce principe.

Il ne saurait donc, sans injustice, empêcher de eom-

hattre sa doctrine, s'il pouvait en avoir une. Etablir des

lois pour sanctionner la pratique de son prétendu culte,

infliger des peines à quiconque les transgresserait, se-

rait un acte despotique et cruel. Le protestantisme a

raison de prêcher la tolérance religieuse, la licence dans

Ja foi. En ce seul point, il est conséquent avec lui-mê-

me; s'il sort de là, il se condamne lui-même. Triste et

inévitable condition de son existence : s'il proteste, il

clément ses propres principes; s'il ne proteste pas, il

n'existe plus. Il ne peut ni vivre sans protester, ni pro-

tester sans se suicider lui-même et tuer le principe qui

lui donna la vie.

II. Des principes et des maximes, venons-en aux faits.

1° Le protestantisme a-t-il eu son inquisition?

Oui.

cc|Calvin, sous le nom de Consistoire, établit ce tri-

bunal à Genève; il se composait de six pasteurs et de

douze anciens. Il s'assemblait tous les jeudis, et man-

dait à sa barre tous les pécheurs.

» Par arrêt de ce tribunal, dans l'espace de soixante

fins, d'après les registres de la ville, cent cinquante in-

23*
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dividus furent brûlés pour crime de magie (Audin,

t. II, p. 133).»

« La ville était peuplée d'espions chargés de rappor-

ter au Consistoire les blasphèmes, les paroles impies

qu'ils avaient entendues.

» Un Normand
,
pour avoir dit qu'il ne croyait pas

que l'Eglise fut si étroitement bornée, qu'elle fût sus-

pendue à la ceinture de Calvin, fut dénoncé et banni

(Registres, août 4 658). »

« Un jour, la ville, à son réveil, fut tout étonnée de

voir plusieurs potences élevées sur les places publi-

ques, et surmontées d'un écriteau où on lisait : Pour

qui dira du mal de M. Calvin. En conséquence, le poète

Gruet fut mis à la torture et décapité pour avoir osé se

permettre quelques paroles un peu trop libres sur son

pasteur.

» Pour le même forfait, Daniel Berthelier, maître de

la monnaie à Genève, fut mis à des tortures effroyables

et décapité par la main du bourreau, etc. (Audin, t. II,

ch. 8). »

« Le médecin Bolsec , exilé ; le conseiller Ameaux

,

empoisonné; Jacob Griinet, exécuté; Gentilis, con-

damné à mort pour avoir mis seulement en question

l'orthodoxie de Calvin; le prédicateur Nicolas Antoni,

brûlé vif pour cause de judaïsme; Funck, exécuté

comme disciple d'Osiandre; le chancelier Crell, torturé

d'une manière infernale et décapité; Félix Manz, noyé

à l'instigation de Zwingle; Henning Brabant, affreu-

sement mutilé et mis à mort, à cause d'un prétendu

commerce avec le diable, sont autant de témoins de la

modération des Protestants. Et ce ne sont là que les

noms les plus importants, Dans le seul petit canton de
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Nuremberg, 356 personnes soupçonnées d'hérésie ou

de sortilège furent exécutées de 4 577 à 1617, et 345

autres furent condamnées à la mutilation et au fouet

(Nicolas, Du Protestantisme, p. 471). »

Mais c'est surtout en Angleterre que l'inquisition

protestante se montra dans toute sa barbarie...

« Ce tribunal cruel condamna d'abord au gibet tout

Catholique convaincu d'avoir entendu la messe ou de

s'être confessé (Extrait du Code anglican). »

Quand le bourreau n'avait pu
,
par ses tourments,

arracher la foi du cœur des Catholiques, il leur ar-

rachait les entrailles et coupait leur corps en quatre

parties... Voici (d'après Cobbett, auteur protestant)

en quoi consistait la torture qui précédait ce sup-

plice :

« Le patient était obligé de se mettre à genoux sur le

pavé, de se resserrer dans le plus petit espace possible

,

après quoi le bourreau appuyait ses genoux sur les

épaules du malheureux, lui passait sous les jambes un

cerceau de fer, formé de deux parties jointes par une

charnière, et pressurait la victime jusqu'à ce qu'il pût

lui lier les pieds et les mains sur le défaut des côtés.

La durée de ce supplice était d'une heure et demie,

pendant laquelle le sang du patient ruisselait de ses

narines, et souvent môme de ses pieds et de ses

mains. »

« Je voudrais effacer de nos annales, s'il était possi-

ble, dit un autre écrivain protestant, chaque trace de

la longue série d'iniquités qu'accomplit la Réforme en

Angleterre. L'injustice et l'oppression, la rapine, le

meurtre et le sacrilège y sont consignés (Fitz William,

Lettres cTAtticus, p. 114). »
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Et gardons-nous de croire que de telles horreurs

n'aient été commises qu'en quelques lieux. Partout où

s'établit la Réforme, le soleil éclaira des scènes de meur-

tre et de sang.

« Nous pourrions ici avec Bossuet, dit M. Nicolas,

en face des lieux et des documents qu'on montrait en-

core de son temps, empreints de ces cruels souvenirs,

rappeler et les massacres commis dans le Béarn, par les

ordres de la reine Jeanne, sur une infinité de prêtres,

de religieux et de Catholiques, sans autre crime que

celui de leur religion ou de leur ordre -, et les tours d'où

on les précipitait, et les abîmes où on les jetait, et le

puits de l'évèché où on les entassait à Nîmes, et le port

où on les noyait à la Rochelle , et les cruels instru-

ments dont on se servait pour les faire aller au prêche,

et les registres des hôtels de ville de Nîmes, de Mon-
tauban, d'Àlais, de Montpellier, ainsi que les décisions

consistoriales en vertu desquelles ces sanglantes exé-

cutions se faisaient de propos délibéré et froidement,

non par fureur populaire ; et enfin le silence de

Jurieu et des autres Protestants, en face de qui Bos-

suet avança deux fois ces faits publiquement, sans

qu'ils aient dit un seul mot pour les nier ou les affai-

blir (Voyez Hist. des Variât., 1. X ; et Cinquième aver-

tissement) (Nicolas, p. 466). *

Quand on lit dans l'histoire les massacres dont

Christiern II ensanglanta le Danemark, la Norwège et

la Suède, pour y établir la religion de Luther-, au ré-

cit des exécutions barbares dont Gustave Wasa ensan-

glanta la Suède au nom de ia Réforme, on ns peut

s'empêcher d'avouer que le protestantisme a marqué

par autant de traces de sang son passage sur la terre,



— 409 —
et que malgré les sympathies que tout cœur licencieux

doit ressentir pour sa commode morale, il n'a pu ce-

pendant nulle part triompher de la foi que le fer à la

main, à la manière des anciens persécuteurs.

2° Le protestantisme a-t-il eu sa guerre des Albigeois,

sa Sainl-Barl/iélemy , son massacre de Béziers, etc.?

Oui.

Nous nous contenterons, pour prouver notre thèse,

de rappeler la guerre des paysans en Allemagne, quel-

ques épisodes des guerres civiles de la Réforme en

France...

Luther, par ses prédications haineuses, avait soulevé

les paysans contre les princes. Quand , interprètes fi-

dèles des principes de leur maître, ils demandèrent

pour eux la liberté de conscience et la permission de

choisir leurs pasteurs parmi ceux qui prêchaient l'E-

vangile dans toute sa pureté , Luther arma avec une

égale fureur les seigneurs contre le peuple : « Allons

,

écrivait-il, mes princes, aux armes! Frappez, percez,

les temps sont venus où avec du sang vous pouvez

gagner plus facilement le ciel que nous autres avec

des prières. »

En vain ces infortunés paysans se jetèrent-ils à

genoux au moment où se fit entendre le clairon de l'at-

taque; en vain implorèrent-ils, les mains levées au

ciel, la pitié de leurs bourreaux; on les mitrailla, selon

que l'avait conseillé Luther, comme des chiens enra-

gés, et la cavalerie passa sur le ventre de ceux que le

canon avait épargnés. Cent mille de ces infortunés

furent égorgés dans un jour.

« Pauvres paysans, dit à ce sujet le Protestant Osian-

dre, que Luther flatte et caresse tant que la révolte
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favorise ses haines; mais quand elle grandit et menace
son pouvoir, alors paraît une autre bulle où il prêche
le meurtre des paysans, comme il fait d'un troupeau. »

Et quand ils sont morts, savez-vous comment le moine
célèbre leurs funérailles? En se mariant avec une moi-

nesse...

Et en France
,

quelle fureur n'exerça pas la Ré-

forme!...

« Ce qui outrait le clergé et le peuple catholique,

dit Anquetil, c'est que souvent les déprédations des

hérétiques portaient encore plus la marque de la déri-

sion que du besoin. Ils abattaient les Eglises, renver-

saient les autels qu'ils profanaient en mille manières;

ils mutilaient les statues des saints dont ils brûlaient

les reliques avec moquerie , déchiraient les ornements,

les appliquaient a des usages ridicules, fouillaient jus-

que dans les tombeaux et dispersaient les ossements

en haine de la religion catholique que les morts avaient

professée (Esprit de la Ligue, t. I, p. 1 27). »

i Les deux conjurations d'Amboise et de Meaux, dit

Fitz-William, cinq guerres civiles allumées, des places

fortes livrées par trahison, les églises et les monastères

pillés et brûlés, les prêtres, les moines et les religieux

égorgés ; les simples fidèles , même dans l'exercice

de leur culte et pendant une procession solennelle

,

cruellement massacrés dans les rues de Pamiers, Ro-

dez
, Valence , tels sont les témoignages incontestables

de la sanglante barbarie que les Huguenots ont exercée

contre les Catholiques romains, soit en paix, soit en

guerre. Et cette accusation, je l'avoue, je n'ose pas es-

sayer de la combattre, parce qu'elle n'est malheureu-

sement que trop prouvée par les faits (Fitz-William,

Lettre fAtticus, p. 148). »
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L'auteur protestant du Livre de France, Nicolas Frou-

menteau, avoue que clans la seule province du Dau-

phiné, on tua 256 prêtres et 112 moines ou frères (Cité

par O'Gonnell dans son Mémoire, p. 169).

On connaît les après-dînées barbares du baron des

Adrets, qui s'amusait, au sortir de table, à faire préci-

piter ses prisonniers du haut d'une tour.

On sait que le baron d'Acier s'était fait peindre dans

ses cornettes, en Hercule , assommant une hydre dont

les têtes étaient coiffées en cardinaux, en évêques, en

moines.

Voici en quels termes un des livres religieux des

Protestants, le Calendrier des Psaumes, rend compte

d'une victoire huguenote :

« Le 27 septembre 1562, victoire remportée par les

fidèles contre les papistes, à Saint-Gilles en Languedoc.

En ce jour, la ville fut mise au pillage, les ecclésiasti-

ques égorgés et jetés dans le puits qui est joignant l'é-

glise intérieure, les enfants de chœur précipités dans

le même puits chantant : Fili Bei vivi, miserere

nobis. »

Mais rien, pas même les scènes de la Saint-Barthé-

lémy, n'égale la barbarie qui présida au massacre des

Catholiques nîmois, connu sous le nom de Michelade.

Notre plume se refuse à décrire cette boucherie de

chair humaine commandée par les ministres protes-

tants... «Tel était le nombre des victimes, dit Minard,

(Histoire civile de la ville de Nîmes, t. IV, p. 354-

358), que le puits, qui avait plus de sept toises de pro-

fondeur et plus de quatre pieds de diamètre, en parais-

sait presque comblé , et que l'eau y surnageait mêlée

de sans;... Et de ce monceau de cadavres, on entendait
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sortir par intervalles de sourds gémissements : c'était la

voix expirante de ceux qu'on y avait entassés à demi

morts...»

Détournons nos regards de ces scènes d'horreur :

nous n'avons fait que soulever légèrement un coin

du voile ; le ministre nous y a forcé.

Mais il n'entre ni dans mes goûts ni dans mon plan

de reproduire ici le récit des excès commis par la secte.

Quoi qu'il en soit , ce n'est pas sans fondement quo

M. Louis Veuillot, qui n'a pas le bonheur de plaire a

M. Puaux, a écrit ces lignes :

« L'hérésie de Jean Hus fit périr plus de trois cent

mille hommes; celle de Luther en a fait périr des mil-

lions, et il n'est pas temps encore de clore la liste de?

victimes. Ces millions d'hommes sont morts sans au-

cune espèce de profit pour le genre humain; ils noua

ont légué des haines, des troubles, des sophismes, plus

d'éléments de crimes, de dissolution, qu'il n'en fau-

drait pour faire périr un monde, si la miséricorde Ci

Dieu ne veillait sur nous (Pèlerinages en Suisse,

page 209). »

Voyez aussi Balmès, Du protestantisme comparé au,

catholicisme.

M. Puaux n'a pas compris les véritables intérêts d?

son parti, en remuant celte lie impure que les passior :*

humaines ont déposée dans l'histoire, parfois bien dé-

goûtante, de notre triste humanité. Il n'a fait preuve

ni de tact, ni de prudence, ni de délicatesse, en tou-

chant celte corde; et l'histoire, comme la raison, b 1

condamne et prononce l'arrêt du protestantisme.

Je vous l'avoue, Monsieur, je crains que mon langage

ne vous paraisse dur, à force d'être sincère, et que ma
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franchise ne me donne une apparence de rancuneuse

agression qui n'est pas dans mon cœur. Laissons

donc cette matière, et venons-en à la troisième note de

la véritable Eglise. C'est ce qui fera l'objet de ma pro-

chaine lettre.

Je suis, en attendant

,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur

,

Gautrelet, S. J.

TRENTE-SEPTIÈME LETTRE.

Vais, 16 mars 4 8b4.

Monsieur,

Je crois à l'Eglise catholique. Telle est la troisième

marque caractéristique de la véritable Eglise de Jésus-

Christ, et l'un des moyens les plus certains de la

discerner de toute société, de toute secte qui oserait

prétendre à ce titre. De toutes les notes de l'Eglise

,

celle-ci est la plus manifeste, la plus facile à véri-

fier, et celle qui est le plus à la portée de quiconque

a besoin de discerner l'épouse de la prostituée, et la

véritable mère de celle qui n'est qu'une marâtre. C'est

peut-être pour cette raison que M. Puaux ne veut pas

admettre la catholicité parmi les notes de l'Eglise.

c Si la visibilité , dit-il , est une fausse marque (nous

en parlerons bientôt), la catholicité n'en est pas une vraie,
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surtout si, par ce mot, vous entendez que votre Eglise

est répandue partout; car nous vous dirons que l'Eglise

primitive n'avait pas ce titre, puisqu'elle était à peine

connue dans quelques contrées. Si vous insistez, nous

vous dirons que sous le pape Libère, l'Eglise orthodoxe

avait disparu , et que toute la chrétienté était dans

les filets de l'hérésie. Si malgré cela vous insistez en-

core, nous vous dirons que cette marque convient tout

aussi bien à la Réforme qu'à Rome, car nous avons

des missionnaires bien plus nombreux que les vôtres,

qui annoncent Christ, et Christ crucifié, sur tous les points

du globe. Si vous êtes les maîtres à Paris, à Madrid,

à Vienne, nous le sommes à Londres, à New-York, à

Berlin. Si vous entendez au contraire par la catholicité

que votre Eglise est universelle, nous avouons, à notre

grand regret, ne rien comprendre à cette marque, qui

est fausse et contraire au sens commun ; car, pour que

l'Eglise romaine fût l'Eglise universelle, il faudrait qu'elle

n'eût pas à côté d'elle l'Eglise grecque, qui s'intitule ca-

tholique, et dont le patriarche s'est appelé, pendant

neuf cents ans, universel. Mais si par catholicité vous

entendez l'apostolicité ou la pureté de la doctrine, nous

admettons sans hésiter cette marque, et nous la com-
prenons parmi celles de la véritable Eglise. En tout

il est bon de s'entendre; sans cela, la forme pourrait

emporter le fond. »

Vous venez d'entendre M. Puaux , et ses arguties

ont peut-être répandu quelques nuages sur la vérité.

Il ne me sera pas difficile de les dissiper. Mais pour

prouver la mauvaise foi et l'inconséquence du minis-

tre, laissez -moi d'abord lui adresser une question.

N'admettez-vous pas, lui dirai-je , le symbole des

Apôtres?... Oui, répond-il avec M. Albaric; son ex-

plication est la base de notre enseignement dogmatique

{Correspond., p. 8). — Mais, Monsieur, dans le sym-
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bole des apôtres, ne lisez-vous pas ces mots : Je crois

l'Eglise catholique? C'est vrai.— De plus, ne recevez-

vous pas les quatre premiers conciles œcuméniques !

Oui, répond M. Puaux (p. 13). — Mais, Monsieur,

le concile de Constantinople n'énumère-t-il pas la ca-

tholicité parmi les notes de l'Eglise : Je crois l'Eglise

une , sainte , catholique et apostolique? Oui , c'est vrai.

N'est-il pas vrai encore que la confession Belgique,

l'une des douze
,
je pense, que M. Puaux nous dit être

parfaitement une avec les autres, s'exprime ainsi :

« Nous croyons et confessons une seule Eglise catho-

lique Quiconque s'éloigne de cette véritable Eglise

se révolte manifestement contre l'ordre de Dieu? »

C'est vrai.

Jacques Ier et Casaubon , son théologien , dans leur

réponse au cardinal Duperron , ne conviennent-ils pas

« qu'il ne reste aucune espérance de salut à ceux

qui sont séparés de l'Eglise catholique ou de la com-

munion de cette même Eglise? » C'est vrai.

Quoi donc! le symbole des Apôtres, base dz votre

enseignement , le symbole de Constantinople , règle de

votre foi, selon vous, assigne la catholicité comme
note de l'Eglise , vos pères et vos docteurs en font

autant, et vous, M. Puaux, vous la rejetez! Ce n'est

pas assez , il y a quelque chose de plus que la néga-

tion ; M. Puaux n'a pas même l'idée de la catholicité,

et il ose ajouter ces mots qui ne donneront pas une haute

idée de son savoir théologique : Si par catholicité

vous entendez I'apostolicité.... Non, Monsieur, nous

ne confondons pas deux choses aussi distinctes : par

catholicité nous entendons catholicité, et par aposto-

licité, apostolicité. Si ce» deux expressions étaient sy-
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nonymes, les conciles et toute l'antiquité ne les auraient

pas distinguées comme ils l'ont fait; et il est aussi ri-

dicule de nous demander si par catholicité nous en-

tendons l'apostolicité, qu'il le serait de demander si

par Yespace nous entendons le temps, ou par Yétendue,

la durée.

Ne soyons pas cependant trop surpris de la soustrac-

tion que voudrait opérer M. Puaux. Ce mot de catholi-

que, cette idée de catholicité attribuée de tout temps à

l'Eglise véritable, à l'Eglise romaine, comme l'appellent

nos adversaires, ont toujours été un cauchemar pour

les Protestants un peu plus avisés ; ils ont entrevu dans

l'application qu'on en ferait aux Eglises réformées,

une objection insoluble qu'on pouvait leur opposer; ils

ont cherché à l'éviter; quoi de plus naturel? Luther, le

père du protestantisme, leur en a donné l'exemple, et

dans sa traduction du symbole des Apôtres en hollandais,

il trouva plus commode de substituer le mot de Chré-

tien à celui de Catholique. Les premiers Luthériens en

firent de même dans leurs catéchismes. Le fameux

Fulke, Prolestant lui aussi, les en reprit et prouva

que l'Eglise véritable devait être catholique de nom et

de fait [Sur le Nouv. Testent.
,
p. 378).

Vous le voyez donc, Monsieur, le ministre de Ro~

chefort, que nous prenions tout à l'heure pour un ma-
ladroit, avait de bonnes raisons pour se défaire de cette

note ; il lui eût été, en effet, difficile de prouver que
le protestantisme est catholique. Le plus court et le

plus facile est de rejeter la catholicité. Ce dernier parti

n'est cependant pas sans difficulté, puisque M. Puaux
admet le symbole des apôtres et ceux de Nicée et de

Gonstantinople; et le voilà, si je ne me trompe, em-
barrassé et pris entre deux écueils.
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Je me place en effet (permettez-moi la supposition),

près du ministre, récitant ses prières de chaque jour et

Je symbole des Apôtres qui en fait partie selon M. Al-

baric , et je l'entends dire : Je crois la sainte Eglise

catholique.

Etonné d'un pareil langage dans la bouche d'un

Protestant ,
je lui adresse cette question : Vous êtes

donc Catholique? Non, me répond-il. — Quoi! vous

n'appartenez pas à l'Eglise catholique? Non
, je suis

Calviniste. — Mais alors pourquoi dites-vous que vous

f.royez la sainte Eglise catholique? Où est-elle donc

cette Eglise catholique que vous croyez, dites-vous ?

— Pas de réponse. — Je vais plus loin, et je lui de-

mande : Cet édifice grandiose qui frappe mes regards,

est-ce l'Eglise catholique? Non, c'est le temple pro-

testant. — Ces heures que vous tenez à la main, sont-

cs des heures catholiques? Non, c'est un livre 'pro-

testant. — Cet individu en frac noir, que son costume
distingue des simples particuliers, est-ce un prêtre ca-

tholique? Non ,
c'est un ministre protestant.— Ce pays

que vous habitez n'est donc pas catholique? Non, le

plus grand nombre des habitants est prolestant.

Qu'en pensez-vous, Monsieur? Vit-on jamais une

pareille inconséquence, une contradiction plus frap-

pante? N'est-ce pas là se condamner soi-même et

prononcer sa sentence? Car enfin , vous croyez, dites-

vous, à YEglise catholique, et vous convenez que

vous ne lui appartenez pas. Vous convenez que l'E-

glise véritable doit être catholique , et vous êtes forcé

d'avouer que vous n'en faites pas partie. Vous la con-

naissez, vous la nommez, vous la voyez, vous la

;nontrez à qui vous interroge. Elle est là , sous vos
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yeux : vous pouvez si peu vous y méprendre qu'il ne

vous est jamnis venu à la pensée d'envoyer au temple

protestant , celui qui vous demandait où était L'église

catholique. Toujours vous vous êtes inscrits en faux

contre les dogmes de cette Eglise, contre ses cérémonies,

ses usages, ses sacrements; vous vous appelez vous-

mêmes Protestants; vos ministres sont des ministres

protestants ; vos catéchismes sont des catéchismes pro-

testants; votre religion, celle de la Réforme; votre culte,

celui de la Reforme; le lieu de vos assemblées est le

tem])\e
y

prctestant
,
qui lui aussi proteste à sa manière

contre l'Eglise catholique.

Enfin vous faites consister votre gloire à être pro-

testant et à n'être pas catholique , à professer la reli-

gion protestante et à détester la religion catholique
;

vous vous tiendriez pour insulté si on vous appelait

Catholique; et cependant vous dites, et vous ne sau-

riez vous empêcher de dire chaque jour : Je crois l'E-

glise catholique! Ah! Monsieur, il y a dans ce fait,

non-seulement une évidente contradiction pour la Ré-

forme, mais encore il y a un solennel hommage rendu

à l'Eglise de Jésus-Christ , une sentence flétrissante

et un arrêt de mort prononcé contre le protestan-

tisme. N'est-ce pas en effet, le comble de la gloire

et le plus beau triomphe pour l'Eglise de Jésus-Christ

que ses ennemis eux-mêmes la nomment, l'indiquent

la proclament comme l'Eglise véritable; qu'ils lui ren-

voient quiconque veut faire partie de l'Eglise catho-

lique , et soient forcés de dire par le fait : Vous cherchez

où est VEclise catholique, la voilà? Mais si vous ne

voulez pas être catholique , nous voici ; nous sommes,

nous, Prolestants, non catholiques; nous croyons,
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il est vrai, à l'Eglise catholique, mais nous la détes-

tons, nous la renions , nous la combattons , nous la re-

poussons.

Encore une fois, Monsieur, n'y a-t-il pas là une

démonstration de la vérité, une condamnation de l'er-

reur, l'exaltation et la consécration de l'Eglise catho-

lique, une réprobation et une flétrissure du protestan-

tisme? Car enfin, voici le dilemme que je pose à

M. Puaux : ou VEglise catholique à laquelle vous croyez

existe, ou elle n'existe pas. Si elle existe, montrez-

nous-la donc ; où. est-elle en dehors de ce que vous ap-

pelez l'Eglise romaine, en dehors de ce que vous êtes

forcé d'appeler l'Eglise catholique? Est-ce l'Eglise cal-

viniste, l'Eglise luthérienne, l'Eglise anglicane, qui est

l'Eglise catholique? Personne n'osera le dire.— Si elle

n existe pas, vous croyez donc à ce qui n'est pas; cet

article de votre symbole n
r

a pas d'objet, pas de réa-

lité
,
pas de vérité. Que répondra M. le ministre? Je

serais curieux de l'apprendre.

Il y a longtemps, du reste, que cette remarque a été

faite. Ecoutez comment saint Augustin s'exprimait il

y a quatorze cents ans. « Bien des raisons me retien-

nent dans le sein de l'Eglise catholique, entre autres

le nom même de Catholique, ce' nom qu'elle a si heu-

reusement conservé parmi les différents hérétiques.

Malgré le désir qu'ils ont d'être appelés Catholiques,

il n'en est pas un cependant qui , si un étranger lui

demandait où se tient rassemblée catholique, osât lui

indiquer sa propre église (Conlr. Ep. Fundam, c. i).»

— « Il nous faut, dit-il ailleurs, rester ferme dans la

communion de cette Eglise qui est appelée catholique

non-seulement par ses propres enfants, mais encore
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par ses ennemis , car les hérétiques et les schisma-

tiques , lorsqu'ils parlent de l'Eglise catholique , avec

des étrangers ou avec ceux mêmes de leur secte

,

sont obligés bon gré, mal gré, de l'appeler du nom de

Catholique, parce qu'on ne les comprendrait pas s'ils ne

lui donnaient le nom que tout le monde lui donne

(De vera rclig., c. vu). »

On peut bien nous appeler Romanistes, Papistes, etc.,

et essayer ainsi de donner le change ou d'obscurcir la

gloire du beau nom de catholique assuré à l'Eglise.

En agissant ainsi , nos adversaires n'ont pas même le

mérite de l'invention, et l'hérésie, toujours semblable

à elle-même , a eu recours depuis longtemps à ces

puérils subterfuges. Saint Grégoire de Tours, en par-

lant des Ariens et d'autres hérétiques du sixième siè-

cle, rapporte qu'ils affectaient d'appeler les Catholiques

du nom de Romains : Romanorum nomine vocilant

nnstrœ religionis homines (Hist., 1. XVII, c. xxv).

Mais on a beau faire , l'Eglise de Jésus-Christ con-

servera à jamais le nom de catholique, et l'hérésie au

coutraire portera sur son front une inscription fatale

qui, en nous apprenant ce qu'elle est et d'où elle

vient
,
proclame à la face du ciel et de la terre qu'elle

n'est pas l'Eglise catholique, et qu'elle ne vient pas de

Jésus-Christ. Luthériens, Calvinistes, Sociniens,Zwin-

gliens, Eglise anglicane, Eglise d'Ecosse, Moraves,

Anabaptistes, Indépendants, Quakers, partout nous

retrouvons le sceau du particularisme , le sceau de

l'humanité , et un caractère qui exclut la catholicité,

et par conséquent la divinité. Dans tous les pays,

l'Eglise catholique s'appelle Catiwlique , et partout

aussi l'hérésie porte un nom qui exprime qu'elle n'est
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pas catholique. On peut même dire que le protestan-

tisme n'a pas de vie propre, pas d'existence à lui : il

n'est qu'autant qu'il proteste , il n'est que parce qu'il

proteste; il cesse d'être, s'il cesse de prolester; ce

n'est donc qu'autant que l'Eglise catholique existe que

le protestantisme peut exister lui-même; ôtez l'affir-

mation , la négation tombe , et l'erreur suppose néces-

sairement la vérité qu'elle nie et sans laquelle elle

n'existerait pas.

On sentit dès les premiers siècles, la force de ce

nom et de l'idée qu'il exprime. « Si vous entrez dans

une ville, dit saint Cyrille de Jérusalem (au quatrième

siècle), ne demandez pas simplement où est Véglise ou

la maison de Dieu, parce que les hérétiques prétendent

aussi l'avoir-, mais demandez quelle est l'église ca-

tholique, parce que ce titre n'appartient qu'à notre

sainte mère. {Catéch., XVIII). » — « Nous, dit Salvien

(au cinquième siècle), on nous appelle Chrétiens ca-

tholiques [De Gubern. Dei, IV).»— Et saint Pacien, au

même siècle, s'exprime en ces termes : « Chrétien est

mon nom , Catholique est mon surnom ; on m'appelle de

ce premier nom . on me distingue par le second. Par

le nom de Catholique, notre société est distinguée de

tous les hérétiques (Ep. ad Simp. ). »

Je vous laisse , Monsieur, peser la valeur de ces té-

moignages. J'abandonne à vos réflexions, les considé-

rations que je viens d'indiquer. Vous avez compris ce

que je disais au commencement de cette lettre, que

parmi les notes de l'Eglise, il n'en est pas de plus ma-
nifeste

, de plus éclatante, de plus facile à saisir et à

vérifier. Il n'est personne, en effet, qui ne puisse aper-

cevoir sans peine la différence essentielle et totale qui

*4
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existe entre ces mots Eglise catholique , et Eglise an-

glicane, Eglise suédoise , Eglise calviniste, personne

qui ne voie d'un côté l'universalité, de l'autre la spé-

cialité. Et si, comme on est bien forcé de l'admettre,

la catholicité est une des marques de la véritable

Eglise , il n'est personne qui ne puisse sans autre exa-

men reconnaître quelle est celle qui mérite ce nom.

Je ne croirais pas cependant avoir satisfait à vos désirs

et rempli votre attente, si je n'entrais plus avant dans

la question. (Test pourquoi après avoir dit en quoi con-

siste la catholicité, et ce que nous entendons par ce mot,

je prouverai : 1° que l'Eglise de Jésus-Cbrist doit être

catholique; 2° que l'Eglise romaine porte à juste titre

le nom de catholique et qu'elle lest en effet: 3o que

les Eglises protestantes ne peuvent prétendre à ce

litre. Tel sera l'objet de mes prochaines lettres; je ter-

mine celle-ci, en me disant comme toujours,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet. S. J.
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TRENTÎ-HUITIÈME LETTRE.

Vais, 17 mars 1854.

Monsieur,

Dans le but que je me propose, de démontrer que
l'Eglise romaine est vraiment catholique, et qu'elle

possède cette troisième marque distinctive de l'Eglise vé-

ritable, je dois avant tout expliquer ce que j'entends par

ce mot de Catholicité. Il signifie la même chose qu'wm-
versalitè ; catholique ou universel sont deux mots qui

expriment la même idée. Nous pouvons , ce me sem-

ble, distinguer deux sortes de catholicité, l'une de

fait y
et l'autre de droit.

L'Eglise sera catholique si elle s'étend réellement

à tous les temps et à tous les lieux; voilà la catholicité

de fait.

L'Eglise sera catholique de droit, si c'est pour elle

un devoir autant qu'un droit de travailler à réunir

dans le même bercail toutes les nations de la terre,

et s'il y a obligation pour tous les hommes d'y entrer

et d'en faire partie.

La catholicité de fait peut s'entendre ou dans un
sens rigoureux et absolu , en sorte que l'Eglise soit

Tellement établie chez tous les peuples, et qu'elle règne

dans tout l'univers; ou seulement dans un sens moral,
comme lorsqu'une grande partie est prise pour la to-

talité; et l'Eglise, entendue en ce sens, peut alors s'é-
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tendre plus ou moins, sans cesser pour cela d'être

catholique.

Je vais prouver maintenant que la véritable Eglise,

l'Eglise de Jésus-Christ, doit être catholique , soit de

droit , soit de fait. Je ne considère ici la chose qu'en

général et sans en faire encore l'application à l'Eglise

romaine ; nous y arriverons plus tard.

I. Et d'abord l'Eglise de Jésus-Christ doit être ca-

tholique; Jésus-Christ a dû et il a voulu la marquer

de ce sceau et lui assurer ce caractère.

i. S'agit-il , en effet , de la catholicité qui regarde le

temps? Dieu dans sa bonté, voulaot le salut de tous les

hommes, a du en tout temps leur faciliter les moyens

de connaître la vérité, de pratiquera vertu et d'arriver

au ciel; la nature de l'homme et sa condition sur cette

terre, les hautes destinées qu'il doit remplir et sa

grande faiblesse et misère , lui rendaient en quelque

sorte nécessaire une société religieuse , dans laquelle

les vérités qu'il doit croire se transmettraient fidèle-

ment et seraient à l'abri de toute altération, une so-

ciété qui fût l'interprète des volontés du Créateur sur

sa créature, la dépositaire et la gardienne des moyens

de salut , et qui s'offrit à l'homme pécheur
,
pour le

guider et le diriger dans les routes incertaines de la

vie jusqu'au terme fortuné de ses espérances et de

ses désirs.

Telle est, en effet, quoique se présentant sous des

formes bien différentes, l'Eglise de Jésus-Christ; car

4 ° elle se rattache à l'origine du monde par la synagogue

et les patriarches
,
qui dans les premiers temps gar-

dèrent le dépôt des saines croyances. « La cité de

Dieu, dit saint Augustin, commence à Abel ; celle des
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réprouvés, à Cain : Hœc civitas iniiium habet ab

ipso Abel, sicut mala civitas a Cain (Aug., in ps.

142). »

—

«L'Eglise, dit saint Grégoire, commence
avec le juste Abel , et renfermera jusqu'au dernier des

élus qui naîtra avant la fin du monde [Hom. 19, in

Evang.) »

« Les temps ont changé , dit encore saint Augustin
,

mais non la foi : on a dit d'abord : II viendra (le

Christ); on a dit ensuite : Il est venu; mais la même
foi unit les Chrétiens et les fidèles de l'ancien Testa-

ment : Tempora variata sunl non fides ; mutatus est

sonus verbi veniet aul venit : tamen eadem fides

ulrosque conjunqit (Tract. 19, in Joan). » — Il est des

saint Pères qui ont été jusqu'à avancer que dès le

commencement du monde on aurait pu appeler les fi-

dèles Chrétiens (V. Eusèbe, Hist. EccL, 1. I, c. iv;—
St Epiph., Hœr., 66). « La seule Eglise catholique, dit

Bossuet, remplit tous les siècles précédents par une
suite qui ne peut lui être contestée. La foi vient au-

devant de l'Evangile; la succession de Moïse et des

patriarches ne fait qu'une même suite avec Jésus-Christ

(Disc, sur l'hist. un., IIe part., c. xxx). »

La synagogue n'était que l'ombre , l'Eglise de Jésus-

Christ est la réalité. Là se trouvait l'ébauche, ici le

complément et la perfection. L'ancienne loi préparait,

figurait , annonçait la nouvelle. Mais le vieux Testa-

ment s'accorde avec le nouveau, celui-ci fait suite à

celui-là ; et avec Jésus-Christ , nous remontons à Da-
vid, à Abraham , à Adam. Ainsi dans tous les siècles,

nous trouvons des traces religieuses des vérités qui

furent l'objet de la première révélation.

2f° L'Eglise fondée par Jésus-Christ descend jusqu'à

24*
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nous, soutenue et portée par les siècles; et selon la pa-

role de son divin auteur qui lui a promis de ne pas l'aban-

donner, et que les portes de l'enfer ne prévaudraient point

contre elle, l'Eglise durera jusqu'à la fin du monde, ou

plutôt elle doit durer éternellement, puisque l'Eglise mi-

litante et l'Eglise souffrante disparaîtront un jour, et que

l'Eglise triomphante seule demeurera. Au temps d'é-

preuves et de combats succédera l'éternité de repos et

de bonheur : c'est ce que le divin Sauveur nous ap-

prend dans l'Evangile , ce que saint Jean nous enseigne

et hous dépeint en des termes si magnifiques dans son

Apocalypse.

il. S'agit-il de la catholicité par rapport aux lieux?

Ici encore ,
pas de doute : .Îésus-Christ a dû établir

son Eglise catholique, il l'a fait.

Il Va dû, car d'un côté il veut le salut de tous les

hommes : Dcus vult omnes salvos fieri (I fini., c. n) -,

il impose à tous les mêmes devoirs essentiels à remplir,

la foi, sans laquelle il est impossible de plaire à Dieu
,

et l'accomplissement de ses préceptes, en quoi consiste

l'amour de Dieu ; d'un autre côté , tous les hommes
n'ont qu'un même médiateur en qui seul ils peuvent

trouver leur salut. Il n'y a qu'un seul bercail où ils

doivent entrer, qu'un même pasteur pour les gouver-

ner ,
un même baptême pour les faire enfants de Dieu,

une même espérance.

La catholicité de l'Eglise repose donc sur les mêmes
fondements que son unitç. L'Eglise doit être une en

elle-même et dans sa doctrine, parce que Dieu est un;

la nature de l'homme une; les besoins de tous, lesmêmes;

leurs devoirs, les mêmes; leurs espérances, les mêmes;

les moyen- de salut , les mêmes. — L'Eglise doit
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être catholique, considérée relativement à son étendue

et à ses membres, parce que Dieu est le Père de

tous; Jésus-Christ, le médiateur de tous; la nature de

l'homme, la même en tous; son impuissance et sa mi-

sère, ses obligations, ses espérances , ses aspirations,

ses destinées, les mêmes chez tous; les moyens insti-

tués de Dieu pour lç guérir, le purifier, le sanctifier et

le sauver, les mêmes poi.r tous.

Mais si de ces considérations générales nous descen-

dons aux faits et que nous consultions la volonté bien

positivement exprimée de Jésus-Christ, cette vérité

nous paraîtra encore plus évidente.

« Allez, dit-il à ses apôtres, par tout le monde , en-

seignez toutes les nations ,
— prêchez à toute créature

(Matt., 28). »

« Cet Evangile sera prêché par toute la terre pour

servir de témoignage à toutes les nations (Matt.,

24). »

« Vous recevrez le Saint-Esprit , et vous me ser-

virez de témoins dans Jérusalem et dans toute la Ju-

dée t à Samarie et jusqu'aux extrémités de la terre

[Àct. Ap, \ ). »

Saint Jean nous inculque la même vérité : « C'est

lui, dit-il en parlant de Jésus-Christ, qui est victime

de propitiation pour nos péchés, et non-seulement

pour les nôtres, mais aussi pour ceux de tout le

monde (I Eph., c. h). »

Il est inutile d'aller plus loin dans ce travail de ci-

tations. Ou ces textes prouvent évidemment que l'E-

glise , dans la pensée du Sauveur, doit être catholique,

uuverselle, s'étendre à toutes les nations, renfermer

dans son sein tous les peuples
, s'établir par toute la
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terre, ou il n'y a plus rien de certain dans l'Ecriture

sainte.

Ajoutons cependant que, si c'est un devoir pour l'E-

glise de travailler à s'incorporer et à s'unir toutes les

nations , si elle a pour mission d'enseigner tous les

hommes, c'est aussi pour tous une obligation d'écouter

l'Eglise comme Jésus-Christ qu'elle représente : Qui
vos audit me audit (Luc, X, \() ; d'obéir à l'Eglise,

parce qu'elle commande en vertu de l'autorité divine :

Si quis non audit ecclesiam , sit tibi tanquam elhni-

cus et publicanus (Matth., XVIII) ; d'obéir à l'Eglise

sous peine de damnation
,
parce qu'elle parle au nom de

Dieu : Qui non crediderit condemnabitur (Marc, XVI) ;

de recevoir le baptême de ses mains : Nisi quis rena-

tus fuerit exaquâ et Spirilu sancto, nonpotest introire

in regnum Dei (Joan., III).

Le droit d'un côté suppose le devoir de l'autre.

L'autorité suppose la dépendance.

Et l'obligation de prêcher, de baptiser, d'enseigner,

etc., etc., suppose le devoir d'écouter, de croire et de

se faire baptiser.

Il est donc bien certain que Jésus-Christ a dû, qu'il

a voulu établir son Eglise catholique et de fait et de droit.

Mais ce que ce divin Sauveur a voulu , il l'a fait. Il doit

donc y avoir, il y a certainement une Eglise marquée

du sceau de la catholicité , et qui est vraiment catho-

lique dans le sens que j'ai exposé plus haut. Où la

trouverons-nous? Je n'en vois qu'une qui ait osé

prendre ce nom, qui le porte depuis dix-huit siècles,

que tout le monde et ses ennemis même appellent

catholique. Est-ce celle que Jésus-Christ a établie,

ou devrjns-nous chercher VEglise catholique parmi



— 429 —
les sectes protestantes? La seule étrangeté de cette

question suffirait pour en montrer le vice , et l'évi-

dente contradiction qui existe entre ces termes semble-

rait devoir repousser et interdire tout examen. Voyons

pourtant si l'Eglise qui se dit catholique l'est vérita-

blement , et si elle possède réellement cette marque

qu'elle s'attribue.

II. C'est sans doute un puissant préjugé en sa faveur

que de voir toutes les nations et tous les siècles , toutes

les religions et toutes les hérésies s'accorder à appeler

l'Eglise romaine, catholique; tandis qu'aucune secte,

aucune hérésie n'a osé se l'attribuer.

Allons plus loin cependant; l'Eglise appelée catho-

lique est-elle universelle de fait? Peut-elle se flatter

d'être répandue par tout le monde?
Oui ; car, dès le temps des Apôtres , tels étaient ses

développements, que saint Paul a pu dire aux RomaiDs
que leur foi était annoncée par tout l'univers [Rom.,]).

On connaît la belle description que fait Tertullien,

dans son Apologétique , du progrès qu'avait fait le

christianisme de son temps. Saint Cyprien n'est pas

moins explicite : « L'Église, dit-il, comme un astre pé-

nétré de la douce lumière du Seigneur, répand ses

rayons par tout l'univers; comme un arbre fécond,

elle étend ses branches jusqu'aux extrémités de la

terre; et, semblable à une source abondante, elle fait

couler ses eaux débordées jusqu'aux contrées les plus

éloignées (De unit. Eccl.
, p. 1 84) : Ecclesia, Domini

luceperfusa, per orbem terrarum radios suos porrigit...

ramos suos in universam terrain copia ubertatis ex-

tendit , profluentes largiter rivos latius expandit. »

N'insistons pas sur une vérité que les Protestants
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ne nient pas plus que nous. Mais , si nous suivons le

cours des siècles, si du temps des Apôtres nous des-

cendons d'année en année jusqu'aux temps actuels

,

l'histoire est là pour nous montrer également , à cha-

que époque , l'Église répandue par tout le monde.

Quant à l'époque présente, il n'y a qu'à ouvrir les yeux

pour se convaincre de la réalité de ce fait. De l'aveu

des savants les plus distingués, Catholiques ou Protes-

tants, qui se sont occupés de fixer la statistique reli-

gieuse, il n'est aucune secte qui
,
pour le nombre de

ceux qui en professent les croyances, puisse être com-
parée à l'Église catholique.

Le ministre nous dira peut-être que, s'il est vrai qu'il

y ait toujours eu une Église catholique de fait, il n'est

nullement démontré que ce soit l'Église romaine ou

l'Église que nous appelons maintenant catholique ;

mais je lui répondrai qu'il est certain, qu'il est évident

et incontestable que l'Église que les saints Pères et les

auteurs ecclésiasiiques de tous les siècles nous mon-

trent répandue par toute la terre, fut toujours et cons-

tamment celle qui reconnut le Pape pour son chef, qui

lui resta soumise et unie. Saint Irénée, Tertullien, saint

Cyprien, saint Optât, saint Auguslin et les autres Pères

et Docteurs ne nous permettent pas de révoquer en

doute cette proposition, queje me reprocherais de m'ar-

rèter à démontrer.

Mais, nous dira encore le ministre , l'Église primi-

tive n'était pas universelle
,
puisqu'elle était à peine

connue dans quelques contrée*. Elle ne l'était pas du
temps de Libère , où la chrétienté avait disparu dans

les flots de Vhérésie. Si celte difiiculté était réelle,

M. Puaux aurait à la résoudre comme nous ; car il est
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forcé d'admettre, en principe du moins, nous l'avons

dit, la catholicité; il ne saurait la nier sans rejeter le

symbole des Apôtres et celui de Constantinopie
; il pro-

fesse un si grand respect pour la Bible, qu'il ne peut

non plus s'empêcher d'admettre cette parole du Sau-

veur : Je suis avec vous jusqu'à la consommation des

siècles ; — Sur cette pierre je bâtirai mon Église , et

les portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle.

Nous serions donc en droit de lui demander à lui-

même de vouloir bien concilier ces vérités certaines

et qu'il ne peut nier, avec ses assertions touchant la

primitive Eglise et ïhercsie d'Arius, et de se mettre

d'accord avec ses croyances. Mais puisqu'il s'y refuse,

et ne semble pas bien solidement assis sur ses prin-

cipes, je vais essayer de lui faire comprendre comment
nous entendons la catholicité de l'Église.

La catholicité, relativement a Yétendue et aux lieux,

ne suppose pas nécessairement que la religion catholi-

que soit partout la religion dominante : non; Dieu
était connu dans la Judée, dit le prophète; mais com-

bien de nations étaient alors plongées dans les ténèbres

de l'idolâtrie ! Et qu'était la Judée, relativement au

reste de la terre , où la raison , obscurcie par les pas-

sions, ne répandait plus qu'une lueur pâle et incertaine

sur les vérités les plus claires? Si l'on prétendait sou-

tenir qu'en vertu de la catholicité tous les peuples doi-

vent, de fait, connaître la religion catholique
, on de-

vrait nécessairement étendre ce privilège à tous les in-

dividus; et ainsi on se mettrait en contradiction mani-

feste avec la vérité; Jésus-Christ, dans cette hypo-
thèse, n'aurait pas pu attendre quatre mille ans pour

s'incarner, il aurait dû le faire aussitôt après la chute
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de l'homme. Mais il n'en est pas ainsi , et en voici la

raison. Le péché , en blessant l'homme profondément

dans sa nature , ne lui a pas enlevé cependant la fa-

culté de connaître Dieu et ses devoirs essentiels; sa

raison, quoique obscurcie, lui fait discerner ce qui est

bien de ce qui est mal ; sa conscience l'avertit lorsqu'il

commet une faute, et la loi naturelle, gravée au fond

de son cœur, ne lui permet pas d'ignorer entièrement

ce qu'il doit à Dieu , à ses semblables , ce qu'il se doit

à lui-même. S'il était fidèle à cette lumière, s'il obéis-

sait à cette voix , Dieu multiplierait ses grâces et lui

viendrait en aide. Il est libre , il peut éviter le mal et

faire le bien , car jamais Dieu ne le laisse sans secours,

et jamais l'homme n'est nécessité au péché.

On peut donc dire que, dans cet ordre de choses , la

perte de l'homme ne vient que de lui : Perditio tua Is-

raël (Os., 43), et l'homme ne peut imputer son malheur

qu'à sa faute. Dieu a donc pu sans injustice le laisser

dans cet état. Ce que Dieu a pu faire avant l'Incarnation,

il le peut sans doute encore après, car la condition

de l'homme n'a pas changé : il est essentiellement un

être raisonnable , intelligent ; les premiers principes de

la loi naturelle lui sont connus; leur observation serait

pour lui le gage d'une grâce toujours plus abondante
,

d'une lumière plus vive; la violation de ces obligations

essentielles est donc un crime volontaire et libre que

l'homme dcit s'attribuer, ainsi que la peine qui en est

le châtiment.

Dieu cependant , outre cette lumière et ces ressour-

ces que l'homme trouvait dans une nature qui
,
pour

être viciée, n'était pas cependant entièrement corrom-

pue, a voulu lui ménager de tout temps un moyen ex-



— 435 —
térieur et visible qui lui facilitât son salut. Il s'est

choisi , il a conservé dans le monde un noyau de ser-

viteurs fidèles, une société religieuse qui, gardienne

des véritables doctrines et des croyances légitimes,

brillant comme un soleil au milieu des ténèbres de l'i-

gnorance, protestât contre les erreurs et les vices qui

souillaient la terre , et montrât sans cesse aux hommes
le chemin du ciel en prêchant la vérité et la vertu.

C'est ce que fit la religion juive avant la venue du
Sauveur, tel fut le rôle que remplit la Synagogue.

La venue du Messie a singulièrement perfectionné ce

moyen de salut. Les lumières de la révélation ont

éclairé tout l'univers dès les premiers temps du chris-

tianisme. Le flambeau de la vérité a été présenté à

toutes les nations; la croix a été plantée sur les ri-

vages les plus lointains ; l'Église a brillé d'un éclat in-

finiment plus vif que la Synagogue ; elle s'est montrée
chez tous les peuples; ou si quelques îles perdues dans

l'immensité de l'Océan, quelque terre sauvage n'a pas

encore reçu la bonne nouvelle , le moment viendra in-

failliblement pour elle ; l'Église est donc réellement ca-

tholique sous ce rapport. Mais il ne faudrait pas en
conclure , ainsi que je l'ai déjà remarqué

, qu'elle doit

être nécessairement dominante partout; les nations,

comme les individus, peuvent la rejeter et refuser de
se soumettre à son autorité. Tel est le triste résultat de

la liberté de l'homme , ou plutôt de sa corruption et de
sa licence. Dieu, dans sa bonté , offre la lumière; dans

sa sagesse , il permet à l'homme de fermer les yeux à
ses bienfaisants rayons

;
dans sa justice, il punira ceux

qui auront dédaigné cette faveur.

Jamais l'Église n'a été, et nous pouvons dire que ja-
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mais (du moins jusqu'au règne brillant qui suivra la

chute et la ruine de l'Antéchrist) , elle ne sera sur la

terre catholique, dans ce sens que tous les hommes en

fassent partie
,
parce qu'il y a toujours eu , et qu'il y

aura toujours des malheureux qui s'obstineront à être

les jouets de l'erreur et les esclaves de leurs passions.

Mais toujours aussi il y a eu, et toujours il y aura pour

toute personne de bonne volonté le moyen de connaître

la société que Dieu s'est choisie pour être la mère et la

nourrice des saints; et si tous les hommes ne sont point

par le fait ses enfants, tous pourraient, et en droit,

tous devraient l'être. Tel est le sens dans lequel nous

entendons le mot de catholicité.

Ce ne peut être sérieusement que M. Puaux avance

que la chrétienté avait disparu dans les flots de l'hé-

résie, du temps de Libère.

Un mot d'explication suffira pour faire évanouir cette

allégation mensongère. Une formule avait été rédigée

au concile de Rimini , dans le but de réconcilier les

deux partis dans une même profession de foi. On y
supprima le terme deconsubstantiel, qui avait été con-

sacré par le concile de Xicée
,
pour exprimer l'identité

de nature et de substance du Fils de Dieu avec son

Père. Le parti des Ariens s'efforça de prouver qu'il ne

s'agissait que d'un mot, et qu'on ne niait pas pour cela

la divinité du Verbe; et quelques évêques catholiques,

vaincus par la violence, consentirent à souscrire cette

formule, où il était dit que le Fils est semblable à son

Père en substance , ou semblable en toutes choses , ou

semblable selon les Ecritures , expressions qui avaient

un sens très-catholique, qui étaient entendues dans ce

sens par tous les évêques catholiques, mais qui avaient,
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dans la pensée des Ariens , une signification diffé-

rente. Plus tard , ceux que l'on avait amenés
,
presque

malgré eux, à laisser supprimer le mot de consubstan-

tiel, reconnurent qu'on se prévalait de ce retranche-

ment; ils comprirent la supercherie dont ils avaient été

les dupes ; ils se repentirent de leur faiblesse. Voilà le

fait.

En somme, 4" le nombre de ceux qui souscrivirent

cette formule était peu considérable, en comparaison des

évêques orthodoxes ;
2° de plus» on peut dire avec cer-

titude qu'un grand nombre de ces évêques , prétendus

hérétiques, ne l'étaient pas du tout; 3° la parole de

saint Jérôme : L'univers Chrétien s'étonna d'être

Arien
,
que l'on fait valoir pour exagérer l'étendue du

mal, prouve le contraire, et nous montre bien que,

dans la pensée du saint docteur, ce mal n'était pas in-

time
,
qu'il y avait plus d'apparence que de réalité , et

que la plupart de ceux qui souscrivirent ces formules

de foi, où le poison de l'arianisme se trouvait caché, les

souscrivirent dans un sens orthodoxe, et ne furent rien

moins que des hérétiques par le cœur et par les senti-

ments, quoique certaines expressions prêtassent à une
interprétation erronée. Ainsi donc , alors comme tou-

jours, l'oracle divin fut accompli : Jésus-Christ est de-

meuré avec son Église, et l'erreur n'a pu prévaloir.

Mais ce n'est pas simplement la catholicité de fait

que nous devons considérer. Il existe, nous l'avons dit,

une obligation grave pour tout homme d'entrer dans

le sein de l'Eglise : Qui non crediderit condemnabi-

tur. Il existe un devoir impérieux pour l'Eglise de tra-

vailler à faire entrer tous les hommes dans le bercail

du divin Pasteur : Docele omnes génies. Or cette double

obligation se rapporte à l'Eglise catholique romaine.
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Seule, en effet, elle se produit aux hommes avec

cette autorité divine qui commande le respect, qui

exige la soumission
,
qui demande et obtient la foi et

l'obéissance. Le protestantisme ne peut faire un crime

à qui que ce soit de ne pas croire à son enseignement

,

et de ne pas accepter ses dogmes
,
puisqu'il renvoie

chacun au tribunal de sa conscience et à son sens

privé.

Catholique dans son enseignement , seule elle en-

seigne toujours, elle enseigne toutes les vérités révélées

et sans altération, elle enseigne en tous lieux et par la

bouche de ses ministres les mêmes vérités : « Ecclesia

catholica vocatur , dit saint Cyrille, quia docet calho-

licè , hoc est universaliler et sine ullo defeclu tel dif-

ferentiâ, omnia dogmata [Catech., 18). »

Catholique dans sa foi , ce n'est que dans son sein

que l" on croit ce qui s'est cru partout, toujours et par

tous : Quod ubique
,
quod semper, quod ab omnibus

creditum est, dit saint Vincent de Lerins ; et c'est là ,

ajoute-t-il , être proprement et réellement Catholique :

Hoc est eiiim verè proprièque Catholicum. » — « Nous

aurons pour bous l'universalité , poursuit-il, si nous

confessons comme seule véritable la foi que professe

l'Eglise par toute la terre ; nous aurons Yantiquité , si

nous ne nous écartons pas du sentiment de nos pères;

nous aurons ['unanimité, si dans cette sainte antiquité

nous nous attachons au sentiment commun de tous ou

de presque tous les docteurs et les prêtres Catholiques :

Sequemur autem universilatem hoc modo, si hanr

unam fidem veram esse fateamur quam Iota per orbeiu

terrarum confitetur Ecclesia; antiquitatem verô itâ,

si ab Us sensibu* nuJatenus recedamus quos sanclos
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majores ac patres noslros célébrasse manifeslum est;

conscnsionem quoque, si in ipsâvelustate, omnium, vel

ccrtè penè omnium sacerdotum pariter et magis-

trorum, definitiones sententiasque sectemur (Com-

monit.y c. m).
Catholique dans l'acceptation entière des volontés et

des préceptes de Jésus-Christ, comme dans ses*désirs et

sa tendance a une perfection sans borne, seule l'Eglise

garde avec soin toutes les recommandations de son di-

vin maître, elle inculque aux hommes et ses préceptes

et ses conseils ; elle les exhorte à accomplir fidèlement

tout ce qu'il a commandé : Docentes eos servare quœ-

cumque mandavi vobis (Matth., 28) ; elle les invite à

la plus haute perfection.

Catholique dans ses moyens de salut, seule elle offre

dignement et convenablement, pour le salut de tous les

hommes, le grand sacrifice dont la valeur est infinie
;

seule elle administre avec sagesse et discernement, avec

toutes les dispositions convenables de la part de ses mi-
nistres et de la part de ses enfants, les sacrements ins-

titués par Jésus-Christ, et qu'elle a conservés dans leur

intégrité et leur sainteté, sans aucun retranchement et

sans altération ni dans la matière ni dans la forme.

Catholique dans sa charité, seule elle étend son

amour, ses désirs, sa prière à tous les hommes, ainsi

que son action réparatrice et ce travail d'enfantement

et de formation que Jésus- Christ lui a confié comme à

son épouse.

Enfin catholique dans sa puissance et son autorité,

seule elle exerce jusqu'au bout du monde, son pouvoir

un et universel tout à la fois, en l'appliquant par le fait

à tous ses membres, à qui elle impose des lois, qu'elle
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gouverne et régit avec autorité ; et en l'étendant par

le droit sur toutes les nations, puisqu'elle a mission et

devoir de prêcher partout, de baptiser et régénérer tous

les hommes , d'absoudre tous les péchés, de lier et de

délier en tous lieux , de purifier et de sanctifier les

âmes au nom de Dieu , et de communiquer à tous les

grâces divines dont elle est dépositaire.

Voilà comment l'Eglise romaine est vraiment catho-

lique.

Voyons maintenant ce qu'en ont pensé les Protes-

tants eux-mêmes.
« Le nom d'Eglise catholique est véritablement su-

blime, dit l'un d'eux; c'est le bien commun, universel

de l'humanité (Jenisch). »

« Le nom d'Eglise catholique date des successeurs

des Apôtres, lisons-nous ailleurs. Lorsque vinrent se

montrer des hérétiques hostiles à la véritable doctrine

de l'Eglise, on donna à la véritable et pure Eglise du

Christ le nom de catholique pour la distinguer de l'E-

glise hérétique. »

« VEglise catholique, dit Menzel, conserva toujours

l'ancienne et grande idée d'une Eglise chrétienne uni-

verselle [Geschischteder Deutschen, p. 553). » — «Elle

a assuré le développement historique, et surtout l'unité

spirituelle du christianisme
,

qui autrement se serait

dissoute en des millions de sectes, et qui, privée d'un

véritable appui, aurait perdu la force de s'établir et de

se répandre {Hase Gnosis, t. III, 1829, p. 224). »

* Il saute aux yeux que le catholicisme est plus con-

séquent que le protestantisme, ditKoppek. »

» La religion romaine, remarque un docteur protes-

tant, est basée sur le dogme d'une civilisation surnatu-
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relie qui, embrassant le présent et l'avenir, les généra-

lions présentes et les générations futures, ne peut ja-

mais être interrompue; c'est-à-dire qu'il n'y a pas de

discontinuité, puisque autrement cette œuvre sublime,

fondée par l'Homme-Dieu , et scellée par sa mort, se

trouverait exposée, en passant par les mains des mor-

tels , à toutes les erreurs et à toutes les altérations des

faiblesses humaines
f

et périrait nécessairement (Doc-

teur A. F. Gfrorer, Kritische Geschichte des urchris-

tcnthums, e I, préf., p. 15). »

« Nous, Protestants, remarque encore Marheinecke,

quand nous contemplons ce merveilleux édi&ce depuis

ses fondements jusqu'au comble, nous ne pouvons nous

empêcher d'avouer que la base posée, il n'y a pas do

doctrine qui ait été édifiée avec plus d'art, de pénétra-

tion et de logique dans toutes ses parties et dans tous

ses détails. C'est un système qui n'a pas à craindre la

critique la plus rigoureuse delà plus profonde science

(Marheinecke, Symbolik, 1810). »

« Il est impossible, dit Wolters, de méconnaître dans

la conservation de l'Eglise catholique, en dépit de

toutes les puissances infernales, un miracle de la Pro-

vidence divine (Wolters). »

« La religion catholique est en quelque sorte la re-

ligion pratique : l'adoration de Dieu, le culte des saints,

la charité, l'inviolabilité du mariage, la sympathie,

l'amour pour ses frères, la joie dans la pauvreté, l'o-

béissance, le dévoûment, tout cela imprime au catho-

licisme le caractère de la vraie religion (Novalis, Mo-
ralische ansichten S. Schriflen, 4 826, p. 52). »

Je pourrais multiplier sans fin ces citations ; mais à

quoi bon ? D'après ces quelques témoignages, il conste

que de l'aveu même des Protestants :



- 440 —
4 o II y a une Eglise catholique qui date des succes-

seurs des Apôtres;

2° Que ce nom de catholique la distingua toujours

et la distingue encore des hérétiques;

3° Que c'est elle qui a conservé l'unité du christia-

nisme ;

4° Qu'elle embrasse les générations présentes et fu-

tures, et qu'elle ne peut être interrompue;

5° Que sa conservation ne peut s'expliquer sans un
miracle;

6° Que le catholicisme est la vraie religion, et par

conséquent l'Eglise catholique la vraie Eglise.

En faut-il davantage pour justifier ma proposition ?

N'est-il pas évident que ces écrivains, et tant d'autres

que je pourrais citer, attribuent toutes ces propriétés

à ['Eglise romaine, et que par conséquent ils lui font

hommage de cette marque de l'Eglise de Jésus-Christ,

de la catholicité?

Achevons notre tâche, et montrons que le protes-

tantisme ne peut se l'attribuer, et qu'autant il est cer-

tain que ce caractère convient à l'Eglise catholiqne

,

autant il est évident qu'il ne convient qu'à elle. C'est

ce que je ferai dans ma prochaine lettre.

Agréez en attendant l'assurance du respect avec le-

quel je suis,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.
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TRENTE-NEUVIÈME LETTRE.

Vais, 19 mars 1854.

Monsieur,

Ici, je l'avoue, je me trouve comme arrêté, non par

la difficulté du sujet , mais par ce degré d'évidence ma-
nifeste qui interdit toute discussion sérieuse. En effet,

qu'ai-jo à prouver? Que les Eglises protestantes ne sont

pas catholiques. Mais cette vérité ne ressort-elle pas

assez de la signification propre de ces deux mots? N'est-

il pas aussi difficile d'associer ces deux idées que d'unir

ensemble la lumière et les ténèbres , la vérité et l'er-

reur, le oui et le non, le jour et la nuit?

Ecoutons M. de Gasparin.

« Rien de triste, dit-il, rien de charnel et de mon-
dain, rien d'opposé au vrai caractère du christianisme,

comme ces barrières terrestres qui emprisonnent en-

core et séparent Tune de l'autre les fractions de l'Eglise

évangélique. Qu'elles tombent enfin devant la foi com-
mune, devant l'amour!... Que la catholicité, ce carac-

tère de la vérité auquel on n'a pas droit de renoncer

en son nom, reparaisse au sein du protestantisme (In-

térêts génér., p. 138). »

Reparaisse, ce mot a échappé à M. de Gasparin.

Nous voudrions bien savoir quand il a para au sein du

protestantisme, ce caractère de catholicité. Ce n'est

25*
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pas au temps de Luther et de Calvin ; car le premier

dit de lui-même : Je fus d'abord seul; et Calvin nous

assure que les premiers Protestants furent obligés de

rompre avec tout le monde (V. Milner, Démonslrat.

cvangél., lettre 30).

Trouvons-nous dans le protestantisme la catholicité

et l'universalité quant aux temps?

i Mais, dit un auteur protestant, on ne saurait con-

tester qu'il n'existe d'Eglises protestantes que depuis

trois siècles (Weinmann). »

« Nous ne datons que de trois siècles, dit un autre. »

Y trouvons-nous la catholicité pour les lieux?

« Mais le reproche que les Catholiques peuvent nous

faire est juste : les Protestants sont désunis et divisés

en une infinité de sectes et départis (Patronus Evange-

licus, 1826). »

Le protestantisme est-il catholique dans la foi?

« Mais qui ne connaît la variété infinie des sectes

entre elles qu'on trouve dans nos confessions évangèli-

ques, dit Hammer Schmidt? »

Est-il catholique dans Yenseignement?

« Mais la confusion et la contradiction la plus con-

stante domine dans tout ce qu'on désigne comme pré-

dications évangéliques, dit le docteur F. A. Kotho

(Concordia die Symbol., 1830]. »

Est-il catholique dans l'administration des sacre-

ments?

Mais nous les avons tous vus successivement rejetés

et niés par différents Protestants (V. ci-dessus, p. 481).

Est-il catholique dans sa doctrine morale?

Mais quelle est la doctrine morale de la Réforme f

« Il y a un Dieu, dit Hupfeld, auquel on a ôt« toute pro-
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vidence spéciale; les physiciens lui disputent l'exis-

tence ; il y a un libre arbitre qu'on soumet comme un
esclave aux forces prétendues du monde naturel ; il y
a enfin une vertu à laquelle manque tout ce qui pour-
rait lui assurer le succès et lui donner une existence

forte. »

« Nos écoles sont tombées dans le paganisme, etc.

(Docteur F. Ad. Krummacher). »

Est-il catholique dans sa charité ?

Non ; car il nous hait.

Est-il catholique dans sa prière?

Non
; car il ne prie pas pour nous.

Est-il catholique dans son action, sa tendance, ses

désirs ?

Non; car où il n'y a pas un principe catholique, il

ne saurait y avoir une action catholique.

Est-il catholique dans son pouvoir, son autorité, sa

hiérarchie?

Non
j
par la raison bien simple qu'il n'y a ni pou-

voir, ni autorité, ni hiérarchie dans la Réforme.

Concluons. Donc cette marque de la véritable Eglise

ne lui appartient pas , donc elle n'est pas l'Eglise de

Jésus-Christ. En se révoltant, en prolestant contre

l'Eglise, elle a protesté contre l'unité, puisqu'elle s'est

séparée; elle a protesté contre la sainteté, puisqu'elle

s'est révoltée
,
qu'elle s'est élevée contre Dieu et qu'elle

a rejeté son autorité, méprisé ses lois; elle a protesté

contre sa catholicité
,

puisqu'elle a prétendu la con-

damner.

Le principe même du protestantisme lui ravit tout à

la fois et nécessairement l'unité, la sainteté, la catho-

licité, et comme nous le dirons bientôt, l'apostolieité,
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Toute la théologie du protestantisme, toute son histoire,

tous ses moyens de défense, mais aussi toute sa réfuta-

tion, est dans son nom.

Cependant, dit M. Puaux, cette marque de la catlio-

licité convient tout aussi bien à la Réforme qu'à Rome,

car nous avons des missionnaires bien plus nombreux

que les vôtres qui annoncent Christ, et Christ crucifié,

sur tous les points du globe.

A cela je réponds : 1° que vos missionnaires sont en-

voyés, non par l'Eglise, mais le plus souvent par les

gouvernements; qu'ils sont poussés sur les rivages

étrangers, non parle zèle, mais par la cupidité
;

2° Que ces missionnaires diffèrent autant entre eux

dans leur enseignement, leur prédication et leur foi que

les nombreuses sectes auxquelles ils appartiennent;

3° Que chacun de leurs prosélytes, s'ils en font, doit

?e faire à lui-même, dans vos principes, son symbole et

sa foi propre, son code moral et sa religion particulière

et non catholique;

4° Que vos missionnaires, si nous en croyons vos

écrivains eux-mêmes, sont peut-être plus nombreux
que leurs adeptes, et qu'il y a plus de maîtres que de

disciples; que chaque ministre, chaque pasteur n'a pas

toujours le bonheur de faire entrer dans le bercail du

protestantisme une seule brebis. Je parlerai tout à

l'heure de ces succès.

Mais tout cela, comme vous le voyez, ne nous donne

pas une haute idée de la catholicité de la Réforme.

Enfin , M. le ministre nous opposera-t-il la prétendue

unité qui règne entre les douze confessions de foi qu'il

avoue exister? La raison qu'il en donne est : 4° que ces

douze professions protestent toutes contre l'Eglise ca-

tholique ;
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2° Que leur devise religieuse est la Bible ; que cest

la Bible qui constitue et assure leur unité religieuse ;

3° Que les différences qui existent entre les frac-

lions du corps prolestant sûnt légères;

4° Enfin que ces variations sont nécessaires et

qu'elles existent dans toutes les sciences.

A ces preuves, que je vous prie, Monsieur, d'exami-

ner avec attention, est-il besoin de répondre après tout

ce que nous avons déjà dit?

Un mot seulement pour vous aider à apprécier cha-

cune de ces raisons qui, sans doute, vous paraîtront

assez curieuses.

I. Douze confessions de foi.— C'est beaucoup trop,

là où il n'y a qu'une même foi; c'est trop peu, là où

chacun doit se faire sa croyance. Je crois que M. Puaux

n'a pas bien compté, et qu'il ne lui serait pas bien dif-

ficile d'en trouver trente ou quarante; je prétends

même qu'il doit compter les confessions par le nombre

des Protestants; et je soutiens qu'une confession de foi

commune est une inconséquence et un non-sens , une

chose contraire au principe de la Réforme (V. Corres-

pondance, p. 310). Enfin, s'il suffit de protester contre

l'Eglise pour avoir l'unité, je lui conseille de s'adjoin-

dre tous les hérétiques qui ont paru depuis le commen-

cement du christianisme, car ils ont tous protesté

contre quelque dogme.

II. Il y a unité absolue, parce que la devise est la

Bible, rien que la Bible. Ajoutez donc : entendue selon

le sens de chacun; et puis consultez l'histoire du pro-

testantisme, et voyez ce que cette liberté d'interpréta-

tion a produit (Voy. Correspondance, p. 97).

III. Les différences qui existent entre les fractions
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du corps protestant sont légères (Voy. Correspondance.

p. 97, et ci-dessus, p. 178, etc.).

IV. Ces différences existent dans toutes les sciences;

ajoutez humaines. Mais dès que vous supposez la révé-

lation divine et la foi, admettre des différences et per-

mettre des variétés , c'est supposer que la vérité est

compatible avec l'erreur. Et si ces sciences admettent

le oui et le non, ce n'est pas en tant que science et dans

ce qu'elles ont de su et de connu, mais dans ce qui

est problématique ; ce qui n'est pas science : s'il y avait

oui et non sur leurs principes les plus fondamentaux

et les plus essentiels, évidemment il n'y aurait plus

science , et rien ne pourrait être accepté comme vrai

et certain.

M. Puaux ne nous parle pas des articles fondamen-

taux qui sont le lien par lequel on a supposé autrefois

que toutes les sectes étaient rattachées ensemble. Mais

si vous avez besoin , Monsieur, d'un mot d'explication

pour vous faire comprendre que ce n'est là encore

qu'une vaine fiction, voici ce que je dirai :

4° Qui fixera et déterminera les articles fondamen-

taux? Personne n'en a le droit, et personne aussi n'a

l'obligation de les accepter.

« Les systèmes des théologiens sur les articles fon-

damentaux de notre foi, dit Bretschneider, sont tout à

fait incertains; chacune de leurs idées peut être défen-

due-, la difficulté principale n'est pas de savoir ce que

sont les articles fondamentaux , mais lesquels le sont.

(t.1, p. 54). »

2° Que nous dit l'histoire ? Que jamais on n'a pu con-

venir de ces articles réputés plus essentiels
;
que les

différents partis sont restés avec Uurs erreurs propres
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et particulières

;
que vos synodes ont déclaré la chose

impraticable.

« Aucun dogmatiste , dit Fischer, n'a encore pu

réussir à formuler un corps de foi chrétienne, ou sim-

plement un dogme qu'on ne pût attaquer par les armes

de la raison. »

3° Qu'il est ridicule de supposer une sorte d'accord

sur les articles fondamentaux
, quand il n'y a pas une

vérité qui n'ait été niée par quelques sectes protestan-

tes , et cela en vertu du principe protestant (Voyez ci-

dessus, p. 478).

En voilà bien assez pour détruire toutes ces vaines

explications.

Concluons donc encore une fois. Le protestantisme

n'a pas d'autre universalité que celle de l'erreur; il les

admet, les consacre, les approuve toutes en principe;

voilà sa catholicité. Peur lui, point d'hérésie, dit

Schulz : a Notre Eglise, dit-il, tolère les différences

d'opinions , elle tolère par conséquent l'erreur. Nous

regardons même comme Protestants et évangéliques
,

bien qu'ils n'aient pas ce nom , tous les vieux ennemis

du catholicisme , c'est-à-dire les hérétiques (Wunrs-

ter). * Au fait, le protestantisme est la formule générale

qui résume toutes les hérésies passées, présentes et fu-

tures. Tout hérétique proteste, et quiconque proteste en

matière de foi contre l'Eglise est hérétique.

Je termine cette lettre, Monsieur, en vous invitant à

jeter un regard attentif sur cette Eglise catholique que

vous avez abandonnée, et qu'il vous suffirait de con-

templer pour l'admirer, l'aimer, et la reconnaître pour

votre mère. Permettez-moi d'emprunter encore ici les

parole? d'un de vos coreligionnaires :
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« Je me demande, dit-il , si une religion qui contri-

bue d'une manière si puissante au bonheur des hommes,
n'est pas, dans tous ses préceptes, une religion divine.

Combien je suis émerveillé aussi lorsque je songe à la

vieillesse de l'Eglise romaine, à ses immenses conquê-

tes, aux splendeurs de son culte ; lorsque je contemple

les édifices magnifiques qu'elle élève -, sa merveilleuse

discipline qu'on dirait constituée par une sagesse sur-

naturelle ; son inébranlable fermeté dans les persécu-

tions, l'impuissance de ses adversaires, la vertu et les

talents de ses défenseurs, les vices et l'ignorance de srs

accusateurs , la disparition de tant de sectes qui s'éle-

vèrent contre elle ; tout cela me surprend et me con-

fond (Fitz William, Lettres d'Àtticus
, p. 52). »

Oh! Monsieur, que ce spectacle que vous avez sous

les yeux, et que l'histoire impartiale et vraie vous pré-

sente, touche votre cœur! Il en est temps; notre vie se

passe et nos jours s'en vont. Heureux celui qui cherche

sincèrement la vérité
,

plus heureux celui qui l'a trou-

vée; mais plus heureux encore celui qui l'embrasse,

qui la pratique et en fait la règle de sa conduite! C'est

le bonheur que je vous souhaite , en vous assurant de

nouveau du respect avec lequel je suis
,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.
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QUARANTIÈME LETTRE.

Vais, 21 mars 1854.

Monsieur,

Après avoir parlé successivement de l'unité, de la

sainteté et de la catholicité de l'Eglise , nous avons à

nous occuper aujourd'hui de l'apostolicité; c'est le qua-

trième caractère auquel on peut reconnaître la vraie

Eglise : Credo in Ecclesiam apostolicam. Cette note

est essentiellement liée aux autres; il est évident, en

effet, que si l'Eglise est une, elle doit s'identifier avec

l'Eglise fondée par Jésus-Christ, et dont les Apôtres fu-

rent les premières colonnes et les plus solides appuis
;

elle doit donc être apostolique. Il est évident aussi que

si l'Eglise est sainte, elle doit nous venir de Jésus-

Christ par les Apôtres, que ce divin Sauveur a faits les

dépositaires de ses volontés, ses coadjuteurs dans

l'œuvre de notre rédemption, et qu'il a chargés d'éta-

blir et de gouverner l'Eglise ; elle doit donc être apos-

tolique. Il est évident enfin que si l'Eglise est vraiment

catholique, elle doit remonter jusqu'aux temps des

Apôtres et se rattacher à l'Eglise primitive; elle doit

donc être apostolique. Ainsi, les trois autres marques

de l'Eglise exigent celle-ci ; elles la supposent, elles ne

sauraient exister sans elle.
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Je remercie avant tout M. Puaux de ce qu'il veut

bien admettre l'apostolicité comme marque de la véri-

table Église; il me dispense ainsi d'en prouver la né-

cessité. Aussi bien les Protestants ne la nient pas, ils

se glorifient ( nous dirons tout à l'heure si c'est avec

fondement) d'être apostoliques, et ils font remonter

d'un trait leur Église jusqu'aux temps des Apôtres. Je

remarque seulement ici que M. Puaux restreint l'apos-

tolicité de l'Eglise à la conformité de sa doctrine avec

celle des Apôtres. Cette idée n'est pas juste; et res-

treindre ainsi l'apostolicité, ce serait la renfermer dans

de trop étroites limites. Définissons donc d'abord ce

que nous devons entendre par cette note ; nous prou-

verons ensuite qu'elle appartient à l'Église catholique,

et enfin nous démontrerons que le protestantisme ne

peut nullement se l'attribuer.

4° Avancer que l'Église est apostolique, c'est dire

d'abord que sa doctrine est la même que celle des

Apôtres, et que sous le rapport de sa foi, de sa morale,

de son culte et de ses sacrements , l'Église est mainte-

nant ce qu'elle était du temps des Apôtres, n'ayant rien

changé, rien ajouté d'essentiel à ce qui se croyait ou

se pratiquait alors : c'est là l'apostolicité de doctrine.

2° Avancer que l'Église est apostolique, c'est dire

encore qu'elle a été fondée par les Apôtres
,

qu'elle les

reconnaît pour ses pères et ses premiers chefs, et

qu'elle remonte à eux par une succession non inter-

rompue de pasteurs qui ont reçu d'eux: 4° l'ordina-

tion : 2° la juridiction, et qui , investis du pouvoir des

Apôtres, ayant reçu comme eux une mission divine,

étant leurs successeurs, ayant été établis à leur place

comme les ministres de Jésus-Christ et de l'Église, l'ont
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gouvernée, régie, et continuent à la gouverner comme
eux au nom même de Jésus-Christ, qui les a choisis

pour cela.

C'est plus encore, c'est dire 3° que l'Église , ou plu-

tôt la partie active de l'Église chargée de gouverner les

fidèles, d'enseigner, de prêcher, d'administrer les sa-

crements, de paître le troupeau de Dieu, n'a jamais

cessé et ne cessera pas jusqu'à la fin de remplir la mis-

sion qui lui a été confiée , et que, soit au dedans, soit

au dehors, elle exerce scn action comme l'ont exercée

les Apôtres, selon les règles qu'ils ont suivies et qu'ils

nous ont tracées. Voilà en quoi consiste l'apostolicité.

Mais quelles en sont les qualités ?

\° L'apostolicité de l'Église ne consiste pas sim-

plement dans un rapport de similitude avec l'Église

primitive. Voyez cet Etat régi par les mêmes lois que

l'Etat voisin : même jurisprudence, mêmes peines,

mêmes dispositions civiles et judiciaires. Est-ce seu-

lement ainsi que la société catholique actuelle est sem-

blable à l'Eglise primitive, et qu'elle est apostolique?

Non; ce ne serait là qu'un rapport de similitude, de

ressemblance ; mais au fond leur existence serait en-

tièrement indépendante.

2° Elle ne consiste pas simplement dans une relation

d'origine. Voyez ce vieillard vénérable environné

d'une famille belle et nombreuse; ses enfants, ses pe-

tits-enfants et ses arrière-petits-enfants forment autour

de lui comme une couronne; c'est presque le même
sang qui coule dans leurs veines; tous le reconnaissent

pour leur père , tous viennent de lui. Est-ce seulement

ainsi que l'Église actuelle tient aux Apôtres et qu'elle

est apostolique ? Non ; ce ne serait qu'une relation

d'origint et de descendance.
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Il y a donc plus, et il nous faut trouver un rapport

plus intime, des liens plus étroits ; ce n'est pas assez de

la ressemblance, ni de la descendance ou origine, il

nous faut 3° identité.

En effet, l'Église actuelle a été, doit être et sera jus-

qu'à la fin des temps apostolique, dans ce sens qu'elle

ne fait qu'un avec l'Église primitive, dont elle est la

continuation et le développement, et qu'elle reste unie

et identifiée avec les Apôtres, comme la branche avec

l'arbre qui la porte et la nourrit. Ce sont encore eux

qui vivent, qui parlent, qui agissent, qui commandent
dans les évêques leurs successeurs. Voulez-vous un

exemple ?

Considérez ce magnifique édifice dont les fondements

semblent descendre jusqu'au cœur de la terre, et dont

le faîte va se perdre dans les nues. Il y a plusieurs

étages, plusieurs assises de pierres; mais il n'y a qu'un

édifice. Les mêmes fondements soutiennent tout; cha-

que pierre est à sa place. Ainsi , dans l'Église de Dieu,

chaque successeur d'évêque vient s'appuyer comme na-

turellement sur celui qui l'a précédé, et chaque fidèle est

une pierre vivante et choisie de cet édifice (/ Petr., II).

Car, disait l'Apôtre aux premiers Chrétiens, vous êtes

les concitoyens des saints, placés sur les fondements

des prophètes et des Apôtres , et reposant sur la pierre

angulaire qui est Jésus-Christ (Eph., II) ; et toutes

ces assises, toutes ces pierres n'ont d'autre appui

et d'autre soutien que les Apôtres, soutenus eux-

mêmes et appuyés sur Jésus-Christ. Chaque jour voit

les murs s'élever plus haut; mais il n'en reste pas

moins un seul édifice qui va se complétant successive-

ment, se perfectionnant, grandissant; et quoique les as-
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sises et les pierres soient nombreuses, il n'y a toutefois

qu'un seul édifice.

Voyez encore cet arbre immense et colossal : ses ra-

cines profondes et vigoureuses se perdent dans les en-

trailles de la terre, et ses branches, soutenues par un
tronc gigantesque s'étendent par tout l'univers; doué

d'une immortelle fécondité , chaque jour il prend de

nouveaux accroissements, pousse de nouveaux rejetons,

étend plus loin ses branches et se couvre d'un feuillage

plus épais; il y a bien des branches, bien des rejetons;

mais le tronc qui les porte est le même, et les mêmes
racines nourrissent et les branches principales et leurs

innombrables rejetons, une même sève circule et porte

partout la vie et la fécondité. Cette racine, ce tronc

unique, c'est Jésus-Christ; ces branches principales,

ce sont les Apôtres ; les rejetons représentent les fidèles.

Il n'y a cependant qu'un même principe de végétation,

de fécondité et de vie , un seul arbre : c'est celui dont

il est parlé dans l'Evangile, et qui offre un asile à tous

les oiseaux du ciel. L'arbre croit, mais il reste tou-

jours le même, il est un.

Considérez enfin ce corps rayonnant de santé et de

vigueur, qui, des langes de l'enfance, a passé â l'état de

l'adolescence et de la jeunesse. Des membres pleins et

robustes prennent chaque jour un nouveau degré de

force, un sang plus abondant circule dans les veines,

les traits se forment et se dessinent d'une manière plus

ferme, les facultés se développent, les aptitudes se ma-
nifestent et se perfectionnent

; une beauté mâle se peint

sur le visage. L'accroissement est continuel, le corps

cependant reste un; il ne fait que prendre un dévelop-

pement qu'il possédait en germe. Ainsi en est-il de

l'Église.
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« Fidèles à la vérité dans un esprit de charité, effor-

çons-nous, dit saint Paul, de croître par toutes sortes

de moyens dans Jésus-Christ, qui est notre chef, de

qui tout le corps, dont les parties sont jointes et unies

ensemble avec une si juste proportion, reçoit par tous

les vaisseaux et toutes les liaisons qui portent l'esprit

et la vie, l'accroissement qu'il lui communique par

l'efficace de son influence, selon la mesure qui est pro-

pre à chacun des membres , afin qu'il s'édifie par la

charité (Ephes., IV, v. 15) (1). »

L'Eglise est née avec Jésus-Christ; l'Enfant de la

crèche a grandi ; levain sacré déposé dans la masse de

la nature humaine, il a voulu lui communiquer ses di-

vines propriétés. Il s'est uni à nous, non-seulement par

la grâce et l'amour, non-seulement par la participation

de ses mérites, de ses satisfactions , mais encore en nous

rendant participants de son corps, de son sang, de sa

vie et de sa divinité. Tout Chrétien par le baptême est

devenu un de ses membres et comme une partie de son

corps mystique. Mais jusqu'à la fin des temps, Jésus-

Christ s'unira ceux qui voudront recevoir ses grâces et

subir son influence réparatrice. Ainsi l'Eglise ira crois-

sant « jusqu'à ce que nous parvenions tous à l'unité

d'une même foi et d'une même connaissance du Fils

de Dieu, à l'état d'un ht)mme parfait, à la mesure de

l'âge de la plénitude de Jésus-Christ (Ephés., IV,

v. 4 3) (2). » Mais quoique son corps mystique aille

(i) Cres arnus in iilo per omr.ia . q> . est caput Chrislus : ex qao
tolum eorpui compaetum, et ronnexum per omnem junciuram subrui-

nistralionis , secundnm operatknem in îuensuram uniuseujusqut

membri, augmentum corporis facit in aedificationeai sui in charitate.

(i) Donec oecorranras omnes in unitatem fidei, et agnitionis Filii Dci,

in virnm perfeetum, in menjuram «tatis plenitudinis Christi.
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grandissant jusqu'à co que le nombre des élus soit

rempli, il sera néanmoins toujours le même corps; le

même principe de vie, le même sang, pour ainsi dire,

coulera dans tous les membres.

Voilà l'Église, et dans quel sens elle est apostolique
;

la dilîérence des lieux et des temps ne lui ôte pas ce

caractère sacré iïaposlolicité et d'unité. Du centre de

la catholicité au bout de l'univers, malgré la diversité

des nations et la distance des lieux , les mers qui sé-

parent les peuples, il n'y a pas plusieurs Eglises, il

n'y en a qu'une seule. Depuis Jésus-Christ jusqu'à nous,

ou plutôt depuis le commencement du monde jusqu'à

la lin, il n'y a eu et il n'y aura qu'une seule Eglise,

un seul et même corps de Jésus-Christ.

Résumons-nous. L'Église est une société dans la-

quelle sans doute il y a une vie intime, un code, des lois,

des règlements, mais où nous trouvons aussi un gou-

vernement, un pouvoir, des chefs, des ministres exer-

çant leur autorité, une mission à remplir, une action

propre ; car Jésus-Christ l'a établie sous la forme

d'un royaume. Or, dans tout royaume, il y a des in-

férieurs et des chefs qui gouvernent, et chacun d'eux a

son action propre et ses fonctions.

Ce n'est donc pas seulement la doctrine des Apôtres

qui doit passer à l'Église, y demeurer toujours, y être

,

gardée inviolablement; ce n'est pas seulement l'unité

I d'une même foi, d'une même morale, d'un même culte,

I des mêmes sacrements qui doit identifier l'Église ac-

i tuelle existante avec l'Église primitive.

C'est encore le pouvoir, l'autorité des Apôtres,

i comme chefs de l'Église, qui doit passer et se transmet-

tre à leurs successeurs; car Dieu, dit saint Paul, a éta-
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bli les évèquespour gouverner l'Église de Dieu : Posuit

episcopos regere Ecclesiam Dei. De là le pouvoir de

faire des lois et des règlements de discipline, d'exer-

cer une sainte vigilance sur le peuple fidèle : Ipsi enim

pervigilant quasi ralionem pro animabus vestris reddi-

turi {Hebr., XIII). De là aussi le pouvoir de reprendre,

de corriger les pécheurs, de condamner les héréti-

ques, etc.

Ce sont de plus les différeîites fonctions confiées aux

différents membres chargés de travailler directement

au bien du corps mystique du Sauveur.

« Lui-même a donc dcnné à son Église quelques-uns

pour être apôtres, d'autres pour être prophètes, d'au-

tres pour être évangélistes, d'autres pour être pasteurs

et docteurs, afin que les uns et les autres travaillent à

la perfection des saints, aux fonctions de leur minis-

tère, à l'édification du corps de Jésus-Christ {Ephes., IV,

12, 43) (4). »

Doctrine, pouvoir, action ou ministère apostoliques,

voilà donc les trois éléments qui constituent Vapostoli-

cité. Nous ne prouvons pas la nécessité àel'apostolicité

de la doctrine, puisqu'elle est admise par le ministre.

Pour l'apostolicité du pouvoir qui doit appartenir

aux successeurs des Apôtres il faut 1° que ces ministres

soient choisis de Dieu et consacrés par l'ordination à

l'exemple des Apôtres.

Il faut 2° qu'ils reçoivent leur mission ou immédia-

tement ou médiatement de Dieu.

v
l) Et ipse dédit quosdam quidem apostolos , quosdam autem pro

phetas, alios vero evangelistas, alios autem pastores et doctores ai

consammationf-m sanctorum , in opus mioisterii , in sedificationem

corporis Christi.

ad
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! ° La nécessité de Yélection divine, de la consécration,

de Yordination pour être les ministres de Dieu , repose

sur cette sentence de l'Apôtre : « Nul ne s'attribue à

soi-même cet honneur; mais il faut y être appelé de

Dieu comme Aaron. Jésus-Christ ne s'est point élevé

de lui-même à la dignité de Souverain-Pontife; mais

il l'a reçue de celui qui lui a dit : Vous êtes mon Fils,

je vous ai engendré aujourd'hui (1). »

Elle repose sur la raison même, qui nous enseigne

que les ministères de l'Eglise, ne pouvant s'exercer

sans un pouvoir divin qu'il n'appartient qu'à Dieu de

communiquer, il n'est pas permis au premier venu de

s'y ingérer; car la participation de ce pouvoir étant

une chose libre de la part de Dieu, personne ne peut se

l'attribuer de lui-même. N'est-ce pas au Roi à choisir

ses ministres et à leur donner l'autorité qu'il juge à

propos? Quiconque s'arrogerait un certain degré d'au-

torité dans l'Etat, et prétendrait exercer quelque pou-

voir sans l'invitation et contre la volonté du roi , n'en-

courrait-il pas son indignation?

Elle repose, cette vérité, sur la pratique constante de

l'Eglise, au temps même où nos adversaires veulent

bien la reconnaître pour apostolique. En effet, dans les

quatre premiers siècles, la consécration épiscopale,

Vordination sacerdotale ne furent-elles pas, non-seule-

ment usitées, mais encore regardées comme nécessai-

res? N'est-ce pas l'ordination qui conférait aux minis-

tres de l'Eglise l'autorité et les pouvoirs qu'ils exer-

(i) Nec quisquani sumit sibi honorem, sed qui vocatur a Deo tan-

quam Aaron. Christus non semetipsum clarificavit ut pontit'ex fierct,

sed qui dixit ad eum, etc. (Hebr., v. 4, 5).

26
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caient ensuite sur le peuple? Aurait-on regardé comme
légitime un pasteur qui n'aurait pas été ordonné, et ses

actes, ceux du moins qui supposent l'ordination, n'au-

raient-ils pas été regardés comme invalides, s'il ne l'a-

vait pas reçue?

Elle repose, cette vérité, sur Yaveu même de nos ad-

versaires : « Nous croyons, disent-ils (Profess. de foi,

art. 26), que Yordre de l'Eglise qui a été établi en son

autorité doit être regardé comme sacré et inviolable, et

partant que l'Eglise ne peut subsister, sinon qu'il y ait

des pasteurs qui aient la charge d'enseigner, lesquels

on doit honorer et écouter en révérence. »

« L'ordre, dit un auteur protestant, repose sur la pa-

role de Dieu : De même que Dieu nia envoyé je vous

envoie... L'élément de l'ordre est l'imposition des mains

épiseopales [Die regensb. theologen in actis Ratisb.). »

« Que si, comme Calviniste ou Presbytérien sévère, on

pense qu'il y a un abîme insurmontable entre le visible

et l'invisible, et si malgré cette idée fixe on veut passer

pour un Chrétien apostolique, il faut torturer l'Ecri-

ture et l'histoire ecclésiastique jusqu'à ce qu'elles se

renient l'une l'autre, ou qu'elles exhalent le dernier

soupir. Mais si on a compris que l'ordre est une insti-

tution apostolique, on n'est guère tenté de regarder

l'état de prêtre dans l'Eglise du Christ comme une sim-

ple fonction scholaire (Gruntvig). »

Elle repose enfin sur la parole divine, sur la pratique

de Notre-Seigneur (Joan., XX, 22) et des Apôtres

(I Tim., IV; II Tim., I). Oui, Yordination est néces-

saire dans l'Eglise véritable ; car là où il n'y a pas

d'ordination, il n'y a pas de prêtre ; là où, il n'y a pas

de prêtre, il n'y a pas de sacrifice; et là où il n'y a
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pas de prêtres

,
pas de sacrifice , il n'y a pas d'Eglise

,

dit saint Jérôme : Ubi nullus est sacerdos nulla est Ec-

clesia.

Ce n'est pas tout, il faut 2° que ces ministres aient

mission divine pour prêcher, conférer les sacrements

,

gouverner l'Eglise et diriger les fidèles avec autorité
;

qu'ils aient pouvoir, juridiction.— En effet l'ordina-

tion et la juridiction, ne sont pas essentiellement liées

entre elles , et il peut se faire quelquefois que la suc-

cession dans Yordre existe réellement, sans que ce-

pendant il y ait succession dans la juridiction.

Comme mon Père m'a envoyé, ainsi je vous envoie,

dit Jésus-Christ : Sicut misit me Pater, et ego mitto

vos. Comment prêcheront-ils, s'ils ne sont envoyés? dit

saint Paul : Quomodo prœdicabunt nisi mittaniur

(Rom.)? Cette mission peut être donnée, cette juridic-

tion conférée, ou parla voie ordinaire, c'est-à-dire par

la concession et la délégation de ceux qui ont autorité

dans l'Eglise , ou par une voie extraordinaire, quand

Dieu la confère par lui-même. Mais dans ce cas même
la mission devrait être prouvée par quelques miracles

qui attestent que c'est vraiment la volonté de Dieu , et

soumise au contrôle du pouvoir établi de Dieu, pouvoir

toujours subsistant, et qui, étant divin dans son ori-

gine et ses propriétés, ne peut être en opposition avec

la volonté de Dieu. Sans cette condition, nous serions

nécessairement le jouet du premier fanatique à qui il

plairait de dire que Dieu l'envoie.

Cette vérité est si claire , et la nécessité de la mis-

sion pour prêcher, enseigner, administrer les sacre-

ments est si évidente, que Luther lui-même se servait

de cet argument contre Muncer, Storck et leurs disci-
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pies. Voici les questions qu'il voulait qu'on leur adres-

sât : « Qui vous a conféré la fonction de prédicateur, et

qui vous a chargés de prêcher? S'ils répondent que

c'est Dieu, que les magistrats leur disent alors : Prou-

vez- nous-le par quelque miracle évident, car c'est

ainsi que Dieu fait connaître sa volonté quand il change

les institutions qu'il avait précédemment établies

(Sleidan, De stat. relig., 1. V). »

La nécessité de la mission et de la juridiction re-

pose également sur la pratique constante de l'Eglise.

Même dans les quatre premiers siècles que nos adver-

saires reconnaissent comme apostoliques, l'histoire est

là pour le dire, c'est le Souverain Pontife qui envoie

les évêques et qui leur assigne et circonscrit les évêchés -,

ce sont les évêques qui envoient les simples prêtres et

qui déterminent les limites dans lesquelles ils doivent

exercer leur juridiction. Toujours il y a eu sous ce rap-

port dépendance; et c'est du chef suprême que dé-

coula en tout temps tout pouvoir, toute autorité.

Cette vérité est reconnue même par les Protestants :

« L'Eglise, dit Grotius , est un corps composé de plu-

sieurs membres réunis sous l'évèque de Rome ; cela

découle du principe de la suprématie que Pierre, d'a-

près l'institution de Jésus-Christ, avait sur tous les au-

tres Apôtres (In consultât. G. Cassandri, p. 51). »

« La hiérarchie épiscopale fut la hiérarchie primi-

tive de l'Eglise chrétienne , dit Horst ; devons-nous y
retourner? Nous ne devrions plus élever cette ques-

tion ; elle est assez résolue par ce qui a été dit. »

« Les pasteurs qui, secouant l'autorité que le Fils de

Dieu donna à ses Apôtres et aux évêques, prêchent et

confèrent les saints sacrements de Jésus-Christ, ne sau-
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raient être considérés comme véritables prêtres de l'E-

vangile (Wix, p. 72, etc.). »

Reste 3° l'apostolicité d'action, l'apostolat du zèle-

Ainsi choisis, consacrés ou ordonnés, envoyés, les

ministres de l'Eglise agissent avec autorité; ils ont avec

eux Jésus-Christ, ils parlent en son nom; c'est en son

nom qu'ils confèrent les sacrements; c'est en qualité

de ses ambassadeurs qu'ils vont aux extrémités de la

terre porter son Evangile et intimer ses ordres. Ce

qu'ont fait les Apôtres, ces premiers envoyés du Dieu

sauveur, leurs successeurs le font, parce que eux aussi

sont envoyés. Disons mieux , eux aussi sont apôtres et

doivent l'être
,
puisque ce mot signifie la même chose

qu'envoyé, et l'on voit ainsi parfaitement comment
l'Eglise est vraiment apostolique. En effet, la parole de

Jésus-Christ : Voici que je vous envoie; allez, enseignez

toutes les nations, doit se réaliser jusqu'à la fin des temps.

Ce qu'il a dit, son vicaire le dit, le répète chaque jour

et le dira jusqu'à la fin du monde.

Chaque évêque, dans les limites de sa juridiction, le

répète à son tour ; et cette parole sacrée communi-
quera jusqu'à la fin, à tous les envoyés du Christ, la

divine impulsion.

Nous comprenons maintenant ce mot Eglise apostoli-

que. Les Apôtres sont les fondements de l'édifice et les

colonnes de la vérité qui le soutiennent ; mais saint

Pierre, avant tous, comme le vicaire de Jésus-Christ,

est le représentant visible de celui qui est la vérité

même, et la pierre contre laquelle ne prévaudra jamais

l'erreur ni l'hérésie. Sur ce fondement apostolique, tout

repose ; sur cette même base ferme, inébranlable, l'é-

difice tout entier s'appuie, et c'est de là qu'il tire sa

36*
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solidité et son étemelle immobilité. Les Apôtres sont

chefs; mais Pierre est le premier; leur autorité de-

meure et se transmet dans les évêques et les pontifes;

du chef de la chaire apostolique vient tout pouvoir,

et c'est de sa plénitude que les autres reçoivent. Les

Apôtres sont centres, mais Pierre surtout. C'est de ce

centre que tout rayonne encore; c'est de là que part

l'action
,
que dérive le mouvement propre au corps

hiérarchique.

Voilà Vapostolicité de l'Eglise et dans quel sens elle

vient des Apôtres, voilà comment elle tient à eux par

les liens les plus étroits; elle vit de leur vie; elle est

gouvernée par eux , elle reste soumise à leur autorité
;

elle est une avec eux comme le corps est un avec le

chef qui le commande, et l'édifice avec le fondement

qui le soutient.

Après avoir ainsi défini et expliqué ce que nous en-

tendons par ce mot : Je crois l'Eglise apostolique, je

dois maintenant prouver que l'Eglise romaine, l'Eglise

catholique est vraiment apostolique dans le sens indi-

qué; c'est ce que j'entreprendrai de faire dans ma pro-

chaine lettre , avant laquelle je veux vous laisser un

instant de repos , en vous priant de me croire toujours
,

Monsieur,

Votre tre^-humble serviteur,

Gautp.elët, S. J.
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QUARANTE-UNIÈME LETTRE.

•Vais, 22 mars 1854.

Monsieur,

Apostolicité de doctrine, apostolicité de pouvoir,

apostolicité d'action ou apostolat, tels sont les trois

rapports sous lesquels j'ai à considérer aujourd'hui l'É-

glise catholique pour montrer son unité avec l'Eglise

primitive. J'aurai satisfait par là à mes engagements,

et j'aurai prouvé surabondamment que l'Eglise romaine

est vraiment apostolique, puisque M. Puaux renferme

l'apostolicité dans l'identité des doctrines professées,

et que là aussi pourrait se borner ma démonstration.

Cette apostolicité , il la refuse à l'Eglise catholique

.

et voici son raisonnement : L'Eglise romaine , dit-il,

professe une doctrine directement contraire en bien

des points à la doctrine des Apôtres ; donc elle n'est

pas apostolique. Et pour prouver sa thèse, il énu-

mère un certain nombre de points dans lesquels, selon

lui, existe cette prétendue divergence de doctrines. Je

vais les passer en revue, et le lecteur pourra juger

lui-même de la solidité des preuves du ministre.

(BROCHURE de m. puaux.)

L'APOSTOLICITÉ.
« Il n'est pas nécessaire, Monseigneur, d'être prêtre ou

docteur, pour comprendre que l'apostolicité c'est la con-

formité à la doctrine enseignée par les Apôtres; en effet,
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si l'on vous disait, sans désignation d'Eglise, qu'il en

existe une dont le Credo est diamétralement opposé à celui

des saints Apôtres, vous n'hésiteriez pas à l'appeler héré-

tique, et vous feriez bien ; et cependant, voyez tout ce

qu'un voile sur la tête enlève de lumière aux yeux et au

jugement de rectitude. Cette Eglise, qui se proclame

chrétienne, tout en foulant aux pieds les enseignements

apostoliques , c'est la vôtre. Permettez-moi de vous le

prouver, avec autant d'évidence qu'un mathématicien en
met

,
quand il établit que la partie est moindre que le

tout, ou que la ligne droite est le plus court chemin d'un

point à un autre... Ma tâche ne sera pas difficile; il me
suffit de mettre votre enseignement en présence de celui

des saints Apôtres ; ils enseignent :

1° Que l'Eglise est bâtie sur le fondement des Apôtres

et des prophètes
;
que Jésus-Christ en est le chef

et la maîtresse pierre du coin;
•2o Que la parole de Dieu est la lampe de nos pieds et

la lumière de nos sentiers; qu'elle est divine-

ment inspirée , et que les hommes doivent la

sonder;
~>° Que Dieu seul doit être adoré et servi;

4° Que le service des statues et des images taillées lui

est en horreur;

5° Que l'interdiction du mariage et des viandes est

une invention du démon ;

6° Que le culte doit se célébrer en langue connue;
7o Que Jésus-Christ ne s'offre pas plusieurs fois, mais

une seule fois;

s° Que tous les fidèles doivent participer à la même
coupe;

(J" Que Dieu seul pardonne les péchés
;

10° Qu'il n'y a qu'un seul médiateur entre Dieu et les

hommes
;

1 r Qu'il n y a que deux lieux, le ciel et l'enfer
;
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l2o Que le baptême qui nous sauve n'est pas le bap-

tême d'eau;

13o Que la convoitise est un péché;
14» Que les deux seuls sacrements institués par Jésus-

Christ, sont le baptême et la sainte cène
;

150 Que le salut ou la rançon des péchés est l'œuvre de

Jésus-Christ mort sur la croix.

» Une Eglise chrétienne souscrirait sans hésiter et avec

joie à ces enseignements; non-seulement Rome ne les ac-

cepte pas, mais encore elle maudit ses fidèles qui auraient

la téméraire audace de les tenir pour vrais ; en consé-

quence elle enseigne :

1° Que la vierge Marie doit être adorée d'un culte

d'hyperdulie, et les saints servis d'un culte de

dulie, quoique l'Ecriture enseigne qu'il faut ren-

dre dulie à Dieu seul
;

2o Qu'il faut avoir dans les églises des statues et des

images, et leur rendre le culte qui leur con-

vient
;

50 Que le mariage des prêtres est une souillure;

io Que les fidèles, sous peine de péché mortel, doivent

s'abstenir de manger certaines viandes aux jours

défendus par l'Eglise;

5° Que le culte doit se célébrer en langue latine, que

le peuple ne comprend pas plus que le chinois ou

le sanscrit;

70 Que Jésus-Christ s'offre chaque jour dans le sacri-

fice de l'autel
;

8° Que le peuple ne doit pas communier avec la

coupe;

9» Que le prêtre a le droit de pardonner les péchés ;

10» Que les saints sont nos médiateurs
;

11° Qu'il y a un purgatoire;

12o Que l'eau du baptême efface les péchés ;

13° Que la convoitise n'est pas péché;
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14° Que Jésus-Christ a institué sept sacrements;
15° Que l'homme n'est pas justifié seulement parla foi,

par la grâce... mais par les sacrements, les pé-
nitences et les œuvres méritoires de la vie éter-

nelle, etc.

» Il est impossible, Monseigneur, de trouver deux
doctrines plus opposées que celle de l'Eglise apostolique

et celle de Rome; avec la meilleure volonté du monde,
il n'est pas possible de croire qu'une communion qui dit

oui, quand les Apôtres disent «on, et qui dit non, quand
ils disent oui, soit une communion vraiment évangélique.

Je ne vous ai cité que quelques différences qui existent

entre votre foi et la foi apostolique ; j'aurais pu sans dif-

ficulté étendre cette nomenclature, car j'ai compté jusqu'à

deux cent vingt-cinq passages des Saintes Ecritures , qui

condamnent ce que vous enseignez ou qui enseignent ce

que vous condamnez. Vous n'avez donc pas plus l'apos-

tolicité que vous n'avez l'unité et l'antiquité; mais au

moins, aurez-vous la sainteté?... c'est ce que nous al-

lons examiner. »

Ainsi donc, les Apôtres enseignent, dit M. Puaux :

1 Que l'Eglise est bâtie sur le fondement des Apô-
tres et des prophètes; que Jésus-Christ en est le chef,

et le maîtresse pierre du coin (Eph., II, 20).

C'est vrai. Mais je ne vois pas ce que l'Eglise catho-

lique enseigne de contraire à cette doctrine, que nous

admettons tous de grand cœur pleinement et entière-

ment. Je m'attendais à voir figurer quelque prétention

contraire dans les quinze articles mis en opposition avec

ceux qui représentent l'enseignement apostolique
; j'ai

eu beau chercher, je n'ai rien pu découvrir. Je ne

pense pas que le lecteur soit plus heureux que moi
;

en attendant
, je me crois autorisé à regarder ce pre-
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mier point comme placé là simplement pour faire nom-

bre et produire par son union avec le reste un certain

certain effet d'ensemble.

— Les Apôtres enseignent :

2° Que la parole de Dieu est la lampe de nos pieds

el la lumière de nos sentiers ; qu'elle est divinement

inspirée et que les hommes doivent la sonder (Ps. 419,

v. 406; Jean, V, 39).

Je cherche encore l'enseignement catholique que

M. le ministre met en opposition avec celui des Apô-

tres; je ne trouve rien dans les quinze articles. Je pour-

rais donc encore ici supposer que ce texte n'est là que

pour grossir le nombre et faire illusion au lecteur.

Je remarquerai cependant que l'obligation de sonder

les Ecritures n'est pas exprimée par le texte indiqué de

saint Jean. Si on veut s'en convaincre et comprendre

mieux ce passage, on peut en voir l'explication dans la

Correspondance, p. 80.

— Les Apôtres enseignent :

3° Que Dieu seul doit être servi et adoré (ISam., VII,

3) (à l'exclusion d'Astaroth et autres divinités des

Philistins).

Voyons ce que l'Eglise va dire de contraire.

Elle enseigne « que la Vierge Marie doit être adorée

d'un culte d'hyperdulie , et les saints servis d'un

culte de dulie, quoique VEcriture enseigne qu'il faut

rendre dulie à Dieu seul.

Je ne sais trop où le ministre a trouvé ces expres-

sions , assez peu françaises pour ne rien dire de plus

,

adorer d'un culte à"hyperdulie
t servir d'un culte de

dxdie.

L'Eglise catholique, Monsieur, réserve son adoration
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pour Dieu seul, à lui seul elle rend le culte suprême

par lequel elle reconnaît sa souveraine dépendance de

son Créateur et la grandeur infinie du maître de toutes

choses. Quels que puissent être les termes dans les-

quels elle rend hommage à Marie, Mère de Jésus, et

aux saints, ils n'expriment pas, ils ne sauraient expri-

mer, dans sa pensée, le culte d'adoration, mais sim-

plement la vénération, le respect qu'elle professe pour

les amis et les serviteurs de Dieu, quand elle s'adresse

aux saints; à la mère de notre Rédempteur, quand elle

s'adresse à Marie. Mais dans la sainte Vierge comme
dans les saints, elle ne voit que des créatures; et sa-

chant que tout ce qu'il va en eux de bon, de respecta-

ble et de grand , vient de Dieu , non-seulement elle ne

leur rend pas le culte de latrie, qui n'est dû qu'au Sei-

gneur, mais encore les hommages rendus aux saints

vont se terminer à Dieu, qui est le principe de leur

sainteté.

M. Puaux va être scandalisé, j'en suis sur. Mais

qu'il veuille bien lire les paroles suivantes; elles sont

d'Œcolampade :

« Je ne voudrais pas qu'on diminuât la moindre

chose au culte de Marie... Jamais, Dieu m'en garde,

on n'entendra de moi que j'ai quelque éloignement con-

tre elle , moi qui regarde comme un signe certain de

réprobation de ne pas lui porter l'affection qui lui est

due. Eh! comment n'aimerais-je pas celle que Dieu a

tant aimée, qui a donné au monde son Sauveur, celle

que les anges et les archanges vénèrent
,
qui est deve-

nue l'avocate du genre humain, et qui est appelée reine

de miséricorde? clémence divine! ô bonté immense

de Dieu, qui a donné une mère si sainte à son Fils, et
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à nous une protectrice si puissante en toutes choses

{Discours sur tous les saints). »

Ainsi penserait M. Paaux, s'il comprenait bien ce

qu'il blâme; mais le ministre sembla ignorer que par

la signification même du mot, le culte ôedulie (tfwAar,

serviteur) est le culte rendu au serviteur et non au

maître. Le mot hyperdwie , consacré pour exprimer le

culte du à Marie, nous rappelle qu'elle est supérieure à

tous les autres serviteurs de Dieu, quoiqu'elle-même se

nomme sa servante, et que, sa qualiié de mère de Dieu

l'élevant bien au-dessus des autres saints, les hommages
que nous lui rendons doivent être plus distingués,

puisqu'ils doivent être en rapport avec l'excellence de

la personne qui en est l'objet.

Quant aux prières que nous adressons aux saints,

« il ne faut pas les considérer, dit un auteur protestant,

autrement que ne les considère l'Eglise catholique,

c'est-à-dire ne s'adressant pas aux anges et aux saints

comme jouissant eux-mêmes d'une autorité et d'une

puissance divine, mais seulement comme intercesseurs

pour nous auprès de Dieu , notre Rédempteur. »

« Les saints, dit un autre, tout embrasés d'amour

pour le ciel , doivent prier pour nous. Quel mal peut-

il donc y avoir à leur demander de faire ce que nous

croyons devoir être agréable à Dieu , lors même que

Dieu ne nous l'aurait pas ordonné expressément

(Mon'TAGUE , Abhandl.) ? »

Luther s'exprimait plus fortement encore : « Sur
l'intercession des saints, dit-il

,
je pense avoir pour moi

toute l'Eglise chrétienne , et je juge que les saints doi*

vent être honorés et invoqués par nous. Qui pourrait

contredire les choses miraculeuses que Dieu opère, dg

27
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nos jours encore, à leurs tombeaux? J'ai dit, j'en con-

viens, qu'il n'était pas d'un Chrétien de demander
leurs suffrages pour les intérêts de ce monde plutôt

que pour ceux du ciel ; il faut donc les invoquer de

manière que le Seigneur puisse l'être par eux (Correc-

tion de quelques articles, par Luther). »

Ce culte de respect dont les saints sont l'objet n'est

donc pas nouveau ; il n'est pas condamnable. Il est jus-

tifié par les Protestants eux-mêmes (Voyez ci-dessus,

Du culte des saints, p. 57; voyez aussi p. 240 et sui-

vantes, la différence qui existe entre le culte dû à Dieu

et celui que nous rendons à Marie et aux saints).

Je n'insiste pas sur une difficulté que parmi nous un

enfant de huit à dix ans, qui sait son catéchisme,

pourrait résoudre d'une manière satisfaisante, et dont

les Protestants impartiaux savent faire justice.

— Les Apôtres enseignent :

4° Que le service des statues et des images taillées

est en horreur à Dieu (Exod., XX, 4 ; Ps. XCVII, 7;

ls., XI, II, 17).

Et que dit l'Eglise? Qu'il faut avoir dans les Eglises

des statues et des images, et leur rendre le culte qui

leur convient.

Je ne sais où M. Puaux a trouvé une loi qui oblige

à avoir dans les églises des statues.

Je ne sais trop ce que le ministre entend par le ser-

vice des statues.

Ce que Dieu défend à son peuple vivant au milieu

des idolâtres, c'est d'adorer des statues et de leur ren-

dre des honneurs qui, dans ces circonstances, à cause

de la contagion du mauvais exemple, et à raison delà

grossièreté du peuple juif, si irrésistiblement entraîné



— 471 —
a pratiquer la superstition des nations infidèles qui l'en-

vironnaient, auraient été des honneurs divins. C'est là

co qui est défendu aux trois endroits cités. Mais l'E-

glise ne défendrait-elle pas aussi l'adoralion des sta-

tues ? Et quand elle permet de leur rendre le culte qui

leur convient, quel mal fait-elle? Si on se borne à les

honorer comme il convient, peut-on blâmer ce culte

(Voyez ci-dessus, Du culte des images, p. 48) ?

« J'ai toujours présent à mes yeux, dit le protestant

Ch.-Fr. Schubart, le Franciscain, qui, agenouillé

dans le jardin de son couvent devant l'image du Christ,

toute sanglante encore du fouet des bourreaux, se leva

subitement au moment où j'entrai. Ses yeux étaient

rayonnants d'une douce piété.

» — Un magnifique tableau, mon père, lui dis-je.

» — L'original est plus magnifique encore, me ré-

pondit-il.

» — Mais pourquoi ne vous adressez-vous pas à l'o-

riginal ?

» — Il paraît que vous êtes Protestant. Mais sachez

que l'art ne fait que seconder mon imagination. Mon
esprit séjourne auprès du véritable Christ. Pouvez-vous

prier sans avoir une image dans votre àme? Or, ne

vaut-il pas mieux que ce soit la main d'un maître qui

nous trace le portrait des saints, que notre imagination

maladive ?

» — Je n'avais point de réponse à lui faire. »

(Lcben und Gedinnungen, Stuttgard, 4791).

Je doute que JVI. Puaux en ait une meilleure.

— Les Apôtres enseignent :

5° Que l'interdiction du mariage et des viandes est

une invention du démon (I Tim., IV).
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Qu'enseigne l'Eglise?

1° Que le mariage des prêtre» est une souillure;

2° Que les fidèles, sous peine de péché mortel, doi-

vent s abstenir de manger certaines viandes aux jours

défendus par VEglise.

\° Quant au célibat ecclésiastique, voyez ci-dessus,

p. 65.

Quel crime, en effet, que de ne pas se marier! Je

crains bien que saint Paul ne trouve pas grâce aux

yeux de M. Puaux, lui qui se glorifie de garder le cé-

libat
,
qui exprime le vœu (abominable aux yeux du

Protestant) de le voir en honneur parmi ceux à qui il

écrit, et qui, tout en justifiant le mariage et le décla-

rant un grand sacrement, lui préfère encore la virgi-

nité comme plus excellente et plus parfaite (I Cor., VII) .

Tous les Protestants cependant ne sont pas si sévères

que le ministre de Rochefort.

Ecoutez l'un d'eux.

« Une chasteté parfaite a été de tout temps quelque

chose qui commande le respect (J. Von Muller). »

« La famille, dit un autre, n'est pas compatible avec

la vie sacerdotale; elle porte préjudice à la puissance

et à l'unité de l'Eglise. Le célibat, en détachant le prê-

tre des liens de famille, le lie plus fortement au Ciel,

au Pape et à son Eglise (Menzel). »

« Il y aurait un véritable avantage pour le sacer-

doce, si tous ceux qui veulent se marier étaient forcés

de renoncer aux fonctions ecclésiastiques (Fessler). »

« Les hommes qui ont fait de grandes choses ont

vécu dans le célibat, dit M. Vinet. »

Ecoutez encore.

« Plus d'un candidat, dit un docteur protestant, s'est
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avili par une union honteuse. Qui ne verserait des lar-

mes sur la lâcheté de tarit d'ecclésiastiques? Plus d'un

pasteur dans la force de l'âge s'est ainsi vu paralyser

dajs sa carrière ; son énergie a été neutralisée, et il est

devenu un tronc d'arbre pourri dont on aurait pu dire :

Coupez-le
;
quel bien fait-il au pays (Luc, 4 3, 47)? La

discorde entre le curé et sa femme , les excès de ses

enfants, quel sujet de scandale! Malgré soi, on ne peut

s'empêcher d'avouer qu'il eût mieux valu interdire le

mariage aux pasteurs protestants (Schalten und Licht

im Landpredigcr slande, 4826, p. 23). »

« Saint Paul , dit encore un autre Protestant, recom-

mande à tous les prédicateurs du christianisme le céli-

bat. L'Eglise catholique a fait de ce précepte une loi

,

afin que ceux qui sont chargés du salut des âmes ne

fussent pas dérangés dans leurs pieux devoirs par des

préoccupations d'une nature matérielle, et qu'ils fus-

sent exempts des soucis inévitables de celui qui a femme

et enfants (Cobbett, p. 4 23). »

Qu'en pense M- Puaux, et nous permettra-t-il de

nous consoler de ne pas avoir son approbation?

2° Mai» l'abstinence et le jeûne? Comment ici excu-

ser l'Eglise? L'Abstinere à cibis de saint Paul , exprime,

je crois, avant tout le jeûne. Ces messieurs les minis-

tres ne veulent donc ni célibat, ni abstinence, ni jeûne.

Que ne font-ils le procès à Jésus-Christ, qui a donné à

son Eglise ce funeste exemple du jeune, et qui a osé

dire à ses Apôtres, en parlant de la virginité : Que ce-

lui qui peut comprendre, comprenne? Que ne font-ils

le procès aux Apôtres qui, dans le premier concile

tenu à Jérusalem ,
ordonnèrent de s'abstenir des vian-

des suffoquées, du sang cl des viandes immolées aux
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idoles, comme de la fornication : Ut abstineatis vos ab

immolatis simulacrorum , et sanguine, et suffocalo,

et fornicatione (Act., XV, 29) ?

Que ne s'en prennent-ils à Dieu même, qui, dans

l'ancienne loi, avait interdit l'usage de plusieurs sortes

de viandes (Voyez au ch. n du Léviiique
, le détail

des animaux dont il était défendu de manger), et qui,

jusque dans le paradis terrestre , interdit à nos premiers

parents de toucher aux fruits d'un certain arbre , et

cela sous peine de mort (Gen., II, 47)?

Dire que l'usage de la viande est mauvais en lui-

même, ce fut l'erreur des Encratites, des Manichéens,

des Montanistes, etc.

Dire que l'abstinence de la viande n'est d'aucun mé-

rite devant Dieu, qu'elle est absurde, ce fut l'erreur

de Jovinien; c'est celle des Protestants.

Soutenir que l'abstinence n'est pas utile pour domp-

ter la chair et triompher de certaines passions, c'est se

mettre en contradiction avec les saints docteurs, avec

l'Ecriture elle-même, avec Jésus-Christ, qui, en par-

lant d'une espèce de démon, nous enseigne qu'on n'en

triomphe que par la prière et le jeûne (Marc, IX).

« Je m'abstiens de la viande, dit saint Bernard, de

peur qu'en nourrissant trop bien la chair, elle ne nour-

risse aussi les vices de la chair : Abstineo à carnibus,

ne dum nimis nutriunt carnem, simul et carnis nu-

triant vitia (Serm. 66 , in Cant.). » Voyez saint Léon

,

saint Basile
, De Jejunio, etc.

Les savants en conviennent : la mortification la plus

efficace contre la luxure, dit Bulfon, c'est l'abstinence

et le jeûne.

Les païens mêmes l'ont reconnu.
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« Le vin et la viande hébèlent l'âme, dit Plutarque

[Trait, du mang. deviand.). »

Galien promet de rendre chastes ceux qui voudront

suivre ses conseils, par rapport à l'abstinence.

Ilippocrate, Aristote, Platon, pensent de même.

Porphyre enseigne que les aliments divers du règne

végétal sont les plus propres à conserver la santé et à

faciliter l'élude de la philosophie (De l'abst. des

viand.}.

Concluons donc que l'Eglise, qui tient le milieu entre

l'erreur des Encratites et celle de Jovinien, et qui, tout

en approuvant l'usage de la viande généralement , en-

seigne néanmoins que l'abstinence, en certains cas, est

louable, méritoire, et peut même être obligatoire et

commandée, l'Eglise, dis-je, est dans le vrai.

— Les Apôlres enseignent :

6° Que le culte doit se célébrer en langue connue

(I Cor., XIV).

Et l'Eglise, dit le ministre, enseigne que le culte doit

se célébrer en langue latine, que le peuple ne comprend

pas plus que le chiîwis ou le sanscrit.

A cela je réponds :

4° Que l'Apôtre saint Paul ne parle pas du culte,

mais de l'instruetion, ou des paroles adressées au peu-

pie. Or, il est évident qu'on doit lui parler une langue

qu'il entende, sous peine de n'être pas compris.

Dans le culte ou la prière, ou plutôt dans la liturgie,

on s'adresse à Dieu, et non au peuple, et l'on est tou-

jours sûr d'être compris.

Voyez sur ce sujet ce que nous avons dit ci-dessus,

page 34.

Ecoutez cependant encore un savant Protestant. Il
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serait difficile de mieux justifier cette pratique qu'il ne

le fait.

« Quant à l'usage de la langue latine dans le service

divin des Catholiques, on a souvent prétendu qu'on se

servait d'une langue étrangère, parce qu'on voulait

laisser le peuple dans l'ignorance. Mais cet usage aurait

pu être expliqué d'une manière plus charitable, par

la prédilection que les Catholiques romains ont pour

la langue latine
,
qui est en quelque sorte une langue

catholique. On ne doit pas non plus oublier qu'en de-

hors de la messe, en dit pour les masses des prières

dans la langue du pays.

« Outre cela , il faut considérer encore que la lan-

gue dans laquelle on célèbre le service divin n'est pas

un objet de croyance, mais une mesure de discipline.

On a voulu pour ainsi dire accorder la langue avec le

recueillement et la sainteté du lieu. Et, en etfet, jamais

je n'ai rencontré un recueillement plus humble et

moins dissimulé que chez les Catholiques. Il règne pen-

dant la messe une attention qui devrait servir d'exem-

ple à tous les Protestants. Nous voyons aussi que dans

les livres de prières des Catholiques se trouve en regard

du latin la traduction en langue du pays ; qu'ils ont en

outre, pour toutes les parties du service divin, d'excel-

lentes prières dans cette même langue, et qu'on a eu

soin, autant que partout ailleurs, que rien dans l'Eglise

ne pût troubler le recueillement du fidèle (Wix,
page 46). »

— Les Apôtres nous enseignent :

7° Que Jésus-Christ ne s'offre pas plusieurs fois,

mais une seule fois (Hebr., IX , 28).

Et l'Eglise nous apprend que Jésus-Chrisl s'offre

chaque jour dans le sacrifice de Vautel.



Si M. Puquz eût cludié un peu sérieusement la ques-

tion
,

il saurait que le sacrifice de la messe, dans la

doctrine de l'Eglise catholique, n'est pas substantielle-

ment différent de celui de la Croix. C'est, en elTet, le

même prêtre qui offre, c'est-à-dire Jésus-Christ; la

même victime qui est offerte, c'est-à-dire Jésus-Christ-,

la fin pour laquelle ce sacrifice est offert sur l'autel et

sur la Croix, est également la même. Il n'y a do diffé-

rence que dans la manière de l'offrir. Sur la Croix, le

sang de Jésus-Christ fut réellement répandu; sur l'au-

tel, il ne l'est que mystiquement. Ainsi, le sacrifice de

la messe n'est que la représentation, la continuation, la

reproduction, le renouvellement de celui de la Croix,

et ne forme avec celui-ci qu'un même sacrifice par les

raisons qu3 je viens de dire. Il est donc vrai de dire

que Jésus-Christ s'est offert une seule fois, sur la Croix

et d'une manière sanglante, à Dieu son Père, pour le

salut du monde, puisque c'est ce sacrifice unique et

identique que nous représentons et renouvelons chaque

jour, et qui continue à être offert sous une forme diffé-

rente. Ce n'est donc pas déroger à la valeur et à l'ex-

cellence du sacrifice de la Croix, puisque toute la va-

leur que nous attribuons à celui de la messe vient du

premier, avec lequel il s'unit et se confond.

Ecoutez sur ce sujet saint Jean-Chrysostome :

« Nous offrons toujours la même chose, non un

egneau aujourd'hui et un autre demain, mais toujours

le même agneau; ainsi le sacrifice est toujours le même.

Autrement, comme il s'offre en plusieurs lieux, il fau-

drait qu'il y eût plusieurs Jésus-Christ; mais il n'en est

pas ainsi. Il n'y a partout qu'un seul Jésus-Christ; et

comme il est tout entier en chaque lieu et qu'il ne forme
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qu'un seul et même corps et non plusieurs corps, par

là même il n'y a quun seul sacrifice; car c'est notre

Pontife suprême qui a offert la victime qui nous a pu-

rifiés, et telle est la victime que nous offrons nous-mê-

mes (Boyn. XVII, in Hebr.). »

« Que ce soit Pierre ou Paul, ou tout autre prêtre,

qui présente l'oblation sacrée, dit-il ailleurs, cest tou-

jours la même que Jésus-Christ a présentée à ses dis-

ciples, et que le prêtre fait encore maintenant. Le prê-

tre d'aujourd'hui n'a rien de moins que les disciples du

Sauveur (Hom. II , in II Timolh.). »

Voyez ci-dessus, des Messes basses, p. 53 et suiv.

Ecoutez encore ce qu'en ont pensé des Protestants :

« Dans le sacrement de l'autel, le prêtre est le sacri-

ficateur, et le prêtre suprême est le Christ lui-même

qui exercera sa fonction sacerdotale jusqu'à la fin du

monde... »

» Aucun mérite n'est ajouté à celui de la mort de

Jésus-Christ, pour la rémission des péchés. Le mérite

est dans l'application du sacrifice, qui a tout accom-

pli, et dont le fruit est la grâce divine accordée à cha-

cun de ceux qui y participent dignement (Leib.mtz
,

p. U\). »

« Le Christ, dans la saille Cène, ditVonMeyer,

s'offre au Père et à nous comme médiateur, et ce sa-

crifice est rappelé chaque fois qu'on célèbre la Cène,

non pas comme un sacrifice nouveau, mais comme un

sacrifice perpétuel. »

— Les Apôtres enseignent :

8° Que tous les fidèles doivent participer à la même
coupe (Ma Un., xxvi).

Et l'Eglise enseigne que le peuple ne doit pas com~

munier avec la coupe.
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Voyez ci-dessus, Du Retranchement de la coupe,

page 96.

Si, à la dernière Cène, les Apôtres communièrent sous

les deux espèces, il n'est fait mention que d'une seule

dans saint Luc, XXIV ; Àct., II, 42, et XXII, 7, et sur-

tout I ad Cor., XI, 27, où, d'après les interprètes, il

s'agit de la communion eucharistique.

Cette objection , du reste , n'a pas paru bien grave à

tous les Protestants. Luther reprochait à Carlostad

d'avoir placé le christianisme dans des choses de nulle

importance, comme la communion sous les deux es-

pèces (Ep. ad Gasp. GastoL). »

— Les Apôtres enseignent :

9° Que Dieu seul pardonne les péchés (Marc, II, 7).

Et l'Eglise enseigne que le prêtre a le droit de par-

donner les péchés.

Mais, Monsieur, de ce que le roi, dans un état, a

tout pouvoir et que toute puissance se résume en lui et

découle de lui, il ne suit pas que seul il puisse porter la

sentence qui absout ou condamne le coupable. Ce que

fait le juge, il le fait en vertu de l'autorité qui lui est

conférée, et non par un pouvoir qui lui soit propre et

qui lui appartienne essentiellement. Ainsi en est-il du
prêtre. Il remet les péchés, mais au nom de Dieu, en

vertu d'un pouvoir reçu de Dieu , comme son manda-
taire, son délégué, son ministre, et d'après ces paroles

de Jésus-Christ : Les péchés seront remis à ceux à qui

vous les remettrez ; ils seront retenus à ceux à qui vous

les retiendrez. Tout ce que vous aurez lié sur la terre

sera lié dans le ciel, et tout ce que vous aurez délié sur

la terre sera délié dans le ciel.

Ecoutez le raisonnement plein de sens et de force que
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fait un auteur protestant sur le texte de saint Jean que
nous venons de citer; il serait difficile de dire mieux :

« A quiconque vous remettrez les péchés, ils seront

remis (Joan., XX, 23). Ce commandement de Dieu,

que nous avons sous les yeux, nous ne pouvons pas le

mutiler. Dans cette institution, ou a désigné clairement

trois personnes : 1° la personne du pécheur, dans ces

mots : à quiconque; 2° la personne de Dieu, dans ces

mots: seront remis; et 3° la personne du prêtre dans

ces mois : à gui vous les remettrez. Où l'on désigne

trois individus, il en faut trois; où il en faut trois, deux

ne suffisent pas. Vouloir en exclure le prêtre, ce serait

pour ainsi dire arracher les clefs des mains de ceux à

qui Jésus-Christ les a données: effacer les mois : à qui

vous les remettrez, comme s'ils se trouvaient par mé-
carde dans l'ordre de Dieu, ce serait ravaler cette mis-

sion et ce pouvoir, et en l'aire une cérémonie vaine et

inutile (Andrews, Predigt uber Joh., 20, %3,UofeJa-
kobs, I).

Voyez encore ci-dessus, De la Confession auricu-

laire, p. 87.

— Les Apôtres enseignent :

10° Qu'il ny a qu'un seul médiateur entre Dieu et

les hommes (I Tim., II, 6).

Et l'Eglise enseigne que les saints sont nos média-
teurs.

Nous venons de parler de l'invocation des saints, ci-

dessus (3°) , p. 468. Voyez aussi plus haut, le même
sujet traité, p. oT.

— Les A poires enseignent :

•11° Qu'il n'y a que deux lieux, le ciel et l'en fer

(Matl., XXVI, 16).
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Et l'Eglise dit qu'il y a un purgatoire.

1° Le passage cité par le ministre regarde le juge-

ment dernier, après lequel nous admettons aussi qu'il

n'y aura pas de purgatoire; il ne sera plus nécessaire.

2° L'existence du purgatoire est évidemment suppo-

sée en d'autres endroits (Matt., V, 26).

3° Voyez ci-dessus, De l'ouverture du purgatoire,

page 94
;

« i° La dogmatique chrétienne, ditKoppen (t. II),

est conduite naturellement à adopter un état intermé-

diaire où ne règne ni la félicité du ciel ni les tour-

ments de l'enfer, c'est-à-dire le purgatoire, où tout es-

poir d'une meilleure vie n'est pas évanoui. »

5° Nous avons lieu de nous étonner que le ministre re-

tienne l'enfer et rejette le purgatoire, quand ses con-

frères, en ce moment même, décrètent, en Angleterre,

en Allemagne et ailleurs, qu'il n'y a pas d'enfer, et qu'ils

ramènent toutes les peines dues aux pécheurs à un sim-

ple purgatoire. Comment ignore-t-il des choses si im-

portantes et qui doivent intéresser à un si haut point

un bon et zélé Protestant, tel que M. Puaux? Mais que

les uns rejettent le purgatoire et gardent Yenfer, que

les autres rejettent Yenfer et gardent le purgatoire,

comme ils l'entendront. A tout prendre, ne vaudrait-il

pas mieux encore, puisqu'on est libre, ne garder que le

paradis et rejeter tout ce qui nous gène et ne laisse pas

de nous effrayer un peu?
— Les Apôtres enseignent :

1 3° Que te baptême qui nous sauve n'est pas le bap-

tême d'eau (I Pet., III, 2t).

Et l'Eglise enseigne que l'eau du baptême efface les

péchés.
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Non, Monsieur, l'Eglise n'enseigne pas que l'eau ef-

face les péchés. Elle distingue dans un sacrement :

4° La matière; dans le baptême, c'est l'ablution

avec Teau;

2° La forme; ici ce sont les paroles sacramentelles:

Je te baptise au nom du Père
}
et du Fils, et du Saint-

Esprit;

3° La grâce attachée au sacrement, en vertu de l'ins-

titution de Jésus-Christ. C'est à la grâce seule que nous

attribuons l'effet intérieur d' effacer le péché ; mais cette

grâce est attachée au sacrement ou au signe sensible.

— Les Apôtres enseignent :

13° Que la convoitise est un pêche (Rom., VII, 7 .

Et l'Eglise dit que ce n'est pas un péché.

La convoitise ou concupiscence est cette inclination

au mal, triste résultat du péché originel, et qui de-

meure dans l'homme, même après le baptême et alors

que ce péché a été effacé. Cette tendance mauvaise,

cette disposition déréglée est un effet du pèche'; c'est

souvent la cause du péché, elle en est comme le foyer,

dit le concile de Trente. C'est de plus en soi un dérè-

glement, un vice de notre nature déchue, dégradée et

blessée par la faute originelle. C'est dans ce sens seule-

ment qu'on peut l'appeler péché, et que saint Paul lui

donne ce nom (Rom., VI, 7).

Mais la concupiscence n'est pas un acte libre de no-

tre volonté ; ce n'est pas une chose dépendante de nous;

elle existe en nous malgré nous ; elle y existe même
après que nos péchés ont été pardonnes-, elle se trouve

sur la terre dans les justes et les saints; non-seule-

ment elle ne procède pas de notre volonté, mais sou-

vent la volonté lui est contraire et opposée. Donc ce
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n'est pas une faute dans le sens que l'on attribue ordi-

nairement à ce mot ; donc l'Eglise a raison d'enseigner

que la convoitise n'est pas un péché. S'il en était autre-

ment, le péché serait nécessaire à l'homme; il ne pour-

rait s'empêcher de le commetlre, puisqu'il ne dépend

pas de lui de ne pas avoir la concupiscence. Or, un pé-

ché, qui est vraiment péché, qui est imputé à celui qui

le commet et qui est nécessaire, ce sont là deux idées,

il faut l'avouer, que jamais l'Eglise n'a pu associer.

Pas plus que l'Eglise, jamais le bon sens n'a admis, et,

quoi qu'en disent les Protestants, jamais il n'admettra

une pareille contradiction, une pareille folie.

La doctrine du saint concile de Trente, si calomnié

par les Protestants , est celle que nous venons d'exposer.

« Le saint concile reconnaît que dans ceux qui sont

baptisés , il reste encore la concupiscence ou le foyer

du péché; mais comme la convoitise ne demeure que

pour leur servir de matière à combat, elle ne saurait

nuire à ceux qui ne lui donnent pas leur consentement

et qui lui résistent courageusement par la grâce de

Jésus-Christ. Le saint concile déclare donc que cette

concupiscence, à qui l'Apôtre donne quelquefois le

nom dépêché, n'a jamais été appelé péché par l'Eglise

catholique, en ce sens que dans ceux qui ont été régé-

nérés, elle soit réellement une faute, mais dans ce

sens seulement qu'elle vient du péché et qu'elle incline

au péché (Sess. V, dereform.). »

— Les Apôtres enseignent :

14° Qu'il riy a que deux sacrements institués par

Jésus-Christ, le baptême et la Cène (Voyez les quatre

Evangélistes).

Et l'Eglise enseigne que Jésus- Christ a établi sept

sacrements.
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•1° Nous voudrions bien savoir où les Apôtres ont en-

seigné qu'il n'y avait que deux sacrements. M. Puaux

ne le dira pas; mais pour jeter de la poudre aux yeux,

voyez, dit-il, les quatre Evangélistes. La preuve n'est-

elle pas évidente?

2° On peut voir ci-dessus (Découverte des sept sa-

crements), p. 77, les aveux des Protestants, relatifs à

cette matière.

3° L'Ecriture, interprétée par les saints docteurs,

les témoignages sans nombre des Pères, la pratique ot

la fin constante de l'Eglise, même dans les premiers

siècles, et alors qu'elle était encore apostolique, selon

nos adversaires, ne permettent pas de révoquer en

doute l'institution des sept sacrements, et donnent un

solennel démenti à M. Puaux, réfuté, nous l'avons dit,

par des docteurs de son parti qui le valent bien.

— Les Apôtres enseignent :

15° Que le salut ou la rançon des péchés est l'œuvre

de Jésus-Christ mort sur la Croix (IJoan., II, 2;
IV, 10).

L'Eglise enseigne que l'homme n est pas justifié seu-

lement par la foi ,
par la grâce, viais par les sacre-

ments, les pénitences et les œuvres méritoires de la vie

éternelle, etc.

Il est vrai que, selon la doctrine de l'Eglise, l'homme
n'est pas justifié par la foi seule, et que cette foi, sans
les œuvres, est réputée morte. Jamais l'Eglise, et je

dirai plus, jamais le monde, jamais le bon sens n'adop-

teront ce principe de Luther, que mille meurtres et mille

adultères commis en un jour ne peuvent nous nuire
,

pourvu que nous croyions en Jésus-Christ. Toujours le

bon sens sera révolté de cette morale protestante :
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Pèche fortement , mais plus fortement encore, crois

en Jésus-Christ.

Mais il est faux que l'Egliso enseigne que nous pou-

vons être justifiés autrement que par la grâce. Seule-

ment nous croyons que cette grâce nous est conférée

par plusieurs moyens, et en particulier par les sacre-

ments
; qu'on peut se rendre digne de la recevoir par

la prière, la pénitence et les bonnes œuvres, qui, unies

aux mérites de Jésus-Christ, reçoivent de cette union

une excellence particulière et un mérite infini.

Nous croyons donc que toute grâce, tout mérite,

toute satisfaction découlent de Jésus-Christ, et nous

viennent par ce divin Sauveur ; nous le regardons

comme le seul vrai médiateur entre Dieu et nous; mais

nous croyons aussi qu'il exige notre concours et notre

coopération pour nous sauver.

Nous croyons enfin que non-seulement les bonnes

œuvres ne sont pas inutiles ou nuisibles au salut,

comme vos grands réformateurs l'ont dit, mais qu'elles

sont pour nous un de voir et une obligation, voire même
la pénitence.

Nous en avons pour garants, sansinvoquer d'autres

témoignages et d'autres preuves :

1° Saint Paul, qui ose dire : Je châtie mon corps el

le réduis en servitude , de peur qu'après avoir prêché

aux autres, je ne sois réprouvé moi-même (I Cor., IX)
;

2» Saint Jean , qui nous enseigne que les bonnes

œuvres accompagnent ceux qui ont le bonheur de mou-
rir dans le Seigneur, pour être dans le ciel le titre de

leur récompense (Apoc, XIV, 43) ;

3o Saint Pierre, qui recommande aux fidèles de faire

bien attention à assurer leur vocation et leur élection

par t<mr$ bonnes œuvres (11 Pet., I, 10) ;
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4° Jésus-Christ lui-même

,
qui nous assure que la

preuve de l'amour qu'on a pour lui, c'est la fidélité à

observer ses commandements; et qui a laissé échapper

ces paroles bien effrayantes pour les contempteurs des

bonnes œuvres, qui trouvent beaucoup plus commode
de s'endormir dans les bras du vice que de le combat-

tre , et de croire à leur salut que de le faire : Ce n'est

pas quiconque me dira : Seigneur, Seigneur, qui en-

trera dans le royaume des deux, mais celui qui aura

fait la volonté de mon Père (Malt., VII ,21).

Voilà, Monsieur, les quinze changements que le mi-

nistre prétend avoir été faits à la doctrine des Apôtres

par l'Eglise catholique.

Ces articles, avec ceux qui composent le petit tableau

de M. Puaux, et dont plusieurs sont identiques, for-

ment tout le bagage de ce fameux champion. Il n'a pas

d'autre batterie à faire jouer.

Vous pourrez facilement vous en convaincre, Mon-
sieur, par la confrontation des différentes brochures du
ministre. Il revient sans cesse aux mêmes accusations.

Ce sont les mêmes bribes qu'il sert à ses convives avec

quelques petites modifications dans l'assaisonnement.

Rien de neuf; et à force d'être répétées, ces accusatians,

mille fois réfutées, finissent par devenir banales, ridi-

cules, méprisables.

N'est-ce pas, Monsieur, le jugement que vous en por-

tez vous-même, et mes explications ne vous ont-elles

pas satisfait? Laissez-moi, non seulement l'espérer,

mais le croire.

Quoi qu'il en soit, j'ai prouvé l'apostolicilc de la doc-

trine dans l'Eglise catholique
,
par cela même que j'ai

renversé tout ce que nos adversaires nous opposent de
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ditlicultés. Il me reste encore à démontrer cette môme
apostolicité dans son pouvoir et dans son action. C'est

ce que je ferai dans ma prochaine lettre, qui suivra de

près celle-ci.

Je suis en attendant, comme toujours,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.

QUARANTE-DEUXIÈME LETTRE.

Vais , 23 mars 1854,

Monsieur,

Ce n'est pas seulement, je l'ai dit, par l'unité d'une

même doctrine que l'Eglise doit se rattacher aux Apô-
tres et se dire apostolique, nous devons encore retrou-

ver en elle le pouvoir des premiers envoyés du Christ.

L'autorité qu'ils possédèrent comme chefs et pasteurs

de l'Eglise doit s'exercer encore; les Apôtres ont dû se

survivre et ils se sont réellement survécu dans des suc-

cesseurs investis de la même autorité qu'eux, et char-

gés de poursuivre la même mission. C'est ce que nous

allons voir. Examinons d'abord ce qui regarde la suc-

cession du pouvoir et des chaires.

I. M. Puaux, qui sans doute serait un peu embarrassé

pour trouver clans le protestantisme la suite non inter-
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rompue de pasteurs remontant jusqu'aux temps des

Apôtres, fait bon marché de la succession des chaires.

Elaguer, c'est facile; prouver que cette succession

n'était nullement nécessaire, c'était un peu plus dif-

ficile. On nous parle bien, il est vrai, de trente et quel-

ques schismes qui ont désolé la chrétienté; des anti-

papes qui se sont anathémaliscs: de l'Eglise grecque et

de l'Eglise arménienne, qui prétendent à celte succes-

sion ; mais je ne vois dans tout cela que des mots ; des

preuves, j'en cherche et n'en trouve pas.

Notre-Seigneur avait bien prévu qu'il y aurait des

scandales dans son Eglise, puisqu'il les a signalés

comme inévitables.

Saint Paul reprochait aux fidèles de Corinlhe les

schismes et les divisions qui existaient parmi eux.

Croyez-vous que ces scandales, ces schismes aient dé-

truit, dans la pensée de l'Apôtre ou dans celle du divin

maître, l'unité de son Eglise? Non. certes. Des antipa-

pes qui s'anathématisent ne font rien à la question ; car

si ce sont des antipapes, ce ne sont donc pas des papes.

Nous n'avons donc pas à leur fixer une place dans la

succession des véritables Pontifes. Quant à l'Eglise

grecque et à l'Eglise arménienne, je ne sache pas

qu'elles prétendent à la succession de la chaire de saint

Pierre.

Venons plus directement au fait.

Y a-t-il dans l'Eglise catholique une succession non

interrompue d'évêques et de Souverains Pontifes re-

montant jusqu'aux Apôtres, jusqu'à saint Pierre? La
consécration épiscopale, ^ordination, s'est-elle trans-

mise fidèlement et sans lacune d'âge en âge, d'évêque

à évdque, depuis les Apôtres, depuis Jésus-Christ jus-
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qu'à nos jours? La puissance de juridiction et la mis-

sion se sont-elles également transmises, sans interrup-

tion, des uns aux autres, dans tous les siècles, dans

toutes les parties du monde?
Voilà la question. Elle n'est pas difficile à résoudre

dans l'Eglise catholique.

En effet, 1° sans entrer ici dans des développements

hors de saison, n'avons-nous pas le catalogue de tous

les papes qui se sont succédé depuis saint Pierre? Est-

il une histoire ecclésiastique qui ne fournisse cette

liste? Et M. Puaux prétend-il obscurcir cette vérité en

nous jetant à la tète les noms de quelques antipapes

reconnus et cités comme tels par l'histoire?

2° Est-il un seul de ces Pontifes légitimes formant la

chaîne apostolique qui n'ait reçu l'ordination épisco-

pale, et sur qui l'Eglise , d'après l'institution du Sau-

veur, n'ait fait descendre le Saint-Esprit, ce divin con-

sécrateur, à qui il appartient de consacrer Tévêque, le

prêtre, comme il a consacré Jésus-Christ, le Prêtre éter-

nel : Spiritus Domini super me
,
propler quod unxit

me [Luc, IV)?

3° Chacun des successeurs de Pierre n'a-t-il pas été,

en vertu de ses sublimes fonctions, investi du pouvoir

suprême, de la plénitude de la juridiction qu'il a com-
muniquée ensuite à toutes les autres parties du corps

ministériel, selon le degré et dans les limites convena-

bles?

N'est-ce pas du chef de l'Eglise qu'est partie en tout

temps la parole sacrée que Jésus-Christ avait entendue

de son Père, qu'il avait redite à ses apôtres : Sicul misil

me vivens Pater et ego mitlo vos (Joan., 20) , et qui se

répétera jusqu'à la fin du monde par le Pape aux évoques,

par les évêques aux prêtres? Qui pourrait le nier?
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L'Eglise catholique, dit un écrivain protestant,

commence avec Jésus-Christ. Il fit saint Pierre chef de

son Eglise. Saint Pierre mourut à Rome ; mois un autre

lui succéda, et nous avons la certitudo la plus positive

que la succession des Pontifes n'a pas été interrompue

jusqu'à ce jour (Cobbett, 1. 1, p. 39). »

Consultez l'histoire
,
parcourez tous les siècles chré-

tiens; compulsez les archives de chaque Eglise parti-

culière; voyez surtout les grandes archives de la ca-

tholicité, celle de l'Eglise de Rome.

C'est cette vérité si manifeste, si évidente que Bos-

suet exprimait en ces termes :

c Quelle consolation aux enfants de Dieu , mais

quelle conviction de la vérité
,
quand ils voient que

d'Innocent XI (nous dirions, nous, de Pie IX), qui

remplit aujourd'hui si dignement le premier siège de

l'Eglise, on remonte sans interruption jusqu'à saint

Pierre, établi par Jésus-Christ prince des Apôtres ; d'où,

en prenant les Pontifes qui ont servi sous la loi , on va

jusqu'à Aaron et jusqu'à Moïse; de là jusqu'aux pa-

triarches et jusqu'à l'origine du monde! Quelle suite !

Quelle tradition! Quel enchaînement merveilleux! Si

notre esprit, naturellement incertain et devenu par ses

incertitudes le jouet de ses propres raisonnements, a

besoin, dans les questions où il y va de son salut, d'être

fixé et déterminé par quelque autorité certaine, quelle

plus grande autorité que celle de l'Eglise catholique,

qui réunit en elle-même toute l'autorité des siècles pas-

sés et les anciennes traditions du genre humain jus-

qu'à sa première origine (Discours sur l'hist. univ.
t

Ile partie, c. 30)? »

Cette succession non interrompue de pouvoirs et de
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mission, se personnifiant dans la succession des évo-

ques catholiques, était invoquée dès le second et le

troisième siècle, par saint Irénée et Tertullien.

« Quiconque veut connaître la vérité, dit le premier,

peut contempler la tradition des Apôtres se manifestant

à tous les yeux, par toute l'Eglise. Nous pouvons indi-

quer les évèques qui ont été établis par les Apôtres et

leurs successeurs jusqu'à nos jours {Âdv. hœr. , 1. III,

c. 3). »

Vos propres écrivains, du reste, affirment celte cons-

tante succession.

« La papauté, dit l'un d'eux, n'a cessé de vivre à

travers les révolutions continuelles des royaumes et des

empires (Cobbett, 1. I, p. 40). »

« Saint Pierre mourut comme martyr , environ

soixante ans après Jésus-Christ ; un autre lui succéda,

et nous avons la certitude que jusqu'à ce jour Vordre

de succession a subsisté sans interruption. Il est cer-

tain que les persécutions auxquelles l'Eglise fut en

butte pendant les trois premiers siècles, empêchèrent

souvent les évèques suprêmes, les successeurs de saint

Pierre, do faire valoir publiquement leur suprématie.

Mais ils existèrent toujours; il y eut toujours un évo-

que suprême , et sa suprématie fut toujours reconnue

par l'Eglise, c'est-à-dire par tous les Chrétiens (Ibid). »

Ainsi donc, les aveux de vos propres écrivains se

réunissent aux témoignages des nôtres pour nous ga-

rantir l'existence de cette succession apostolique d'ordi-

nation, de juridiction, de mission dans l'Eglise catho-

lique romaine.

Que l'Eglise soit maintenant telle que nous la dépei-

gnent ces auteurs, et qu'elle offre le spectacle de cette
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magnifique unité, en ce qui concerne La grâce de l'ordi-

nation, le pouvoir de juridict ion, le principe de toute

mission, c'est ce dont il n'est pas permis de douter à

quiconque a des yeux.

Que telle elle ait été dans tous les siècles et depuis

le temps des Apôtres, c'est ce que l'histoire atteste, ce

que prouvent les écrits des Saints Pères , ce que nos li-

vres de liturgie témoignent. L'arbre apostolique est là

debout, chaque siècle le voit étendre ses branches et

porter ses fruits.

La puissance de cette hiérarchie, fortifiée par son

admirable unité, se manifeste à nous par les décrets

des conciles généraux et particuliers, les lettres apos-

toliques des Saints Pontifes, les règlements des synodes.

En un mot, pour quiconque a des yeux et pour tout

homme qui a lu l'histoire , il est évident que dans l'E-

glise catholique, nous ne reconnaissons qu'un principe

de toute ordination, un principe de tontejuridiction,

un principe de toute mission, et que c'est du chef de

l'Eglise, et par conséquent de Jésus-Christ, que tout

découle.

II. Un mot maintenant de l'action que l'Eglise doit

exercer à l'exemple des Apôtres, de cet apostolat sacré

qui lui a été confié par son divin fondateur, et qui doit

la marquer encore du sceau de l'aposlolicité

.

L'aposlolicité de doctrine l'établit essentiellement

dans ia vérité.

L'apostolicité de mission et de juridiction, en lui

communiquant le pouvoir et la direction, l'établit e£-

sentiellement dans l'ordre et la subordination.

L'apostolicité de zèle et la prédication évangélique

l'établit essentiellement dans la charité et lui fait pour-
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suivre et atteindre le but de la rédemption, continuer

et accomplir l'œuvre de Jésus-Christ et des Apôtres.

Il est facile de comprendre d'abord que ce qui fait

l'Apôtre, c'est le zèle, et que son action propre, c'est

l'enseignement : Eunles docele.

Il n'est pas moins évident que la parole adressée aux

Apôtres est adressée dans leur personne à toute l'E-

glise, à tous les ministres, à tous les successeurs des

Apôtres, et que jusqu'à la fin du monde cette parole

doit retentir à leurs oreilles : Euntes docete omnes gén-

ies... Prœdicale omni créatures..,, Ecce ego milto vos.

L'Eglise catholique doit donc être une Eglise animée

par la charité, enflammée par le zèle, et travaillée par

le besoin incessant de s'étendre et de se dilater pour

faire connaître, aimer Jésus-Christ.

Telle est, Monsieur, l'Eglise catholique.

Oui, le zèle, pour le salut des âmes , c'est sa vie ; c'est

par là qu'elle se soutient, par là qu'elle s'agrandit.

Aussi est-ce la pensée la plus intime de son cœur, l'ob-

jet capital de sa sollicitude et des prières qu'elle adresse

continuellement à Dieu, la raison et le but de son tra-

vail.

N'est-ce pas là, Monsieur, le caractère de l'épouse de

Jésus-Christ, de la véritable Mère des fidèles, de celle

à qui Jésus-Christ a confié le soin d'établir son empire,

et concevrions-nous une Eglise de Jésus-Christ qui ne

travaillât pas à faire connaître ce divin Sauveur, à lui

gagner des adorateurs, à prêcher son Evangile? Au-
rait-elle son esprit, nurait-elle les dispositions des apô-

tres, serait-elle apostolique, si elle restait indifférente

aux maux de l'humanité, à la perte des âmes, à l'of-

fense de Dieu, à l'erreur et à l'aveuglement des nations

28
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ensevelies encore à l'ombre de la mort? Oh ! non ; elle

ne serait ni l'Epouse de Jésus-Christ ni la Mère des

fidèles.

Ah! que ne puis-je ici, l'histoire à la main, vous

montrer l'Eglise exerçant son divin apostolat depuis

plus de dix-huit cents ans sur toutes les parties de la

terre! Que ne puis-je vous dépeindre les travaux im-

menses qu'elle a entrepris, les incroyables efforts qu'elle

a faits, les sacrifices auxquels elle s'est condamnée pour

détruire le règne et les œuvres du démon : Ut dissol-

vat opéra diaboli! Chaque siècle se présenterait avec une

armée d'apôtres intrépides, et à leur suite nous appa-

raîtraient des peuples entiers, heureuses conquêtes de

la foi et nobles récompenses de leurs saints travaux.

Parcourant l'univers, nous découvririons partout les

traces du missionnaire de l'Eglise catholique, et partout

où nous trouverions les vestiges de ses pieds, nous aper-

cevrions aussi les traces de son sang; car quelle terre,

quelle île
,

quel rivage n'a pas été arrosé du sang de

ces apôtres de Jésus-Christ?

Je ne veux pas insister sur une idée qui exigerait

d'immenses développements, et que son évidence met

au-dessus de tout© contestation. Je me contenterai

seulement de demander ici à M. Puaux :

Qui , au cinquième siècle, envoya saint Patrice en Ir-

lande et le consacra évêque d'Armach? N'est-ce pas

saint Célestin L' T
, le même qui envoya saint Germain

en Angleterre, et Palladius en Ecosse?

Qui, au sixième siècle, s'occupa encore de la terre

des saints et y envoya saint Augustin (596)? N'est-ce

pas saint Grégohe-le-Grand , le même qui envoya

saint Wilfrid et saint Willebrod en Frise (600)?
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Oui envoya saint Boniface porter la bonne nouvelle

aux peuples de la Thuringe et de la Germanie? N'est-

ce pas saint Grégoire II (718) ?

Qui, au huitième siècle, évangélisa la Saxe?—
Willehade et Ludger, sous le pape Adrien Ier (780).

Qui , au neuvième siècle, pénétra dans le Danemark
et la Suède? — Saint Anschaise, envoyé par Eugène II

(826).

Qui , au dixième siècle, chargea saint Adalbert, évo-

que de Magdebourg , de cultiver la nation des Slaves?
— Jean XIII (970).

N'est-ce pas encore saint Grégoire VII, qui , au on-

zième siècle , écrivant au roi de Norwége, le priait

« d'envoyer à la cour apostolique des jeunes gens no-

bles du royaume, afin qu'instruits à fond de la loi de

Dieu , ils pussent reporter et répandre dans leur pays

la science du salut (Ep. 4 , Gr. , t. VII ; 1. VII, Ep., 4 3)? »

N'est-ce pas Innocent III qui, en 4210, envoyait

les religieux de Citeaux évangéliser la Prusse?

Ne sont-ce pas les religieux de saint Dominique et

de saint François
,

qui , dans le treizième et le quator-

zième siècle , pénétrèrent dans la Pologne, la Livonie

et la Finlande, etc., etc?

Presque à la môme époque, d'autres missionnaires

étaient envoyés en Tartane et jusqu'en Chine.

N'est-ce pas Alexandre VI qui, en 4 493, désigna

un vicaire apostolique pour les terres de l'Amérique,

récemment découvertes?

Jules II, en 4 504, désigna trois évoques pour l'île de

Saint-Domingue.

Je n'ai pas besoin de dire ce que fit l'Eglise au sei-

zième et au dix-septième siècle pour les missions. Les In-



— 496 —
des, le Japon, la Chine, le Tonkiog, la Cochinchine

le disent pour moi.

Et maintenant encore, qui imprime, entretient, di-

rige le mouvement religieux dans tous les pays? Qui

envoie des évêques et des prêtres au bout du monde?

Ah! Monsieur, n'est-ce pas l'Eglise catholique? Ces

missionnaires, ne sont-ce pas ses envoyés? Cet apos-

tolat, n'est-ce pas son œuvre?

Où sont donc les travaux apostoliques de la Réforme?

Qu'a-t-elle fait depuis le quatrième siècle, où (si on

l'en croyait , l'Eglise catholique aurait cessé d'être la

vraie Eglise? Vous me direz peut-être que le protes-

tantisme n'existait pas encore. Je le sais bien, et voilà

pourquoi je prétends qu'il n'est pas apostolique.

Mais M. Puaux prétend qu'il a toujours existé, et

dans ce cas je puis le sommer de nous montrer les œu-
vres et les preuves de son apostolicité dans tous les

siècles.

En vérité, il faut être bien aveugle pour refuser à

l'Eglise catholique ce qui lui appartient à tant de ti-

tres ; et il faut être plus aveugle encore pour attribuer

au protestantisme ce qui ne peut lui convenir par tant

de raisons.

Voulez-vous savoir maintenant comment l'Eglise a

accompli cette sainte mission?

Jésus-Christ, en la lui confiant, a dû lui donner les

grâces nécessaires pour le succès de cet apostolat. Agis-

sant en son nom, l'Eglise avait besoin de sa puissance.

Aussi lui a-t-il promis d'être avec elle jusqu'à la con-

sommation des siècles : Ecee ego vobiscum sum omnibus

diebus. Le divin Sauveur avait été persécuté, elle de-

vait l'être-, il avait été un signe de contradiction, elle
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devait être contredite; il avait été place pour la ruine

et pour la résurrection, le salut de plusieurs. Aimé des

uns, haï des autres, reconnu comme Dieu et méprisé

comme le dernier des humains et un malfaiteur; tantôt

honoré et tantôt honni; aujourd'hui proclamé roi, de-

main mis au-dessous de Barabbas; des humiliations de

la croix , de l'obscurité du tombeau , il s'élève enfin à

la gloire de la résurrection; mais toujours en passant,

il faisait le bien. N'est-ce pas là l'histoire de l'Eglise?

La patience, la douceur, la charité, le sacrifice, le

dévoùment le plus généreux, le martyre bien souvent,

telles furent les armes du missionnaire; c'est avec ces

armes qu'il a conquis le monde. Jésus-Christ avait en-

voyé ses Apôtres comme des brebis au milieu des

loups.

Qu'on me permette de citer ici quelques auteurs pro-

testants, à l'appui de ce que j'ai dit du zèle de l'Eglise.

« L'Eglise catholique, dit un missionnaire anglican,

a fait chez tous les peuples des conquêtes et les a con-

servées jusqu'à ce jour (Mission. Iowelt, London,

1824, p. 349). »

« J'ai visité, dit un autre
,
plusieurs missions catho-

liques , et je dois déclarer que la conduite des prêtres

romains est bien différente de celle des missionnaires

anglais. Les premiers sont doux et pleins de bienveil-

lance pour les Sauvages, polis et prévenants pour leurs

frères d'Europe. Us ont gagné les sympathies de ceux
qu'ils ont convertis. Quoique étant d'opinion différente,

en matière de religion, je dois pourtant leur rendre

justice sur les heureux résultats qu'ils ont obtenus. Us

ont ramené presque toute la population de l'Amérique

du Sud dans le giron de leur Eglise. Les nouveaux
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convertis forment le noyau du peuple (Voyez Auslaxd,

1822, n. 239).»

« Le pauvre esclave, écrit le colonel Hamilton, reçoit

des mains des prêtres catholiques toutes les consola-

tions de la religion. C'est lui qui le \isite dans ses ma-
ladies et lui procure du soulagement dans le malheur;

ses lèvres mourantes reçoivent des mains du prêtre les

saintes hosties, et dans la lutte de la mort, la dernière

voix qu'il entend, c'est celle du prêtre qui murmure ces

paroles sublimes : Pars pour le Ciel, Ame chrétienne!

Aussi ne faut-il pas s'étonner que les esclaves de la

Louisiane soient tous catholiques, et que la vaste ca-

thédrale de la Nouvelle-Orléans soit remplie de Chré-

tiens de toutes les classes et de toutes les couleurs,

tandis que la communauté des Protestants se compose

tout au plus de quelques dames assises dans l'église sur

des chaises bien rembourrées. Le succès du prêtre ca-

tholique, travaillant en silence et en secret à l'œuvre

de Dieu, n'est pas proclamé par les fanfares des socié-

tés de Londres ; ce succès ne fournit pas matière aux

déclamations oratoires des lords Roden et Boseley; et

cependant pas la plus petite œuvre méritoire de ces

humbles serviteurs de Dieu ne tombera dans l'oubli

(Mœurs et coutumes dans le nord de l'Amérique,

p. 129). »

Ecoutons encore sur ce sujet deux autres Protestants.

« Les missionnaires catholiques romains conduisent

leurs opérations d'une manière quelque peu dilférente

des Protestants. Ils ne se restreignent pas aux ports ex-

térieurs de l'empire où il est permis aux étrangers de

trafiquer, mais ils pénètrent dans l'intérieur et se dis-

tribuent dans toute l'étendue du pays. Un de leurs évè-
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ques, gentilhomme italien, réside dans la province de

Keaûg-Soo (Keang-Nang), à quelques milles de Chang-

Hai, où je l'ai souvent rencontré. Il porte le costume

du pays et parle la langue avec une aisance et une faci-

lité parfaites... Lorsque les nouveaux missionnaires ca-

tholiques arrivent, ils sont accueillis par quelques-uns

de leurs frères ou de leurs prosélytes au port le plus

voisin du lieu de leur destination, et conduits secrète-

ment dans l'intérieur. L'habit chinois remplace l'euro-

péen -, on leur rase la tête, et en cet état, on les conduit

sur le théâtre de leurs futurs travaux, où ils commen-
cent l'étude de la langue, et dans l'espace à peu près

de deux ans , ils sont capables de la parler assez bien

pour être à même d'instruire le peuple. Ces pauvres

gens se résignent à une foule de privations et de dan-

gers pour la cause qu'ils ont embrassée; et quoique je

n'approuve pas la doctrine qu'ils enseignent, je ne puis

cependant m'empêcher d'accorder les plus grands

éloges à l'enthousiasme et à la vivacité de leur foi. Habi-

tudes, vêtements, manière de vivre des Européens,

tout est abandonne, du moment qu'ils ont mis le pied

sur le sol de la Chine. Parents, amis et patrie, ils n'en

entendront peut-être plus parler.

» Devant eux s'étend un pays habité par des étran-

gers froids et indifférents à l'égard de la religion à la-

quelle ils sacrifient eux-mêmes toutes choses; et ils sa-

vent que leurs tombes seront bien loin du pays de leur

naissance et du foyer paternel où coulèrent leurs pre-

miers ans.

» Ils me paraissent avoir à un haut degré l'ardeur et

l'enthousiasme des premiers prédicateurs de la religion

chrétienne, lorsqu'ils furent envoyés dans le monde par
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le divin Maître prêcher l'Evangile à toute créature et

obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes (Extrait d'un ou-

vrage sur la Chine, écrit par M. Fortuné, envoyé de

la Société d'horticulture de Londres, et Protestant). »

« Il n'existe pas, il n'a jamais existé sur cette terre,

dit l'un des principaux organes du protestantisme en

Angleterre, une œuvre de la politique humaine aussi

digne d'examen et d'étude que YEglise catholique ro-

maine. L'histoire de cette Eglise lie ensemble les deux

grandes époques de la civilisation. Aucune autre institu-

tion encore debout ne reporte la pensée au temps où la

fumée des sacrifices s'échappait du Panthéon
,
pendant

que les léopards et les tigres bondissaient dans l'amphi-

théâtre flavien. Les plus fiéres maisons royales ne da-

tent que d'hier, comparées à cette succession de Souve-

rains Pontifes, qui, par une série non interrompue, re-

montent du Pape qui a consacré Napoléon dans le dix-

neuvième siècle, au Pape qui sacra Pépin dans le hui-

tième. Mais bien au-delà de Pépin, l'auguste dynastie

apostolique va se perdre dans la nuit des ères fabuleu-

ses. La république de Venise, qui venait après la pa-

pauté, en fait d'origine antique, était moderne compa-

rativement. La république de Venise n'est plus, et la

papauté subsiste. La papauté subsiste, non en état de

décadence, non comme une ruine, mais pleine de vie et

d'une jeunesse vigoureuse. L'Eglise catholique envoie

jusqu'aux extrémités du monde des missionnaires ausfi

zélés que ceux qui débarquèrent dans le canton de

Kent avec Augustin, des missionnaires osant encore

parler aux rois ennemis avec l'assurance qui inspira le

pape saint Léon en présence d'Attila. Le nombre de ses

entants est plus considérable que dans aucun de^ siè •
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clés antérieurs. Ses acquisitions, dans le nouveau

monde, ont plus que compensé ce qu'elle a perdu dans

l'ancien. Sa suprématie spirituelle s'étend sur les vas-

les contrées situées entre les plaines du Missouri et le

cap Horn, contrées qui, avant un siècle, contiendront

probablement, une population égale à celle de l'Europe.

Les membres de sa communion peuvent certainement

s'évaluer à cent cinquante millions, et il serait difficile

de prouver que toutes les autres sectes réunies s'élèvent

à cent vingt millions. Aucun signe n'indique que le

terme de cette longue souveraineté approche. Elle a vu

le commencement de tous les gouvernements et de tous

les établissements ecclésiastiques qui existent aujour-

d'hui, et nous n'oserions pas dire qu'elle n'est pas des-

tinée à en voir la fin. Elle était grande et respectée

avant que les Saxons eussent mis le pied sur le sol de

la Grande-Bretagne, avant que les Francs eussent

passé le Rhin , alors que l'éloquence grecque était

florissante h Antioche , et que dans le temple de la

Mecque on adorait encore des idoles. Elle peut donc

conserver encore au même degré cette grandeur, alors

que quelque voyageur de la Nouvelle-Zélande s'arrê-

tera au milieu d'une vaste solitude contre une arche

brisée du pont de Londres, pour dessiner les ruines de

Saint-Paul.

« Nous entendons souvent répéter que le monde va
s'éclairant sans cesse, et que ce progrès des lumières

doit être favorable au protestantisme , défavorable au
catholicisme. Nous voudrions pouvoir le croire; mais
n'avons-nous pas de grandes raisons pour douter que
ce soit là une attente fondée? Nous voyons que depuis

deux cent cinquante ans l'esprit humain a été d'une acti-



— 502 —
vite extrême

;
qu'il a fait faire de grands pas à toutes les

branches des sciences naturelles-, qu'il a produit d'in-

nombrables inventions tendant à améliorer le bien-être

de la vie; que la médecine, la chirurgie, la chimie, la

mécanique, ont considérablement gagné; que l'art du
gouvernement, la politique et la législation se sont per-

fectionnés, quoique à un moindre degré. Cependant

nous voyons aussi que pendant deux cent cinquante

ans le protestantisme n'a fait aucune conquête qui vaille

la peine qu'on en parle. Bien plus, nous pensons que,

s'il y a eu quelque changement, ce changement a été

en faveur de l'Eglise de Rome. Gomment pourrions-

nous donc espérer que le progrès des connaissances hu-

maines sera fatal à un système qui, pour ne rien dire

de trop, a maintenu son terrain en dépit de l'immense

développement des sciences depuis le règne d'Elisa-

beth, etc. (The Edimburgh Review., v. 72 , n. 145)? »

Je m'arrête. J'ai prouvé que l'Eglise était aposto-

lique, et dans sa doctrine, et dans son pouvoir et son I

ministère, et dans ses œuvres et dans son action.

Elle possède la même doctrine que les Apôtres ; ses

ministres ont reçu leur pouvoir, leur mission médiate-

ment des Apôtres, et par eux de Jésus-Christ. Elle est

animée du zèle apostolique, en exerce les œuvres et

remplit la mission apostolique confiée aux premiers en-

voyés de Jésus-Christ.

Elle est donc la véritable Eglise; car il n'y en a

qu'une véritable, celle que Jésus-Christ a fondée et

établie par les Apôtres.

Donc la Réforme ne peut se flatter d'être l'Eglise de

Jésus-Christ. Elle n'est pas, elle ne saurait se flatter

d'être apostolique. Cette conclusion, que nous pourrions
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tirer rigoureusement de ce que nous avons prouvé en

faveur de l'Eglise catholique, sera mieux comprise en-

core par ce qui nous reste à dire. Je renvoie donc à ma
prochaine lettre l'examen de cette question : Les Egli-

ses protestantes sont-elles apostoliques ?

A mesure que j'approche de la fin de mon travail, je

sens redoubler mon désir de vous être utile, et de por-

ter la lumière et la conviction dans votre esprit. Serai-

je assez heureux, Monsieur, pour réussir? Je l'espère,

je vous prie de prendre la peine de me lire jusqu'au

bout et de me croire,

Monsieur

,

Votre très-humble serviteur,

©AUTRliLET, S. J.

QUARANTE-TROISIÈME LETTRE.

Vais, 25 mars 1854.

Monsieur

,

Il ne me reste plus, pour compléter ma preuve, qu'à

démontrer que la Réforme ne peut prétendre au glo-

rieux privilège de Yaposlolicité , et qu'elle ne proteste

pasmoins contre \es Apôtres et contre l'Eglise primitive

que contre le Pape et l'Eglise apostolique romaine.
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Mais voyons d'abord comment M. Puaux prouve

lui-même sa thèse, et quel argument il développe pour

assurer l'apostolicité au protestantisme.

(BROCHURE DE M. PUAUX.

« Nous avons Yapostolicité, et comment ne l'aurions-

nous pas, quand les réformateurs ont rejeté sans hésiter,

de leurs confessions de foi, toutes les doctrines qui ne dé-

rivaient pas immédiatement du tronc évangélique? Quand
nous accusons Rome d'être anti-apostolique, nous le fai-

sons, l'Ecriture à la main, comme c'est f Ecriture à la

main que nous prouvons que la Réforme est apostolique.

En effet, elle affirme avec les Apôtres comme elle nie

avec les Apôtres; cela étant, nous ne pouvons qu'avoir

cette apostolicité qui vous manque... Je n'insiste pas,

l'évidence s'impose et ne se démontre guère, car il ne

vous serait pas plus possible de nous prouver que nous

ne suivons pas les enseignements des apôtres, qu'il vous

serait possible de prouver que vous les suivez. »

N'ètes-vouspas convaincu, Monsieur, etcette preuve,

n'a-t-elle pas porté la conviction dans votre esprit?

—

Tant pis pour vous s'il en était autrement, car Vévi-

dence, dit M. Puaux, s impose et ne se démontre guère.

Ah! Monsieur, que penseriez-vous de moi et de la

cause que je défends, si je n'avais à vous apporter que

de pareils arguments? Mais je comprends l'embarras

de M. Puaux en cette matière ; comment prouver soli-

dement ce qui est faux ? Où trouver de bonnes raisons

pour étayer l'erreur? Il n'en est pas ainsi de la vérité:

elle est riche en preuves. Examinons donc un instant

si le protestantisme peut se flatter d'avoir : 1° l'apos-

tolicité de doctrine; 2° l'apostolicité de ministère et de

pouvoir; 3° l'apostolat de zèle et d'action, c'est-à-dire

s'il exerce Yapostolat.
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I. La Réforme peut-elle se glorifier de professer la

doctrine apostolique ?

Mais j'ai prouvé que le protestantisme n'avait pas de

doctrine une, que chaque secte, chaque parti tirait

l'Ecriture à soi , l'entendait à son gré , l'interprétait à

sa façon, chaque butor, comme s'exprimait Luther,

s'imaginanl avoir le Saint-Esprit. Or une doctrine qui

n'est pas une, qui se contredit à chaque pas, qui dit

le oui et le non sur chaque point, n'est pas une doc-

trine vraie; si elle n'est pas vraie, peut-elle être une

doctrine apostolique"! Evidemment non.

J'ai prouvé que le protestantisme enseignait les plu3

graves erreurs en fait de morale, qu'il ouvrait la porte

à tous les vices, qu'il anéantissait l'idée de vertu, qu'il

détruisait les bonnes œuvres et qu'il poussait à tous les

débordements de la licence la plus effrénée, en niant

la liberté , en rejetant le mérite et en effaçant la no-

tion du péché. — Une pareille doctrine peut-elle être

apostolique? Evidemment non.

J'ai prouvé que le protestantisme
, au lieu d'avoir la

catholicité de doctrine et d'enseignement , avait la ca-

tholicité de Verreur et des hérésies. J'ai prouvé que sa

prédication était aussi variée que les prédicants, son

symbole aussi multiple et aussi différent dans son objet

que les individus qui se disent Prolestants , et qu'ils

ne s'accordaient qu'à prolester, et contre l'Eglise catho-

lique, et contre le bon sens, et les uns contre les autres.

Une pareille prédication, un pareil symbole ne sont-

ils pas antiapostoliques? Evidemment oui.

J'ai prouvé que le protestantisme n'avait pas de doc-

trine positive, et que tout son symbole se réduisait à

protester. —- Nous l'avons vu rejeter l'une après l'autre

29
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toutes les vérités de la religion. — Nous l'avons vu re-

trancher successivement du canon des Ecritures tous

les livres qu'il contient. Le protestantisme, après cela
,

peut-il prétendre à Vapostolicité? Evidemment non.

Voyez ci -dessus, p. 178.

Voyez Correspondance
, p. 97.

Enfin j'ai prouvé dans la Correspondance , et d'une

manière si solide, si évidente, quon n'a pas même essayé

d'y répondre, et que je défie tout Protestant de lire

cet ouvrage sans être convaincu de celte vérité; j'ai

prouvé, dis-je, que le principe protestant , le fonde-

ment de toute sa doctrine et de toute sa croyance

,

Consacrait toutes les extravagances de l'esprit hu-

main , amnistiait toutes les erreurs en fait de religion
;

Qu'il absolvait toutes les impiétés;

Qu'il justifiait tous les crimes;

Qu'il détruisait la foi et la rendait impossible;

Qu'il autorisait chacun à changer de religion comme
on change d'habit, autant de fois qu'il leur semblera

bon.

Or une pareille doctrine n'est-elle pas essentielle-

ment antiapostolique ? Evidemment oui.

Concluons donc. Le protestantisme n'a pas Vaposto-

licité de doctrine.

Voulez-vous savoir cependant comment le ministre

prouve l'unité et Vapostolicité de la foi protestante,

malgré la variété de ses symboles? — Ecoutez. Prenez
,

dit-il, douze peintres qui se proposent de dessiner le

panorama d'Angers; chacun d'eux envisage la ville

sous un point de vue particulier, trace en conséquence

son dessin. — N'est-il pas vrai que, malgré la diversité

des points de vue et des dessins
,
quiconque connaît la
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ville, la reconnaîtra dans chacun do ces tableaux? Ainsi

en est-il de la foi protestante , malgré les douze sym-

boles qui l'expriment.

Que pensez-vous, Monsieur, de cette comparaison?

Si elle pouvait faire illusion à quelques esprits su-

perficiels, je leur dirais : Vous conviendrez bien avec

moi d'abord, que chacun de ces dessins reste essentiel-

lement incomplet, et ne donne de la ville qu'une idée

imparfaite; mais ce qui est permis dans un tableau, ne

l'est pas dans un symbole. Une confession de foi doit

être l'exposé fidèle et véritable des croyances. Or les

douze confessions dont parle M. Puaux , ne seraient au

fond que douze ébauches différentes, incomplètes; elles

ne pourraient être l'expression exacte d'une foi commune,
puisqu'elles ne l'exprimeraient qu'imparfaitement, par-

tiellement, d'une manière incomplète, inexacte, et sou-

vent très -différente.

2° Pourquoi reconnaissez-vous Angers dans ces douze

dessins différents? C'est parce que cette ville vous ap-

paraît réellement représentée sous un de ses points de

vue, et que ce que vous voyez vous aide et supplée à

ce que vous ne voyez pas, mais que vous connaissez

déjà. — Il n'en est pas ainsi d'un symbole, d'une con-

fession de foi ; on admet ce qui y est exprimé , on n'en

sait pas davantage.

3° Chacun de ces dessins ne montre pas toute la ville

,

mais du moins la partie qui est représentée n'est pas

incompatible avec celle qui reste dans l'ombre. Le ta-

bleau est inachevé; mais ce qui est exécuté n'exclut

pas la réalité de ce qui ne l'est pas.

Il en est tout autrement des douze confessions de foi

de M. Puaux -, ce ne sont pas seulement les lacunes
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quelles renferment qui les différencient , c'est la con-

tradiction, l'opposition ouverte qui existe entre les unes

et les autres. Là où l'une dit oui , l'autre dit non ; — ce

qui est blanc pour celle-ci, est noir pour celle-là; — ce

qui esterai pour le Luthérien, est faux pour le Calvi-

niste ;
— ce que l'Anglican admet, le Sacramentaire le

nie; — ce que le Socinien enseigne, le bon Protestant

le combat.

Voulez-vous que la comparaison soit exacte? Prenez

vos douze peintres, — que chacun se mette à l'ouvrage,

que l'un nous dépeigne une haute montagne, cet autre

une plaine magnifique, celui-ci un lac agité par la tem-

pête, et celui-là une forêt majestueuse, — Ici voyez

une ville avec sa citadelle , et là un horrible cratère

vomissant la lave embrasée. — Puis, mettez au bas

de chaque tableau — ville d'Angers. — Vous riez.

Monsieur? Eh bien ! voilà, je le répète, la comparaison

de M. Puaux réduite à sa juste valeur et à sa véritable

expression.

Quoi! une confession de foi vous enseigne la pré-

sence réelle de Jésus-Christ au Saint-Sacrement, une

autre confession de foi la nie et la rejette en blasphé-

mant; et vous direz que c'est la même foi qui est en-

seignée dans ces deux confessions!

Je verrai le dogme de la Trinité enseigné dans l'une,

et je le trouverai contesté dans l'autre. — Celle-ci re-

connaîtra la divinité du Sauveur, et celle-là, non.— Le

péché originel sera admis par les unes, rejeté par les

autres; enfin il n'y aura pas de vérités si graves,

importantes, substantielles qu'elles soient, que nous ne

voyions attaquées, méconnues par quelques-unes des

sectes protestantes, et honteusement bannies de leur
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symbole? Et M. Puaux osera nous dire que c'est la

même foi, toujours la même foi, comme c'est toujours

la ville d'Angers que représentent les différents dessins

qu'on en tire! N'est-ce pas là se jouer indignement de

la simplicité du lecteur?

Mais peut-être le ministre suppose-t-il que. pour qu'il

y ait unité dans la foi, il suffit que l'on s'accorde sur

uu point, dùt-on se combattre sur tous les autres. —
Dans ce cas , il doit nécessairement accueillir au sein

du protestantisme tous les hérétiques sans exception

,

car il n'en est aucun qui n'ait retenu quelque vérité.

—

Je ne vois pas même pourquoi il en exclurait les Catho-

liques, qui sans doute , dans la pensée de M. Puaux
,

ont , eux aussi , conservé quelques-unes de ces vérités.

— Mais non , on proteste contre l'Eglise catholique
;

pour les hérésies , on leur donne le baiser fraternel.

II. La Réforme peut-elle prétendre à ïapostolicitê de

pouvoir, ou, en d'autres termes, y a-t-il dans le pro-

testantisme un corps de pasteurs qui soient les succes-

seurs des Apôtres
,
qui aient vocation, qui aient reçu

leurs pouvoirs par l'ordination, qui possèdent une véri-

table juridiction , une légitime mission?

M. Puaux s'est bien gardé de toucher à cette ques-

tion : il aurait craint, non de se brûler les pieds, mais

de creuser de sa propre main l'abîme où, bon gré , mal

gré
, la Réforme tout entière va se perdre. Que répon-

dre, en effet, à cet argument fait dès le commencement
aux premiers chefs du protestantisme?

De qui tenez-vous vos pouvoirs ? Qui vous a envoyés ?

Qui vous a autorisés à réformer l'Eglise? De qui avez-

vous reçu votre ordination , votre juridiction , votre

mission ?
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Et d'abord, qui vous a appelés et choisis?

« Chez nous, dit un Protestant, tout le monde peut se

livrer à l'étude de la théologie sans aucune vocation ,

sans aucun contrôle , et souvent les plus faibles se font

théologiens. Les études préparatoires à l'état ecclésias-

tique ne sont pas non plus soumises à une surveillance

(Dllmarn, 1. II. 1832, p. 305).»

L'entrée dans le ministère de nos théologiens, leur

avancement, tout cela se fait sans aucune règle; on ne

leur demande autre chose que l'âge voulu, tout le reste

est dû aux sollicitations. Mais ce qui est pis encore

,

c'est le défaut total de surveillance sur la manière dont

les jeunes prédicateurs remplissent leur fonctions, et le

manque de garantie de toute bonne conduite (Haupt-

feld).»

« Dans les universités protestantes, les candidats jou-

issent tous des mêmes libertés, et ceux qui se destinent

a la théologie, se distinguent la plus part du temps par

une profonde immoralité (Jacobi). »

De qui avez-vous reçu vos pouvoirs? Est-ce de l'E-

glise catholique ou d'une autre'/ Si vous dites que c'est

d'une autre, montrez-nous cette autre Eglise? Qui donc

a ordonné Luther prêtre? Qui a reçu ses vœux de reli-

gion? Qui lui a appris son catéchisme? Qui l'a baptisé?

Si vous dites que c'est l'Eglise catholique , vous re-

connaissez donc son pouvoir, son autorité; elle est

donc l'Eglise de Jésus-Christ ; vous ne devez donc pas,

vous ne pouvez pas vous séparer d'elle. Les Protestants

eux-mêmes sont obligés de le confesser.

«Les Apôtres, dit l'un d'eux, ne sont venus annoncer

au monde les préceptes de leur Seigneur et Maître que
sur son ordre exprès. — Eh bien , si nous comparons
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Luther aux Apôtres, les Catholiques n'ont-ils pas rai-

son de demander de qui Luther tenait ce pouvoir, cette

mission? Et l'abbé Prechtl n'a-t-il pas raison quand il

dit : Les réformateurs ne pourrontjamais prouver qu'ils

avaient une mission, soit directe, soit indirecte [Be-

mcrkungen eines proteslanten in Preussen) ?

Prétendrez-vous avoir reçu une mission extraordi-

naire et tenir immédiatement de Dieu votre pouvoir?

Mais dans ce cas, prouvez-le par des signes éclatants,

faites des miracles qui soient vos lettres de créance, et

qui vous fassent reconnaître de l'Eglise comme les en-

voyés de Dieu , sans cela nous sommes autorisés à vous

regarder comme des imposteurs.

C'est ainsi que Luther lui-même, ainsi que je le rap-

portais dans ma dernière lettre , avait voulu qu'on en

usât avec Muncer et autres chefs de parti ; tant il est

vrai qu'il ne suffit pas de se donner pour l'envoyé de

Dieu, mais qu'il faut le prouver; et que quiconque

prétend à une mission extraordinaire , doit la justifier

aux yeux de l'Eglise par des titres particuliers , et ac-

créditer sa mission par des miracles.

Mais écoutons encore le trop célèbre moine allemand,

qui explique parfaitement cette vérité, sans paraître se

douter qu'il se condamne lui-même et se convainc par

sa propre bouche :

< Que tous les curés et les magistrats, dit-il, appor-

tent la plus grande attention et exhortent soigneuse-

ment les peuples à éviter, comme des brouillons et des

envoyés du diable , les prédicateurs qui s'ingèrent

d'eux-mêmes dans le sacré ministère, à moins qu'ils

ne fournissent un témoignage authentique de leur vo-

cation divine. Hors ce cas
,
qu'ils ne les écoutent pas ,
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qu'ils ne les reçoivent pas , lors même qu'ils enseigne-

raient le plus pur Evangile, fussent-ils même des an-

ges et d'autres Gabriels descendus du ciel. Dieu, en

effet, ne reçoit rien de ce qui se fait par la volonté

propre et le choix , mais il veut que tout se fasse selon

V élection et la vocation divine. Voilà pourquoi le

Christ nepermit pas aux démons de prêcher, quoiqu'ils

confessassent qu'il était le Fils de Dieu et annonçassent

la vérité. Il n'a pas voulu que personne prêchât sans

vocation. — C'est pourquoi quiconque veut prêcher et

enseigner, doit avant tout prouver sa vocation, montrer

tordre qu'il a reçu ; s'il refuse de le faire , que le ma-
gistrat le livre à la justice comme un brouillon. »

Il n'est personne qui ne comprenne la force de ce rai-

sonnement, et l'application naturelle que l'Eglise ca-

tholique et les docteurs en ont faite à Luther, à Calvin et

consorts. Du reste, ce raisonnement n'est pas nouveau

,

et il fut employé avec succès contre les premiers héré-

tiques par les anciens docteurs.

« Qui étés-Tous? leur disait Tertullien? Quand ètes-

vous nés? D'où venez-vous? Que faites-vous dans l'E-

glise, vous qui ne lui appartenez pas? — De quel droit,

Marcion, viens-tu couper mon bois, moissonner dans

mes champs? Qui t'a permis , ô Valentin , de détourner

mes sources? De quel droit entreprends- tu de transpo-

ser les limites de mes champs [Prœscript., c. 37)? »

Saint Jérôme ne semble-t-il pas avoir écrit contre

Luther et Calvin les paroles suivantes :

« Qui que tu sois, qui enseignes de nouveaux dogmes,

dit-il, je t'en prie, épargne les oreilles romaines, res-

pecte celte foi qui a été louée et préconisée par les

Apôtres. — Pourquoi vicns-tu nous enseigner , après
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quatre cents ans (mettons quinze cents), ce que jusqu'à

présent nous avons ignoré? Comment oses-tu prêcher

ce que saint Pierre et saint Paul n'ont pas enseigné? Le
monde chrétien a vécu jusqu'à ce jour étranger à cette

doctrine (Epist. ad Pammachum).»
«Par cela même qu'ils sont venus après, dit-t-il en-

core, les hérétiques prouvent bien qu'ils sont ceux que

l'apôtre nous a prédits et annoncés (Advers. Lucif.). »

Réduisons ce raisonnement à un argument bien sim-

ple, et mettons au grand jour le vice radical qui frappe

de nullité tous les actes des ministres et des pasteurs

de l'Eglise réformée
,
qui renverse par sa base tout

leur prétendu ministère, et qui les convainc de n'avoir

pas plus d'autorité , de juridiction , de pouvoir, que le

fermier qui cultive leur champ , ou la domestique qui

fait leur cuisine.

1° Est-il bien certain , de l'aveu même des Protes-

tants, que la consécration, la mission divines soient né-

cessaires? Oui, car sans parler des preuves de raison

et d'autorité que je viens d'apporter, et qui prouvent la

thèse d'une manière générale, cela est si vrai pour les

Protestants, que la discipline gallicane veut que les

prêtres catholiques qui embrasseront la Réforme soient

ordonnés de nouveau
,
par la raison qu'ils n'ont ni ju-

ridiction ecclésiastique ni légitime vocation ( Discipl.

Gai. ch. i , art. î;— cfc. U, art. 4 2 ;
— Confess. d'E-

cosse., art. 22.)

2° Est-il certain que les réformateurs n'ont pas eu

de mission divine? Oui; et d'abord ils n'avaient pas

reçu leur mission par la voie ordinaire. En effet , d'a-

près les principes des Protestants , le baptême ne peut

être administré validement que par les ministres qui

29*
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ont une craie vocation et mission (Conf. Gall., art. 31 ;

Discipl. Gall.,0,. Il, art. 1 ;
Concile national de Midle-

bourg , réponse aux questions, 74). Donc Luther, Cal-

vin, etc., etc., n'étaient pas baptisés validement, puis-

qu'ils l'avaient été par l'Eglise catholique, qui , selon,

eux , n'était pas l'Eglise de Jésus-Christ et par des prê-

tres qui n'avaient pas mission et vocation.

Mais quiconque n'a pas reçu le baptême, ne peut re-

cevoir Yordination , et se trouve incapable de recevoir

la mission divine.

Donc ces grands réformateurs, d'après les principes

mêmes de la Réforme n'étaient m baptisés, mordonnés,

ni investis d'une mission divine.

Donc également, d'après les principes de la Réforme,

ils ne pouvaient eux-mêmes ni baptiser , ni ordonner ,

ni donner mission. Mais supposons qu'ils aient reçu

leur mission de l'Eglise catholique ; si elle eut pu la

leur donner, donc elle aurait pu la leur enlever, et elle

l'aurait fait en les séparant de sa communion.

Qu'en pensez-vous, Monsieur, et que répondra

M. Pnauxàce nouvel argument? Reeourra-t-il à la

mission extraordinaire? Mais où. sont les miracles qui

l'attestent, qui la prouvent et l'accréditent?

Qu'il veuille bien nous en citer un seul qui soit cer-

tain , avoué par la critique, admis même par les Pro-

testants. Nous l'en défions. « Ils n ont pas pu, disait

uiéablement Érasme, je ne dis yas ressusciter unwort,

muis guérir un seul cheval boiteux. »

Bolsec raconte, il est vrai, que Calvin entreprit de

ressusciter un mort. Un pauvre homme nommé Brûlé

avait consenti, moyennant une petite rétribution, à

faire le mort, Calvin devait, en présence de témoins,
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interpeller publiquement le prétendu défunt et le ren-

dre à la vie. Mais qu'arriva-t-il? Quand il fallut pro-

céder au miracle, on trouva l'infortuné véritablement

trépassé ( Vie de Calvin , ch. 43).

a Que les esclaves de Calvin nient ce fait tant qu'ils

voudront , ajoute Bolsec; il n'en est pas moins certain,

il est prouvé, avéré, et la femme même de Brûlé l'a

confessé. »

Ce trait rappelle les paroles de Tertullien touchant

les hérétiques de son temps
, qui paraissent avoir beau-

coup ressemblé à ceux de nos jours. « Je reconnais
,

dit-il, la puissance admirable de ces prétendus apôtres

qui singent les véritables. Ceux-ci ressuscitaient les

morts, et ceux-là tuent les vivants (De Prœscript.

c. 31).»

Cependant les réformateurs ne voulurent pas s'aper-

cevoir de ce vice radical qui anéantissait leur pouvoir,

leur œuvre et leur prétention ; ils ne songèrent qu'à se

poser en maîtres , et comptèrent que le monde était assez

sot pour les accepter en cette qualité. Les dupes ne leur

ont pas manqué. « Moi, Luther, écrivait cet hérésiarque,

qui me fais appeler pape et qui le suis en effet. .
.
, En vertu

de l'ordre de notre Seigneur et Maître Jésus-Christ

,

et de notre auguste saint Père le pape Luther Ier ... »

Tels étaient les titres que prenait ce fougueux ennemi

de la papauté (Hoeninghaus, 1. 1, p. 183, 387).

Mais s'il y eut des dupes , il y eut aussi des hommes
plus clairvoyants à qui ce défaut substantiel n'échappa

point; aussi la confusion se mit dès le commencement

dans le camp protestant.

Il en est qui ont retenu comme dogme la nécessité

de l'ordination épiscopale. — Il en est qui l'ont niée.
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«L'Eglise anglicane supérieure, dit Baumgarten,

partage l'opinion de l'Eglise romaine, que Vordina-
lion épiscopale est nécessaire pour consacrer un prêtre

et pour la validité du sacrement. La question est im-
portante, parce que là reposent la vraie unité dans l'E-

glise
, la preuve que cette Eglise est seule véritable et

visible et la certitude de la validité des sacrements ad-

ministrés par ses prêtres (t. III, p. 409). »

« L'Eglise anglicane inférieure ou presbytérienne re -

garde l'épiscopat comme une institution humaine.

«L'Eglise anglicane diffère de l'Eglise luthérienne

et de la réformée , en ce qu'elle croit de droit divinlà

hiérarchie épiscopale, et qu'elle rejette comme nulle

toute ordination qui n'est pas faite par des évéques (J.

M. SCHROCKZ). »

« Les Sociniens, les Anabaptistes, les Quakers, qui

rejettent la hiérarchie épiscopale , s'éloignent entière-

ment de la foi apostolique, dit Wix. »

Qu'en pensez-vous, Monsieur? Qui a tort, qui a

raison?

Mais il y a plus , et la contradiction ne s'arrête pas là.

Calvin admet V Ordre comme sacrement, et ses en-

fants le rejettent.

Luther commence par nier la nécessité de Yordina-

tion épiscopale et de la succession apostolique. Ecoutez-

le dans sa fameuse Bulle contre ce qu'on appelle fausse-

ment l'ordre des évéques : « Prêtez maintenant l'oreille ,

vous, évéques, ou plutôt vous masques du diable; le

docteur Luther va vous lire une bulle qui ne sonnera

pas agréablement à vos oreilles. Voici la bulle et la ré-

forme du docteur Luther : Quiconque emploie tous ses

efforts, sa personne et sa fortune , à détruire vos épi:»-
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copatsetà anéantir le gouvernement des évêques est

l'ami de Dieu. Un vrai Chrétien est l'adversaire des ins-

titutions du diable. Quiconque au contraire soutient le

gouvernement des évêques et leur obéit volontiers , est

le ministre du diable, etc., etc., (t. II, Iéna, A. D.

452o). » — Et cependant dans la suite, cet archiréfor-

mateur prit sur lui de sacrer évêque de Naumbourg,
Amsdorf un de ses compagnons de débauche. — C'est

ainsi que Jean Wesley, tout presbytérien qu'il était,

prétendit ordonner prêtre MM. Whatcoot, Vesey, etc.,

et sacrer évêque le docteur Cook (V. Milner 1. 32).

C'est ainsi qu'après avoir protesté, 4° contre l'Église,

2° contre ceux de leur parti qui ne pensent pas comme
eux , ces Messieurs en viennent, 3° à protester contre

eux-mêmes.

Les Protestants d'aujourd'hui avouent que les fonda-

teurs de leurs Églises se sont mis en opposition avec

ceux-là mêmes qui leur avaient conféré la vocation ex-

térieure d'enseigner, de gouverner VEglise : si celte vo-

cation, disent-ils , était la grande affaire, il faudrait

condamner les Réformateurs [Revue Suisse
, p. 50 et

61). — Bien plus, plusieurs parmi eux pensent qu'il

n'y a pas de différence à établir entre les deux sexes

,

quant au droit de prendre part aux affaires de l'Église

(Helvélie, 7 e année, p. 37ij. — Pierre Martyr, Zwin-

gle et Luther, déclarent expressément que le droit des

femmes au sacerdoce est égal à celui des hommes , et

Luther a entrepris de le prouver (Voyez, dans la Cor-

respondance
, p. 319, 320, différentes citations à ce

sujet).

Ne poussons pas plus loin ce travail désolant, qui ne

s'accomplit que sur des ruines.
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Y a-t-il véritable ordination dans les Églises luthé-

riennes?— Non.

Y a-t-ii véritable ordination dans les Églises calvi-

nistes? — Non.

Y a-t-il véritable ordination dans l'Église anglicane ?

— Non

.

Y a-t-il , dans ces Églises
,
pouvoir de juridiction,

mission divine, autorité pour prêcher, administreras

sacrements, paître le troupeau du Seigneur, gouverner

les fidèles ? — Non.

A tous ces faux prophètes s'applique la plainte que

Jérémie faisait entendre autrefois au nom de Dieu : Je

n'eyivoyais pas ces prophètes, et ils couraient; je ne leur

parlais pas , et ils prophétisaient (Jérém. , ch. xxm
,

v. 21).

Achevons donc notre tache, et prouvons que la Ré-

forme n'a pas eu
,
qu'elle n'a pas et qu'elle n'aura ja-

mais ni le zèle apostolique ni le dévoùment qui carac-

térisent les apôtres, et qu'elle n'exerce pas un véri-

table apostolat dans le monde.

Mais permettez-moi d'interrompre ici ma démons-

tration et d'en renvoyer le complément à ma prochaine

lettre.

Je suis,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.
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QUARANTE-QUATRIÈME LETTRE.

Vali, 26 mars ISoi.

Monsieur,

L'apostolat exercé par la Réforme, tel est l'objet

et la matière qui doit nous occuper aujourd'hui.

M. Puaux nous dit « que c'est le Protestantisme

et non Rome qui est chargé de faire connaître à toute

tribu , à toute langue et à toute nation, le livre de vie

traduit par ses soins en cinquante langues
;
que c'est

lui qui couvre de ses missionnaires le monde entier, et

qui dépense plus de trente millions pour répandre sa

foi, tandis que Rome en dépense à peine quatre

(p. 45). »

Mais M. Puaux a dit bien des choses dans sa bro-

chure, et nous l'avons vu beaucoup plus fort en affir-

mation qu'en preuve.

Un autre Protestant s'exprime avec plus de mo-
destie :

« Nous avons, il est vrai aussi, dit-il , nos établisse-

ments de missions ; mais le protestantisme
,
quand il

veut convaincre de la vérité de ses doctrines , est bien

moins propre à conquérir au christianisme les peuples

sauvages et incivilisés que le catholicisme, qui lui pré-

sente les miracles, des sacrements s'adresse à leur

imagination ; et, en établissant une souveraineté sacer-
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dotale visible , rend ses conquêtes spirituelles plus du-

rables. De cette manière aussi , le catlwlicisme répond

encore aux besoins de l'homme à l'état naturel, c'est-à-

dire à l'obéissance {Bemerkungen eines Protestanten

l'fl Preussen). »

Examinons la chose de plus près.

Le protestantisme a-t-il le zèle qui est le principe de

l'apostolat?

Exerce-t-il l'apostolat à la façon des Apôtres etcomme
Jésus-Christ l'a voulu?

Obtient-il les succès et produit-il les fruits de l'a-

postolat?

Voilà les trois questions que je me pose , et que les

écrivains protestants vont se charger de résoudre.

I. Quel est le principe du zèle que déploient les Pro-

testants pour répandre la Bible ?

« Souvent on a été tenté de mettre en doute le but

désintéressé des sociétés bibliques , dit Niemeyer (t. I,

p. 208). «

« Dans beaucoup de pays, on a la conviction qu'elles

ont un autre but que celui qu'elles affichent (Rhe in-

Merkar, 1817, n° 89 ). »

« On pense même que les Anglais , en cherchant a

répandre la Bible , ne sont pas tout à fait exempts de

cupidité {Ein Protestant, Merkur, 1 8 ! i, n° \ 57). »

« La Société biblique de la Grande-Bretagne, en

agissant de concert avec des hommes de toutes les con-

fessions , donne, sur une grande échelle, l'exemple

d'une indifférence religieuse funeste au véritable inlé~

rct de l'Évangile (Wex., p. 66). »

« Le comité de la Société biblique do Londres pense

que tout inorcdule peut être un très-bon agent; ses
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frères, en Ecosse, vont encore plus loin. L'un d'eux

disait sans détour qu'il n'hésiterait pas à se servir du
diable lui-même (Thomson, Rede Am. , 46 mars

4830). .

Nous avons déjà demandé au protestantisme ce qu'il

avait fait en ce genre démission avant le seizième siècle.

Nous pourrions encore lui demander ici à quelle épo-

que a commencé à se développer son zèle pour la pro-

pagation de l'Évangile , et quelles sont ses œuvres de-

puis trois siècles et demi.

Écoutons !

« L'Eglise protestante, riayant pas donné aux mis-

sions tous les soins et toute l'activité que demandait

une institution si utile, il se forma enfin, au commen-
cement du dix-huitième siècle, une société de Chré-

tiens évangéliques, qui se proposa pour but la propa-

gation de la parole divine dans les pays infidèles

( Buscii. ) .
»

Quoi ! Monsieur, il n'y a guère qu'un siècle que le

protestantisme a cherché à organiser ses missions !

Voilà un zèle bien tardif; si le protestantisme date du
temps des Apôtres

,
que faisait-il donc avant le dix-

huitième siècle? Comment a-t-ii réalisé la parole du

Sauveur : Allez , enseignez toutes les nations ? Ah ! le

lâche! il dormait...

Ainsi, la cupidité, et non le zèle, voilà, Monsieur, le

mobile puissant qui pousse vos marchands de Bibles :

c'est pour eux un métier, un état, une industrie qu'ils

exercent, ce n'est point un apostolat qu'ils remplissent.

« Ce qui s'est le plus opposé au succès de cette pro-

pagande (dans la Laponie), dit Benzel, c'est en partie la

paresse et la cupidité des missionnaires. »
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« Quelques-uns des missionnaires de la Polynésie

ont amassé, en moins de deux ans, une fortune de dix

à quinze mille piastres (Meter). »

Quand M. Puaux nous parle de trente raillions dé-

pensés par les sociétés bibliques, il ferait bisn de com-

mencer par défalquer ce qui reste en poche du mi-

nistre, et ce qui est dépensé pour la femme et les en-

fants, etc. Je ne sais trop ce qui en reste pour le bien

des missions.

On le voit , en évangélisant, ces missionnaires ne

s'oublient pas. — Ils savent aussi joindre la prudence

au zèle. — Les missionnaires catholiques ont été sou-

vent victimes de la cruauté de ceux qu'ils voulaient

convertir; les missionnaires anglicans sont plus sages.

« Les dix-huit prédicateurs conduits à O'Taïti s'ar-

mèrent par précaution. Ces prédicateurs firent usage

de leurs armes pour protéger leurs femmes contre ces

hommes qu'ils étaient venus convertir. Des neuf pré-

dicateurs que la Société des missions de Londres en-

voyait à Tongatabou , six furent d'avis de porter à

terre des armes à feu , et trois d'un avis contraire

{Journal de Duff.) »

II. Quels sont les moyens employés par ces mission-

naires protestants?

Ce moyen unique est la Bible.

Or, ce moyen ,
1° est-il conforme à ceux employés

par l'Eglise primitive?

2° Est-il convenable , efficace
,
proportionné à la fin

qu'on se propose ?

3° N'est-il pas dangereux ?

C'est ce qu'il faut examiner.

1° Ce moyen est-il conforme à ce qui se pratiqua



— 523 —
dans les premiers siècles? De l'avis des Protestants

eux-mêmes, — non.

« Des peuples entiers de Chrétiens ont été formés

par la seule parole du missionnaire, dit un Protestant
;

nous , nous envoyons des Bibles en immense quantité

dans toutes les parties du monde , afin de répandre le

christianisme. »

Cette mission de livres est sans doute beaucoup plus

commode que la mission des prêtres ; mais aussi quel

en est le succès ?

« De même que les Apôtres se répandirent à travers

le monde entier, enseignant et baptisant partout -, de

même il y eut , dans les siècles primitifs , des hommes
qui prêchèrent VÉvangile aux païens. Leurs efforts ne

restèrent pas sans récompense (Pfarrer wild Busch). »

« En vérité, pour ma part, je ne tiens pas beaucoup

aux Sociétés bibliques, et je leur préférerais
,
quand il

s'agit de la propagation du christianisme, les Sociétés

bibliques vivantes des Jésuites (Bemerhungen eines

Protestanten in Preussen, 4824). »

2° Ce moyen est-il proportionné à la nature de

l'homme et au but qu'on se propose?

D'après M. Puaux , l'Ecriture , la Bible est suffisante

pour régler sa foi , nous n'avons pas besoin d'autre

chose. En est-il ainsi ?

« Combien je vous plains, dit Lessing, vous tous

qui êtes nés dans des pays dont la langue ne sait point

encore parler la Bible ; vous qui, nés dans les condi-

tions de la société où l'on manque de toutes connais-

sances , ne savez pas encore lire la Bible ! Vous croyez

être Chrétiens
,
parce que vous êtes baptisés. Malheu-

reux! ne savez-vous pas qu'il faut savoir lire aussi
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pour arriver au salut? Et fai bien peur quil ne vous

faille encore apprendre Vhébreu pour cire plus sûrs

de votre salut ( Lessing , Berlrage zur geschichte der

literalur, t. VI). »

« Les Protestants attribuent à la lecture une trop

grande puissance; ils s'imaginent qu'elle pénètre dans

les cœurs comme la parole parlée. Aussi croient-ils

tout faire pour le christianisme , en répandant la Bible

seule dans les contrées les plus diverses. Sur ce point

,

nous sommes bien en arrière des Catholiques (Ibid.).»

« Toute personne douée de jugement ne saurait con-

tester que la Bible n'énonce obscurément, non-seule-

ment des vérités dogmatiques, mais même des vérités

morales (J.-D. Heilmann, in Comp. Th. dog., 1761).»

« La Bible est plus difficile à comprendre que les

ouvrages d'Homère, de Thucydide, de Polybe et des

auteurs grecs (J.-A. Ernesti, De di/ficult. N. T. rectè

inierprêt.). »

« Il faut d'abord savoir l'hébreu, avoir lu beaucoup

de livres, posséder un grand fonds de connaissances

en histoire, en critique, en antiquité , en chronologie,

en géographie, en physique et dans les autres sciences,

si on veut lire la Bible avec fruit; même pour les lec-

teurs d'élite, presque à chaque pas, la Bible a des pas-

sages qui sont entendus et expliqués différemment par

diverses intelligences (Wieland). »

« Quelque pénible qu'en soit l'aveu, il est pourtant

vrai que le peuple, chez nous (dans la France protes-

tante), n'est point en état de lire la Bible telle qu'elle

est; il lui manque les connaissances préliminaires

(Dr Jonathan Schudesoff's , Jahrbachcr, t. XXXIV,
p. 336). »
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3° N'est-il pas dangereux? Les Protestants eux-

mêmes le pensent.

« Les théologiens catholiques qui ne veulent per-

mettre la lecture de la Bible qu'à certaines conditions
,

nont nullement tort; c'est que dans la Bible (mal en-

tendue) , toutes les sectes, toutes les passions , trouvent

leurs preuves , leur justification et leurs armes (Ein
Protestant im Rhein-Merkur, 4 814, n° 458) »

« Le noyau est caché par plus d'une enveloppe , et il

nous faut, pour comprendre la Bible, une connaissance

plus qu ordinaire , à nous qui, nés sous un autre ciel,

ne sommes plus le même peuple, et n'avons pas les

mêmes coutumes, les mêmes idées et la même langue :

mise entre les mains du peuple , la Bible sera toujours

un fâcheux cadeau , à moins qu'on ne fournisse au

peuple en même temps les moyens de la bien com-
prendre (Muller , Vom wahren und Guten , Leipzig ,

4822). »

On devrait ajouter que le principe protestant inter-

dit de donner ces moyens de la bien comprendre, puis-

qu'il consacre le dogme de Vinterprétation privée.

III. Aussi quels ont été les fruits de ce nouvel apos-

tolat? Les conversions ont-elles été nombreuses , du-

rables, réelles? Vos écrivains vont nous le dire.

« Je n'ai point encore entendu parler d'un peuple

converti par la Bible, dit l'un d'eux, mais il est no-

toire que des peuples incivilisés ont accepté nos Bibles

avec beaucoup d'empressement
,
pour les envoyer im-

médiatement après dans les pays voisins, où on leur

donne en échange des couteaux de poche et de l'eau-

de-vie (Bemerkungen, etc., ci-dessus). »

« Les Bibles traduites en chinois
, par Morrisson , et
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envoyées en Chine

, y furent publiquement vendues a

l'enchère, et en grande partie achetées par les cordon-

niers, qui s'en servirent pour doubler leurs pantoufles

{Xouv. Journal asiat., 4828, t. III, p. 40). •

Ces succès, où les trouverons-nous? Est-ce dans le

Nord? « On a fait dans la Laponie, dit Arnold, beau-

coup de dépenses en argent et en efforts pour les mis-

sions , mais en pure perte. »

Est-ce dans YIndoustan ? « Il est un fait qui paraîtra

sans doute fort peu du goût de ceux qui ont confiance

dans la conversion de YIndoustan, mais qu'il ne faut

pas nier : c'est que
,
jusqu'aujourd'hui , le christia-

nisme a fait fort peu de progrès parmi ce peuple. Trente

ans se sont écoulés depuis que les missionnaires protes-

tants ont commencé l'œuvre de l'Evangile , et on peut

affirmer avec assurance que pendant ce long espace de

temps, il* ont fait à peine trois cents prosélytes (Mon-
thly Review, 1822, p. 223). »

Est-ce en Afrique? « Quant à la mission de Charlot-

tentown, je ne puis jusqu'à présent parler de l'effet de

la grâce divine, car mon cœur n'a pas eu encore à se

réjouir d'un seul succès (Missionnaire Taylor). •

Est-ce en Australasie ? « Avec le consentement du

gouvernement de la Grande-Bretagne , l'archidiacre

Scott a entrepris de convertir le reste des habitants de

l'Australasie ; mais jusqu à présent toutes ses tentatives

ont échoué [Report of P. G. K.). »

Est-ce dans les Indes ? « Malgré le grand nombre de

missionnaires envoyés par l'Eglise anglicane et les au-

tres sectes, je n'ai jamais rencontré un Indien qui eût

été converti par eux (Ausland , 1822, n°239). »

Est-ce dans les colonies? « Le clergé anglican des
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colonies n'a jusqu'à présent rien fait par lui-même,

et tous les essais tentés jusqu'à présent par les Proles-

tants ont complètement échoué {Christian Rememb.,

vol. VI, Lond., 4 824). »

« On nous disait que le nombre de ceux qui cher-

chent la vérité était considérable et allait toujours crois-

sant, remarque un missionnaire anglais; pour ma
part, je dois avouer qu'à l'exception des femmes de

soldats
,
je n'ai trouvé que fort peu de véritables con-

vertis (Heber., vol. I, p. 395). »

Où sont, Monsieur, je vous le demande, les saints

qu'ont formés ces missionnaires? Il est peu, il n'est

peut-être pas de mission catholique qui n'ait eu ses

martyrs; mais pourriez-vous me citer un seul prosé-

lyte des missionnaires protestants qui ait eu assez d'é-

nergie dans sa foi pour sacrifier sa vie à sa religion'/

Non
,
pas un, ni en Amérique , ni en Asie , ni en Afri-

que, ni ailleurs (V. Milner , lett. 33).

Je me lasse , Monsieur, et je crains de fatiguer mes

lecteurs par cette suite de citations que je pourrais

multiplier sans fin.

Comme vous le voyez, je n'ai appelé comme témoins

que des écrivains protestants; que serait-ce si, les An-
nales de la propagation de la foi à la main

,
je parcou-

rais avec vous le globe
,
pour vous prouver la déplo-

rable stérilité de l'apostolat protestant? Âh! c'est qu'il

n'a pas la vie , et par conséquent ne peut la communi-

quer. Non , Dieu n'est pas avec ces missionnaires. Le

principe qui les anime est humain , souvent vicieux et

déréglé. Les moyens qu'ils emploient ne sont pas ceux

que Jésus-Christ a établis. Leurs succès ne pouvaient

être réels. La semence qu'ils répandent n'est pas bénie
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de Dieu. C'est une lettre morte qui tue et ne vivifie

pas. Allez, prêchez , a dit le divin Maître ; il n'a pas

dit : Allez, répandez des Bibles; et lui-môme n'a pas

apporté du ciel et répandu sur la terre le livre sacré.

Non, non
; mais il a parlé , il a prêché son saint Evan-

gile : Ossuum aperiens docebateos (Matth., 5).

Ainsi , Monsieur, la Réforme n'a ni apostolicité de

doctrine, ni apostolicité de pouvoir , ni apostolat véri-

table. — Chacun de vous peut dire avec un de vos

écrivains: Nous ne datons que de trois siècles, Luther

fonda son Eglise en Saxe. — Chacun sait que la Ré-

forme suisse est la mère de l'Eglise réformée. — L'E-
glise anglicane a reçu la vie d'actes du parlement. —
Les Anabaptistes, Thomas Muncer à leur tête, vinrent

au monde à Vcpoque de la Réforme. — Fauste Socin

fut le père des Antitrinitaircs. — Le fondateur des

Quakers fut Georges Fox, un cordonnier moitié fou ,

<[ui mourut en î 68 1
.— L'Eglise écangélico-chrélienne

ne date que de 1817. — Mais qui a fait le premier

Pape? (Voyez Hoeninghaus, t. II, ch. xi, p. 305.)

Je récapitulerai, dans ma prochaine lettre, ce que

j'ai dit sur cette matière; laissez-moi
,
pour aujour-

d'hui , terminer ici , et me dire

,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur

,

Gautrelet, S. J.
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QUARANTE-CINQUIÈME LETTRE.

Vais, 27 mars 1834.

Monsieur,

Résumons maintenant tout ce que nous avons dit

sur l'apostolicité , et concluons.

J'ai prouvé, en premier lieu, que l'Eglise catholique

était unie aux Apôtres par la même foi , la même doc-

trine, le même enseignement. J'ai prouvé, en second

lieu, qu'elle leur était unie dans le corps de ses mi-

nistres
,

qui remontent jusqu'aux Apôtres par une

succession non interrompue , et qui
,
par eux, ont reçu

de Jésus-Christ leurs pouvoirs, leur juridiction , leur

mission. J'ai prouvé , en troisième lieu , que l'Eglise

était unie aux Apôtres par l'esprit de zèle qui l'anime

et par l'apostolat qu'elle exerce comme eux. Elle est

donc apostolique.

J'ai invoqué, pour prouver cette vérité, l'histoire, le

témoignage des Docteurs et des Pères, l'autorité des

écrivains protestants eux-mêmes.

J'aurais pu en appeler ici à bien d'autres preuves

,

et vous dire :

\° Contemplez ces monuments élevés par la piété de

nos fidèles; voyez les Eglises catholiques : la plus

grande partie de nos édifices sacrés , ceux du moins

qui sont plus distingués , sont antérieurs à la Réforme

30
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et l'ont vue naître, plusieurs remontent à une très-

haute antiquité ; et ces monuments, par leur origine ,

par leur forme, par leur histoire, par chacune des par-

ties qui les composent, expriment et rappellent la doc-

trine des Apôtres , les usages des premiers siècles. Ah !

ces monuments parlent bien haut, etleurs pierres mêmes

disent à leur manière, a qui veut l'entendre, que YE-

glise qui les a élevés est apostolique.

2° Entrez dans nos bibliothèques, ouvrez ces innom-

brables volumes qui contiennent les écrits des saints

Pères et leurs doctrines, ces collections complètes des

conciles , ces livres de liturgie, ces ouvrages de théo-

logie ascétique de tous les siècles chrétiens.

Faites comparaître et interrogez leurs auteurs. Tous

ces témoins, échelonnés sur l'espace de dix-huit cents

ans ont cru et enseigné les mêmes vérités que les Apô-

tres; ils ont honoré les Apôtres comme leurs pères et

leurs maîtres.— Tous ces livres contiennent , expliquent

et reproduisent la même doctrine apostolique; ils

transmettent les mêmes dogmes.— Ces écrivains, si

nombreux
,
paraissent réunis de toutes sortes de pays

et de tous les siècles, pour proclamer en toutes les lan-

gues que l'Eglise catholique, à laquelle ils appartiennent,

est vraiment apostolique.

ô u Contemplez tous ces personnages distingués dont

l'histoire publie les hauts faits et les vertus, qui ont

occupé les différents sièges de la chrétienté et gouverné

les principales Eglises. Consultez les saints qui se sont

succédé sans interruption dans tous les siècles. Unis

par une même foi, prêchant un même Evangile, admi-

nistrant et recevant les mêmes sacrements, disciplinés

aux mêmes vertus par une mère commune, ils for-
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ment une nouvelle chaîne traditionnelle , et leurs voix

s'élèvent toutes à la fois pour attester que leur mère

et leur nourrice, l'Eglise catholique , est vraiment l'E-

glise des Apôtres. Qu'il est beau, qu'il est solennel, ce

témoignage !

4° Considérez les œuvres de l'Eglise, ses missions,

son apostolat non interrompu depuis Jésus-Christ, cette

action réparatrice qu'elle n'a cessé d'exercer sur les

nations, sur les fidèles; ce travail de prédication, de

sanctification, par l'administration des sacrements, qui

s'est perpétué jusqu'à nos jours, depuis les Apôtres; ces

œuvres, ces entreprises, ces travaux, ils disent encore,

ils proclament hautement que l'Eglise est apostolique,

et qu'elle a l'esprit, le zèle , la charité de ces premiers

envoyés du Sauveur Jésus.

5° Enfin , voyez le gouvernement de l'Eglise dans

tous les siècles , sa discipline , les lois qu'elle fait , les

peines qu'elle inflige; le contrôle qu'elle exerce sur ses

enfants et même sur les rois; le pouvoir qu'elle s'attri-

bua toujours de juger de la doctrine , de corriger, de

condamner, de punir les hérétiques; le droit qu'elle

exerce de prononcer sur la sainteté de ceux de ses en-

fants que leurs vertus rendent plus recommandables,

de discerner les vrais miracles, de tenir des conciles, à

l'exemple des Apôtres ; le retranchement qu'elle opère

des membres gangrenés, et vous comprendrez que

l'Eglise catholique est rattachée aux Apôtres par tous

les côtés, qu'elle tient à eux par toutes sortes de liens
,

qu'intérieurement et extérieurement
,

par la sève

comme par l'écorce
,
par l'esprit comme par le corps,

par sa doctrine comme par ses œuvres , elle est vrai-

ment apostolique.
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Mais, ne l'oubliez pas, ces témoins si nombreux et

dont l'autorité est si imposante , en proclamant Yapos-

lolicitéde l'Eglise catholique, déposent en même temps

contre le protestantisme et le convainquent de nou-
veauté.

Et en effet, Monsieur, 4« pourriez-vous me montrer

IM temple protestant bâti par les Protestants, et destiné

au culte réformé ,
qui soit plus ancien que l'an 1520?

— Non
, pas un. Ah ! c'est que le protestantisme

n'existait pas encore; et il se dit apostolique!

%° Pourriez-vous m'indiquer une confession de foi

prolestante, un symbole protestant, tin catéchisme,

un livre , un traité protestant qui remonte au-delà du
seizième siècle? — Non, pas un. Ah ! c'est que la Ré-

forme n'était pas encore née ; et cependant elle pré-

tend à Capostolicité!

3° Pourriez-vous m'indiquer , avant le seizième

siècle, une suite de docteurs protestants , se succédant

les uns aux autres et composant , avec Luther et Cal-

vin , la chaîne qui doit les faire remonter aux pre-

miers temps de l'Eglise? — Non, je vous en défie,

pas un pasteur protestant
,
pas un ministre , le nom

même de ministre étant à peu près inconnu ou inu-

sité
,

pas un représentant du protestantisme avant

l'année 1500; et cependant il prétend être> apostolique!

M. Puaux en convient lui-même : Oui, dit-il, il fut

un novateur, notre Luther, un grand novateur, il ap-

prit à la chrétienté une religion que nul ne profes-

sait. — Et où était donc votre Eglise? — Le voici :

L'Eglise chrétienne se réveillant au seizième siècle de

son sommeil de mort, proclama, sur des tons divers, le

symbole de sa foi toujours une. — L'Eglise chrétienne,
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c'est-à-dire le protestantisme donnait , il dormait de-

puis douze cents ans; c'est bien long. — Il dormait

d'un sommeil de mort; c'est un sommeil bien profond.

— Comment ose-t-on écrire de pareilles choses et dé-

fendre si maladroitement sa cause ? Ne vaudrait-il pas

cent fois mieux se taire?

Me parlerez-vous de Wiclef, de Jean Eus?... Mais

leurs doctrines n'étaient pas en tout conformes à la

vôtre? Et puis, un individu isolé et perdu dans l'espace

de dix-huit siècles, ne forme pas une Eglise.

i°. Pourriez-vous m'indiquer les traces de son gou-

vernement intérieur, de sa discipline, de ses règle-

ments, quelques-uns de ses synodes ou de ses conciles
,

quelques assemblées du moins, quelques actes de pro-

testation contre l'Eglise catholique avant le seizième

siècle? Non, rien de tout cela; et le protestantisme se

dit apostolique!

Ah ! disons-le : ou ses ancêtres furent tous des lâches

et des hypocrites qui trahirent leur foi , des apostats

qui renoncèrent extérieurement à leur religion, ou le

protestantisme n'a pas d'ancêtres. Dans les deux cas,

comment peut-il , comment ose-t-il se dire apostolique?

o° Pourriez-vous enfin me montrer ce qu'a fait la

Réforme avant le seizième siècle, quels peuples elle a

evangélisés... quelles nations elle a converties... sur

quelles terres elle a établi le règne de Jésus-Christ?

Pas de réponse possible. Quelles sont ses œuvres, les

traces de son existence? Quelles contrées a-t-elle arro-

sées de ses sueurs, de son sang? La Réforme n'a rien à

me répondre , et cependant elle prétend être aposloli-

(jiic !

Et remarquez-le bien , Monsieur, ce n'est pas un in-

30"
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dividu isolé , ce n'est pas une secte obscure, comme
serait le manichéisme , dont le grossier symbole ne

peut être admis en entier par les Protestants; c'est une

suite non interrompue de docteurs et de doctrines pro-

testantes; c'est une Eglise organisée complètement

,

ayant son gouvernement, ses lois, ses chefs, exerçant

son autorité au dedans et au dehors; une société vi-

vante, agissant ostensiblement; une société connue,

visible, catholique, qu'il nous faudrait montrer, non

pas quelques années, mais continuellement existante,

en remontant depuis Luther et Calvin jusqu'aux Apô-

tres; une société enfin conservant et professant leur

doctrine, ayant reçu d'eux ses pouvoirs, possédant et

exerçant sa véritable autorité, et continuant dans les

siècles et par tout l'univers son apostolat, confié par Jé-

sus-Christ à la véritable Eglise.

M. Puaux nous parle des quatre premiers siècles.

Mais dans ces siècles, Monsieur, il y avait des Papes.

Où sont les vôtres? Il y avait des évêques. Où sont les

vôtres? On tenait des conciles. Où sont ceux de la Ré-

forme? Pouvez-vous vous flatter d'avoir une institution,

une organisation, un gouvernement semblable à ce qui

existait à cette époque? Evidemment, non; et puis,

qu'est devenue la Réforme depuis le quatrième siècle

jusqu'au quinzième?

Avouons-le donc , la prétention de la Réforme est

non-seulement sans fondement, mais elle est ridicule.

Oui, entre Luther, Calvin et consorts, et les Apôtre»,

il y a un abime.

Entre la doctrine de la Réforme et celle des Apô-
tres, il y a un abîme.

Entre IVrigine de la Réforme et les Apôtres, il y a

un abîme.
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Cet abîme est infranchissable, et jamais le protes-

tantisme ne se lavera du reproche de nouveauté.

M. Puaux recourra-t-il à une Eglise invisible? Ce

fut le pitoyable subterfuge de quelques Protestants

pour se tirer d'affaire. Attaqués de toutes parts par les

docteurs catholiques qui les sommaient d'indiquer où

était, selon eux, l'Eglise de Jésus-Christ avant la Ré-

forme, puisque dans leur pensée l'Eglise catholique

était une prostituée qui s'était plongée dans l'idolâtrie,

ils furent obligés de se réfugier dans l'hypothèse ab-

surde d'une Eglise invisible.

Mais, pouvait-on leur dire :

1° Si cette Eglise était invisible, comment savez-vous

qu'elle existait? Qui vous l'a montrée et comment la

connaissez-vous? Si elle était invisible, si elle est en-

core inconnue pour les Catholiques, pourquoi et com-
ment ne le serait-elle pas pour vous? Et alors com-
ment affirmer son existence?

2° Une Eglise invisible! Mais de quoi donc se com-

pose l'Eglise de Jésus-Christ? Ne sont-ce pas des hom-
mes qui en font partie, qui en sont les membres, et ces

hommes ne sont-ils pas composés d'un corps et d'une

àme? L'Eglise de la terre est-elle une société de purs

esprits?

3° Une Eglise invisible! Mais dans une société, il

faut des chefs, des supérieurs, il faut des subalternes,

des inférieurs; il y a pouvoir et autorité d'une part,

dépendance de i'autre, et il est nécessaire que l'on

puisse se connaître mutuellement.

Dans une société, il y a des lois, des obligations, des

peines, une sanction aux lois; dans une société, en un
mot, il y a un gouvernement. Or, tout cela peut-il

s'accorder avec l'idée d'une Eglise invisible?
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4° De plus, l'Eglise doit s'unir et s'incorporer tous les

enfants de Dieu; elle doit prêcher l'Evangile, ensei-

gner, instruire, administrer les sacrements ; elle doit

exercer un apostolat catholique. Pouvez-vous concilier

tout cela avec l'invisibilité!

5° C'est un devoir, nous l'avons prouvé ,
pour tous

les hommes , d'entrer dans l'Eglise de Jésus-Christ, d'en

reconnaître l'autorité, d'en accepter les lois; elle est le

bercail unique ouvert à toutes les brebis ; mais si elle

est invisible, comment pourront-elles la reconnaître,

y entrer ?

6o L'Eglise invisible! Mais alors pourquoi dites-vous

qu'elle doit être une, sainte, apostolique? Comment la

distinguerez -vous des autres sociétés? Pourquoi et a

quoi bon lui assigner des marques destinées à la faire

reconnaître?

7° L'Eglise invisible! Mais comment jugerez-vous de

sa doctrine, de ses sacrements, de sa prédication?

Ainsi donc, une Eglise invisible est une chimère,

une impossibilité. Si elle existait en elle-même, elle

n'existerait pas pour l'homme; elle serait nulle pour

lui; personne ne pourrait prouver son existence, per-

sonne aussi ne peut être reçu à la supposer.

Voilà cependant ce qu'ont rêvé, ce qu'ont écrit, ce

qu'ont soutenu des Protestants. Mais quand on est

pressé, et qu'on ne sait plus que dire , on fait comme
on peut, et on aime mieux dire des absurdités que de

s'avouer vaincu.

Que le ministre ne s'étonne donc pas que les doc-

teurs catholiques aient prouvé la nécessité de cette vi-

sibilité; ce sont leurs adversaires qui les y ont forcés

par des assertions si évidemment contraires à YEcriture.
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si opposées au bon sens et à la raison, qu'on peut s'é-

lonner à bon droit qu'ils aient osé les produire et en-

trepris do les prouver. Quoi qu'il en soit, la visibilité

n'est pas dans notre pensée une des notes de la vraie

Eglise; mais c'est une des conditions de son existence.

Une société d'hommes unis par les liens intimes d'une

même foi et de la même morale, par l'administration

et la réception des mêmes sacrements, la prédication,

le gouvernement, etc., ne saurait être une Eglise invi-

sible, Mais si la visibilité n'est pas une des marques ca-

ractéristiques de la véritable Eglise , l'invisibilité se-

rait une preuve évidente de sa fausseté, puisqu'elle

serait opposée à sa nature, à son institution, à son or-

ganisation, aux caractères essentiels qui lui convien-

nent, aux ministères qu'elle doit nécessairement rem-

plir.

Ainsi donc, que le protestantisme ne nous attribue

pas ses folies : c'est assez pour nous d'avoir la peine de

les réfuter et de les flétrir. (Voyez Broch. Puaux, p. 3.)

Du reste, si nous lui accordions un instant cette in-

visibilité, qui le mettrait à l'abri de nos coups, et sous

le couvert de laquelle il aimerait à cacher sa nudité et

son néant, comment ferait-il pour nous prouver son

apostoliciié? L'iniquité se ment à elle-même, elle se

prend dans ses propres filets; et pour échappera un
abîme, on se jette dans un abîme encore plus profond.

Mais en voilà bien assez, si je ne me trompe, pour

arracher à la Réforme le masque dont elle voudrait se

couvrir.

Arrêtons-nous. Nous avons prouvé et démontré in-

vinciblement que l'Eglise véritable est une, sainte, ca-

tholique, apostolique, et que l'Eglise romaine, l'Eglise
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qui s'appelle et que tout le monde appelle catholique,

réunissait seule tous ces caractères.

Nous avons prouvé et victorieusement démontré que
le protestantisme ne peut revendiquer pour lui aucune

de ces notes, qu'il n'a ni l'unité, ni la sainteté, ni la

catholicité, ni ïapostolicilé.

Donc les Eglises protestantes ne sont pas la véritable

Eglise, l'Eglise de Jésus-Christ. Donc ce n'est pas là

que l'on peut faire son salut. Donc c'est une obligation

pour ceux qui s'y trouvent engagés par le malheur de

leur naissance d'en sortir, et de rentrer dans le bercail

d'où sont sortis leurs Pères égarés par des mercenaires

et conduits par des aveugles.

Ma démonstration, Monsieur, n'est-elle pas com-

plète, entière, sans réplique? Dans ce cas, ma conclu-

sion est rigoureuse, nécessaire, indéclinable. Mais il en

est une autre qui vous regarde personnellement, et qui

est une conséquence naturelle de celle-ci ; elle intéresse

au plus haut point votre âme et votre avenir, votre

bonheur et votre éternité. Seul vous pouvez la tirer :

songez-y, Monsieur, il s'agit de ce qu'il y a pour vous

de plus important, et dans peu d'années, vous et moi

nous aurons comparu au tribunal de Jésus-Christ. C'est

en sa présence et sous ses yeux que je vous engage à mé-

diter ces vérités et à prendre une généreuse résolution.

11 ne me reste plus qu'une question à examiner avant

de clore entièrement cette discussion; elle sera l'objet

de ma prochaine lettre.

Veuillez croire au respectueux dévoùment avec le-

quel je suis,

Monsieur,

Votre tout dévoué serviteur,

Gautrelet, S. J.
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QUARANTE-SIXIÈME LETTRE.

Vols, 28 mars 1854.

Monsieur,

Ce n'était pas assez pour M. Puaux de refuser à YE-

glise catholique les caractères essentiels qui la distin-

guent, de l'attaquer dans ses croyances et dans ses mi-

racles , dans son culte et dans ses pratiques, dans ses

chefs et dans ses membres ; il est allé plus loin encore,

et sans s'apercevoir qu'en ébranlant les fondements de

l'Église catholique, il sapait les fondements de toute

religion révélée , il s'est pris à ridiculiser les prophéties

et les miracles. L'insensé! il n'a pas vu que le blâme
qu'il versait sur l'Église et ses ministres rejaillissait sur

le divin Sauveur lui-même , et qu'en révoquant en
doute la force démonstrative de ce qui a été toujours

regardé comme le langage exclusivement propre du
Tout-Puissant, il se mettait en contradiction avec la

croyance de tous les peuples, avec l'Évangile et la

Bible
,
pour qui il professe en apparence un si grand

respect , avec Jésus-Christ
,
qui assigne les miracles

comme la marque certaine et infaillible à laquelle on

pourra reconnaître sa propre divinité, la divinité de sa

religion, la divine mission de ses envoyés.
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Xe lisons-nous pas en effet dans l'Évangile ces pa-

roles remarquables : Si vous n'ajoutez pat foi à mes

paroles , croyez du moins à mes œuvres (Jonn., x); Si

je n'avais opéré au milieu d'eux des merveilles que nul

autren'afaites, ils seraient excusables; mais après avoir

été témoins de ces merveilles, ils sont sans excuse

(Joan., xv !

N'est-ce pas Jésus-Christ qui nous avertit que ceux

qui croiront en lui se distingueront par le pouvoir de

chasser les démons et de parler des langues qu'ils ne

savaient pas; qu'ils prendront entre leurs mains des

bètes venimeuses, sans en éprouver aucun mal , et que le

poison même qu'ils avaleraient ne leur nuira pas : Signa

aulem eorum qui credituri sunt hœc sequentur, etc.

( Marc, xvi
]
? Les miracles et le pouvoir d'en opérer ne

furent-ils pas, pour les premiers envoyés du Dieu Sau-

veur, les lettres de créance qui les accréditèrent auprès

des peuples"? Et ce signe inimitable de la Divinité ne

fut-il pas, entre leurs mains, l'arme puissante avec la-

quelle ils soumirent les peuples à l'Evangile, et rendi-

rent croyables les vérités mystérieuses qu'ils annonçaient

au monde?
Quand Pierre, au jour de la Pentecôte, inspiré par le

Saint-Esprit qu'il venait de recevoir, adressa aux Juifs

ce premier discours qui convertit trois mille hommes
,

croyez-vous que le miracle du don des langues, dont

les Juifs, réunis à Jérusalem de toutes les parties du

monde, furent les témoins, ne fit pas plus d'impression

sur leurs esprits que les paroles embrasées du chef des

Apôtres? Et quelle que fût l'éloquence de Paul, croyez-

vous que les guérisons innombrables qui s'opéraient par

le simple contact des linges qui l'avaient touché, ne
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subjuguaient pas plus victorieusement les cœurs que

l'entraînement de sa parole si vive et si énergique?

Je ne veux pas m'arrèter plus longtemps à prouver

une vérité si manifeste. Ecoutez cependant M. Puaux :

« Quand les docteurs font fausse route , ils courent à

travers des précipices dans lesquels ils se jettent, car tout

est mirage poux eux. C'est ainsi qu'ils donnent à la vraie

Eglise les miracles pour signes, quand Jésus-Christ a soin

de nous avenir qu'il s'élèvera dans les derniers temps,

de faux Christs et de faux prophètes, qui feront des pro-

diges et des miracles pour séduire. Si les miracles étaient

des signes de la Véritable Eglise, Jésus-Christ aurait-il

dit : Plusieurs me diront, dans ce jour-là (celui du ju-

gement) : Seigneur, n'avons-nous pas prophétisé en ton

nom? n'avons-nous pas fait des miracles en ton nom?
Mais je leur dirai : Retirez-vous de moi, ouvriers d'ini-

quilé, je ne vous connais pas.

» Dans tous les temps, Monseigneur, les hérétiques se

sont vantés de faire plus de miracles que les autres sectes.

Tertuilien nous dit qu'il en était ainsi de son temps.

Votre Eglise parle beaucoup des siens et ne les montre
guère. Ce sont, le plus souvent, des tableaux qui saignent,

des statues qui pleurent, des apparitions de la Vierge à

des enfants; et comme tous ces miracles se transforment

pour vous en pluie d'argent (car vos fontaines sacrées

vous produisent plus que les meilleurs vignobles), nous
sommes en droit de nous inscrire en faux contre des mi-
racles, qui, s'ils étaient vrais, seraient, à nos yeux, la

condamnation la plus absolue de votre église, car, de tous

les signes, le plus certain du naufrage dans la foi, c'est

cet amour de l'argent... qui se révèle au sein de votre
communion, partout où un nouveau miracle sacre une
fontaine ou une chapelle. »

M
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Ainsi donc , Monsieur, parce qu'il y a eu des faux

prophètes, il n'y en a point de vrais ; parce qu'il y a eu

des prophéties controuvées , il n'en est aucune qui mé-

rite créance
;
parce qu'il y a eu des faits qui ri avaient

de miraculeux que, l'apparence, nous devons les rejeter

tous
;
parce que les Mages de Pharaon opposèrent à

Moïse des prestiges que l'homme, abandonné à ses

seules forces, ne pouvait réaliser, ceux que ce grand

homme opérait au nom de Dieu ne sont pas recevables
;

saint Pierre ne mérite pas créance pour ses miracles
,

parce que Simon le Magicien a fait, par l'intervention

du diable, des choses surprenantes.

M. Puaux ne le dit pas ; mais n'est-ce pas la conclu-

sion qui se présente naturellement à la pensée du lec-

teur, et qui découle, sans qu'il soit besoin de raisonne-

ment, des paroles du ministre?

Quel est donc le devoir de l'écrivain consciencieux

dans ces sortes de matières , et quand on aime la vé-

rité, que doit-on faire ? Discerner la fausse monnaie de

celle qui est bonne et qui a cours , et ne pas rejeter

tous les miracles
,
parce que la crédulité . la simplicité

de plusieurs, la superstition des uns, la fourberie des

autres, et les tromperies du démon, ont mêlé des pièces

fausses à celles de bon aloi ; ne pas jeter îe bon grain
,

parce qu'il s'y trouve mêlé un peu d'ivraie.

Si M. Puaux connaissait toute la sagesse que l'Église

emploie , toute la réserve qu'elle met lorsqu'il s'agit de

constater des miracles, il se garderait bien de l'accuser,

ou peut-être l'accuserait-il de pousser la réserve à

l'excès. C'est ce qui arriva à un ministre Protestant

qui, témoin des précautions qu'on prend à Rome, quand

il s'agit de la canonisation des saints, et de la sévérité
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avec laquelle on rejette comme insufiisants pour la cause

les miracles qui ne sont pas tout à fait évidents,, en prit

occasion de s'instruire et de se convertir.

Mais la raillerie ne trouverait plus matière à s'exer-

cer, si on procédait ainsi de bonne foi. À ce compte , il

n'y aurait plus rien de piquant dans le style, rien de

saillant dans la forme , il n'y aurait même plus matière

à accusation, on serait trop prosaïque, on ne trouverait

pas de lecteurs. Ne vaut-il pas mieux faire jaillir deces

miracles quelques fontaines sacrées plus abondantes que

les meilleurs vignobles, ou les faire retomber en pluie

d'argent dans les coffres-forts de nos evéques ou de nos

prêtres? Cela est bien plus beau, bien plus poétique.

On s'ouvre ainsi une carrière nouvelle à certaines dé-

clamations toujours bien reçues du vulgaire , et on

jette en pâture aux nombreuses dupes le mot magique

religion d'argent, et les dupes répètent : Religion d'ar-

gent, et la cause est jugée.

Ah! Monsieur, que l'homme est injuste, quand il

n'écoule que ses préventions et ses passions ! Je vais

essayer de le montrer, en réfutant cette nouvelle ca-

lomnie. Je suis obligé de me détourner un peu de mon
chemin, c'est vrai ; mais cette petite digression , à la-

quelle le ministre semble m'inviter, ne sera pas inu-

tile, et je reviendrai bientôt à la question des miracles.

Que reproche donc aux prêtres le protestantisme?

Quelle est l'accusation la plus banale qui se trouve sur

ses lèvres, et celle peut-être qui est le plus hautement

et le plus généralement accueillie? Il nous accuse de

faire servir les choses saintes à une vile spéculation, et

de ne voir dans les fonctions sacrées qu'un moyen de

nous enrichir. Or, Monsieur, je ne crains pas de le dire

,
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cette accusation est la plus injurie et la plus maladroite

que puisse faire un ministre protestant au clergé ca-

tholique.

Je dis Yaccusation la plus injuste.

En effet , tout le monde convient
, je pense

,
que le

prêtre est , comme tous les autres hommes, composé
d'un corps et d'une âme, et que, pour s'être consacré

à Dieu , il n'est pas pour cela exempt des nécessités

corporelles auxquelles notre nature nous condamne. Il

faut donc qu'il y pourvoie, et qu'il ait un moyen de

subsistance.

Tout le monde conviendra encore que le prêtre , en

se consacrant à Dieu , ne s'est pas pour cela engagé si

rigoureusement à èlre le serviteur de tous, qu'il ne

reste jusqu'à un certain point le maître de son temps

,

et qu'en dehors des obligations essentielles de son mi-

nistère
,
qui en sont comme les conséquences néces-

saires, il ne soit libre de faire ou de ne faire pas bien

des choses. Donc, s'il les accomplit, il peut y mettre

des conditions.

M. Puaux trouve étrange que les enterrements des

pauvres ne se fassent pas avec autant de solennité que

ceux des riches
,
que l'on ne sonne pas également

toutes les cloches, que l'on n'allume pas le même
nombre rie cierges, et sans doute aussi qu'on ne eomo-
que pas le même nombre de personnes aux funérailles.

Mais tout cela, Monsieur, est-il raisonnable, je le de-

mande? Car sans parler de la diversité des positions

sociales ,
qui a toujours entraîné une différence de so-

lennité dans les cérémonies des funérailles, et cela chez

tous les peuples, et même chez les Protestants :

1° Si M. Puaux veut l'égalité aux enterrements.
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pourquoi pas aux mariages et aux baptêmes? S'il la

veut au cimetière
,
pourquoi pas à la maison? &'il la

veut à la mort, pourquoi pas pendant la vie? Si eile est

convenable dans les honneurs funèbres
, pourquoi pas

dans les repas et la nourriture, dans les vêtements et

les habitations ? On le voit, M. le ministre nous ramène

tout droit au communisme , au socialisme.

2° Si M. Puaux veut i'é.qalilé aux enterrements , il

faut ou défendre aux personnes riches de mettre plus

de solennité dans les devoirs qu'elles désirent rendre

aux personnes chéries dont elles pleurent la perte , ou

ordonner de déployer le même appareil pour tous.

Mais de quel droit défendrait-il aux personnes plus

riches de donner cette dernière marque d'affection à

leurs parents défunts ; et de quel droit aussi exigerait-

il qu'à la mort de chaque fidèle, quel qu'il soit, on

sonne toutes les cloches, que le clergé de toutes les

paroisses, que toutes les communautés soient invités,

et qu'un luminaire nombreux et dispendieux soit em-
ployé? Qui paiera les sonneurs? Qui achètera ces lumi-

naires? Qui entretiendra ces communautés d'orphelins,

d'orphelines , de pauvres , etc., etc., dont le temps se-

rait employé à travailler, et que vous convoquez à ces

enterrements ? Qui fournira aux frais du culte?

M. Puaux s'en embarrasse peu. Il est plus facile

d'emboucher la trompette et de crier aux passions tou-

jours éveillées : Religion d'argent!

Je dis accusation injuste
,

2° Parce qu'elle est contraire à la parole de Dieu.

M. Puaux, qui professe un grand respect pour la

doctrine des Apôtres, n'a-t-il pas lu ces paroles de

saint Paul : * Si twus vous donnons les biens spirituels
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(c'est aux Corinthiens qu'il s'adresse), est-ce trop pour

vous de nous pourvoir des choses temporelles qui nous

sont nécessaires? N'est-il pas écrit : Vous ne fermerez

pas la bouche du bœuf qui laboure , car il a droit à sa

nourriture... Et encore : L'ouvrier mérite sa récom-

pense? (Voyez ï Cor., c. IX.) »

Le ministre a-t-il oublié que ce qu'il trouve de ré-

préhensible dans le prêtre, Dieu l'avait établi en règle

pour les lévites? Ceux-ci ne vivaient-ils pas de la part

qui leur revenait des sacrifices offerts dans le temple ?

Notre-Seigneur, lui-même, n'a-t-il pas recommandé à

ses envoyés de prendre leur nourriture et leur habita-

tion chez ceux à qui ils portaient la bonne nouvelle, en

ajoutant que Vouvrier est digne de recevoir la récom-

pense de son travail? Que font les fidèles, en offrant au

prêtre une légère rétribution pour sa peine, sinon

remplir la recommandation du divin Maître, qui ajoute

dans l'Évangile, que celui accueille le prophète ac-

cueille et reçoit celui qui l'a envoyé?

Je dis accusation injuste

,

3° Pourquoi? Parce que ces rétributions si minimes,

si vous les comparez avec ce qui se donne aux diffé-

rentes personnes dont nous réclamons les services dans

l'ordre naturel , demandées avec tant de modération et

de réserve, souvent remises entièrement aux familles

nécessiteuses, très-souvent mal payées, ou payées seu-

lement en partie, ces rétributions qu'on n'exige que pour

certaines fonctions moins ordinaires ; car le prètren'exige

rien pour l'administration des sacrements de pénitence et

d'eucharistie, rien pour la visite et l'administration

des malades, rien pour la prédication et le catéchisme
;

ces rétributions, dis-je, sont employées généralement en
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faveur des pauvres, et ne sont entre les mains du

prêtre que comme un moyen de soulager l'infortune des

uns par les aumônes des autres , en sorte que s'il exige

parfois que le tarif fixé par l'autorité compétente soit

observé , s'il reçoit une sorte d'indemnité pour son

temps, sa fatigue , c'est encore les malheureux qu'il a

en vue, c'est pour eux qu'il travaille et qu'il souffre.

Si saint Paul donne l'exemple d'un désintéressement

qui n'est que de conseil , s'il préfère subvenir à ses

besoins par le travail des mains, il a soin d'avertir que

ce n'est là qu'une chose de perfection; mais il a soin

de constater le droit et de prouver la justice de cette ré-

tribution. L'exemple de saint Paul a été suivi par une

foule de religieux , mais l'ériger en loi ce serait con-

tredire cet apôtre. Ajoutons encore que le prêtre, gé-

néralement, ne demande qu'avec répugnance cette ré-

tribution
,
qu'il souhaiterait pouvoir se dispenser de ce

qu'il regarde comme une triste nécessité, que beaucoup

soupirent après le jour où ils seront affranchis d'un

esclavage qui gêne quelquefois leur liberté, et que

plusieurs ont besoin pour s'y soumettre d'y être forcés

par des règlements pleins de sagesse. Les évoques, qui

doivent pourvoir au bien général de leurs diocèses

,

ne peuvent permettre ce qui, sans inconvénients pour

quelques-uns, deviendrait très-onéreux pour d'autres.

On citera peut-être des exemples d'avarice dans le

clergé catholique ; mais partout où il y a des hommes
,

n'y a-t-ii pas des faiblesses? Et n'est-il pas vrai que,

généralement, le prêtre catholique est le père du pauvre,

et qu'il fait servir au soulagement des misérables les

épargnes modiques qu'il peut faire sur un traitement

qui est, ce semble, assez modeste, pour ne pas devoir

exciter la jalousie d'un ministre protestant ?
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Mais j'ai ajouté que celte accusation était ridicule

dans la bouche d'un ministre de la Réforme.

En effet, il me semble que l'on doit appeler religion

d'argent , celle dans laquelle les fonctions saintes sont

un moyen de s'émit, hir, celle dont les ministres ne re-

cherchent qu'une position sociale honnête et avanta-

geuse . celle qui enrichit réellement ses ministres. Or

n'est-ce pas là précisément ce que nous offre le protes-

tantisme ?

M. Puaux oserait-il prétendre que les ministres protes-

tants entrent dans celte vocation par un principe de zèle t

N'est-il pas évident que ce ministère, infiniment

moins onéreux et moins pénible pour le pasteur pro-

testant que pour le prêtre catholique, est cependant

rétribué plus généreusement
,
parce qu'on considère

non-seulement le pasteur, mais encore sa femme et ses

enfauts qu'il faut nourrir?

Enfin , n'est-il pas honteux de parler des richesses de

l'évèque ou du prêtre catholique, quand on connaît les

traitements faits aux évèques protestants
,
quand on

sait les trésors qu'ils amassent dans leurs douces et

commodes fonctions? Ah! Monsieur, convenez-en avec

moi , ce n'est pas au ministre protestant à déclamer

contre les richesses du clergé catholique, lui qui ne

paraît guère avoir d'autre sollicitude que celle d'a-

masser une fortune honnête pour sa famille, lui qui,

avant de s'occuper des pauvres, doit penser à sa femme
et à ses enfants; lui à qui ses fonctions n'imposent

aucune charge, et qui mène paisiblement la vie douce

et commode du rentier le plus fortune.

Un petit aperçu du traitement des e\êques protes-

tants en Angleterre , et des trésors qu'Us trouvent
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moyen d'acquérir, vous fournira une confirmation de

ce que j'ai avancé. Rien déplus rigoureux que la preuve

qui se donne par des chiures.

Un ouvrage anglais, récemment publié sous ce titre :

L'Irlande comme royaume et comme colonie
, présente

(p. 239) les indications suivantes, tirées des registres

publics des successions. Montant des héritages laissés

par douze des derniers évêques anglicans morts en Ir-

lande : Fowler, archevêque de Dublin , 3,750,000 fr.
;

— Percy, évoque de Dromore , 10,000,000 defr. -,
—

Bernard , évoque de Limerick , 1,500.000 fr. ;
— Be-

resford, archevêque de Tuam, 6,250,000 fr.; — Agar,

archevêque de Cashel, 10,000,000 de fr. ;
— Dover,

évèque de Lerne, 1,250,000 fr. ;
— Stopford , évêque

de Cork , 0,250,000 fr. ;
— Porter, évèque de Glogher,

6,250,000 fr. -,
— Ilawkins ,

évêque de ftaphoe

,

0,250,000 fr.;— Knox, évèque de Killalo, 2,500,000 fr.;

— Stuart, évèque d'Armagh, 7,800,000 fr. , — Total,

61,500,000 fr. ( Voy. VAmi de la Religion, 18 mai

1846). — Le même journal donnait , quelque temps

après, le chiffre de la succession de Mgr Troy, arche-

vêque catholique, primat d'Irlande, mort récemment,

laissant pour toute fortune 10 pences et un demi-penny

(1 fr. 5 c.) [Solut. des gr. probi., IIe vol., p. 335).

Il est donc prouvé que M. Puaux accuse à tort le

clergé catholique de faire servir les miracles à sa cupi-

dité
;
qu'il lui fait un reproche injuste, quand il blâme

les rétributions attachées à certaines fonctions de son

ministère; qu'il est maladroit et ridicule dans une ac-

cusation qui pèse de tout son poids sur les ministres

protestants, et qui se présente aussi grave et au>si me-

naçante contre lui, qu'elle est peu sérieuse pour le clergé

catholique. 31*
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Mais revenons à notre sujet principal.

Puisque If. Puaux semble envelopper dans le même
anathème tous les miracles qui sont une des preuves

les plus évidentes de la religion , et le fondement

sur lequel Xotre-Seigneur a voulu établir notre foi,

examinons de plus près cette matière. Ces miracles

en effet appartiennent à l'Église catholique. C'est dans

son sein, et ce n'est que dans son sein, c'est par elle

et pour elle seule , c'est pour justifier et prouver sa di-

vinité, qu 'ils se sont opérés. Ils sont donc autant une

démonstration de la divinité de l'Église catholique

,

qu'une preuve de la divinité de la religion; car, nous

l'avons suffisamment établi, il y a une Eglise véritable,

interprète, gardienne et dépositaire de la religion di-

vine; il n'y en a qu'une, et c'est l'Église catholique.

Ainsi donc , religion chrétienne , religion catholique,

Église catholique, qui seule est la personnification vé-

ritable de la religion de Jésus-Christ, ces trois expres-

sions signifient la même chose , et je les emploierai in-

différemment dans le même sens.

Je vais entrer en matière, après vous avoir donné un

instant de repos et vous avoir assuré de nouveau du

respect avec lequel je suis
,

Monsieur,

Votre dévoué serviteur,

Gautrelet, S. J.
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QUARANTE-SEPTIÈME LETTRE.

Vais, 29 mars 1854.

Monsieur,

Vous serez peut-être étonné , de me voir, dans

uno controverse où le protestantisme seul est en

jeu , entreprendre une démonstration de la religion

chrétienne , comme je le ferais à l'égard de l'incrédu-

lité. Votre étonnement cessera , si vous voulez bien

considérer un instant :

1° Qu'un très-grand nombre de ceux qui ont le nom
de Protestants sont de véritables incrédules qui ne

croient à rien ; tout ce que j'ai dit précédemment le

prouve abondamment
;

2° Que le protestantisme, en vertu de ses principes,

et par une sorte de déduction logique et rigoureuse

,

conduit nécessairement au rationalisme, à l'incrédulité
;

3° Que tout son travail de prosélytisme n'a pas, et

ne saurait avoir d'autre résultat que de produire des

incrédules. Croit-on ,
par exemple

,
que des brochures

telles que celles de M. Puaux puissent faire des Protes-

tants? Non, certes. Jamais un homme, pour peu qu'il

ait de bon sens , n'appuiera sa foi protestante sur des

phrases sonores et des mots en l'air. Il faut quelque

chose de plus pour croire. Mais ces écrits sèment des

doutes et soulèvent des objections qui , pour être ba-



nales, pour avoir été milie fois réfutées, ne laissent pas

que de produire une triste impression sur les esprits.

Le protestantisme, par sa nature même, son essence et

ses principes, ne peut que protester, apprendre à pro-

tester; démolir, détruire, apprendre à démolir et à dé-

truire. Mais cela
,
qu'est-ce autre chose que travailler

à faire des incrédules? Je ne serai donc pas injuste en

mettant ici sur la même ligne le protestantisme et l'in-

crédulité, en les combattant par les mêmes armes. Tous

les deux ont attaqué les fondements mêmes du christia-

nisme, et dans beaucoup d'endroits ils se donnent la

main et le baiser fraternel. J'avais besoin, Monsieur,

de vous donner cette explication avant d'entrer en ma-

tière. Du reste , vous vous convaincrez facilement

,

en lisant cette partie de mon travail, qu'elle répond

d'une manière péremptoire à toutes les objections des

Protestants comme à toutes celles des incrédules, et

qu'à elle seule elle suffirait pour en prouver la Fausseté,

sans qu'il fut besoin de les examiner en détail.

Nous ne pouvons le dissimuler, ni vous , ni moi , ni

Protestant, ni Catholique, le vent de l'incrédulité a

soufflé, depuis un siècle et demi surtout, sur la France

avec une force incroyable. Il a attaqué jusque dans

leurs racines une partie des plantes précieuses que le

christianisme avait fait germer, et qu'il nourrissait de

sa sève divine; et celles qu'il n'a pas fait mourir, il les

a flétries. Il en est peu, très-peu, qui aient échappé à

son influence délétère. Allumée au feu même de l'en-

fer, celte vapeur embrasée a fait irruption dans le

monde, et desséché les esprits et les cœurs de la plupart

des Chrétiens. Le fidèle a vu tout ce qu'il j avait

de plus saint combattu, ridiculisé; attaqué dano ses
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convictions les plus intimes, il a vu s'effacer et dispa-

raître autour de lui , l'une après l'autre, les vérités les

plus essentielles qui étaient l'objet de sa foi ; à la suite

des croyances religieuses, les vérités de l'ordre naturel

ont été elles-mêmes révoquées en doute , ébranlées et

renversées dans une foule d'intelligences, et la ruine de

la foi a entraîné celle de la raison.

Il y a des gens qui nient tout, qui rejettent tout, qui

ne croient à rien, qui n'admettent rien, et qui savent à

peine s'ils doivent croire à leur existence. Leur intelli-

gence est devenue comme une table rase , où l'on ne

trouve inscrits que ces mots : néant , doute , incerti-

tude. Parmi les Protestants surtout , le nombre en est

grand.

11 en est d'autres qui , dans ce naufrage déplorable

de la foi et de la raison, se sont pris à quelques vérités

isolées, tristes débris du naufrage, et encore ils en ac-

ceptent le moins qu'ils peuvent; ils choisissent ce qui

va à leur gré , et se composent un symbole à leur fa-

çon , le plus court , le plus simple et le plus commode
possible.

Il y a des Chrétiens qui, sans avoir encore perdu en-

tièrement la foi, laissent entrer le doute dans leur âme
;

le vaisseau n'a pas encore sombré, mais il fait eau de

toutes parts, il est menacé d'un imminent naufrage.

Chez d'autres, le mal est moins grand, la foi a perdu

de son intensité, de sa force, de sa vivacité, elie existe

encore cependant dans sa substantielle intégrité. Mais

le Chrétien et 1 homme, le savant et l'ignorant, le juste

comme le pécheur, lous ont été secoués par la tem-

pête, et l'on ne peut s'empêcher de se rappeler ces pa-

roles du Maître : Quand le Fils de VHomme viendra
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sur la terre

, pensez-vous qu'il trouve encore de la foi

dans son peuple (Luc, xvm) ?

Or le protestantisme, laissez-moi vous le dire, Mon-
sieur, a eu une immense influence sur ce funeste résul-

tat. C'est lui qui a rompu le lien sacré qui tenait toutes

les branches unies dans un même faisceau , c'est-à-dire

qui ralliait toutes les intelligences à une même foi; le

lien brisé, tout s'est détaché, dissipé, éparpillé. C'est lui

qui a renversé la digue qui contenait les eaux du fleuve

dans leur cours naturel : elles se sont répandues dans

la campagne et l'ont ravagée. C'est lui qui a anéanti

l'autorité sacrée qui courbait tous les esprits sous le

joug de la foi ; à l'ordre et à la soumission a succédé

l'anarchie la plus complète. Quand il n'aurait fait

d'autre mal que celui-là , il mériterait les anathèmes

et les malédictions de la société, car c'est une horrible

plaie que celle-là, c'est un épouvantable je dirai pres-

que un irrémédiable malheur.

Cependant, en face de cette situation déplorable, en

présence de l'état funeste où sont réduites tant d'intel-

ligences devenues les infortunées victimes de l'incrédu-

lité, soulevées, emportées, ballottées par les vents con-

traires des opinions humaines, véritables jouets du

doute
, qu'avons-nous à faire? Comment fixer ces es-

prits essentiellement mobiles et sans consistance, parce

qu'ils ont perdu et la lumière de la foi , et je dirais vo-

lontiers, celle de la raison? Comment porter la convic-

tion dans ces âmes sans principes, et où, depuis le toit

jusqu'aux fondements, tout a été renversé, détruit?

Ah ! je le sens , le mal
,
pour quelques-unes, est pres-

que sans remède. Mais toutes ne sont pas malades au

même degré. Il en est chez qui le danger peut encore
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être conjuré. Essayons donc en leur faveur un genre

de démonstration simple autant que forte
,
que tous

puissent saisir et que nul ne puisse éluder; une dé-

monstration qui s'adresse au Protestant comme à l'in-

crédule et à l'impie, à l'ignorant comme au savant, à

tous, et qui puisse non-seulement ramener à la foi ceux

qui s'en seraient éloignés, mais encore la fortifier chez

ceux qui l'ont conservée. Dans ce but, nous exposerons

d'abord brièvement les principales raisons qui peuvent

faciliter, appuyer, consolider notre foi, les différents

motifs de crédibilité qui la justifient , les fondements

sur lesquels la religion catholique, et par conséquent

l'Église, appuie son existence. Nous montrerons ensuite

l'impossibilité de nier tout à la fois et de rejeter tous

ces motifs.

Enfin, nous prouverons que leur liaison est si étroite,

qu'on ne peut reconnaître la vérité de l'un sans être

forcé de les admettre tous ; d'où il nous sera facile de

conclure la vérité, la divinité de la religion, de l'É-

glise catholique, et l'obligation d'en admettre tous les

enseignements.

Les principales raisons dont les apologistes de la re-

ligion chrétienne se sont servis de tout temps pour en

prouver la divinité , sont en grand nombre ; le champ
que j'aurais à parcourir est immense. Je me bornerai

à ce qui me paraîtra le plus essentiel , et pour cela je

rangerai ces différents motifs en trois classes :

1° Les motifs extrinsèques
,
pris en dehors de la re-

ligion, mais s'y rapportant, comme son établissement

merveilleux, sa propagation, les miracles, les prophé-

ties, etc.
;

2° Les motifs intrinsèques , tirés de la nature même
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de la religion, de sa doctrine, de sa morale, etc., etc.

;

3° Les motifs déduits de ses effets , comme les saints

qu'elle a produits , la paix, le bonheur dont elle est la

source, etc., elc.

Si tout , dans les circonstances qui ont accompagné

l'établissement de la religion catholique , nous prouve

sa divinité; si cette religion porte en elle-même, et

dans tout ce qui la constitue essentiellement, les carac-

tères les plus évidents de vérité
; si enfin ses mer-

veilleux effets , les fruits précieux qu'elle a produits

,

attestent que l'arbre qui les a portés est divin, notre

démonstration sera complète, et personne ne pourra

échapper aux conclusions que nous en déduirons.

Voyons s'il en est ainsi. Et commençons par indiquer

les preuves extrinsèques qui environnent la religion de

l'auréole divine et la marquent du sceau infaillible de

la vérité.

Première preuve. — La religion catholique repose

sur le témoignage des prophéties.

La prophétie faite en faveur cVune doctrine, d'une

religion, si'elle s'accomplit exactement, prouve lavé-

rite de cette doctrine, de celle religion
;

Or la religion chrétienne a été confirmée par de vé-

ritables et nombreuses prophéties;

Donc cette religion est véritable et divine.

Dieu a une langue à lui, un langage que seul il peut,

parler. Ce langage est celui delà science infinie, à qui

tout est présent , celui de la prophétie. Seul en effet il

connaît clairement l'avenir, seul il peut annoncer et

prédire d'une manière certaine les événements libres,

ceux mu tout qui ne dépendent que de sa libre volonté;

lors dune qu'il marque une doctrine du sceau de la pro-
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phétie , lorsqu'il la consacre ot la sanctionne, lorsqu'il

la confirme et la prouve par des prophéties qui sont as-

signées comme le témoignage authentique , la démons-

tration certaine, le signe divin de la vérité de cette

doctrine, et que ces prophéties s'accomplissent exacte-

ment, dans le temps et de la manière qui avait été an-

noncée , évidemment cette doctrine est divine, elle est

consacrée par l'autorité même de Dieu.

Or la religion catholique, ainsi que la doctrine

qu'elle professe , a été sanctionnée et confirmée par des

prophéties revêtues de toutes les conditions requises,

et dont l'exact et parfait accomplissement est venu, en

son temps , constater la vérité, la divinité. L'existence

et l'accomplissement de ces prophéties est un fait qu'on

ne peut nier sans rejeter toute certitude historique.

En effet, sans parler ici des prophéties de l'ancien

Testament et des autres prophéties de Jésus- Christ , et

m'attachant seulement à celle qu'il fit de sa résurrec-

tion , je demande s'il n'est pas certain que ce divin

Sauveur avait prédit que trois jours après sa mort il

sortirait glorieux du tombeau ; ainsi l'avaient compris

ses propres ennemis
,
qui en prirent occasion de faire

mettre des gardes à son tombeau , de peur que ses dis-

ciples ne l'enlevassent et ne répandissent le bruit qu'il

était ressuscité.— N'est-il pas également constant que

Jésus-Christ avait assigné sa résurrection comme la

preuve de sa divinité, et que c'est à ce signe qu'il ren-

voya constamment les Juifs, comme à celui qui était le

plus grand de tous, et le plus propre à consacrer à leurs

yeux la vérité de sa doctrine.— Enfin, n'est-il pas cer-

tain que cette divine résurrection a eu lieu comme
le Sauveur l'avait prédit '^ Révoquer en doute ces faits,



— 558 —
ce serait donner un démenti formel, non-seulement

aux évangélistes, mais à la tradition tout entière, à

l'histoire, aux dix-huit siècles chrétiens; ce serait être

plus incrédule que les Juifs mêmes, ce serait flétrir

comme des insensés et des dupes ceux qui ont cru jus-

qu'à présent à Jésus-Christ.

Ainsi, Jésus-Christ a prédit sa résurrection, il a

voulu que celte prophétie fut la preuve de la vérité de

sa doctrine, et cette prophétie s'est accomplie.

Donc on ne peut pas plus nier la divinité de la reli-

gion que la résurrection de Jésus-Christ.

Dieu , en effet, aurait consacré le mensonge et l'im-

posture, s'il eut opéré cette résurrection en faveur d'une

doctrine fausse et pour accréditer un imposteur. Et

,

s'il était possible que l'erreur se présentât jamais à

nous , autorisée par l'accomplissement d'un prophétie

si singulière , si solennelle ,
si extraordinaire , si évi-

demment réservée à Dieu seul, il n'y aurait plus rien

de croyable, et Dieu se mentirait à lui-même. Donc .

encore une fois, la religion catholique, appuyée sur

cette prophétie réelle , indubitable, divine, est la véri-

table religion , la religion divine.

Mais je n
;

ai parlé que d'une prophétie, et l'ancien,

comme le nouveau Testament, en renferme un grand

nombre également vérifiées par l 'événement; donc ma
démonstration se multiplie autant de fois qu'il y a de

prophéties concernant la religion chrétienne.

2 e preuve. — La vérité de la religion chrétienne

se prouve par les miracles.

Le miracle opéré en confirmation d'une doctrine en

prouve la vérité;

Or la doctrine catholique a été confirmée par un

grand nombre de miracles certains et indubitables :



— 559 —
Donc celle doctrine est véritable.

La prophétie est le langage de la science , de la sa-

gesse infinie. Le miracle est celui de la toute-puissance,

et c'est le caractère dont Dieu revêt le plus ordinaire-

ment les œuvres qu'il veut marquer de son sceau, et

qu'il désire être reconnues comme siennes. Le miracle

est un fait, un événement qui, sortant du cours ordi-

naire de la nature, et se trouvant, par sa condition,

en dehors de la sphère d'action tracée à la créature
,

d'après ses propriétés et selon l'ordre de la Providence

divine, ne peut avoir pour auteur que Dieu, et ne peut

être attribué qu'à une action immédiate et particulière

de sa part. Donc, toutes les fois que Dieu opérera un de

ces faits extraordinaires , en confirmation d'une doc-

trine, pour autoriser la mission de quelqu'un de ses

ministres, en preuve d'une vérité particulière, nous

devrons nécessairement supposer et admettre que cette

doctrine est vraie , cette mission divine , cette vérité

certaine ; car, sans cela, Dieu autoriserait le mensonge

et l'erreur, Dieu accréditerait l'imposture et l'impos-

teur, Dieu sanctionnerait un enseignement faux, erroné

et contraire à la vérité.

Or la religion catholique , c'est-à-dire sa doctrine,

sa vérité, sa divinité, ont été consacrées, autorisées par

une infinité de miracles : — miracles de toute espèce;

— miracles dans tous les pays ;
— miracles avoués et

certifiés par toute sorte de témoins , même incrédules

,

impies, hérétiques et païens ;
— miracles faits par un

très-grand nombre de saints ;
— miracles de tous les

siècles ;
— miracles dont beaucoup ont été si éclatants,

si manifestes, si publics, que les nier, ce serait nier

l'évidence même, et donner le démenti à tous les his-
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toriens ;— mais, miracles faits en preuve de la vérité

de l'Évangile et de sa doctrine; — miracles faits au

nom de Dieu , au nom de Jésus-Christ. Il ne s'agit pas

ici de savoir s'il n'y a pas eu quelquefois de faux mi-

racles allégués comme vrais , mais s'il y en a eu de

vrais et qu'on ne peut révoquer en doute. Or, sans par-

ler des autres, l'Évangile contient le récit d'un grand

nombre qui ont été opérés par Jé^us-Christ et les Apô-

tres. Le i lus grand de tous est un fait aussi éclatant

que le soleil, un fait unique en son genre , un fait es-

sentiellement divin , la résurrection de Jésus-Christ.

Donc la religion catholique, qui est appuyée sur ces

faits miraculeux , et que ces faits miraculeux procla-

ment comme divine , l'est certainement et incontesta-

blement ; sans cela , Dieu se manquerait à lui-même, et

en marquant l'erreur du sceau divin de sa puissance

et de son intervention , il la rendrait respectable, et en

même temps il ravirait à la vérité le caractère qui doit

lui être exclusivement propre. Un seul miracle avéré et

revêtu des conditions que nous avons assignées, suffi-

rait pour rendre la preuve invincible. Que doit-il donc

résulter des prodiges si nombreux
,
que la plus sévère

critique n'a pu s'empêcher d'admettre?

3 e preuve. — La propagation de l'Évangile.

La religion chrétienne est divine, si on ne peut ex-

pliquer ton établissement, sa pr opagation , sans l'in-

tervention de Dieu;

Or on ne peut expliquer l'établissement et la pro-

pagation de celle religion sans Vintervention de Dieu ;

Donc elle est divine.

C'est un fait indubitable, constaté par toutes les his-

toires
,
que la doctrine evangélique se propagea avec
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une incroyable rapidité , et que du temps des Apôtres

et poreux, le christianisme se répandit dans presque

toutes les parties du monde connu, et jusque dons

les Indes. Saint Paul, écrivant aux Romains, necraignait

pas de leur dire que la foi qu'il leur prêchait était

annoncée dans tout l'univers ; etTertullien , au second

siècle, prenait h témoin les païens auxquels il s'adres-

sait dans son admirable Apologétique, que les disciples

de Jésus-Christ remplissaient le monde et se trouvaient

déjà partout. Or, la diffusion et la propagation si

prompte de la religion chrétienne en prouvent évidem-

ment la divinité.

En effet, une religion dont les dogmes humilient et

désespèrent laraison, dont la morale contrarie et combat

toutes les passions; une religion qui exigeait les plus

grands sacrifices de ceux qui quittaient le paganisme

pour l'embrasser, qui n'avait à leur offrir que des per-

sécutions, les tourments et la mort; une religion qui

n'avait pour patrons que des pêcheurs, changés subite-

ment en prédicateurs, sans crédit, sans science autre

que celle que Dieu leur avait communiquée, sans ri-

chesses, sans puissance , sans protecteurs , et qui n'a-

vaient pour armes que leur douceur, leur patience , la

parole si dure de la croix , la prédication si rebutante

d'un Dieu mort sur cette croix , scandale pour les Juifs

et folie pour les Gentils, la béatification des souffrances,

de la pauvreté , des humiliations , et cela en face de

Yidolâtrie encore debout, des prêtres des idoles furieux,

des tyrans devenus persécuteurs, de la philosopliie dé-

daigneuse et railleuse, d'un monde plongé dans la ma-

tière et devenu chair, accoutumé à encenser le vice, et

ne connaissant d'autre bonheur que celui de la vie pré-
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sente, d'autres plaisirs que ceux des seiis, d'autre

grandeur que la grandeur humaine: enfin , une reli-

gion qu'on persécuta à mort pendant trois cents ans
,

et qui vit armés contre elle la science, la puissance, le

sacerdoce et l'empire, les juges et les bourreaux, tous

les vices et toutes les fureurs; cette religion, dis-je, ne

put prendre racine, ne put s'étendre, ne put se fortifier

et se propager qu'autant qu'elle était divine : divine

en elle-même et dans sa doctrine, divine dans son au-

teur et son origine, divine dans la protection qui lui

fut assurée d'en haut, et qui seule put l'empêcher de

s'éteindre et de mourir dans son berceau.

Voilà , Monsieur, ce que dit le bon sens, ce qu'il a

dit toujours à quiconque l'a consulté, ce qu'il dira jus-

qu'à la fin du monde. Voilà ce qui découle des lois mo-

rales. Supposer, en effet, que la religion chrétienne se

soit ainsi répandue et qu'elle ne soit pas divine, ce se-

rait admettre le plus grand des miracles , le renver-

sement de toutes les lois qui régissent les intelligences
,

un miracle qui en renfermerait cent millions d'autres,

un miracle que Dieu ne fait pas et ne peut faire, parce

qu'il patronnerait l'erreur ; c'est ce qui faisait dire par

saint Augustin aux incrédules de son temps : « Vous ne

voulez pas croire aux miracles, mais alors le plus grand

de tous est devant xos yeux , et vous ne pouvez le re-

jeter, c'est Y établissement de la religion sans miracle. »

4 e preuve. — Durée de l'Église jusqu'à nos jours,

malgré les persécutions.

La religion catholique est vraiment divine , si on

ne peut expliquer son existence pendant tant de

siècles sans un secours divin;

Or il en est ainsi;

Donc celte religion est divine*
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Je n'ai pas besoin de prouver ici que la religion ca-

tholique est encore vivante, agissante; qu'el/e est en-

core ce qu'elle a été dès l'origine
;
qu'elle existe avec

son dogme, sa morale, son culte, son sacrifice, ses sa-

crements, ses pratiques, sa hiérarchie, son gouverne-

ment, son pouvoir, son action sanctifiante, une comme
au temps des Apôtres, sainte comme au temps des

Apôtres, catholique et apostolique comme je l'ai expli-

qué plus haut. Mais ce qu'il faut montrer ici, c'est que

cette Église n'aurait pu conserver son existence , dé-

fendre son intégrité, si elle n'avait été soutenue de

Dieu, protégée par lui et véritablement divine.

Voyez, en effet, tous les autres gouvernements, toutes

les autres sociétés contemporaines aux Apôtres, où

sont-elles? Et combien de fois déjà parmi elles la

scène n'a-t-elle pas changé! Et cependant, jamais il

n'y eut de société si violemment attaquée, si longtemps

persécutée, si universellement combattue, si horrible-

ment éprouvée que l'Église catholique. Pour parvenir

à nous, elle a dû subir le choc de trois siècles de la

plus cruelle et la plus sanglante agression ; elle nous

est arrivée portée sur une mer de sang, celui de ses

martyrs.

L'Eglise catholique a vu ses entrailles trop souvent

déchirées par ses propres enfants ! Combien d'hérésies,

de schismes menaçants ont navré son cœur de mère et

fait couler ses larmes! Quelles belles provinces, que de

nations intéressantes, que de vastes régions enlevées à

son amour et ravies à son cœur! Et que serait deve-

nue une société humaine au milieu de ces divisions in-

testines, de ces déchirements intérieurs, alors surtout

que le prince faisait cause commune avec Yhérétique,
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et que l'erreur se présentait armée et forte de tonte la

puissance des Césars? Xe craignonspas de le dire, une

société humaine, en pareille circonstance, ou aurait

perdu mille l'ois sou existence, ou aurait sacrifié autant

de fois son inviolabilité doctrinale. L'Eglise n'a rien

sacrifié et n'est pas morte! Traversez le moyen âge,

considérez le schisme d'Occident, entendez encore le

bruit lointain de la tempête préparée par la philoso-

phie! Dieu! que de fois l'abîme s'est ouvert pour

engloutir la barque de Pierre! Mois le divin pilote te-

nait le gouvernail! L'Église a souffert, mais elle a

vaincu! Elle a été éprouvée, mais elle n'est pas morte!

Elle a été attaquée dans son existence, dans la vie

de ses membres, on a voulu la noyer dans son sang : et

elle vit encore!

Elle a été attaquée cent fois dans ses dogmes et sa

doctrine; et toujours pure, inaltérable, elle vit encore,

toujours la même!
Elle a été attaquée dans sa morale, mais elle n'a pas

été souillée; elle vit encore, sans rides, sans tache, tou-

jours la digne épouse du Sauveur Jésus':

Elle a été attaquée dans son pouvoir temporel, dans

ses droi's et son pouvoir spirituel; elle vit encore, tou-

jours la même, toujours forte, parce qu'elle a Dieu

pour elle.

Elle a été attaquée dans son chef et sa divine hié-

rarchie, mais elle est restée toujours la même, toujours

l'Église de Jesus-Christ. Elle a défendu, elle a sauve-

gardé tous ses droits; et dans ces tempêtes, le vaisseau

sacré, l'arche sainte n'a \a>s perdu une seule planche,

elle n'a pas reça le moindre échec.

Ah! Monsieur, cette conservation constante, entière,
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complète, parfaite, cette inviolabilité d'une société qui

ne se laisse entamer par aucun côté, qui ne cède pas

un pouce du terrain qu'elle doit défendre, qui reste

une, sainte, catholique, apostolique pendant dix-huit

siècles, ce fait, dis-je, est un fait non-seulement uni-

que, singulier dans l'histoire, inexplicable en lui-

même, mais c'est un fait divin, et il ne peut se com-
prendre et s'expliquer que par l'intervention de Dieu,

par un miracle de sa protection mille fois répété. Il

suppose dans cette société une sainteté, une fermeté,

une unité que Dieu seul peut donner. Donc la religion

catholique, ou l'Église catholique, qui en est la person-

nification, est divine.

5e preuve. — Les martyrs.

On ne peut, supposer raisonnablement (la sagesse

de Dieu s'y oppose) que toutes les lois morales aient

été violées et détruites mille et mille fois dans les

martyrs ;

Or, il faudrait admettre cela , si la religion catho-

lique n'était pas véritable et divine ;

Donc elle est divine.

« Je crois volontiers, disait un philosophe, à des té-

moins qui se font égorger. » En etfet, il est contre la

nature de l'homme, contre sa raison, contre l'amour

qu'il se porte, contre l'instinct môme de sa conserva-

tion, de sacrifier ses intérêts, son bonheur, ses espé-

rances, sa vie; de se condamner volontairement à la

pauvreté, aux humiliations, aux privations, aux souf-

frances les plus atroces, à la mort la plus affreuse, s'il

n'a pas pour se soutenir au milieu de ces sacrifices, ou

la conviction inébranlable de son devoir, le témoignage

certain de sa conscience, ou bien un intérêt majeur au-

32
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quel il croirait, devoir sacrifier celui de sa vie, comme
serait la gloire dont il espérerait couronner son nom,

le désir de conserver par là les jours d'une personne

chérie, etc., etc. Donc, s'il n'y a pas de motif humain

qui le fasse agir, il faut reconnaître la puissance du

motif divin qui le domine.

Il ne s'agit pas, du reste, ici de quelques individus

qui pourraient agir par des motifs inconnus, et leur

mort ne prouverait pas encore la divinité de la religion

pour laquelle ils sont censés l'endurer. Mais si ces té-

moins de la divinité d'une religion sont nombreux;

s'ils sont de telle condition et de telle qualité qu'on ne

puisse les soupçonner d'erreur ou de fourberie; s'ils

n'ont aucun intérêt à se tromper et s'ils ont un souverain

intérêt à ne pas se tromper: si ces témoins
,

pris dans

tous les pays, dans tous les âges, dans toutes les con-

ditions, dans tous les siècles, offrent les garanties d'une

grande capacité intellectuelle, d'une intelligence éle-

vée, d'une vertu irréprochable, dune patience sans

bornes, d'une vraie humilité, d'une tendre charité

pour leurs bourreaux, endurent des tourments affreux

avec courage, avec joie, avec amour; si la paix, la

calme de la vertu les accompagnent 'au milieu de leurs

supplices ; s'ils souffrent tout cela pour attester la vé-

rité de leur foi, pour ne pas être infidèles à leur de-

voir; si les promesses les plus magnifiques comme les

menaces les plus effrayantes ne peuvent les ébranler;

si l'âge le plus faible, le sexe le plus délicat, la con-

dition la plus distinguée, la science la plus éminenle,

la prudence la plus consommée; si l'enfant comme le

vieillard, l'ignorant comme le philosophe, la jeune

fille comme le guerrier, l'homme du peuple comme le
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prince, offrent à l'envi le spectacle d'une force, d'une

constance que la nature ne connut jamais, et que ces

témoins, au nombre de dix-huit millions, et dont les

rangs glorieux vont toujours s'augmentant, élèvent en-

semble leur voix, la voix de leur sang et le témoignage

de leur mort pour nous dire : Oui , la religion de

Jésus-Christ est une religion divine! ah ! sans doute

il faut les croire ou ne rien admettre et tout nier, car

on ne peut comprendre et expliquer humainement une

conviction si forte, si inébranlable dans tant de per-

sonnes vertueuses, éclairées, et qui n'avaient pas perdu

la raison. On peut moins encore expliquer \euv patience,

leur courage, leur douceur, leur héroïque amour pour

leur Dieu, leur ineffable charité pour leurs bourreaux,

sans une grâce divine. Or, Monsieur, ces dix-huit mil-

lions de martyrs sont la couronne de l'Église catholi-

que; c'est elle qui les a formés et conduits au combat-,

c'est dans sa foi et pour sa foi qu'ils sont morts; ils

proclament donc sa divinité, et leur témoignage ne

peut être récusé sans renier toutes les lois morales.

Donc l'Église catholique est vraiment divine.

6 e preuve.— Qu il faut admettre que la religion

catholique est véritable et divine, ou il faut supposer

que tout ce qu'il y a eu d'hommes recommandables

par leurs talents et leurs vertus, depuis dix-huit

cents ans, se sont trompés, et par conséquent re-

noncer à toute certitude;

Or, on ne peut admettre celle dernière supposition

sans injure pour Dieu ;

Donc la religion catholique est véritable.

Lorsque nous voyons des hommes distingués par

leur condition, leurs talents, leur science, leur po-
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sition, leurs richesses, leurs qualités morales, faire une

de ces démarches graves qui influent sur toute leur vie

,

qui ne peuvent s'accomplir qu'à la condition des plus

pénibles sacrifices, qui rencontrent dans leur cœur

autant d'obstacles qu'il y a de passions; quand ces

hommes sont eux-mêmes d'un caractère grave, réfléchi,

sérieux; quand ils ne font cette démarche qu'après

y avoir mûrement pensé
,
qu'après bien des combats in-

térieurs, après de longues résistances peut-être, nous

concluons que ces hommes ont dû. voir la vérité bien

clairement
, qu'ils ont du. acquérir une conviction bien

forte et bien puissante pour se décider, et nous avons

raison. }lais quand ces hommes ne se comptent point,

parce qu'ils sont innombrables; qu'ils ne se pèsent

point, parce que parmi eux se trouvent les génies les

plus éminentsde tous les siècles; quand leurs sacrifices

ont été héroïques, et qu'ils ont immolé, pour se faire

Chrétiens, les penchants les plus chers au cœur de

l'homme; quand leur changement n'a pu se faire qu'en

compromettant leur position sociale, leur fortune, les

jouissances les plus douces de leur vie; quand ils ont

été combattus par ce que l'amour a de plus persuasif,

l'intérêt de plus fort, ïambition de plus puissant ; quand

ils ont lutté longtemps dans une pénible agonie, et qu'il

a fallu une grâce spéciale, une sorte de violence de la

part de Dieu, pour triompher de l'obstination de leur

cœur, comme il arriva à saint Augustin et à saint Paul
;

quand, en un mot, on rencontre sous la même ban-

nière les hommes les plus éminents de toutes les épo-

ques, les écrivains les plus distingués, les artistes les

plus estimés dans tous les genres; quand tout ce qui

est génie, tout ce qui domine, tout ce qui s'élève au-
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dessus des médiocrités, s'unit et se donne la main pour

marcher sous le drapeau du Sauveur Jésus, ah! dites

sans crainte que la religion qu'ils embrassent, cette re-

ligion à laquelle ils immolent leurs préjuges, leurs pas-

sions, leurs intérêts, leur sort ici-bas, cette religion

qui humilie leur esprit, et qui marque leur corps du

sceau de la pénitence et de la croix , est véritablement

divine; oui, dites-le ou ne croyez à rien, pas même
à votre existence ; croyez-le ou consentez à faire bande

à part et à vivre sans religion et sans Dieu, sans vertus

et sans espérances, sans devoir et sans amour, sans foi

et sans raison.

1" preuve.— Les hommages rendus à VEglise par

ses adversaires prouvent sa divinité.

Mais si au témoignage des grands hommes, devenus

ses enfants, vient se joindre encore celui de ses ennemis

les plus acharnés; si cette Eglise catholique, cette

religion sainte , force les plus incrédules, et les plus

impies à lui rendre hommage ; si l'hérésie et ie schisme,

par ses bouches les plus éloquentes, par les docteurs

les plus distingués du parti, la louent et l'exaltent;

si nous voyons dans tous les siècles les plus fou-

gueux adversaires de l'Église, parmi les incrédules et

les impies, forcés de rendre hommage à la vérité; si

de cette bouche impure , de ce cœur, foyer de la haine,

il sort, bon gré, mal gré, des paroles d'éloge, convenez

que ce triomphe en vaut bien un autre , et dans cette

louange arrachée à l'évidence, et que la haine aurait

voulu retenir, reconnaissez la puissance de Dieu qui

force le démon à confesser que Jésus est le Christ.

8e preuve.— Le caractère de ceux qui haïssent et

combattent l'Eglise prouve sa divinité.

32*
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Il est encore une autre preuve de la divinité de

la religion, preuve sensible, frappante, à la portée do

tous, preuve irréfragable et qui ne peut nous induire

en erreur. Quels sont les ennemis de l'Église catho-

lique? Qui sont ceux qui l'attaquent? Je ne crains pas

de le dire, ce sont ou des ignorants ou des hommes
aveuglés par la prévention et conduits par la passion,

des esprits légers, superficiels, ou des hommes esclaves

de leurs vices. Oui, voilà îe caractère des ennemis de la

religion, tels sent ceux qui l'attaquent. Mais voulez-vous

savoir ce que prouvent leurs déclamations haineuses?

Examinez les principes qui les font agir, les passions

dont ils sont les esclaves: examinez de quelles armes

ils se servent. Disons-le, c'est presque toujours l'arme

de la calomnie. Pénétrez dans leur cœur, vous n'y trou-

verez ni la charité, ni la compassion pour le prochain,

ni la piété. La vraie religion, Monsieur, nous inspire

un véritabl > inlérèt pour ceux que nous voyons dans

l'erreur: elle nous porte à les plaindre, en même temps

qu'elle nous invite à leur tendre la main. Les ennemis

de l'Eglise ne savent pas aimer, plaindre, compatir:

ils haïssent, ils méprisent , ils repoussent; ce sont les

ténèbres qui ont horreur ce la lumière ; c'est la jalousie,

la fureur du démon contre les enfants de Dieu. Ah!
Monsieur, combien les ennemis de l'Église ne procla-

ment-ils pas hautement sa divinité! Je les vois s'élever

contre sa pureté, blâmer son esprit de pénitence, blas-

phémer sa charité, flétrir et son humilité et son obéis-

sance; c'est la lutte du mal contre le bien. La religion

catholique condamne le vice et le désordre, il était

juste et naturel de voir le vice et le désordre condamner

la religion. Mais aux veux de tout homme raisonnable,
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n'est-ce pas là le meilleur panégyrique de l'Eglise , et

ne peut-on pas lui appliquer cette parole d'un saint :

« Je ne sais ce qui l'honore le plus de la faveur des bons

ou de la haine des méchants? »

9 e preuve. — Quels sont ceux qui abandonnent la

religion catholique, et quels sont ceux qui l'embras-

sent?

Avez-vous jamais réfléchi sur le caractère de ceux

qui abandonnent la religion catholique pour passer au

protestantisme? En avez-vous connu un seul que ses

vertus, sa conduite, ses qualités morales, sa pureté, son

humilité aient préparé à cette triste apostasie? Oh !

non, bien certainement. Vous savez comme moi, et les

principaux Protestants s'en plaignent, le déplorent, en

sont humiliés, vous savez, Monsieur, que c'est la lie

du catholicisme, ce qu'il y a de plus vicieux, de plus

méprisable parmi nous, des gens qui ont cessé déjà d'ûtre

Catholiques par le cœur, qui ont abandonné toutes les

saintes pratiques de la religion, qui se sont accoutumés

à la licence, à qui il tarde de secouer le joug ; ce sont

ces gens, dis-je, qui s'enrôlent sous le drapeau de la

Réforme. Y vont-ils pour se réformer, et n'est-ce pas

ici encore une sorte de démonstration tacite de l'esprit

qui anime le protestantisme et de celui qui anime le

christianisme?

Au contraire, Monsieur, quels sont les Protestants,

les hérétiques, et en général les personnes appartenant

à une autre religion qui passent au catholicisme? Vous

le savez , et nous en sommes les témoins heureux,

l'histoire a redit une foule de ces noms célèbres; les

feuilles publiques en consignent chaque jour de nou-

veaux dans leurs colonnes ; il est rare que ces noms
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ne soient pas environnés de l'auréole de la science, et

toujours ils sont ornés de celle de la vertu.

Qu'est-ce à dire, Monsieur? Le vice sort de chez

nous et se rend au protestantisme , et les gens les plus

vertueux passent du protestantisme au catholicisme !

Ah! sans doute les premiers n'espèrent pas trouver une
grande sévérité dans la morale de la Réforme, puis-

qu'ils veulent échapper à celle de l'Église catholique
;

et ceux qui viennent à nous n'y viennent que pour

être meilleurs, et avec l'espérance d'y trouver la véri-

table épouse de Jésus-Christ, et les vertus que ce divin

Sauveur a pratiquées, recommandées et laissées comme
en dépôt à son Eglise. Les uns et les autres, quoique

bien différemment, proclament donc la divinité de

la religion catholique.

1.0e preuve. — II n'est aucune religion qui possède

les différents caractères que nous venons d'énumérer,

et qui puisse établir sa divinité sur les preuves qui dé-

montrent la vérité de la religion catholique;

Donc cette religion est la seule véritable.

Maintenant, Monsieur, un regard sur les autres reli-

gions, sur les sectes qui se partagent le monde. Quelle

est la société qui peut se flatter d'avoir tous les carac-

tères de divinité que je viens d'énumérer? Quelle est

celle que vous trouverez établie sur des fondements

aussi solides, annoncée et confirmée par les prophéties,

marquée au sceau de la puissance de Dieu par les mi-

racles? Quelle est celle qui a vaincu le monde et qui

s'est assise triomphante et reine sur les ruines de l'ido-

lâtrie, des erreurs et des passions, toujours une, sainte,

catholique, apostolique? Quelle est celle qui, après dix-

huit siècles de combats, toujours militante, est ce-
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pendant toujours vivante, toujours victorieuse? Quelle

est celle qui peut orner son front de cette couronne ra-

dieuse de dix-huit millions de martyrs? Quelle est celle

qui compte parmi ses disciples un seul génie compa-

rable aux Augustin, aux Chrysostome, aux Grégoire?

Quelle est celle enfin qui a vaincu la haine et forcé

l'envie, tout injuste qu'elle est, à lui donner des éloges?

Vous n'attendez pas sans doute que je la cherche

avec vous, et vous savez comme moi que nous ne la

trouverions pas. Vous resterait-il quelque doute, Mon-

sieur? Dans ce cas, je vous dirais- encore : Vous ne

devez pas balancer, vous ne le pouvez pas; car enfin,

vous savez qu'il y a une religion véritable, qu'il n'y en

a qu'une. Il n'en est aucune qui se présente à vous

avec la centième partie des preuves que l'Église catho-

lique vous offre en témoignage de sa divinité; donc,

eussiez-vous encore quelque doute, il faudrait prendre

le parti le plus sûr.

En effet , Monsieur, l'Église divine est une; c'est un

devoir d'en faire partie, le salut n'est possible que dans

son sein ; telle a été la foi de tous ces grands hommes,

de ces martyrs, de tous les enfants de l'Église depuis

dix-huit siècles. Donc c'est un devoir pour vous d'y

entrer, d'en embrasser la foi, d'en remplir les saintes

observances. C'est l'exemple que vous ont donné un

grand nombre de vos coreligionnaires. Vous ne crain-

drez pas de les suivre ; car il n'y a pas de honte, Mon-

sieur, à changer en mieux. La compagnie qui vous in-

vite à rentrer dans ce camp est nombreuse, elle est

choisie, elle est digne de vous; hàlez-vous d'en faire

partie.

Concluons cette première série de preuves. Nous
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avons interrogé Dieu ; et la science de Dieu, cette science

qui plane au-dessus de tous les temps, parce que tous

les temps lui sont présents et qu'elle domine tout, est

venue par la voix des prophéties, consacrer et autoriser

la religion. Nous avons interrogé le ciel, et la puissance

infinie du maître de toutes choses, à qui tout est sou-

mis, est venue par la voix des miracles autoriser, jus-

tifier, consacrer la divinité de la religion.

Nous avons consulté les lois morales qui régissent

les intellifjences raisonnables, et nous leur avons de-

mandé d'expliquer l'établissement de la religion chré-

tienne indépendamment de sa divinité. Elles ont toutes

témoigné de l'impossibilité d'un pareil fait. Nous avons

consulté les lois qui régissent les sociétés humaines, et

nous leur avons demandé de nous rendre raison de

la durée de la société catholique; elles se sont trouvées

en défaut.

Nous avons adressé la parole aux martyrs, et ces dix-

huit millions de héros ont élevé ensemble leur voix

pour publier la divinité de la religion. Nous avons fait

un appel à tous les génies que le monde a vus dominer

parmi les hommes, et tous ces hommes supérieurs ont

payé leur tribut d'hommages à la vérité de la religion.

Les adversaires nés , les ennemis jurés de l'Église, sont

venus fortifier ce magnifique témoignage par des aveux

que la vérité seule pouvait leur arracher.

Enfin l'excellence d'une religion si sainte, qu'elle n'a

trouvé de répulsion que de la part du vice, si évidem-

ment véritable qu'elle n'a été niée que par l'ignorance

et la prévention, combattue que par les passions; si

manifestcmtnt divine
,
que jamais la vertu n'a conduit

personne à la quitter, et que la vertu, au contraire, lui
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a gagné des partisans au moment solennel, où le cœur

n'est plus accessible qu'à la vérité; si singulièrement

recommandable , qu'il n'est aucune autre religion qui

puisse le moins du monde lui être comparée : l'excel-

lence unique et suréminente de cette religion, tous ces

caractères réunis nous ont fait dire avec certitude,

comme saint Augustin : « Ah! Seigneur, si je me trom-

pais en croyant à l'Église, ce serait vous-même qui

m'auriez trompé. » Mais ce ne sont là que les caractères

extrinsèques de la vérité de la religion. Il en est d'au-

tres non moins dignes de l'attention d'un homme sé-

rieux. Je les exposerai dans ma prochaine lettre.

Je suis en attendant

,

Monsieur,

Votre dévoué serviteur,

Gautrelet, S. J.

QUARANTE-HUITIEME LETTRE,

Vais, 1
er avril 1854.

Monsieur.

Dans l'énumération que je vous ai faite des fonde-

ments sacrés sur lesquels repose la divinité de la reli-

gion, je me suis borne jusqu'à présent à des preuves

extrinsèques, et je ne suis pas encore entré dans ce qua
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le christianisme a de plus intime. Je vais aujourd'hui

aborder cet autre genre de considérations, bien propre,

ce me semble, à faire une vive impression sur tout

homme raisonnable et sérieux.

Quels sont, en eiïet, les caractères auxquels nous

pourrons reconnaître qu'une doctrine religieuse vient

de Dieu? Sans parler ici de Yunité, de la sainteté, de

la catholicité , de l'origine apostolique ou divine, qui

sont les marques de la véritable Église, et qui doivent

aussi caractériser sa doctrine et son enseignement, nous

pouvons dire que si Dieu révèle à l'homme une religion,

elle doit être marquée : 1° du sceau de la vérité dans

son dogme; 2° du sceau de la pureté dans sa morale;

3° elle doit rendre à Dieu un culte digne et convena-

ble; 4° elle doit établir la créature dans l'ordre;

5° sage dans son dogme , elle doit enseigner tout ce

qu'il faut et rien que ce qu'il faut; 6° sage dans sa mo-

rale, elle doit éviter toute exagération, et cependant

inviter à la plus haute perfection; 7° elle doit tenir

compte de la faiblesse de l'homme et de sa liberté, de

la bonté de Dieu comme de sa sagesse; 8° elle doit être

conforme à la nature de Dieu et à la nature de l'homme,

simple et sublime, lumineuse et mystérieuse tout à la

fois; 9° elle doit être marquée du sceau de la divinité,

et par conséquent de l'infinité; i0° Vaccord le plus

parfait doit régner dans son système doctrinal, et quoi-

que inaccessible à la raison dans certaines parties, elle

ne peut rien enseigner qui lui soit contraire; car Dieu

ne peut se contredire, il est également l'auteur de la

raison et de la révélation, elle flambeau de la foi nous

est donné pour aider la lumière naturelle et non pour

la détruire. Voyons si la doctrine catholique a ces pro-

priétés...
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Et d'abord, Monsieur, de même qu'une religion di-

vine doit être essentiellement vraie , ainsi une religion

vraie doit être aussi une religion divine, dans ce sens

du moins qu'elle est conforme à la volonté de Dieu, à

sa sagesse, à sa sainteté, et propre à nous conduire
à lui.

Or, je ne crains pas de le dire, la religion catholique

est marquée d'un caractère de vérité intrinsèque qui

doit nous la rendre singulièrement chère et respectable,

et qui en garantit essentiellement la divinité.

I. La divinité de la religion catholique est prouvée
par la vérité et la ralionabilité de sa doctrine.

Avez-vous, Monsieur, jamais considéré attentivement

la doctrine catholique, relativement à l'homme, à Dieu,

au monde, au temps et à l'éternité? Ah! Monsieur,
que de beautés pour celui qui réfléchit!...

1° En dehors de cette religion sainte , Yhomme est un
mystère pour lui-même; il ne connaît ni sa bassesse ni

sa grandeur-, il ne se rend compte ni de son origine ni

de sa destinée; il ne peut ni pénétrer le secret de sa

corruption native, ni comprendre la raison de ses as-

pirations vers l'infini, ni accorder la contradiction et

la lutte qu'il remarque dans son être. La religion catho-

lique lui donne la clef de cette énigme; elle lui ap-

prend à descendre par la pensée au-dessous du néant,

parce qu'il est pécheur; elle lui apprend à s'élever

jusqu'à Dieu, parce que, fait primitivement à son

image, il a été racheté ensuite par le divin Sauveur, et

qu'il a reçu la divine adoption. Comme elle lui montre
son principe en Dieu, elle lui révèle aussi que c'est là

seulement qu'il peut et qu'il doit chercher et trouver

son complément et sa /in; elle lui donne tout à la fois le.

33
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secret de ces penchants honteux que recèle son pauvre

cœur, et la raison de ce désir d'un bonheur sans bor-

nes; elle lui enseigne la dignité de sonàme, l'esclavage

auquel elle se trouve réduite, et l'obligation pour elle de

tenir le sceptre et de régner sur ses sens et sur son corps.

2° En dehors de cette religion sainte, Dieuresle pour

nous incompris : un intervalle immense, un abîme in-

fini le sépare de l'homme; nous ne savons ni ce qu'il

veut être pour nous ni ce que nous devons être pour

lui. Sans doute, il nous apparaît créateur et maître;

mais nous ne le voyons clairement ni père, ni ami, ni

sauveur, ni fin dernière. Le spectacle de la nature peut

nous dire sa puissance infinie, et nous faire admirer

jusqu'à un certain point sa sagesse et sa providence ;

mais la révélation seule nous éclaire sur la sainteté in-

finie de Dieu ; elle seule nous apprend le désordre et le

mal infini du péché. La révélation seule nous enseigne

la justice infinie et le malheur effroyable de la créa-

ture rebelle qui a osé se mettre en opposition avec lui,

s'attaquer à son Dieu. La révélation seule enfin nous

montre l'infinie bonté de Dieu devenu notre père, notre

ami , notre sauveur, le compagnon de notre exil ; la

tendresse de son amour pour l'homme, ses miséricordes

ineffables.

3° Qu'est-ce que le monde? Quel usage devons-nous

faire des créatures? A quelle fin doit servir la vie pré-

sente? Que devons-nous aimer, estimer, rechercher ici-

bas? Que devons-nous craindre, haïr, éviter? Qu'est-

ce que le temps et qu'est-ce que Yéternité? Ce sont là

autant de questions souverainement importantes en

elles-mêmes, faciles à résoudre à la lumière de la révé-

lation, mais qui restent une énigme pour celui qui n'est
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pas éclairé de ses bienfaisants rayons. La philosophie a

cherché à résoudre ces problèmes; elle n'a guère dit

que des folies, et la raison, sur ces vérités élémentai-

res, a déraisonné. Vous n'avez pas besoin, Monsieur,

que j'entre ici dans l'explication détaillée de la doctrine

catholique à ce sujet. Le catéchisme est, de tous les

traités de philosophie , sans contredit , le plus complet,

le plus simple, le plus sublime et le plus vrai. Ici la

raison ne peut s'empêcher de justifier la foi ; elle ap-

prouve la vérité qu'elle n'avait pu trouver elle-même;

elle applaudit à la religion; elle reconnaît et la justesse

et la sublimité de son enseignement ; et sous ce rapport,

pour nier la vérité de la doctrine catholique, il fau-

drait commencer par renoncer à la raison humaine. Il

est donc bien certain que la religion catholique nous

établit dans la vérité.

II. La divinité de la religion catholique est prouvée

par fa sainteté de sa doctrine.

Avez-vous jamais considéré attentivement la sain-

teté de la morale évangélique? Ah! Monsieur, que

la religion catholique comprend bien la vertu! Voyez

comme tous nos devoirs envers Dieu , envers le pro-

chain, envers nous-mêmes sont parfaitement déterminés,

réglés. Admirez quelle juste dépendance elle établit

dans la société civile entre le pouvoir et le peuple; dans

la famille, entre les parents et les enfants : dans le cœur

de l'homme, entre l'âme et le corps, la vertu et la pas-

sion! Voyez avec quelle logique elle condamne tout ce

qui est vicieux et loue tout ce qui est vertueux; voyez

comment elle prêche à l'homme l'humilité, la défiance

de soi-même, la justice et la charité pour le prochain,

la piété et le respect pour Dieu, la pureté , la mortifi-
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cation, la pénitence. Voyez comment elle lui apprend

à mépriser ce qui passe comme indigne de lui, à sou-

pirer après les biens éternels pour lesquels il a été fait,

à fouler aux pieds cette terre, lieu de son exil, et à

lever les yeux vers le ciel, sa patrie.

En dehors de la religion catholique, Monsieur, que

trouverons-nous? Le culte de la madère, le culte des

sens, le culte de la chair, le culte de Yorgueil et du

moi humain ; mais cherchez-y et la leçon et la glorifi-

cation de l'humilité, de la pénitence, de la vraie cha-

rité, de la chasteté; cherchez-y le respect pour son

semblable, le zèle et le dévoûment. J'ose le dire, vous

chercherez en vain.

Or, je le demande, une religion qui seule enseigne

la vertu, toute vertu, qui seuie flétrit et condamne

tout péché; une religion dont la doctrine a essentielle-

ment pour objet et pour but de sanctifier l'homme, de

le sanctifier tout entier, de lui faire accomplir parfai-

tement tout ce qu'il doit à Dieu, à son prochain, ce

qu'il se doit à lui-même; une religion sainte et sancti-

fiante, en un mot, n'est-elle pas une religion essentiel-

lement véritable et divine? Votre conscience et votre

raison répondent; elles me dispensent de plus grands

développements, ils seraient inutiles. Le témoignage

que réclame ici la religion catholique est celui d'une

âme naturellement chrétienne; elle est sûre de l'obte-

nir de vous.

III. La divinité de la religion catholique est prouvée

par Vexcellence et la dignité de son culte.

Avez-vous jamais considéré attentivement les beau-

tés et les excellences du culte catholique? Ici en-

core. Monsieur, que la religion a bien compris ce que
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c'est que Dieu et ce que c'est que l'homme, et quels

sont les rapports qui doivent les unir! J'ai déjà eu oc-

casion de le dire, le culte catholique est. souveraine-

ment digne de Dieu, à qui il s'adresse, parfaitement

digne de l'homme qui le rend ; il est élevé à une ex-

cellence et à une hauteur infinies dans le divin Média-
teur qui l'offre en notre nom.

La prière de l'Église catholique est ce qu'elle doit être,

divine dans son principe, divine dans son objet et sa

fin, divine dans la manière dont elle se fait et dans l'effi-

cacité que lui confèrent les mérites de Jésus-Christ.

—

Les sacrements de l'Église, si bien appropriés aux be-

soins de ses enfants, n'ont pu être imaginés que par

une pensée divine, comme ils n'ont pu être institués

que par une bonté infinie, ils n'ont pu être confiés qu'à

une Eglise divine.

Le sacrifice catholique est d'une excellence infinie,

soit que nous le considérions dans le prêtre principal

qui offre, c'est-à-dire Jésus-Christ, soit que nous en-

visagions la victime qui est offerte, c'est-à-dire Jésus-

Christ, soit que nous considérions la valeur de ce sa-

crifice et la fin pour laquelle il est offert.

Les cérémonies catholiques, toutes les pratiques du

culte sont marquées du même caractère de sainteté,

de divinité, d'infinité. Je ne reviens pas sur un sujet

que j'ai eu occasion de traiter dans le cours de ces let-

tres.

Mais, je vous le demande encore ici , Monsieur, que

trouvons-nous en dehors de la religion catholique?

Nous avons eu occasion de le dire, le culte protestant

est un culte faux, sec et froid, un culte qui ne porte

pas à Dieu et qui ne vient pas de lui , un culte qui
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n'est pas conforme à la nature de l'homme, et qui par

conséquent n'est pas vrai. Espèrerons-nous trouver

mieux chez les Turcs et chez les païens ? Non ; car c'est

un culte opposé à la raison, contraire à la conscience,

ennemi de la vertu , dégradant pour l'homme , in-

digne de Dieu et offensant pour ses perfections infinies.

Il n'y a donc qu'un seul culte qui soit véritable et qui

remplisse son idée , le culte catholique. Cette religion

est donc elle-même la seule véritable et sainte.

IV. La divinité de la religion catholique est prouvée

par l'ordre parfait qu'elle établit entre toutes les créa-

tures.

Oui, Monsieur, la religion, par [avertie desondogme,

la pureté de sa morale, Yexcellence de son culte, éta-

blit l'homme dans l'ordre et met chaque chose à sa

place.

Elle parle, elle pense de Dieu comme il convient;

elle pense de l'homme ce qu'il faut en penser. Elle nous

apprend à régler nos sentiments et nos affections vis-à-

vis de toutes les créatures. Tout s'explique, tout se coor-

donne, tout s'arrange comme naturellement. Chaque

chose reçoit son degré d'importance; le présent est ce

qu'il doit être, et l'avenir nous apparaît ce qu'il sera.

Hors de là, que trouvons-nous, Monsieur, je vous le

demande? Chaos et confusion, erreurs grossières et ré-

voltantes, voilà ce que nous offrent les religions en

dehors du christianisme. La nature de Dieu est mécon-
nue, sa bonté outragée, sa providence niée; l'homme,

ou ravalé indignement jusqu'à la bête, ou élevé sotte-

ment jusqu'à la divinité et déclaré indépendant de

Dieu par le plus injuste et le plus ridicule orgueil; le

culte de la chair remplaçant celui de la Divinité; les
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plaisirs de cette vie proclamés les seuls véritables; l'é-

ternité, sacrifiée au temps ; l'immortalité de l'âme, niée

au moins dans la pratique ;
enfin, pour tout dire en un

mot, la vertu n'est plus qu'un rêve auquel on substitue

l'intérêt, la jouissance et Vègoïsme. Ainsi, toutes les

vraies notions sont dénaturées, obscurcies, toutes les

idées bouleversées, tous les êtres replacés dans le

chaos ; un pêle-mêle déplorable a confondu dans une

ruine commune la vérité et la vertu, les devoirs les plus

impérieux et les intérêts les plus sacrés de l'homme.

Concluons donc. La religion catholique seule ensei-

gne une doctrine digne de Dieu et digne de l'homme,

une doctrine vraie, sainte, pure ; seule elle possède un

culte digne et convenable; seule elle établit les êtres

dans l'ordre. Donc cette religion est vraiment divine
;

car la vérité vient de Dieu , et l'ordre est le caractère

de sa sagesse, comme l'erreur vient de la créature, et

le désordre du péché.

V. La divinité de la religion catholique est prouvée

par les qualités de son enseignement; elle dit tout ce

qu'il faut , rien que ce qu'il faut,

Avez-vous considéré attentivement le caractère de

sagesse qui est le sceau de la doctrine et de l'enseigne-

ment catholique? Pas une lacune dans ce système doc-

trinal, pas une vérité nécessaire ou utile qui ne nous

soit enseignée, pas un anneau qui manque à cette

chaîne immense; mais aussi rien d'inutile, rien de su-

perflu. Nous savons de Dieu ce qu'il nous est avanta-

geux d'en connaître ; nous savons de l'homme ce qu'il

fallait que nous en sussions. Autant la révélation est

sobre, en ce qui n'est propre qu'à nourrir notre curio-

sité, autant elle s'étend avec complaisance et bonté sur
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les vérités qu'il nous importait le plus de connaître, et

surtout sur les vérités morales qui doivent être la règle

de notre conduite. Les ombres re>tent là où elles doi-

vent exister ; la lumière brille au point qui doit être

éclairé. Il n'en est pas ainsi dans toute autre religion :

une doctrine décousue, incomplète, des détails pro-

lixes et diffus sur des points accidentels, le silence sur

les questions essentielles
,
quelque chose d'humain en

indique assez la nature et l'origine. Il n'appartenait

qu'à Dieu de répandre sur ses ouvrages la sagesse infi-

nie qui les distingue des œuvres de l'homme, de les

marquer au coin de sa vérité et de sa divinité.

VI. La doctrine catholique , sage dans la morale,

évite toute exagération , et cependant invite à la plus

haute perfection.

La religion catholique, ennemie do toute exagéra-

tion, sait distinguer ce qui est de précepte de ce qui

n'est que de conseil; elle a compris ce mot du Sau-

veur : Si vous voulez arriver à la vie éternelle, obser-

vez les commandements. Cela suffit. Si quelqu'un ob-

serve mes commandements, c'est celui-là qui m'aime.

Elle n'impose donc pas un fardeau que tous ne pour-

raient porter ; elle n'exige pas ce qui est de subroga-

tion.— Mais amie de la perfection, elle invite ses en-

fants à l'acquérir et à y tendre; avec Jésus-Christ, elle

leur dit : Soyez parfaits comme votre Père céleste est

parfait;— Si vous voulez être parfait , aUez, vendez

ce que vous avez, dormez-le aux pauvres. De là dans

l'Église deux sortes d'états : l'état ordinaire ou la vie

commune, dans laquelle on ne fait pas profession de

tendre à la perfection , et l'état religieux, où l'on se

propose d'observer les conseils évangéliques.
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VII. La doctrine catholique tient compte de la fai-

blesse de Vhomme comme de sa liberté, de la bonté

de Dieu comme de sa sagesse.

Il est un autre caractère non moins éclatant de

la vérité de la doctrine catholique : seule elle a connu

la condition de l'homme déchu et la bonté de Dieu qui

le relève, la nécessité du concours de la grâce divine et

de la volonté humaine pour opérer le bien. Le Pélagien

laisse tout à faire a l'homme, il méconnaît sa faiblesse

et son impuissance; le Protestant laisse tout à faire à

Dieu, il nie la liberté de l'homme. Le premier veut que

l'homme arrive par ses propres forces à une fin surna-

turelle et infiniment élevée, malgré la corruption et la

faiblesse de sa nature déchue et sans le secours du Ciel ;

l'autre veut que Dieu sauve le pécheur, malgré ses

crimes, ses péchés, son inaction, sa lâcheté et le refus

obstiné de céder à la grâce, et de coopérer avec elle à

son salut. La doctrine catholique enseigne que l'homme

est libre , mais qu'il a un absolu besoin de Dieu pour

faire le bien de l'ordre surnaturel, et que sans la grâce

il ne pourrait s'élever à une fin si sublime qu'est la

vision de Dieu; mais elle enseigne aussi qu'il peut don-

ner ou refuser son consentement à la grâce , et que

Dieu requiert et exige la coopération libre de l'homme

et son concours actif pour le bien. Avec saint Augus-

tin, elle nous avertit que celui qui nous a créés sans

nous, ne nous sauvera pas sans nous. Est-il rien de

plus raisonnable, de plus sage, de mieux entendu, de

plus conforme à la bonté et à la sagesse de Dieu, comme
à la faiblesse et à la liberté de l'homme ?

Vlll. La doctrine catholique est conforme à la na-

3Ï*
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turc de Vhomme et à la nature de Dieu, simple et su-

blime , lumineuse et mystérieuse tout à la fois.

La doctrine véritable doit être conforme à la na-

ture de l'homme et à celle de Dieu
,

par conséquent

elle doit être simple et sublime : simple, puisqu'elle

s'adresse à l'homme ; sublime, puisqu'elle lui parle de

Dieu et de ses infinies perfections. Elle doit être, dans

ses points essentiels, accessible aux esprits les plus vul-

gaires, parce qu'elle est faite pour tous, et que Dieu

désire que tous en profitent-, mais elle doit être dans

certains points mystérieuse pour les intelligences les

plus élevées, parce qu'elle touche à l'infini, et que l'es-

prit de l'homme, fini et borné, ne peut comprendre ce

qui, par sa nature, le surpasse, l'excède, et dépasse

nécessairement ses forces et sa portée, comme sont les

perfections de l'être infini et la mystérieuse existence

d'une seule nature divine dans la trinité des per-

sonnes.

IX. La doctrine catholique est marquée du sceau

de la divinité et de l'infinité.

La religion véritable doit être marquée du sceau

de la divinité, et par conséquent de ï infinité. Si elle

nous parle de la grandeur de Dieu, il faut que cette

grandeur soit et nous apparaisse infinie. Si elle nous

entretient de sa justice, il faut que cette justice soit et

nous apparaisse infinie. Si elle nous révèle sa sainteté,

i! faut que ce soit la sainteté d'un Dieu qui repousse et

condamne tout ce qui est mal, une sainteté infinie. Si

elle nous montre sa bonté, il faut que cette bonté soit

et nous apparaisse également infinie. De même la gran-

deur de l'homme, fait à l'image de Dieu et devenu son

enfant, est en quelque sorte infinie ,• mais sa bassesse et
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sa dégradation par le péché est aussi profonde que sa

condition était élevée. Les espérances qu'on lui donne

sont infinies, les menaces qu'on lui fait sont effrayan-

tes; le terme où on l'invite est sublime, mais l'abîme

dont on le menace est sans fond. Il est fait pour un

bonheur sans bornes et sans mesure; mais s'il ne le

mérite pas, il encourra une peine sans fin et presque

sans limites dans son intensité. Ses actions bonnes ont

une excellence infinie, à cause du principe de la grâce

qui l'anime et des mérites de Jésus-Christ; mais son

péché, attaquant une majesté infinie, renferme une ma-
lice que l'on peut dire aussi infinie dans un sens. Le

Calvaire et l'Eucharistie demandent le ciel 5 Dieu, l'é-

ternité de bonheur; mais le Calvaire méprisé, le sang

de Jésus-Christ foulé aux pieds, Dieu haï et blasphémé,

nous montrent aussi la raison et la justice de l'enfer et

de ses éternels supplices. Ainsi , tous les points de la

doctrine catholique se justifient, s'expliquent, s'éclai-

rent, se complètent, se soutiennent mutuellement. Une

religion qui vient de Dieu, qui conduit à Dieu, doit

avoir ces caractères.

X. La divinité de la religion catholique est prouvée

par l'accord parfait qui existe entre toutes les parties

de son enseignement et la justification de tous ses

points.

Mais ce qui relève singulièrement aux yeux de

l'observateur attentif le mérite et l'excellence de la doc-

trine catholique, c'est l'accord parfait qui règne entre

toutes ses parties. Il n'y a pas de contradictions, pas

d'erreurs mêlées aux vérités. 11 y a des mystères , c'est

vrai; mais il devait y en avoir : et bien loin que ces

mystères, c'est-à-dire ces vérités incompréhensibles à
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notre raison, soient un argument contre la divinité de

la religion , ils en sont au contraire la confirmation. Il

y a des choses difficiles à comprendre, des obscurités,

des points que la science n'a pas toujours pu éclaircir,

c'est vrai ; mais aussi elle n'avait pas la mission de les

éclaircir, et Dieu a pu vouloir, il a voulu effectivement

que, constatant chaque jour notre ignorance et la fai-

blesse de nos lumières, nous nous servissions de ces in-

certitudes qui nous contrarient, de ces ténèbres qui

nous humilient
,
pour guérir le fol orgueil qui aveugla

Lucifer ; car si, malgré notre impuissance si bien sentie,

nous sommes encore si prompts à nous enfler, que se-

rions-nous devenus si notre intelligence plus parfaite

eût favorisé en nous cet élan de la vanité? Il y a des

choses difficiles à comprendre, même pour les savants

,

c'est vrai; mais ne voyons-nous pas cependant toutes

les sciences apporter leur tribut à la révélation/ S'il fut

un temps où, dans les mains de l'incrédulité et de la

haine, on les fit servir à attaquer, à calomnier, à obscur-

cir les vérités saintes de la religion, ce temps a passé,

et nous les voyons maintenant avec bonheur défendre

une cause qu'elles auraient toujours dû servir, parce que

la science qui s'écarte de la religion ne peut que s'éga-

rer; privé du flambeau qui éclairait ses pas et dirigeait

sa marche, le savant ne fera que trébucher et tombera

peut-être dans les plus grossières erreurs.

Quoi qu'il en soit, je le répète, l'édifice sacré est in-

tact, et aucune de ses parties n'a pu être, je ne dirai pas

seulement entamée, mais même ébranlée. Le système de

la doctrine catholique a été souvent attaqué, chacune

des vérités qui le composent a été le point de mire des

passions qu'elle contrariait, des préjugés qu'elle frois-
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sait, de l'orgueil qu'elle humiliait, de l'indépendance

qu'elle combattait; et cependant ce système est encore

debout , chacune des vérités attaquées est sortie de la

lutte plus éclatante et plus radieuse. Toutes les objec-

tions de la science ont été résolues par la science, et la

raison, d'abord rebelle, a fini par applaudir à la foi. Oh !

Monsieur, que cet accord est admirable, qu'il a fallu

à ces vérités saintes de la religion , de solidité, de

force, de clarté, d'évidence, pour imposer silence aux

ennemis de l'Eglise, et désarmer jusqu'aux passions I

Voilà cependant la merveille dont nous sommes les té-

moins; que l'hérétique donne la main à l'incrédule
;

que la philosophie aille chercher un renfort auprès des

prétendus sages de l'Inde et de la Chine; que la scien-

ce, défiante et soupçonneuse, s'accorde avec l'impiété;

que tous enfin se liguent contre la vérité; la vérité ne

craint rien : Congregamini et vincimini, leur dit-elle :

Réunissez-vous tous, tous vous serez vaincus. Leurs ef-

forts ont été impuissants, et ce concert de tant d'atta-

ques combinées n'a servi qu'à augmenter la honte d'une

défaite commune. N'est-ce pas là, je le demande, une

preuve certaine et palpable de la divinité de la reli-

gion catholique? Et si cette preuve n'a pas la force

d'une démonstration rigoureuse, qu'est-ce qui pourra se

démontrer dans le domaine de la science?

XI. La divinité de la religion catholique est prouvée

par Vimpossibilité d'assigner une religion qui ait ces

caractères.

Mais ces différentes preuves recevront encore une

nouvelle force, si nous comparons la religion ca-

tholique avec les autres religions, sous les différents

points de vue indiqués. En est-il une, je le demande,
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dont le symbole ne renferme pas de contradictions ou

d'erreurs évidentes? En est-il une dent la science, le

bon sens, la raison, l'histoire n'aient pas flétri la doc-

trine et démontré la fausseté, au moins en quelque

point? En est-il une qui puisse défier, comme l'Eglise

catholique, les erreurs et les passions, les préjugés et

les haines , de rompre un seul anneau des vérités qui

la rattachent à Jésus-Christ et à Dieu; qui, forte du

passé, forte du présent, puisse se promettre infaillible-

ment l'avenir? Ah! Monsieur, partout ailleurs Dieu

n'est pas reconnu aimé et adoré comme Dieu, l'homme

n'est pas respecté et traité comme homme , la vertu

n'est pas consacrée et honorée comme vertu, le vice

n'est pas flétri et combattu comme vice-, partout, en un

mot, en dehors de l'Eglise catholique, nous retrouvons

le caractère de l'erreur gravé sur le dogme, la morale,

le culte, les pratiques religieuses. Nulle part la vérité

pure, intacte, inviolable, sinon dans cette sainte Eglise

de Jésus-Christ, dans cette Eglise catholique.

Mais s'il en est ainsi, Monsieur, ne l'aimerez-vous pas,

ne viendrez-vous pas vous jeter dans ses bras, dans son

cœur de Mère? Ne cèderez-vous pas à la conscience qui

vous parle, à la raison qui vous éclaire, à la grâce qui

vous presse, à Dieu qui vous appelle? Hàtez-vous, le

temps presse; car la vie s'en va. Hâtez-vous et venez

dans le sein de cette Eglise; vous trouverez la paix, le

bonheur, fruit de la vertu. C'est ce qui me fournira la

matière d'un nouveau genre de démonstration que je

renvoie à une autre lettre.

Je suis bien sincèrement,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gactrelet, S. J.
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QUARANTE-NEUVIÈME LETTRE.

Vais, 2 avril 4854,

Monsieur,

J'entreprends aujourd'hui de vous montrer la divi-

nité de la religion catholique, par la considération des

merveilles qu'elle a opérées. Dans un sujet si vaste, je

sens la nécessité de me borner, vous ne le trouverez pas

mauvais, j'en ai la confiance.

I. Influence de VEglise catholique sur le bonheur

des peuples ,
— preuve de sa divinité.

Je pourrais avec avantage, je le sais, vous montrer

l'Eglise catholique exerçant sur V univers entier sa cé-

leste influence pour délivrer les peuples des maux sous

lesquels ils gémissaient, pour leur faire goûter cette

paix, ce bonheur après lequel le cœur de l'homme a

toujours soupiré.

Je pourrais vous montrer la religion catholique adou-

cissant les mœurs barbares par sa divine charité, assu-

rant par la subordination et l'obéissance, l'ordre dans

la société; rendant par la foi le pauvre estimable aux

yeux du riche, et apprenant à l'indigent à respecter ce-

lui que Dieu a placé au-dessus de lui.

Vous la verriez comme un astre brillant parti de l'O-

rient parcourir le monde, versant sur son passage des

flots de lumière, dissipant les erreurs, chassant devant
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elle les sombres nuages de l'idolâtrie, renversant les

idoles que l'ignorance et la folie de l'homme avaient

élevées, assainissant l'atmosphère moral vicié par tous

les crimes, et poussant loin devant elle le vil troupeau

des passions humaines, qui, depuis longtemps, se dis-

putaient l'empire du monde. Les hommes ne virent

qu'avec étonnement cette fille du ciel, cette divine

étrangère qui avait été bannie de la terre. Cependant

à sa voix les fers de l'esclave tombèrent, et son front

humilié se releva; le grand se souvint qu'il était mor-
tel, le malheureux qu'il était homme, et tous deux

comprirent qu'ils avaient un père, une patrie, un ave-

nir dans le ciel.

Vous la verriez présider aux conseils des roiset faire

pénétrer les principes de justice, de charité, d'huma-
nité dans leurs décisions et dans leurs entreprises. Vous
la verriez, mère de la science, ouvrira l'esprit de

l'homme un horizon nouveau.

En présence de tant de prodiges, sous les rayons

bienfaisants qui répandent sur la terre la lumière, la

chaleur et la vie, vous ne pourriez vous empêcher de

reconnaître que la main de Dieu seul a pu placer cet

astre dans le firmament, et que seul il a pu lui commu-
niquer le merveilleux éclat qui le distingue, et la mi-

raculeuse efficacité dont il l'a doué ; mais je laisse ces

considérations générales, quelque solides qu'elles

soient, et j'arrive à quelque chose de plus simple. De
la société, je descends aux individus.

II. V Eglise catholique prouvée divine parce qu'elle

a formé et forme chaque jour une multitude de saints.

Une société qui forme des saints par la force et la

vertu de ses institutions, doit être elle-même sainte;
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car il ne peut y avoir dans l'effet que ce qui se trouve

en quelque manière renfermé dans la cause. Mais une

société qui a produit un nombre presque infini de

saints; qui les a formés dans tontes les conditions; qui

leur a appris à triompher des passions les plus vio-

lentes; qui les a conduits à la plus haute perfection,

malgré les difficultés les plus grandes qu'ils trouvaient

dans eux et autour d'eux ;
qui peut se glorifier d'avoir

produit tant d'àmes élevées, et dans laquelle chacun

est appelé à devenir lui-même un saint ; une société

qui ne s'occupe qu'à former des saints, qui n'a d'autre

ambition, d'autres soins, d'autre fin, d'autres désirs

que d'établir le règne de la sainteté, cette société, dis-

je, pourrait-elle n'être pas sainte, et si elle est sainte,

pourrait-elle n'être pas vraie ? Or, Monsieur, telle est

l'Eglise catholique.

Je n'insiste pas sur le nombre prodigieux de ces

hommes d'élite qu'elle a produits dans toutes les con-

ditions, dans tous les âges, dans tous les siècles, dans

tous les pays-, veuillez seulement remarquer avec mo
ce qu'il en a coûté à beaucoup pour arriver à la sain-

teté. Vous parlerai-je de ces illustres pénitents dont les

mortifications nous paraissent incroyables, de ces ana-

chorètes ensevelis tout vivants dans la solitude du dé-

sert, de ces religieux de tant d'ordres différents, et

dont les observances quelquefois rigoureuses, austères,

effrayantes, sont toujours au moins pénibles pour

la nature? Mais le monde n'a-t-il pas aussi ses saints,

ses héros, ses martyrs, et ne trouve-t-on pas la sain-

teté même jusqu'au sein de l'abondance et dans les

palais, jusque sur le trône et sous la pourpre? Eh bien !

c'est à ces hommes, qui avaient aussi des passions,



— 594 —
souvent terribles et violentes ; c'est à ces hommes faibles

comme nous, timides comme nous, lâches comme nous,

que l'Eglise a appris à devenir des saints.

A celui qui était riche et nageait dans l'abondance,

elle a persuadé de se défaire de ses richesses et d'em-

brasser la pauvreté avec son cortège de souffrances

,

de privations et d'abaissements.

A celui qui se sentait entraîné comme irrésistiblement

vers le plaisir, et qui pouvait librement satisfaire ses

passions, elle a persuadé de renoncer à ces jouissances,

quelque séduisantes
,
quelque enivrantes qu'elles pa-

russent , et de condamner son corps à toutes les ri-

gueurs d'une pénitence dure et continuelle.

A celui dont le cœur était dominé par la haine, elle

a dit : Pardonne, aime ton ennemi, fais-lui du bien;

et la haine a fait place à l'amour.

A l'ambitieux, elle a persuadé de renoncer à ces

honneurs vains et mensongers, et lui a fait préférer

l'obscurité à l'éclat , le mépris à la réputation.

A celui qui semblait né pour commander et qui

voyait tout soumis à sa volonté, elle a persuadé de se

faire obéissant pour l'amour de Jésus-Christ.

En un mot , elle a appris à l'homme à sacrifier l'or-

gueil à l'humilité, l'avarice à la charité, la luxure à

la chasteté, l'envie au dévoùment pour ses frères, la

sensualité à la mortification, la colère à la mansué-

tude, la paresse à une sainte générosité. Elle a fait plus

,

elle a appris à l'homme à trouver sa gloire , son bonheur,

son plaisir dans ce qui est le plus contraire à la na-

ture.

N'en doutons pas, Monsieur, et jugeons-en par ce que

nous éprouvons nous-mêmes; il en coûte, il en coûte
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beaucoup, pour renoncer aux jouissances de cette vie,

quelque passagères et méprisables qu'elles soient ; il

n'en coûte pas moins pour se dévouer aux privations et

aux sacrifices d'une vie pénitente. Non , on ne se dé-

pouille pas de ses préjugés, on ne foule pas aux pieds

la nature, on ne se condamne pas aux incommodités

de la pauvreté ; on ne détache pas son cœur des affec-

tions les plus chères et les plus légitimes , on ne com-

promet pas tous ses intérêts présents, sans une grâce

particulière, puissante et efficace , sans être bien éclairé

sur ce que l'on fait et sans une espérance ferme et iné-

branlable de la récompense.

Voilà cependant ce que la religion a fait, Yoilà ce

qu'elle fait tous les jours dans des personnes instruites,

sages, réfléchies; dans des personnes que leurs lumières

mettent au-dessus des illusions, à qui leur position so-

ciale et leur condition rend ce changement plus dif-

ficile.

Concluons donc que de pareilles merveilles ne peu-

vent s'expliquer sans une grâce de Dieu
;

que cette

grâce spéciale de force , Dieu ne la donne pas en con-

firmation de l'erreur, et que par conséquent l'Eglise,

au sein de laquelle et en faveur de laquelle elles s'o-

pèrent, est l'Eglise véritable , l'Eglise de Jésus-Christ.

III. La religion catholique prouvée divine parce

qu'elle donne la paix , le bonheur, l'espérance.

De plus , une religion qui établit l'homme dans

la paix, qui lui donne cette tranquillité de conscience

qu'il faut avoir éprouvée pour en connaître la douceur;

une religion qui oppose les plus solides consolations

aux plus grands maux de cette vie; qui apprend à

trouver le bonheur au milieu même des épreuves , et
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qui rend l'homme supérieur à lui-même et à lous les

événements, n'est-elle pas la véritable religion, la reli-

gion de Jésus-Christ? Or, telle est la religion catholi-

que, et seule elle jouit de ce privilège. Non, je n*^
crains pas de le dire, il n'y a hors d'elle, ni paix in-

time, ni consolations solides, ni bonheur réel et cons-

tant. Dans le protestantisme, l'âme qui s'interroge elle-

même, l'âme qui a la conscience de son état, sent un

vide , une certaine inquiétude qui lui indique que la

paix n'est pas là ; car la paix naît de l'ordre et de

la vérité.

La ferme confiance en Dieu , l'assurance intérieure

qu'on l'aime, sont des trésors que l'on ne trouve que

dans la religion catholique. Je voudrais que vous fus-

siez témoin de la joie, du bonheur qu'éprouvent chaque

jour au saint tribunal un grand nombre de personnes,

et qu'elles ne peuvent s'empêcher de manifester. Oh!
que mon cœur est vivement ému, lorsque je vois à

la Table sainte ces larmes si douces et si consolantes

que la présence et l'amour de Jésus-Christ font couler

après une communion fervente! Que je voudrais, Mon-
sieur, que votre cœur eût éprouvé quelquefois ces

émotions si tendres et si fortes, si intimes et si déli-

cieuses, qu'il plaît, à Dieu d'exciter de temps en temps

dans le cœur de ceux qui le cherchent avec droiture!

Ma démonstration, je n'en doute pas, serait complète,

et vous ne me demanderiez pas d'autres preuves.

Mais il est encore une considération qui se rattache à

celle-ci. Le bonheur de l'homme en cette vie ne sau-

rait être parfait; nous sommes plus heureux de ce que
nous espérons que de ce que nous possédons. Or, je

le demande , où est la vraie et légitime espérante?
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Où trouve-t-on cette solide et ferme confiance , aussi

éloignée de la présomption que du désespoir? Quelle

est la religion qui soulève ainsi jusqu'au ciel le cœur de

l'homme, quelque oppressé qu'il soit par la peine et le

malheur? Quelle est celle qui sèche efficacement ses

larmes, et qui, par l'espérance du bien à venir, établit

un merveilleux équilibre, en complétant le présent par

l'avenir? La religion catholique, elle seule.

IV. L'Eglise catholique prouvée divine parce qu'à

la mort on revient à elle , et que jamais en ce moment
critique on ne songe à la quitter.

11 est de plus une remarque bien digne d'attention, et

qui se recommande d'elle-même aux plus sérieuses ré-

flexions. Avez-vous jamais vu , Monsieur, à l'article de

la mort, un Catholique changer de religion et songer

à apostasier pour se faire Protestant? Je ne crois pas me
trop avancer, en répondant pour vous que jamais vous

n'avez été témoin d'un pareil spectacle. Mais au con-

traire, combien de Protestants , à cette heure dernière,

ont porté leurs regards inquiets vers le catholicisme!

Pourquoi cela? Mélanchthon nous le dira. On rap-

porte, qu'interrogé par sa vieille mère, s'il valait mieux

pour elle embrasser la Réforme ou mourir dans l'an-

cienne religion, il lui répondit : « 11 est plus commode

de vivre dans le protestantisme, mais il est plus sûr

de mourir dans le catholicisme. »

Pourquoi encore? Ah ! la vérité se fait jour plus faci-

lement dans ce moment suprême, où toutes les illusions

se dissipent, et voilà pourquoi bien des Protestants

éprouvent le désir de se faire Catholiques; l'envie n'en

vient pas au Catholique, parce qu'il est dans la vérité,

et que pour lui il n'y a pas d'illusions à dissiper.
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Pourquoi, Monsieur, le Protestant, après avoir vécu

inquiet et malheureux dans la Réforme , ne goûte-t-il

pas la paix en mourant, malgré ses erreurs? Ah ! c'est

que la paix, comme le dit excellemment saint Augustin,

n'est que la tranquillité de l'ordre; on la goûte quand

on est dans l'ordre ; mais on ne saurait en jouir, quand

on est en dehors de la volonté de Dieu. Aussi , quel

spectacle que celui d'un bon et fervent Catholique à

l'heure de la mort! De quelles consolations ne sont pas

environnés ses derniers moments! Rien de plus encou-

rageant que ce spectacle; il est commun dans le catho-

licisme-, mais qui pourrait dire les terribles angoisses

dans lesquelles expirent la plupart de ceux qui n'ont

pas le bonheur de vivre dans le sein de l'Église , les af-

freuses perplexités auxquelles ils sont réduits , et les

horribles frayeurs au milieu desquelles ils se débattent,

et que doit augmenter encore l'abandon et la solitude

où on les laisse? Dans le nord de l'Allemagne, au rap-

port d'un ancien Protestant, distingué par ses con-

naissances , et qui est mort Catholique et religieux il

y a peu d'années, les parents ont la coutume, quand

le malade est à l'extrémité , de fermer les rideaux

et de l'abandonner seul , sans secours et sans conso-

lation. Ah ! voilà bien le protestantisme ! il n'a pas

d'espérance , il ne peut pas en donner. Croyez-moi

,

Monsieur, n'eussiez-vous pas d'autre motif de vous

faire Catholique, que la confiance, fondée sur une longue

et continuelle expérience , de faire une bonne et sainte

mort, une mort douce et consolante, c'en serait assez

,

et vous ne devriez pas balancer.

V. La divinité de la religion catholique est prouvée

par ses institutions et ses œuvres.
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Nous venons de le voir, la divinité de la religion ca-

tholique resplendit à nos yeux , soit que nous considé-

rions les merveilleux effets qu'elle a produits dans l'u-

nivers, soit que nous contemplions les saints qui sont

les chefs-d'œuvre de son amour, et les vertus qu'elle

a produites, soit que nous envisagions la paix et le

bonheur dont elle est la source pendant la vie , soit enfin

que nous arrêtions nos regards sur les consolations dont

elle environne la couche funèbre du juste. Jetons encore

un coup d'œil sur les institutions qu'elle a semées à

pleines mains sur la terre, et qui, répandues comme
un germe fécond dans tout l'univers

, y produisent

les fruits les plus abondants et les plus délicieux.

Ici, Monsieur, ce serait le cas de vous montrer l'É-

glise à l'œuvre, lorsqu'il s'agit de soulager l'infortune,

la misère , la souffrance , de quelque nature qu'elle soit,

et sous quelque forme qu'elle se présente; de déployer

à vos yeux ce qu'elle a fait, ce qu'elle ne cesse de faire

pour la conversion des âmes, dans les contrées les plus

reculées. Je ne veux pas me répéter, mais laissez-moi

vous le dire, Monsieur, dans cette sœur de charité, qui

a quitté une famille chérie pour se consacrer au soula-

gement des malades, et se faire leur servante et le jour

et la nuit, malgré les répugnances de la nature, il y a

une démonstration complète de la religion catholique.

Oui , Monsieur, là où. vous trouverez sacrifice de tout

pour Dieu , charité généreuse et héroïque pour le pro-

chain
,
pureté et mortification, dites : Dieu est là;

la vérité est là.

Dans ce frère de Saint-Jean-de-Dieu , dans ce re-

ligieux de la Rédemption, obligé par son vœu de

prendre la place de celui qu'il ne pourrait racheter,

il y a une démonstration de la religion catholique.
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Dans ce missionnaire, que son zèle arrache à une fa-

mille qui l'aimait, à une pairie toujours chère, pour

le transporter sur de lointains rivages; dans ce mis-

sionnaire, condamné à apprendre à grande peine des

langues difficiles, à vivre de privations, à passer ses

jours dans l'isolement et quelquefois dans un continuel

danger de mort , à renoncer à toutes ses habitudes

,

il y a une démonstration complète et rigoureuse de

la divinité de la religion. Là où vous verrez le zèle

véritable, le dévoûment poussé jusqu'à l'héroïsme,

l'abnégation la plus entière, la divine charité, la pureté,

dites : Dieu est là : la vérité est là.

Voyez-vous ce frère des écoles chrétiennes, cette

sœur hospitalière, cette sœur de l'instruction? Eh bien,

examinez les motifs qui ont déterminé leur vocation

,

les sacrifices faits pour la suivre , les sentiments qui

les animent, leur vie de chaque jour-, je le répète,

il y a là une démonstration complète de la vérité de la

religion. J'en dirai autant , et à plus forte raison, du

prêtre. Non, jamais ces personnes, sans une conviction

basée sur la vérité , sans une grâce qui n'est accordée

qu'à la vérité, jamais ces personnes, si elles ont du bon

sens, n'auraient embrassé un pareil genre de vie, si

la religion catholique n'était pas divine. Autant de

personnes, autant de démonstrations. Mais ce qui est

vrai d'un individu , est incontestablement plus certain

et plus évident pour une société, pour une multitude.

Dieu ne peut, en effet, permettre l'erreur dans un

grand nombre de personnes qui ne cherchent que sa

gloire et qui se dévouent pour son amour. Dieu man-

querait à ce qu'il se doit à lui-même, à sa bonté, à sa

justice, à ce qu'il doit à ses créatures, à leurs désirs, à
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Jours prières, à la tendance de leurs âmes, s'il n'éclairait

pas de sa lumèire ceux qui la méritent si bien , et qui

la demandent avec tant d'instance. Cette preuve est ri-

goureuse. Mais, Monsieur, combien ne pourrais-je pas

vous montrer d'institutions religieuses animées de cet

esprit! Donc, en voyant dans une ville une maison re-

ligieuse, tout homme réfléchi peut et doit se dire : Voilà

une démonstration sensible , certaine
,
palpable, de la

divinité de la religion; ce couvent, ce monastère, cet

hôpital, prêchent publiquement, à leur manière
, la

vérité
, et parlent bien haut

,
pour qui sait com-

prendre.

VI. Laissez-moi vous demander, maintenant, en

terminant la suite de ces démonstrations
,
quels saints

ont formés les autres religions, quelles vertus elles

ont produites?

Ah! je vois bien des désordres et des vices, mais

je ne vois point de saints ni de vertus véritables. Si

ces sectes comptent des individus vertueux, ce ne sont

chez elles que des exceptions ; elles n'ont pas réussi

,

elles ne réussiront jamais à former des saints.

Les sectateurs de ces religions ont-ils goûté les dou-

ceurs de la paix, le bonheur du service de Dieu, les

consolations de Vespérance? Non. Ont-ils appris à sup-

porter leurs maux avec résignation , à sanctifier leurs

souffrances, à vivre saintement, à mourir doucement?

Non. Qu'ont-elles produit dans le monde, ces religions?

Quels fruits ont-elles porté dans la société, la famille

et l'individu? Elles ont amassé bien des ruines; mais

qu'ont-elles opéré pour le bonheur de l'humanité?

Ne l'oubliez pas, Monsieur, il y a une religion véri-

table et il n'y en a qu'une ; où la trouverez-vous , et à

34
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quels signes la reconnaîtrez-vous? Je viens de le dire

,

la conclusion est fecile à tirer. Ainsi donc, l'arbre

sacré de la religion se présente à nous, tel qu'il doit

être, divin dans ses racines, dans ses brandies et dans

ses fruits; partout nous retrouvons la vérité et la sain-

teté, l'ordre et ce qui en est la récompense, la paix, le

bonheur du temps et le bonheur de l'éternité.

Je ne puis m'empècher, en terminant cette démons-
tration , de me rappeler ces paroles du Roi prophète

,

dont je ne serai pas le seul à reconnaître la vérité et la

juste application en cette matière : « Seigneur, s'é-

criait-il , vos témoignagnes ont acquis un degré d'évi-

dence qui les rend trop croyables : Testimonia tua

credibiUa facta sunt nimis. n N'est-ce pas le sentiment

que fait naître dans l'àme la réunion imposante de

toutes ces preuves , et l'accord merveilleux de toutes

ces voix. Mais je renvoie à une autre lettre ce que j'ai

encore à dire sur ce sujet.

Je sais, en attendant,

Monsieur,

Votre dévoué serviteur,

Gautrelet, S. J.
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CINQUANTIÈME LETTRE.

Vais, 3 avril 185-i.

Monsieur,

Nous venons de contempler la ravissante beauté de

la religion catholique, et l'inébranlable solidité de ce

merveilleux édifice, monument sacré qui doit subsister

aussi longtemps que le monde , ou plutôt autant que

Dieu même.

Pouvons-nous ajouter quelque chose à l'évidence

entraînante des preuves que nous avons énumérées?

Est-il possible de pousser plus loin cette démonstra-

tion si complète ? Oui, Monsieur, et je ne crains pas de

le dire , vous n'avez pas encore compris la raison in-

time qui assure à ces preuves leur plus grande effica-

cité. En quoi donc consiste le secret de la force incom-

parable que possède l'Église? D'où lui vient cette puis-

sance infinie de vie et d'avenir, qui la rend supérieure

aux hommes et aux choses, à l'action corrosive du
temps qui détruit tout, et au terrible choc des obstacles,

qui finit par abattre et renverser toutes les institutions

humaines ? Le voici : c'est que, 1° chacune des vérités

qui sont l'objet de notre foi, tient à toutes les autres

par des liens intimes, et ne peut en être détachée sans

compromettre l'existence de toutes les autres; c'est
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que, S chacune des preuves qui établissent et consoli-

dent quelqu'une de ces vérités, établit et consolide en

même temps toutes les autres; c'est que, 3° chacun des

miracles faits en faveur de la religion catholique , ou

en confirmation d'un seul article du symbole , est fait

en faveur de toutes les vérités catholiques, et vient ap-

puyer tout le corps de doctrine ; c'est que , 4° le motif

sur lequel repose notre foi est le même pour toutes les

vérités, et que nous ne pouvons en décliner la force

dans les unes sans lui enlever son efficacité dans toutes

les autres ; c'est que, 5° V enseignement divinquiest la

règle de noire foi est le même et sort de la même
bouche , et que nous ne pouvons en suspecter la vérité

dans une question, sans lui enlever sa force dans toutes

les autres.

Ainsi , la religion se montre à nous comme un vaste

système dont toutes les pièces s'ajustent et s'enchâs-

sent, se supposent et se complètent mutuellement.

Ainsi scellées, reliées et rattachées par ces différents

anneaux, toutes les pierres de l'édifice sont unies en un
seul et même corps, et chacune se présente forte, puis-

sante de toute la force , de toute la puissance de la

masse entière. Un mot d'explication nous fera mieux

comprendre cette vérité.

Je m'adresse ici, qu'on le remarque bien , non-seu-

lement au Catholique qui croit, mais à Vincrédule qui

ne croit pas, et au Protestant qui ne croit que ce qu'il

veut, et les trois premières considérations sont en quel-

que sorte indépendantes de la foi. Je fais, pour le mo-
ment, abstraction de la force et de l'unité qui résultent

du principe d'autorité dans TÉglise, quoique ces con-

sidérations en fassent parfaitement comprendre la né-

cessité : je les ferai valoir dans le 4° et le 5°.
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I " J'ai dit d'abord que chacune des vérités essentielles

de la religion tient à toutes les autres vérités par des

rapports intimes, et ne peut en être détachée sans com-

promettre l'existence de toutes les autres. En effet,

nierez-vous
, par exemple , avec Arius , la divinité de

Jésus-Christ? Évidemment, ce serait anéantir dans leur

principe toutes les vérités partielles qui en sont la con-

séquence et même la religion catholique tout entière.

Si Jésus-Christ n'est pas Dieu, il ne saurait plus être

question ni de l'établissement de l'Église ni de son au-

torité ; ne parlons plus ni du dogme de la Trinité, ni de

celui de l'Incarnation , ni de Yefjicacitê des sacrements

et de leur institution divine, ni même de l'Evangile,

qui n'est plus qu'une fable; mais si l'Évangile perd

son autorité sacrée, la religion révélée tout entière

s'écroule, car l'ancien Testament ne peut être vrai sans

le nouveau ; la Synagogue périt avec l'Église, l'ancienne

loi disparaît avec la nouvelle , et nous voilà réduits au

pur rationalisme.

Mais, de plus, si Jésus-Christ n'est pas Dieu , si l'É-

vangile n'est pas vrai, si la révélation n'est pas cer-

taine, je prétends qu'il n'y a plus rien de constant dans

l'histoire, et que toute certitude humaine est anéantie
;

car y a-t-il une histoire plus authentique que l'histoire

sacrée? Et si vous la rejetez, que pourrez -vous ad-

mettre ? Je prétends plus encore : si de tous les mira-

cles qui prouvent la révélation , de tous les prodiges

qui confirment la divinité de la religion, nul n'est vé-

ritable, nous sommes les dupes d'une erreur inévitable,

et l'homme, que nous croyions fait pour la vérité, est

obligé de subir malgré lui le joug d'une fatale et néces-

saire illusion. S'il en est ainsi , Dieu lui-même n'en

34*
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est-il pas l'auteur, n'est-il pas coupable, et sa sagesse,

sa sainteté, sa justice, son existence même pourraient-

elles se concilier avec un désordre si criant? Non, évi-

demment. Vous le voyez donc, la négation de la divi-

nité de Jésus-Christ entraînerait la négation , non-seu-

lement de la révélation tout entière, mais encore de la

religion naturelle, la négation de toute certitude , de

Yexistence même de Dieu et de ses adorables perfec-

tions.

Prenons un autre exemple : vous rejetez
,
je le sup-

pose , X autorité de l'Eglise. — Mais ne voyez-vous pas

que par là vous détruisez l'édifice de la religion de Jé-

sus-Christ? Que devient YEcriture sans ['Eglise? Livrée

à la merci de toutes les folies de l'esprit humain , de

toutes les vérités qu'elle contient il n'en restera pas

une debout, et le dépôt sacré de la révélation sera en-

tièrement dissipé. Nous l'avons assez prouvé , et dans

la Correspondance
}

et ci-dessus , en parlant de Y unité

de l'Église. Si vous niez l'autorité de l'Église, vous ac-

cusez d'erreur toute l'antiquité, vous rompez avec les

dix-huit siècles qui vous ont précédés et qui ont cru à

l'Église. Si Y Eglise n'existe pas, Jésus-Christ nous a

trompes; non-seulement il a manqué de sagesse et de

bonté, mais il nous a induits en erreur-, il n'est pas

Dieu. — Si vous niez l'Eglise, vous rendez la foi im-

possible, comme je l'ai prouvé expressément dans la

Correspondance.— Nier l'autorité de l'Église, c'est reje-

ter tout ce qu elle enseigne; car si elle se trompe en en-

seignant son infaillibilité, elle peut se tromper sur tout

le reste. Vous pouvez et devez donc nier le symbole ca-

tholique, les miracles qui confirment la vérité de la re-

ligion; vous pouvez nier la divinité de Jésus-Christ,
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vous pouvez nier la révélation, l'Ecriture et toutes les

preuves qui en garantissent l'authenticité et la véracité;

vous pouvez donc et vous devez même nier toutes

les histoires
, et révoquer en doute jusqu'à la bonté de

Dieu et sa sagesse, puisqu'il abandonne l'homme en

proie à toutes les erreurs, sans lui laisser aucun moyen
de les éviter, et qu'il fait même des prodiges pour les

lui rendre plus croyables.

2° J'ai dit, en deuxième lieu, que chacune des preuves

qui établissent et consolident une de ces vérités de foi

établit en même temps toutes les autres. Gela vient

de ce que chaque point de la religion
, pris isolément,

est incomplet; il a besoin du tout pour s'expliquer, et

c'est dans ses rapports avec le tout et dans l'ensemble

du système entier qu'il trouve sa vérité. Donc, pas de

preuve rigoureuse d'un article du symbole catholique
,

qui ne suppose et ne prouve indirectement tous les autres

articles. Expliquons-nous. Les philosophes chrétiens

démontrent invinciblement , et la nécessité et l'exis-

tence de la révélation; ils démontrent sans réplique

l'authenticité, la véracité, l'intégrité, et par conséquent

la divinité des Livres saints. Mais, évidemment, cette

preuve entraîne et contient , au moins implicitement

,

celle des dogmes évidemment révélés et exprimés dans

les Livres saints. — Donc la divinité de Jésus-Christ

,

la nécessité de la foi , Yétablissement de l'Eglise, et les

divers articles du symbole catholique sont par là même
prouvés. — Les théologiens catholiques, dans des trai-

tés savants et solides, démontrent
,
par des preuves ir-

réfragables, l'incarnation du Verbe, le dogme de la

sainte Trinité , la réalité de la présence de Jésus-Christ

dans l'Eucharistie, etc., etc.— Mais, évidemment, un
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seul de ces points, prouvé et admis , entraîne et sup-

pose la preuve indirecte , et de la divinité de Jésus-

Christ, et de la vérité delà révélation, et le pouvoir de

l'Église , etc. , etc. Donc chaque traité concernant une

des vérités de foi de la religion
,
peut et doit être re-

gardé comme une démonstration, au moins indirecte
,

de toute la religion.

3° J'ai dit, en troisième lieu, que chaque miracle fait

en confirmation de la vérité de la religion catholique

,

ou pour prouver une des vérités de foi
, pour autoriser

la mission d'un des ministres de la religion catholique,

pour glorifier un des saints qu'elle a formés, ou accordé

à l'intercession de ce saint, était une preuve delà vérité

de toute la religion. Pourquoi cela? Parce que Dieu, en

confirmant par un miracle telle ou telle vérité de la foi,

la confirme
, non pas simplement en elle-même , mais

en tant qu'elle fait partie du système religieux , en tant

qu'elle est l'objet de l'enseignement de l'Église, en tant

qu'elle se rattache et se lie aux autres vérités reli-

gieuses. Tel est le sens dans lequel on accepte l'autorité

du miracle, la conclusion tacite qu'on en tire naturel-

lement , et par conséquent tel est celui dans lequel il

est opéré. J'en dis autant des miracles qui ont pour

objet immédiat des faits, et qui ne se rapportent qu'in-

directement à la doctrine.

Expliquons ceci.

Jésus - Christ opère la résurrection de Lazare
,

pour prouver sa mission divine. Évidemment cette ré-

surrection prouvera, non-seulement la divine mission

du Sauveur, mais encore sa divinité, son infaillibilité,

son autorité, la vérité de tous ses enseignements, en un

mot toute sa doctrine.— Pierre guérit le paralytique



— 609 —
dont il est parlé aux Actes des Apôtres; il le guérit au

nom de Jésus. Cette guérison miraculeuse prouve, non-

seulement la divinité du Sauveur, mais encore, par

une conséquence nécessaire , la vérité de toute la re-

ligion dont Pierre est l'apôtre , de l'Église dont il est

le chef. — Xavier ressuscite plusieurs morts , il agit

comme l'envoyé de l'Église catholique, il en professe

la doctrine, il enseigne la nécessité de se soumettre à

cette Église, il inculque l'obligation d'observer ses pré-

ceptes, il prêche l'infaillibilité doctrinale et la sainteté

de l'Église, il prêche le mystère de la présence réelle,

et Dieu autorise sa prédication par des miracles. 11 con-

firme donc, non-seulement la vérité de cette prédication

et la divinité de l'Eglise, mais il sanctionne de plus

chacun des dogmes de cette même Église
,
qui ne serait

ni infaillible, ni sainte, ni divine, si elle s'attribuait

une autorité qu'elle n'a pas, et si elle se trompait dans

son enseignement; et Dieu ne pourrait pas, en face

d'autres Églises qui lui disputent ces prérogatives,

la couronner et la glorifier, sans encourager l'erreur

et favoriser la tromperie.

Mais ce que Pierre a fait, ce que tous les Apôtres

ont fait, ce que Xavier a fait, cent mille autres saints

l'ont fait , le font et le feront jusqu'à la consommation

des siècles ; et il sera toujours vrai de dire : Voici les

signes qui distingueront ceux qui croiront : ils parle-

ront des langues quils n'avaient pas apprises, etc. En-

core une fois, Dieu, par chacun des miracles faits en

faveur d'une vérité enseignée par l'Église, a justifié ,

confirmé , autorisé toute la doctrine de l'Église et son

enseignement. Par chacun des miracles opérés en fa-

veur de ses enfants, il a approuvé et justifié la mère
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aux yeux de l'univers. — Par chacun des sainte qu'il a

formés, et qui sont les plus beaux miracles de sa puis-

sance et de son amour, il a proclamé la sainteté de la

doctrine et de l'enseignement de l'Église qui les a nour-

ris de son lait. Par chacun des martyrs qui , dans le

sein de l'Église et d'après ses exhortations , sont morts

fidèles à leur foi , à leur conscience , à leur Dieu , il a

dit , il a proclamé la vérité de cette foi , la divinité de

cette Église ; donc, il a justifié son autorité, vengé son

enseignement et consacré toutes ses prérogatives.

i° J'ai dit, en quatrième lieu, que le motif sur lequel

repose notre foi est le même pour toutes les vérités ré-

vélées, et que nous ne pouvons en décliner la force dans

un cas, sans la lui enlever dans tous les autres. Pour-

quoi cela? Parce que le motif en vertu duquel nous

les croyons est le même pour toutes, c'est-à-dire la

parole de Dieu, son autorité souveraine, qui lui donne

le droit de s'imposer à l'intelligence humaine. Si ce

motif suffit pour appuyer notre foi, il doit être toujours

suffisant; et s'il ne suffit pas toujours, il ne suffitjamais.

— Pourquoi, en effet, dois-je croire et soumettre mon
intelligence à la parole divine? Parce que cette parole

est infaillible, et qu'elle est revêtue d'une autorité sou-

veraine, en vertu de laquelle elle s'impose à ma raison.

Mais celte infaillibilité; cette autorité souveraine, sont

des prérogatives inséparables de la parole de Dieu
;

donc partout ou elle se fait entendre, elle est revêtue

de ces divines prérogatives et de la puissance qu'elles

lui confèrent. Donc si ce motif est suffisant dans cer-

tains cas, il l'est toujours. Mais aussi , si dans un seul

cas vous pouviez révoquer en doute son infaillibilité,

si dans un seul cas il vous était permis de vous sous-
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traire à son autorité, vous le pourriez toujours. Pour-

quoi? Parce que cette parole divine n'est pas plus in-

faillible dans un cas que dans un autre, et que si elle

ne possède pas essentiellement en elle-même cette au-

torité absolue qui commande la soumission, vous pour-

rez toujours la lui contester. En un mot, si vous croyez

à Dieu parce qu'il est infaillible , il faut croire à tout

ce qu'il vous dit; et si vous ne vous croyez pas obligé

de vous soumettre toujours à son infaillibilité, vous

pourrez la rejeter quand bon vous semblera.

5° J'ai dit, en cinquième lieu
,
que Venseignement

sacré qui est la règle d> noire foi, est toujours également

respectable, parce qu'il est toujours divin, qu'il sort de

la môme bouche , et que nous ne pouvons pas suspecter

le témoignage de l'Église dans un cas sans lui enlever

sa force dans tous les autres.

Pour comprendre ceci , il faut se rappeler ce que

nous avons prouvé surabondamment dans le cours de

cet ouvrage : que Jésus-Christ a établi un tribunal

visible chargé de le représenter; qu'il a fait l'Église

dépositaire de sa parole, de sa loi , de ses sacrements
,

de ses volontés, de son autorité, et que c'est d'elle que

nous recevons ce trésor précieux de vérité et de grâce

que notre divin Sauveur est venu nous apporter.

Nous avons dit et prouvé que c'est l'Église qui est

chargée de nous expliquer l'Évangile, elle qui est l'in-

terprète infaillible de la révélation , elle qui nous re-

présente ici-bas Jésus-Christ, elle qui en est comme la

personnification, elle enfin qui, dépositaire de son au-

torité, doit fixer nos esprits dans la vérité ; sans cela,

nous serions éternellement llottants et incertains

,

poussés en sens contraire par tout vent de doctrine. Or
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cette Église est toujours la même; elle se dit infaillible:

si elle ne se trompe pas en l'affirmant , il faut lui obéir

en tout ; et si elle se trompait en nous le disant , elle

ne mériterait foi sur aucun article. Ou son autorité est

nulle, et elle ne mérite jamais notre soumission, parce

qu'elle est faillible; ou elle est absolue et infaillible,

et nous devons toujours l'accepter. Appliquons ceci à

quelques exemples.

Vous, Monsieur, en votre qualité de Protestant cal-

viniste, vous croyez pouvoir rejeter la présence réelle

de Jésus-Christ dans l'Eucharistie , et peut-être regar-

dez-vous ce dogme comme un point isolé, qui peut sans

inconvénient se séparer des autres; mais ne voyez-vous

pas que la communion que vous retenez n'est plus

qu'une cérémonie, que le sacrifice tombe et disparaît,

que le culte perd sa vie et demeure sans âme? —
Ne voyez-vous pas que vous renfermez l'Incarnation

dans des bornes trop étroites, et que vous déshéritez

l'homme de cette union éminente qu'il contracte avec

Jésus-Christ par l'Eucharistie, appelée à cause de cela

une extension de l'Incarnation, et qu'en bannissant le

divin Sauveur de cette terre , où il est descendu pour

prendre notre humanité et devenir notre frère . vous

nous laissez dans un exil ? — Vous croyez pouvoir re-

jeter la présence réelle ; mais alors vous n'expliquerez

ni les écrits des Pères, ni la pratique constante de tous

les siècles, ni les paroles de Jésus-Christ.—Vous croyez

pouvoir rejeter la présence réelle; mais le Luthérien et

l'Anglican la retiennent
;
qui sont ceux qui ont raison,

d'eux ou de vous ? Vous voilà donc partagés sur le sens

des saintes paroles et sur la volonté de Jésus Christ. —
Mais si vous gardez votre liberté sur de pareils points,
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vous pouvez et vous devez la garder sur tous les au-

tres. — Mais alors Jésus-Christ n'a pas pourvu au bien

de ses enfants ; il a abandonné sa parole , ses sacre-

ments, ses institutions à la merci de l'esprit humain
;

il n'a pas été sage , il n'a pas été bon; il n"a pas établi

d'Église, ou il ne lui a pas conféré l'infaillibilité, ou il

a cessé d'être avec elle
, malgré ses promesses. Il a

trompé son Église, en se servant de paroles si claires et

qui expriment si évidemment, dans leur sens littéral, le

dogme de la présence réelle ; en un mot , il n'est pas

Dieu. — Si Jésus-Christ n'est pas Dieu , vous le com-
prenez, tout s'écroule et tout tombe. Dieu lui-même a

trompé les hommes , il n'est pas saint , sage et bon , il

n'est pas Dieu. Vous n'avez remué qu'une pierre , tout

l'éuifice est ébranlé, tout est renversé.

Prenons un autre exemple. Vous avez pour règle de

foi votre interprétation privée; c'est là, vous le savez,

le principe fondamental de la Réforme. Tuais si Jésus-

Christ eût abandonné ainsi à la liberté de chacun l'in-

terprétation de sa divine parole , aurait-il consulté le

besoin et la nature de l'homme? Non. Aurait-il réussi

à sauvegarder l'unité doctrinale, point essentiel et

condition fondamentale de la vérité ? Non. Aurait-il

prévenu dans ses enfants les erreurs graves , nombreu-
ses, inévitables sur les questions les plus importantes ?

Non. Aurait-il eu môme besoin d'établir une Eglise?

Non. Et quels pouvoirs aurait-il pu lui accorder? Au-
cun , puisqu'il dépend de chacun de décliner son au-

torité, en interprétant à sa façon le texte de la Bible, et

en se formant à soi une religion à laquelle cette Église

n'aurait rien à voir. — Mais s'il en est ainsi, Jésus-

Christ est-il sage? A quoi se réduit le bienfait de la ré-

35
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velation? En quoi consiste la divine rédemption ? Bien

plus, Jésus-Christ est-il Dieu? Il serait bien permis

d'en douter, s'il eût agi comme vous le supposez;

aussi beaucoup de Protestants nient sa divinité. Mais

si Jésus-Christ n'est pas Dieu
,
qu'y a-t-il de certain?

Plus rien
,
pas même l'existence d'un Dieu créateur,

qui nous aurait induits en erreur. Ici encore , vous

n'avez touché qu'à une pierre , et voilà tout l'édifice

qui est ébranlé.

En votre qualité de Protestant, et j'en dirais autant

du Janséniste, qui vous a emprunté sa doctrine , vous

devez nier la liberté de Vhomme. Ce n'est qu'un point,

mais ce point rejeté, que reste-t-il? Plus de mérite,

plus dépêché, plus de vertu, plus de vice, plus de

ciel, plus d'enfer, à moins que Dieu ne soit injuste.

Mais alors
,
quel besoin avons-nous d'un Rédempteur,

que nous fait sa doctrine? A quoi bon des commande-
ments, des promesses, des menaces? Nous ne sommes
que des automates et des machines; il n'y a ni lois di-

vines ni lois humaines, ou s'il y en a, elles sont in-

justes, ainsi que les peines qui les sanctionnent. Mais

où. irons-nous de ce pas, et où nous arrêterons-nous?

Ah! sur le penchant du précipice , impossible de s'ar-

rêter, et le premier pas conduit droit à l'abîme. Vous

n'en vouliez qu'à la liberté de l'homme, vous avez at-

taqué la sagesse , la justice , la sainteté de Dieu ; vous

n'avez remué qu'une pierre , et tout l'édifice a croulé.

On comprend facilement, par ce que je viens de

dire, tout ce que je pourrais ajouter, touchant les au-

tres erreurs du protestantisme et toutes les hérésies.

Le lecteur me dispensera de pousser plus loin un détail

qui ne manquerait pas d'intérêt , mais qui serait trop

long.
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L'n mot cependant encore pour certains Chrétiens de

nos jours, qui admettraient volontiers la religion, saut

l'enfer, la confession et quelques commandements de

Dieu et de l'Église ; aussi s'en embarrassent-ils peu

dans la pratique. Mais je conseillerais à ces prétendus

sages de ne pas s'arrêter en si beau chemin. Si l'enfer

n'existe pas, ils peuvent bien nier tout le reste; car

l'enseignement, qui se trompe sur l'existence de l'enfer

n'a pas plus de garanties sur Yexislence du ciel et du

purgatoire. S'ils peuvent récuser la doctrine de l'É-

glise sur la confession , ils le peuvent sur tous ; et par

conséquent, qu'ils abjurent toute croyance aux mys-

tères de l'Incarnation, de la Trinité, de la Rédemption,

qu'ils nient la révélation-, les voilà arrivés d'un saut jus-

qu'au rationalisme ; il n'y a plus rien de certain pour

eux que ce que la raison leur enseigne. Que dis-je ? en

niant la révélation , les miracles, les merveilles de l'É-

glise avec ses saints, ses institutions, ses martyrs;

en niant l'Évangile, en niant la divinité de Jésus-Christ,

ils ont abjuré la raison : ils ont nié la possibilité de

toute certitude historique; ils ont supposé que Dieu fa-

vorisait l'erreur; ils ont admis comme possible la vio-

lation de toutes les lois morales, non-seulement dans

quelques individus, mais dans des multitudes innom-

brables. Il n'y a plus de ressource pour eux que dans le

scepticisme ou le doute universel. Ils croyaient ne tou-

cher qu'à une pierre, il a fallu renverser tout l'édifice.

Consacrer l'erreur sur un seul point, ce serait donc

la consacrer sur tous , car la source de l'enseignement

est une; et si de la bouche de l'Église, enseignant au

monde Jésus-Christ, sortait une seule erreur, nous ne

pourrions jamais, en assurance, boire à cette source

impure le» eaux de la vérité.
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Concluons.

La règle de la foi est \me pour toutes les vérités ; si

cette règle nous trompait dans un seul point, nous

n'aurions de garantie pour aucun.

Le motif de foi est le même pour tous les articles
;

et s'il pouvait nous faire admettre comme tirai un seul

article faux, ce motif ne serait pas divin, et ne pour-

rait jamais exercer sa puissance.

Toutes les vérités de la religion sont unies ensemble

et se supposent essentiellement ; une partie ne peut être

sanctionnée comme vraie, sans que les autres ne le

soient aussi , car elles ne composent qu'un même tout.

En un mot, le plan de doctrine de la religion de Jésus-

Christ, le système divin de la révélation, est marqué au

sceau de la plus parfaite unité ; il faut l'accepter tout

entier ou le rejeter tout entier. Toutes les vérités qui le

composent sont marquées du même caractère -, si vous

prétendez choisir, vous vous établissez juges, vous fai-

tes injure à Jésus-Christ, à la vérité; vous vous dé-

clarez, vous vous constituez hérétique; car tel est le sens

primordial du mot grec epeew (choix). Si vous choisissez,

vous détruisez par cela même l'idée de la révélation

ou vous niez Yobligation qu'elle vous impose ; vous re-

tombez dans l'abîme du sens privé, de Yinterprétation

personnelle , du rationalisme ; vous descendez plus bas

encore, il n'y a de repos pour vous que dans Yhésila-

lion et la fluctuation sur toutes choses, dans l'incer-

titude et l'ignorance universelle, disons mieux , dans

la négation et l'anéantissement de votre intelligence.

Voilà , Monsieur , comment dans la religion tout est

un; voilà ce qui
,
je le répète, fait la force , la puis-

sance de l'Eglise catholique sous le point de vue doc-
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trinal. On ne peut lui faire de blessure : il faut ou la

tuer, ou la laisser vivre telle qu'elle est. Pas de milieu

pour elle entre l'intégrité de sa vie et sa mort com-

plète. Il faut ou renverser tout le système ou le respec-

ter tout entier. Mais qui oserait tout attaquer, tout

nier, tout rejeter ? On ne le peut sans se convaincre de

folie. A toutes les attaques partielles, l'Eglise oppose la

force invincible et l'inébranlable résistance de toute la

masse. Ne nous étonnons plus du peu de succès qu'ont

eu tous ses adversaires jusqu'à présent : il devait en

être ainsi.— Mais c'est là ce qui devrait désespérer

à jamais ses ennemis, et leur enlever jusqu'à la pensée

de lui porter des coups qui les convainquent non-seu-

lement d'injustice , mais encore d'absurdité. En voilà

bien assez sur ce sujet. J'arrive aux conclusions, et

ce sera l'objet de ma prochaine lettre.

Je suis en attendant,

Monsieur

,

Votre dévoué serviteur

,

Gautrelet S. J.
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CINQUANTE-UNIÈME LETTRE.

Vais, 4 avril 1854.

Monsieur

,

Il est donc désormais prouvé que toutes les rentes

de la religion révélée se donnent la main, qu'il faut ou

les admettre toutes ou se réserver le droit de les reje-

ter toutes; ou s'élever jusqu'à la hauteur de la vérité

divine , ou se précipiter dans le chaos et le néant in-

tellectuel. Il est démontré que toutes les preuves qui

appuient chaque point particulier, démontrent égale-

ment la vérité deTensemble. Donc, par une conséquence

rigoureuse, quiconque veut échapper à l'obligation de

croire à la religion , doit nécessairement rejeter abso-

lument toutes les preuves de la religion, et les déclarer

toutes nulles ou insuffisantes; et s'il ne veut pas être

catholique , il faut qu'il soit incrédule, athée, sceptique.

Oui , logiquement il faut tout admettre ou tout

nier. Or je prétends qu'il est absolument impossible de

tout rejeter. En effet, puis-je dire à l'incrédule, quel

qu'il soit , est-il possible de nier indifféremment toutes

les preuves de la religion?— Quoi! en face des siècles

chrétiens qui nous ont précédés, en face de l'univers

catholique , auriez-vous le courage de dire hardiment:

Erreur, illusion, chimère ?— En présence de cette masse

M\
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de preuves qui se présentent devant vous, preuves de

sentiment, preuves de fait, preuves de raison, preu-

ves à'autorité et de tradition; voix des prophéties, voix

des miracles, voix des martyrs; témoignage des lois

morales qui dirigent les intelligences et président aux

sociétés, témoignage de la science et de la vertu, té-

moignage même de la haine et de l'envie; vous oseriez

vous inscrire en faux et dire fièrement à l'univers ; Tu
fes trompé ! Et vous prétendriez couvrir de votre voix

solitaire la voix de l'Eglise et de l'univers chrétien ! Et

quelle est donc votre science?

La religion a du vous apparaître vraie dans son

dogme , pure dans sa morale, grande et belle dans son

culte, sage et prudente dans son enseignement , pleine

de modération dans sa direction , rétablissant la créa

ture dans Yordre. On vous l'a montrée resplendissante

de cette harmonieuse unité, de cet accord puissant

qui la rend invulnérable aux traits de la calomnie,

et respectable aux yeux de la science ; et vous vous

obstinez à ne voir en elle qu'un vil rejeton de la su-

perstition et de l'erreur! Et quelles sont donc vos

raisons?

L'histoire vous a dit quels héros elle a formés,

quelles vertus elle a produites, quelles institutions

elle a fondées
,
quels bienfaits elle a versés sur la terre

;

ce qu'elle a été, ce qu'elle a fait , ce qu'elle fait chaque

jour en faveur de l'humanité ; vous avez vu de vos yeux

bien souvent la paix, le bonheur, la consolation

qu'elle verse dans les âmes, et vous ne considéreriez

la religion que comme une illusion! Ah! vous touchez

de vos mains, pour ainsi dire, les fruits, et vous niez

l'existence de l'arbre ! Les ravons du soleil vous éclairent
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et vous échauffent , et vous niez l'existence du soleil !

Dites-nous donc à quel signe on peut reconnaître la

divinité d'une religion, et de quels caractères Dieu doit

la revêtir pour vous la faire accepter ?

Mais je le vois , vous ne voulez pas croire! Eh bien,

puisqu'il en est ainsi , il faut être logique et tirer les

conséquence de votre incrédulité. Quelles sont-elles?

En voici quelques-unes.

I ° Placez-vous donc d'abord en face de cette troupe

innombrable de savants de tous genres, théologiens ha-

biles, profonds philosophes, historiens érudits, sages

critiques, mathématiciens et physiciens célèbres, litté-

rateurs distingués, orateurs, médecins, avocats, lé-

gistes de tous les siècles, qui ont rendu hommage à la

divinité de la religion; puis élevez la voix, fort de votre

conscience et de votre savoir, et dites-leur : Vous fûtes

tous des dupes ou des fourbes; vous vous êtes trompés,

ou vous avez voulu nous tromper.

2° Venez ensuite , en présence de cette multitude

de saints pris dans toutes les conditions de la société,

dont les vertus resplendissent d'un éclat éblouissant

,

qui portèrent la générosité jusqu'à l'héroïsme, et surent

sacrifier à leur conscience ce que la nature a de plus

cher ; élevez encore la voix et dites : Serviteurs de Dieu,

vous fûtes des insensés ou des hypocrites; vous fûtes

séduits, ou vous avez voulu nous séduire; votre ver!u

n'en a que l'apparence ; votre religion ne fut qu'une

illusion
;
pas un d'entre vous qui ait connu la vérité

;

tous vous avez été dans l'erreur.

3° Parcourez maintenant les rangs pressés de cette

armée de martyrs dont le sang a cimenté, pour ainsi

dire, l'édifice de l'Eglise ; regardez ces héros de la foi :
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ils so glorifient do co qu'ils ont enduré pour Jésus-Christ

;

ils se félicitent d'avoir su sacrifier tout à leur conscience,

à leur devoir. Ils croyaient être agréables à Dieu en

mourant pour son amour. Erreur, illusion, devez-vous

dire, ce sont tous des fanatiques : ils ne furent que de

misérables esclaves de la superstition, égarés par un

enthousiasme insensé; aucun d'eux n'a connu la vérité.

4° Sainte et respectable hiérarchie
,
qui êtes la force

de l'Eglise et composez sa milice; ordres religieux,

maisons de prières, asiles de l'innocence et de toutes

les vertus, théâtres sacrés de la pénitence et de la

mortification , trouverez-vous grâce aux yeux de l'in-

crédule? Non, il s'apitoiera sur le sort de ce qu'il

appelle les tristes victimes d'une dévotion mal entendue.

Leur vie n'est à ses yeux qu'une folie. Ils ne sont

pour lui que d'innocents insensés. Parmi vos enfants,

il n'y a pas un seul homme qui ait eu de l'intelli-

gence et qui ne se soit trompé.

Saints pénitents qui versiez des larmes si douces

au souvenir de vos fautes, et qui goûtiez un bonheur

si grand, lorsque l'assurance du pardon vous était

donnée, vous étiez les jouets d'une pieuse erreur.

Âmes pieuses qui éprouviez de si doux transports dans

vos communications avec le Seigneur, vous qui étiez

si heureuses à la sainte table, oh ! quelque pures que

fussent les délices que vous goûtiez , votre imagination

vous séduisit et vous trompa.

Missionnaires zélés ,
qui pour l'amour de Jésus et

pour le salut de vos frères, vous êtes condamnés à tant

de travaux et de fatigues, vous avez été la victime de

l'illusion.

Héroïnes de la charité, sœurs hospitalières, et vous

35*
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qui vous consacrâtes à {"éducation de l'enfance, au sou-

lagement de la vieillesse et de l'infirmité , au soin des

aliénés, vous avez été les dupes de l'erreur.

Et vous tous, ministres de l'Eglise, qui n'avez vécu

que pour vos frères et pour Dieu-, prêtres zélés, pasteurs

des âmes, qui étiez si heureux lorsqu'il vous était donné

de ramener à leur devoir quelque pécheur, vous étiez

dans l'erreur, et vos joies n'avaient pour objet que

des chimères.

Est-ce assez d'extravagances? Non. Voyez devant

vous l'univers entier , rassemblez par la pensée tous

les Chrétiens de ces dix-huit siècles écoulés; con-

templez leurs vertus, leurs sacrifices, leurs mérites,

leurs souffrances, leur foi, leurs espérances. — Que de-

vez-vous dire, que devez-vous penser? Ah! l'univers

s'est trompé : parmi ces millions, ces milliards de Chré-

tiens, il n'en est pas un qui ait pour lui la vérité, tous

ont subi honteusement le joug des préjugés.

Voilà, Monsieur, ce que doit dire l'incrédule qui ré-

fléchit et se rend compte de son incrédulité. Que faut-il

cependant pour le convaincre lui-même d'erreur? Qu'un

seul homme parmi ces savants si nombreux, ne se soit

pas trompé, c'en est assez, car leur foi fut la même, el

la religion serait démontrée véritable. — Qu'un seul

saint parmi cette multitude ne se soit pas fait illu-

sion et soit véritablement un saint , c'en est assez , car

tous ont cru les mêmes vérités et pratiqué les mêmes
\ertus, et la religion serait démontrée véritable. —
Qu'un seul parmi ces martyrs n'ait pas péri victime du

fanatisme et ne se soit pas trompé dans sa foi et ses

croyances, c'en est assez, car ils sont tous morts pour

la même religion, pour le même Jésus-Christ; et lare-
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ligion serait démontrée véritable. — Qu'un seul mem-
bre de ces institutions nombreuses où l'on fait profes-

sion de tendre à la perfection, qu'un seul prêtre parmi
le clergé catholique ait honoré Dieu comme il le mérite

et n'ait pas été le jouet de son imagination, c'en est

assez , car ils ont eu tous les mêmes espérances ; et la re-

ligion est prouvée véritable, et l'incrédule est confondu.

— Qu'un seul chrétien digne de ce nom, parmi ceux

qui ont vécu depuis Jésus-Christ jusqu'à nos jours, se

rencontre , dont 1a foi ait été pure et la vie sainte , que

Dieu ait daigné prendre en considération ses prières,

ses désirs, son dévouement , c'en est assez, car tous ces

Chrétiens ont vécu et sont morts dans les mêmes croyan-

ces, enfants de l'Eglise catholique ; et la religion est

prouvée véritable, et l'incrédule est confondu.— Que
parmi cette multitude de miracles opérés en faveur de

la religion, il y en ait un, un seul, qui soit certain,

incontestable, c'en est assez, car ils sont opérés tous,

directement ou indirectement , en confirmation de

la religion; et l'incrédule est confondu, et la religion

est prouvée véritable, divine.

Et cependant, quel fut le nombre de ces grands hom-

mes, de ces saints, de ces martyrs, de ces miracles,

de ces Chrétiens fidèles, fervents, droits, qui servirent

Dieu dans la sincérité de leur âme!

Àvouons-le, Monsieur, c'est un curieux spectacle

,

que de voir un homme qui n'a jamais étudié la reli-

gion que dans des livres où elle est odieusement traves-

tie et calomniée
;
qui n'a jamais réfléchi sérieusement

aux titres qu'elle possède à notre respect , à notre vé-

nération
;
qui n'a jamais fréquenté que des hommes qui,

quelle que fût d'ailleurs leur science, étaient nuls dans
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celle de la religion; c'est, dis-je, un singulier spectacle,

que de voir cet homme placé en face du monde catho-

lique, sans tenir compte des cent mille génies qu'il a

devant lui, dont un seul suffirait pour l'écraser du poids

de sa science et de ses talents, des millions de martyrs,

des milliards de saints et de fidèles, faire le procès aux

vivants et aux morts , et victime d'une ignorance qui

fait compassion , ou de la plus injuste prévention, dé-

créter hardiment que tous se sont trompés.

Quoi donc, lui dirions-nous encore, pouvez vous rai-

sonnablement supposer que dans tous ceux qui ont

vécu jusqu'ici, il n'y ait eu que des dupes ou des four-

bes! Eh bien, voilà l'alternative à laquelle vous réduit

votre incrédulité. Non, il n'y a pas de milieu : dans

votre pensée, ou ces hommes, ces martyrs, ces saints,

ces savants, ces prêtres zélés qui crurent et qui prê-

chèrent la foi catholique se sont tous trompés, ils

ont été tous, sans exception, ensevelis dans les té-

nèbres de l'ignorance; ou vils hypocrites, méprisables

imposteurs , «7s ont paru croire , ils ont voulu persua-

der aux autres des vérités qu'ils ne croyaient pas réel-

lement. De ces deux suppositions, laquelle acceptez-

vous?.^ ! vous hésitez? Il faut choisir, cependant. Oui

,

il faut admettre la possibilité d'une erreur universelle

dans des intelligences éclairées, dans une multitude

d'hommes de génie, dans des âmes droites qui cher-

chaient Dieu, et qui n'avaient aucun intérêt à se trom-

per-, dans ces saints, dans ces martyrs, dans ces héros

de toute condition ; ou bien il faut les accuser tous de

la r-Lus coupable hypocrisie, de la plus criminelle et

de la plus lâche fourberie
,

puisqu'ils auraient con-

tribué volontairement à nous tromper dans ce qui touche
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do plus près à nos intérêts les plus sacrés. Mais alors

anéantissez donc les idées de conscience el de devoir,

détruisez les lois fondamentales qui régissent l'intelli-

gence et la volonté de l'homme , Yamour du vrai et

du bien.

Effacez du vocabulaire les noms de vérité et de vertu :

ils ne sont pas faits pour l'homme.— Ecrivez à la place

mensonge, imposture, fourberie, car c'est là toute son

histoire.

Allonsplusloin encore. Voyez-vous ces chefs-d'œuvre

de peintures chrétiennes qui ornent nos églises et nos

musées, ces tableaux que la religion a inspirés et que

seule elle peut inspirer. Paraissez, artistes distingués,

Michel-Ange , Raphaël , Carrache, le Corrège, le Domi-

nicain, Overbeck, Van-Dyck, Vélasquez, Murillo, An-

dré delSarto, Léonard de Vinci, Lebrun, Lesueur, etc.;

noms célèbres, mais qui doivent surtout leur célébrité

à la religion qui sut élever leur talent à sa plus haute

puissance. Que doit dire et penser de vous l'incrédule?

Illustres artistes , votre pinceau fut dirigé par un sot

enthousiasme pour des êtres qui ne furent pas ou qui

ne méritaient pas votre admiration.

Parcourons ensemble l'univers couvert des monu-
ments gigantesques que la piété aidée du génie éleva

au Dieu trois fois grand, et dans lesquels la piété venait

aussi se réchauffer et le génie s'inspirer. Que pensez-

vous de ces merveilles? Ah ! je vous entends, ces édi-

fices grandioses sont le fruit d'une dévotion mal enten-

due. Architectes chrétiens , la pensée qui vous dirigea

naquit de la superstition, et vos chefs-d'œuvre ne sont

que de beaux mensonge-.

Entrons maintenant dans ces bibliothèques où se trou-



— 626 —
vent réunis vingt, cinquante, cent mille volumes ; là, des

milliers de témoins, réunis de toutes les parties do la

terre
, élèvent continuellement leurs voix silencieuses,

au nom des dix -huit siècles chrétiens qui nous ont pré-

cédés et qu'ils représentent; ils glorifient l'Eglise, ils

exaltent la religion en mille langues diverses et de mille

manières différentes. Incrédule, qu'en dites-vous? Ces

poètes, qu'ont-ils célébré dans leurs chants? Orateurs

sacrés, quel fut le principe de votre éloquence? Théolo-

giens, écrivains ascétiques, historiens, jurisconsultes,

littérateurs, physiciens, qu'entends-je? que vois-je? Une
même folie a gagné tous ces génies! Ainsi Ta dit un

incrédule, qui peut-être ne savait pas, qui n'avait ja-

mais lu le catéchisme.

vous qui vous riez de notre foi, qui avez pitié

de notre simplicité, et qui déplorez l'ignorance de vos

ancêtres, venez donc dans ces cimetières qui recèlent

leurs cendres ; vos pères ont eu le malheur de vivre et

de mourir catholiques. L'Eglise a accompagné leurs

dépouilles mortelles à la demeure dernière; elle a béni

leurs tombes, elle a prié pour eux, la croix trône sur

leurs cendres. Superstition, devez-vous dire. Eh bien :

jetez ces cendres aux vents, et renoncez à vos ancêtres.

Aussi bien du haut du ciel, ils vous renient eux-mê-

mes. Car vos parents croyaient en Jésus-Christ, et vous

rougissez de lui. Vos ancêtres respectaient l'Eglise et

lui obéissaient; vous refusez de reconnaître son autorité

et vous la calomniez. Vos ancêtres croyaient à la vertu

et la pratiquaient
; vous n'y croyez pas et vous la foulez

aux pieds. Ils aspiraient au ciel, etvous n'aspirez qu'au
néant. Je le sens, un mouvement d indignation vient

se mêler au sentiment de la pitié. Ah! Monsieur, par-
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donnez-le-moi , il est si pénible de voir la religion in-

sultée par ceux qui devraient la bénir et qu'elle comble

de bienfaits î

Quoi qu'il en soit, il reste encore à l'incrédulité bien

de l'ouvrage avantd'avoir détruit la religion catholique.

Voilà bien des témoins vivants et morts, à qui il n'est

pas facile d'imposer silence; d'ailleurs, si l'homme pou-

vait se taire, les pierres elles-mêmes crieraient (selon

l'expression de Jésus-Christ.) , et pour faire disparaître

les monuments qui publient partout l'existence et la

divinité de l'Eglise, il faudrait faire de l'Europe entière

une immense ruine.

Je viens de le démontrer, Monsieur, ne vous flattez

pas de pouvoir vous arrêter sur le penchant du préci-

pice. Il faut descendre jusqu'au fond , si vous voulez

être logique, car, je l'ai dit, je l'ai prouvé, vous ne pou-

vez rejeter l'évidence de la religion catholique sans

ébranler, sans renverser tous les fondements de la cer-

titude humaine et naturelle, et vous ne cesserez d'être

Chrétien que pour cesser bientôt d'être homme, j'en-

tends homme raisonnable.

Voilà , Monsieur , ce que je puis dire à l'incrédule

,

et ce que je puis dire en vertu du principe de la Ré-

forme au Protestant qui est un incrédule commencé
,

ébauché, et qui ne peut être logique qu'en devenant un

incrédule complet et consommé; car, on l'a dit avec vé-

rité, le Protestant est essentiellement placé entre deux

termes extrêmes: ou devenir catholique et accepter

toute la vérité , ou descendre jusqu'aux dernières pro-

fondeurs de Yincrédulité en niant toute vérité. Rester

entre deux, c'est illogique, inconséquent.

Pourriez-vous hésiter à faire le choix , Monsieur ? Je
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ne puis me persuader que vous ne soyez pas convaincu,

et j'espère que la vérité connue sera bientôt pour vous

la vérité aimée, embrassée . pratiquée ; c'est jusque-là

qu'il faut arriver. Sinon, vous établissez une lutte in-

juste et criminelle entre l'intelligence et la volonté. Ce

n'est pas assez de croire, il faut faire. Résumons-nous.

J'ai fait passer en revue devant vous les principaux

motifs qui justifient la foi aux yeux de la raison, et

qui peuvent servir à détruire toutes les objections

des incrédules et des Protestants.

Vous avez vu toutes les vérités de la religion unies

entre elles par les liens les plus étroits, ne formant

qu'un tout, qu'un seul et même système, et puisant

dans cette union une force et une puissance infinies.

Je vous ai prouvé d'une manière péremptoire qu'il

n'y a pas de milieu entre tout admettre ou tout nier;

mais qu'il n'était pas possible de tout nier sans tomber

d'abord dans le rationalisme, et se précipiter ensuite

dans le doute universel. Etre franchement Chrétien,

entièrement Chrétien, ce qui est la même chose que

d'être Catholique, ou renoncer aux prérogatives qui

distinguent l'homme et sacrifier jusqu'à la raison,

telle est l'alternative inévitable. Non, Monsieur, pas

de milieu ni pour vous ni pour d'autres : il faut être,

il faut vivre catholique, ou nier toutes les perfections

de Dieu, sa sagesse , sa justice , sa bonté; rompre avec

l'histoire et toutes les traditions, se mettre en oppo-

sition avec l'univers entier, avec les dix-huit siècles

qui nous ont précédés; abjurer la raison, vivre sans

passé et sans avenir, sans espérance et sans but. —
Mais, direz-vous, Y indifférence? L'indifférence , Mon-

sieur, est une contradiction flagrante avec la nature
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de l'homme raisonnable ; l'indifférence est un crime ,

c'est une fuite, c'est la mort anticipa: de l'intelligence,

c'est le tombeau où l'homme s'ensevelit tout vivant.

N'en parlons donc pas.

Je ne puis aller plus loin : quiconque s'estime encore

assez pour s'occuper de son âme et de son éternité,

quiconque ne se méprise pas soi-même au point de ne

tenir aucun compte de ses plus chers intérêts, pourra

facilement tirer les conséquences. N'oublions pas que

nous ne sommes pas libres de forfaire impunément à

notre conscience, et que le juge suprême prononcera un

jour et bientôt sur nos éternelles destinées; songeons

donc à nous sérieusement, car ce n'est pas en oubliant

le danger qu'en le conjure; et celui-là n'est pas sage

qui, pouvant éviter le précipice, croit faire assez que

de s'y jeter les yeux fermés pour ne pas en apercevoir

l'épouvantable profondeur.

Je suis avec respect

,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

Gautrelet, S. J.
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CINQUANTE-DEUXIÈME LETTRE.

Vais, 5 avril 1854.

Monsieur,

Encore un mot et je finis. Arrivé à la fin de ma tâ-

che, je sens le besoin de reporter un instant mes regards

sur le chemin que nous avons parcouru.

Qu'ai-je fait dans cet ouvrage? Après avoir montré

que M. Puaux n'a pas attaqué la Correspondance, qu'il

n'a pas essayé de combattre un seul des arguments

qui, dans ce livre, battent en brèche le protestantisme,

j'ai examiné son fameux tableau.

J'ai donc \° détruit une à une les différentes accusa-

tions qu'il intente à l'Église catholique, et j'ai convaincu

le ministre d'ignorance, de contradiction, de mauvaise

foi, non une fois, mais cinquante fois et plus encore.

Je n'ai laissé aucune de ses objections sans réponse, et

le lecteur me rendra la justice que je ne me suis pas

contenté, comme mon adversaire, d'une simple affirma-

tion pour prouver ce que j'avançais.

Si aux trente-neuf chefs d'accusation renfermés dans

le tableau, vous joignez quelques autres points indi-

qués également par M. Puaux à l'article de l'apostolat,

et les imputations mensongères dont il charge l'Eglise

à l'article de la sainteté, vous aurez la collection à peu

près complète des objections protestantes. Lisez, relisez
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les misérables pamphlets du parti, vous n'y découvrirez

guère que cela -, n'y cherchez rien de nouveau.

Sous ce rapport, vous trouverez donc, Monsieur, dans

la suite de nos lettres, de quoi vous éclairer suffisam-

ment sur les griefs que la Réforme a contre nous, et

j'aurais pu intituler mon livre : Manuel complet de con-

troverse religieuse, dans lequel toutes les objections du
protestantisme sont réfutées. Je puis ajouter qu'il n'est

aucun de ces griefs dont des Protestants instruits n'aient

pris la peine de nous justifier : mes lettres vous en au-

ront convaincu, et je vais le dire encore en finissant.

Vous aurez remarqué, Monsieur, que je n'ai presque

pas cité d'écrivains allemands ou anglais ; la raison

en est bien simple, c'est que le protestantisme, en

France comme à Genève, n'a guère produit de savants

,

et qu'il roule uniformément dans le cercle étroit de

ses petites idées. En Allemagne, en Angleterre, on

étudie , on réfléchit; et voilà pourquoi tant de con-

versions éclatantes, et voilà pourquoi encore ceux

mêmes qui n'embrassent pas la religion catholique lui

rendent de si solennels hommages. Mais en France

,

mais à Genève, que trouverez-vous? De petits libelles

dans le genre de ceux de M. Puaux, cent fois édités,

mille fois réfutés, et dans lesquels l'ignorance le

dispute à la mauvaise foi. Aussi
,
je ne crains pas de le

dire, si la brochure de M. Puaux tombait entre les

mains de quelques-uns de ces savants allemands, ils

auraient honte de voir leur cause si mal défendue, et il

faut que la Réforme calviniste soit bien pauvre en

hommes de talent et de cœur, pour qu'aucun d'eux ne

se soit élevé contre cette brochure et n'ait protesté

contre son auteur.
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2° Comme le ministre s'efforçait de ravira l'Eglise

catholique les marques distinctives qui doivent servir

à reconnaître la véritable Eglise de Jésus-Christ, j'ai

établi clairement, invinciblement, l'unité, la sainteté,

le catholicité et ïaposioiicité de l'Eglise appelée catho-

lique.

3° Et comme M.Puaux attribuait ces caractères aux

Eglises protestantes, j'ai prouvé qu'ils ne lui appar-

tenaient en aucune façon, et que ces Eglises n'étaient

ni unes, ni saintes, ni catholiques, ni apostoliques.

4° Enfin , comme le ministre attaquait en passant la

force démonstrative des miracles et des prophéties, et

que du reste le protestantisme n'est autre chose que

Y incrédulité réduite en système et organisée; qu'il

naît de Y incrédulité partielle et conduit ci l'incrédulité

complète, j'ai présenté dans un cadre restreint les prin-

cipales preuves que la raison peut faire valoir pour

justifier la foi; j'ai fourni ainsi à tout Catholique le

moyen facile de résoudre victorieusement toutes les

objections de l'impiété.

Cependant, avant de finir, voici encore deux nou-

veaux arguments que je vous soumets; je ne fais que

les indiquer et vous laisse le soin de vérifier les textes

des auteurs que je cite.

I. Le Protestantisme accusé, convaincu et condamné

par ses propres docteurs, sur les points les plus es-

sentiels (on trouvera leurs textes à la page indiquée).

Le protestantisme n'a pas de chefs, Darmst., 169.

Le protestantisme n'a aucune autorité dans ses mi-
nistres, Capiton, Harms.,Melancbtbon, 470.
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Ses ministres sont souvent des incrédules et des gas-

trolâtres, Dietz, 174, Darmst., 184.

Le protestantisme n'a y\us d'église, 171 , Lehman, 4 90.

Il n'a pas d'unité, Moser., 192; Ullmann, 195; de

Wette, 196; Fischer, 199; v. 314.

Il n'a pas de foi commune, Cobbett, 169; L. Oren,

495.

Il n'a pas de doctrines arrêtées, Dekan W. , 170;
Harms., Berger, 188; Rose, Becker, Froreisen, 196;
Mosheim, Boll, Fessier, 197, etc.

Il précipite dans l'athéisme, Brandes, 184; Ries-

ling, 174; Ewald, 174, 185.

C'est un dédale de doutes et d'incertitudes, Millier

173; Kotzebue, 473.

On y attaque toutes les vérités, Pederit, 4 69; Fis-

cher, 484.

On y rejette le dogme de la Trinité, Ch. Canna-
bich, 479.

On y rejette la divinité de Notre-Seignmr, Baseler

Wissenschaft, 179.

On y rejette la divinité du Saint-Esprit, Ewald, 479.

On y rejette le péché originel, Ch. Hase Lehrbuch

,

479.

On y rejette tous les sacrements, même le baptême,

Balguy, 180, etc.

On v rejette la résurrection des morts, Von Ammon,
4 82.

On y rejette le jugement dernier, Von Ammon, 182.

On y rejette l'éternité des peines, Hasemkamp, 4 83.

Il n'a plus de morale, Berger, 4 88; de Wette, Bres-

cius, Darmst., 188, Galiffe, 334 et autres, 333; King,

Lutk, 335.
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Sa morale est corruptrice, Zwingle, 315; Melanch-

thon, Stable's, 322; Luther, 187, 334; Calvin, 315.

Son culte est essentiellement défectueux, Wohlfahrt,

de Gasparin, Mliller, 191.

Le protestantisme est méprisable dans son origine

et ses causes , Hume, Fitz-William, 336, 337.

Le protestantisme est méprisable dans l 'asservisse-

ment où il a mis le pouvoir spirituel, Mosheim, Jurieu,

Vinet, 338.

Le protestantisme est méprisable dans ses chefs, 339,

340, etc.

Il s'est montré intolérant et cruel envers les préten-

dus hérétiques, 401.

Il a eu son inquisition , 405.

Il a eu sa guerre des Albigeois, 409.

Il y a dans la Réforme défaut de vocation pour les

ministres, Ullmann, Haupfeld, 510.

Il y a dans la Réforme défaut de surveillance sur

leurs actions, Haupfeld, 510.

Il y a dans la Réforme profonde immoralité chez la

plupart des étudiants qui se destinent à la théologie,

Jacobi, 510.

Il y a dans la Réforme défaut de mission divine

,

v. 513.

Il y a dans la Réforme défaut d'ordination, Schrock

,

Wix", 516; v. 517.

Il n'y a pas dans la Réforme le zèle apostolique pour

convertir les âmes, v. 520.

Il n'y a pas dans la Réforme l'emploi des moyens

apostoliques , v. 522.

Il n'y a pas dans la Réforme le succès accordé aux

ouvriers apostoliques , v. 526.
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Ce sont là, Monsieur, vous le voyez, de graves ac-

(«salions. Voilà bien des témoins; ils sont dignes de
fui , ce semble

,
puisqu'ils parlent avec connaissance

de cause et déposent contre eux. Veuillez compter,

peser leurs témoignages.

II. L'Eglise catholique est justifiée sur presque tous

les •points de sa doctrine par les Protestants instruits

(les textes de ces auteurs sont cités à la page indiquée).

L'Eglise catholique est justifiée sur l'unité de l'E-

glise catholique en sa doctrine, Zimmermann,Koppen,
John Locke, Millier, Kothe, 140; Vinet, Herder, 144.

L'Eglise catholique est justifiée sur l'infaillibilité de

VEglise, Fessier, Spalding , Alberti, Guizot, 261.

L'Eglise catholique est justifiée sur la primauté de

saint Pierre, L. Oren, Fessier, Von Ammon , Cobbett,

PfatT, 39; Grotius, Jakobs, Harms, Muller, Cobbett,

149, 160.

L'Eglise catholique est justifiée sur la tradition,

Lessing, Munscher, 101.

L'Eglise catholique est justifiée sur les livres pré-

tendus apocryphes, Munscher, Leusden, Wahl, Bret-

Schneider, Berthold, 102.

L'Eglise catholique est justifiée sur les sacrements en

général, Gothe, 324.

L'Eglise catholique est justifiée en particulier sur le

sacrement de confirmation, Leibnitz, Marheineke, 78.

L'Eglise catholique est justifiée en particulier sur la

pénitence, Confession d'Augsbourg , 78; Montague,

Fitz-Williams , 324 ; Steffens, Leibnitz, Smith , Na-

ville, Plank Schriften, etc., 89.
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L'Eglise catholique est justifiée en particulier sur

la confession, Aridrews, 480.

L'Eglise catholique est justifiée en particulier sur la

transsubstantiation, Horst., Molanus, 06 ;
GlausHams.,

32o.

L'Eglise catholique est justifiée en particulier sur

l'adoration de l'hostie, Balaeus, Leibnitz, 81

.

L'Eglise catholique est justifiée en particulier sur le

sacrifice de la messe, Bull. Grabe, Grotius, 54; Leib-

nitz, Von Meyer, 478.

L'Eglise catholique est justifiée en particulier sur le

retranchement de la coupe, Clausens, Leibnitz, 94, 95
;

Luther, 479.

L'Eglise catholique est justifiée en particulier sur

Vextrême-onction, Leibnitz, Grotius, Mosheim , 79.

L'Eglise catholique est justifiée en particulier sur

l'ordre, Melanchthon, 78.
#

L'Église catholique est justifiée en particulier sur le

mariage, Apologie de la Confession d'Augsbourg, 78;

Von Meyer, 324.

L'Église catholique est justifiée sur le purgatoire,

Luther, Lessing, Von Meyer, Thorndike, Collier, For-

bes, Johnson, Sheldon, 94, 95; Koppen, 481.

L'Église catholique est justifiée sur la liturgie et les

fêtes, Miiller, 92; Horst., 243 ; Fessier, ibid.

L'Église catholique est justifiée sur le culte et les cé-

rémonies, Isidorus, 244 ; Leibnitz, Von Meyer, Clau-

sen, 247, 31 9; Menzel, 317; Frédéric II, Wagner, 320.

L'Église catholique est justifiée sur le culte de la

croix, Wis., Horst., 42.

L'Église catholique est justifiée sur le culte de Marie,

Fessier, 242 ; OEcolampade, 468.
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L'Église catholique est justifiée sur le culte des

saiîUs, Wittaker, Leibnitz, de Starck, Lavater, les Cen-

turiateurs de Magdebourg , Montague, Doderlein,

Brown, 98; Montague, 468; Luther, 470.

L'Église catholiqne est justifiée sur le culte des reli-

ques, Lavater, Fessier, 45; Luther, 270.

L'Église catholique est justifiée sur le culte des

images, Horst., 49; Schubart, 471.

L'Église catholique est justifiée sur la prière pour les

morts, Forbes, 33.

Les Jésuites sont justifiés parles Protestants, Dallas,

Kern, 231, 235.

L'Église catholique est justifiée sur le célibat ecclé-

siastique, Fessier, Cobbett, Menzel , Vinet, etc., 472.

L'Église catholique est justifiée sur Yusage de la

langue latine , Wix, 476.

L'Église catholique est justifiée sur la prospérité de

ses missions et la sainteté de ses missionnaires
,

v. 497, etc.

L'Église catholique est justifiée sur la lecture et la

propagation de YEcriture sainte, Lessing , Millier, etc.,

524.

Qu'en pensez-vous, Monsieur? N'y a-t-il pas là de quoi

décourager à tout jamais un écrivain protestant qui

se respecte? Serait-il encore nécessaire de répondre aux

brochures de M. Puaux et consorts ? Je ne le pense pas.

Veuillez, je vous en prie, enregistrer ces aveux, ces

témoignages; et si 1p ministre de Rochefort osait penser

à les réfuter, qu'il commence d'abord par établir un

peu plus solidement l'autorité de sa science, mériter et

conquérir une place parmi les savants, qui lui permette

de lutter convenablement avec ceux que je viens de

citer. 36
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Je m'arrête-, il est temps.

Puisse mon travail, qui a été plus long que je ne le

croyais d'abord, n'être pas inutile pour la gloire de

Dieu, le salut des âmes! Puisse-t il ramener à l'Eglise

quelques-uns de ces frères séparés que nous aimons

sincèrement, et à qui nous voudrious pouvoir procurer

le bonheur dont nous jouissons! Puissiez-vous, Mon-
sieur, en profiter vous-même le premier! Puisse-t-il

enfin éclairer et justifier dans la foi les Catholiques qui

le liront, consoler et encourager les âmes fidèles qui

s'attristent des attaques dont l'Eglise est l'objet! C'est

bien là le vœu le plus ardent de mon cœur.

Je sais que la grâce de Dieu seule peut opérer ces

heureux effets.

Je sais et je sens combien je suis indigne d'être son

instrument dans une œuvre si grande et si belle.

J'espère néanmoins de son infinie bonté, par les mé-
rites de Jésus-Christ Notre-Seigneur, qu'il daignera

bénir cet ouvrage.

A lui seul soit honneur et gloire dans tous les siècles

des siècles !

Je suis pour toujours,

Monsieur,

Votre dévoué serviteur,

Gautrelet, S. J.

P. S. La nouvelle la plus heureuse que vous puissiez

m'annoncer, sera celle d'une détermination généreuse

qui, en vous rendant fidèle à Dieu, assurera votre

bonheur. Ah! puissé-je la recevoir bientôt!
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pour prouver que

l'Eglise catholique enseigne une doctrine
contraire à celle des Apôtres 463

42e Lettre. —L'Eglise catholique a II. la succession
des chaires et se rattache aux Apôtres par ses
chefs

, par l'ordination et la juridiction ;
—

III. par l'action apostolique qu'elle a toujours
exercée 487

45e Lettre. — Les Eglises protestantes I. ne profes-
sent pas la doctrine des Apôtres. — II. Elles

ne descendent pas des Apôtres et n'ont mju-
ridiction ni mission 503

4ie Lettre.— III. Les Eglises protestantes n'ont pas
d'action apostolique.— Il leur manque : 1° le

zèle; 2o les moyens employés par les Apô-
tres ;

5o les succès 510

45e Lettre. — Nouveaux arguments pour prouver
Vapostolicité de l'Eglise catholique et démon-
trer que la Réforme ne peut prétendre à

cette note. — Récapitulation de cette ma-
tière 529

46e Lettre. — Jésus-Christ a donné les miracles

comme la preuve de la divinité de sa doc-
trine. —Que faut-il penser de l'imputation

calomnieuse faite à la religion catholique

,

appelée religion d'argent 539

47e Lettre. — Démonstration de la divinité' de la re-

ligion , de l'Eglise catholique par les motifs

de crédibilité.— Motifs extrinsèques.

i° Les prophéties; 2° les miracles ; 3° la propa-
gation de l'Evangile; 4o la durée de l'E-
glise; 5o les martyrs; 60 les hommes recom-
mandables qui ont embrassé cette religion;

_
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7° les hommages qui lui ont été rendus par
ses ennemis; 8<» la haine et les attaques des
méchants; 9° le caractère de ceux qui la

quittent et de ceux qui reviennent à elle;

10« Vabsence de tous ces motifs dans toutes

les autres religions 551

48e Lettre. — Démonstration de la divinité de la

religion catholique par les caractères intrin-

sèques de sa doctrine : 1° vérité et rationabi-

lité de sa doctrine : 2» sainteté de sa doctrine;
5» dignité de son culte; 4» ordre parfait
qu'elle établit: 5° sagesse de son enseigne-

ment dogmatique : 6° sagesse de son ensei-

gnement moral; 1° équilibre parfait qu'elle

établit entre la grâce de Dieu et la liberté de
l'homme; 8° harmonie de cette doctrine avec

la nature de Dieu et celle de l'homme; 9° elle

doit être marquée du sceau de l'infinité;

10» l'accord le plus parfait doit régner dans
son sustente doctrinal; 11° aucune autre re-

ligion ne présente ces caractères 575

49 e Lettre. —Démonstration de la divinité de la

religion catholique par les fruits qu'elle a

produits : 1° influence salutaire qu'elle a

exercée sur tout l'univers ;
2o paix et bonheur

qu'elle procure dès cette vie; 3<> consolation
à l'heure de la mort; 4o vertus et saints

qu'elle produit ; 5° institutions charitables

qu'elle a formées ; 6« aucune autre n'a pro-
duit ces résultats 591

50? Lettre. —Force invincible qui se surajoute à

chacune de ces démonstrations et qui vient

de leur union 605

51e Lettre.— Impossibilité de tout nier;— nécessité

de tout admettre 618

52e Lettre.— Conclusion.— Le protestantisme con-
vaincu et condamné par ses docteurs. —
L'Eglise catholique justifiée par les Pro-
lestants 650





ERRATA.

^age. ligne. Lisez

48 4 9 Macchi,

137 1 Dominns,

164 46 indispensable,

4 68 6 Lisbone,

4 68 7 à côté de [lisez avec) celle

487 20 acunes,

246 33 uel que

,

309 49 protestants,

344 7 sigmatise,

373 4 6 ressortent

,

377 30 n'a pas pu,

379 47 le glus ardent,

386 44 supprimant,

392 3 tempe

,

Marchi.

Dominus.

indispensables.

Lisbonne.

avec celle.

aucunes.

quelle que.

protestants.

stigmatise.

ressortissent.

n'a pu.

le plus ardent.

réprimant.

trempé.

Clermont-Ferrand , typogr. de Hdbler, Batle et Dubos.
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